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1706. 

—Mercredi, ler septernbre, voyage a Faremoustier avec 
M. Pastel. Bonne et agreable reception; desFapres-midi, 
la chasse de saint Jeroche et autres visitees; vu aussi 
plusieurs authentiques des autres chasses et reliques de la 
merae eglise dont j’ai un memoire a part; le tout avec 
un grand agrement de inadame Fabbesse, de ses sceurs et 
nieces, et autres religieuses. 

—Le 2 septernbre matin, continue le meme travail, et 
l’apres-diner visite Feglise du prieure de la Celle, et le 
tombeau avec la chasse et le chef de saint Blandin, qui 
sont en cette eglise. Grande curiosite partout de savoir an 
vrai l’liistoire de Felection du doyen et les chagrins du 
prelat. 

—Vendredi, 3 septernbre, depart de Faremoustier; puis 
le eliemin de Coutevroust; descendu an chateau du 
Yivier, chez M. de Bourlamaque; bonne reception par 
lui et par mademoiselle safdle, qui nous ont bien regales 

l T. IV. 
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et fait boire de bon yin a diner; vu MMlles Morin et 
Urbain, la meme ou mon cousin etoit yenu la veille 
diner; et c’etoit la le voyage qu’il avoit a faire a la*cam- 
pagne; retour et couche a Meaux. 
'—Samedi, 4 septembre, j’apprends de l’abbe Pidoux 

que M. de Meaux se radoucit, et qu’il parle de bien vivre 
avec le chapitre. 11 veut done a present gagner la chan- 
trerie par douceur : il doit revenir la semaine prochaine 
a Meaux; on ne dit rien du mandement. M. de Montau- 
glan est toujours a Paris, ou il ne doit voir qu’aujour- 
d’hui messieurs des Missions -Etrangeres, et revenir 
demain ici; je tacherai de le voir. 

—Lundi, 6 septembre 1707, jour de l’octave de saint 
Fiacre, l’on a fait une assemblee extraordinaire au cha¬ 
pitre pour nommer un receveur, et pour autres affaires 
pressees, et en meme temps l’on a depute, pour l’office 
solennel du jour de la Nativite de Notre-Dame, 8 de ce 
mois; M. Pidoux, chantre, presidoit : je m’y suis 
trouve seul dignite avec lui; j’ai done ete nomine sans 
aucune difficulty pour faire l’offlce de celebrant dans cette 
fete solennelle, ce que j’ai accepte. M. le chantre m’a dit 
que M. de Montauglan est a Meaux. 

J’ai ete le voir au sortir du chapitre; M. Phclippeaux, 
tresorier, etoitavec lui,le cathechisant sans doute au sujet 
de la chantrerie, et il est sorti des qu’il m’a vu.M. de 
Montauglan m’a dit qu’il a vu a Paris M. l’abbe Bos- 
suet, et qu’il devoit venir ici au commencement de cette 
semaine. Je n’en ai pas voulu savoir davantage. J’appren- 
drai tout de cet abbe, et je n’ai fait aucune ouverture a 
M. de Montauglan, qui aussi ne m’en a fait aucune, mais 
seulement beaucoup d’amitie, m’invitant a l’aller voir a 
Coulommiers avec 1’abbe Pidoux, son frere. 

—Ce 7 septembre 1706, suivant la deliberation d’hier, 
j’ai fait fonction de celebrant aux premieres xepres de la 
Nativite dela sainte Yierge; et ce 8, j’ai continue de meme 
a matines,a la messe et a vepres, et je viens de finir 
lieureusement par l’antienne. M. de Aleaux n’est pas arrive 
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comme on le disoit, ni M. Fabbe Bossuet non plus; mais 
Fabbe Lyonnet est id d’hier an soir 7, et Cornuau y est 
de ce matin 8; ils viennent pour mettre en ordre le tre- 
sor de titres et papiers de l’eveehe; pour regler les prix 
des meubles servant a la chapelle ou a la cathedrale, 
pris par M. de Meaux, et autres choses, afin de terminer 
a Paris toutes les affaires d’entre M. de Meaux et la suc¬ 
cession; car ce prelat se soumetala sentence d’homologa- 
tion donnee par la deuxieme des requetes du palais, et il 
est convenu de prendre des billets de monnoie en paye- 
ment des sommes que lui doit Fabbe Bossuet; ainsi tout 
vafinirheureusement. Cependant Fabbe Bossuet ne vien- 
dra ici que pour voir partir ses orangers et ses livres 
vers la fin de ce mois, quand il sera a Ferrieres, d’oii il 
viendra seuleinent diner a Meaux. J’apprends ces nou- 
velles de M. Cornuau, qui m’assura encore que le proces 
du chapitre avec la succession a ete distribue a la 
deuxieme des requetes, et que M. de Verthamont en est 
rapporteur; que MM. Bossuet sont contens de cette 
chambre. 

—Ce 9 septembre, au soir, M. de Meaux est arrive 
ici de Paris en bonne santc. Ce 10, la conference des 
cures s’est tenue a Fordinaire a Feveche ; les principaux 
ont etc inviter M. de Meaux d’y venir : Fabbe de Bissy 
leur est venu au-devant a Fentree de FErmitage; puis il 
est reverm leur dire que M. de Meaux les remercioit et 
qiFil nffroit pas. Depuis qu’il est eveque de Meaux il n’a 
pas encore assiste a aucune conference, ni a Meaux ni 
dans le diocese : c’est ce qui fait dire aux plus senses 
que la doctrine soutfrira un grand decliet sous ce prelat, 
qui perd ainsi les occasions d’exciter les cures a Fetude , 
et fait juger quffl n’a pas lui-meme un grand fonds de 
doctrine." 

Le nouveau doyen, ni aucun des Philipotins, ni aucun 
des officiers d’eglise du prelat, ne Font ete voir depuis 
son arrivee ; Fabbe Pidoux dit qu’il n’ira pas qu’il ne 
soit assure d’en etre bien regu et suivant sa dignite; il ne 
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paroit autour du prelat que ceux qui ont ete pour Ini dans 
Selection, savoir les Leger et les directeurs. 

—-Ce vendredi soir, apres souper, irf etant retire de chez 
moil cousin pour alter faire une visite, j’y ai laisse ma ser- 
vante pourlui donner le temps de souper. Mon cousin Pa 
prise en particulier, et lui a dit de lui irendre la clef qu’elle 
a de sa maison, avec ordre de me dire qu’il ne me pouvoit 
plus donner a manger, et que demain il n’y auroit pas de 
diner chez lui; qu’il avoit oublie de me le dire, et qu’elle 
ne manquat pas de m;en avertir; ce qu’elle fit comme 
je nfaliois coucher. 

—Ce samedi, 41 septembre 4766, au retour de matines, 
j’ai envoye ma servante chez mon cousin lui donner le 
bonjour et savoir de lui si je pourrois avoir l’honneur de 
le voir dans sa maison, que je m’y en allois. II nfa fail 
reponse que je lui ferois beaucoup d'honneur; je lui ai 
fait excuse de mes importunites, et je fai supplie de les 
supporter encore avec patience jusqu'a la fin du mois, 
comme il me favoit fait esperer au commencement de 
ce mois; que j'avois du vin en cave depuis liuit jours 
seulement, et que je ne le pouvois encore mettre en 
perce; qifil voyoit bien que je preparois tout pour me 
mettre en menage. Il nfa repondu qifil falloit bien que 
cela Unit; que l’on ne pouvoit vivre ensemble aArec les me- 
contentemens que Pon avoit: c’etoit me parler en homme 
qui faisant le mecontent me donne mon conge, ce qui 
est impertinent de sa part; car on ne vit pas ainsi, et 
dans les plus grands sujets de plainte, entre parens, on 
souffre, on dissimule, on patiente : c’est le parti que j ai 
pris de mon cote, aimant mieux tout soutfrir que de 
quitter ainsi brusquement et donner cette prise contre 
moi a ceux qui ne nfairnent pas. Le ridicule ne paroitra 
pas moins du cote de mon cousin : il ne he voit pas, etanl 
aveugle par sa passion. C'est ponrquoi je lui ai dit: « Vous 
n’etes pas capable de me faire de vous-meme un mauvais 
traitement. Je connois votre bon coeur; mais on vous 
irrite contre moi.» En etfet,sesmailvaiseshumeursn'ont 
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jamais para qu’apres qu’il avoit ete voir M. Phelippeaux, 
ou il voyoit aussi M. Lesage oil M. Navarre, gens durs 
qui ne m’aiment pas, et qui portent tout a l’exces contre 
rnoi; et ces jours-ci il a encore revu ces messieurs. II n’a 
pu se tenir de m’en parler et de revenir encore a l’affaire 
de mon prieure et a son cnvie d’etre chanoine, et qu’il 
ne peut plus durer dans sa cure; il est aussi revenu a ses 
griefs precedens, de son absolution de Rome dont sa 
reputation souffre : tout cela pour dire que je suis oblige 
de lui donner mon prieure. Aussi m’a-t-il tranche le mot, 
disant que l’abbe Lyonnet lui avoit parle ainsi : « Que ne 
vous donne-t-il son prieure? et moi je vous ferai bientot 
chanoine; » ajoutant que cela se seroit fait pour Je cano- 
nicat ineme du feu doyen. Voila comme il me veut faire 
valoir la grace de me recevoir chez lui a pension, pour 
m’arracher mon prieure; et on voit bien qu’il presse 
encore davantage dans les circonstances presentes de la 
chantrerie qui va vaquer, de peur qu’on ne me l’olfre 

f pour mon prieure : tout cela n’est pas difficile a deviner. 
Je n’ai replique qu’en suppliant, avec ces grands mots, 
par la charite de Jesus-Christ qu’il me souffrit. a manger 
chez lui jusqu’a la fin de ce mois; qu’au surplus je n’avois 
pas retracte ma bonne volonte de lui donner un jour 
mon prieure dans unc occasion favorable, et ainsi du 
reste. 11 s’est. done apaise et a consenti que je vinsse 
diner, et que ma servante, alors presente, allat a la pro¬ 
vision. II m’avoit aussi fait des plaintes de ma servante, 
que e’etoit line causeuse, et qu’elle n’etoit pas telle que 
je m’imaginois; qu’il ne pouvoit pas se passer de ser¬ 
vante, et qu’il ne vouloit pas que la mienne gatat la 
sienne. Ce satnedi soir, il cst venu une servante pour 
mon cousin: et voila apparemment l’occasion de cette 
nouvelle explication, avec celle de la vacance de la 
chantrerie. C’est un acte de mauvaise humeur qu’il a 
fallu encore souffrir, par le soin i[ue je dois avoir de ma 
reputation et de la sienne, en nous separant sans bruit, 
et naturellement, a la fin d’un quartier, a la fin de l’ete, 
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dans les temps que les pluies viennent, qui doivent me 
faire cesser cette vie ambulante, comme j’espere le 
faire, Dieu aidant, en ce mois. 

—Dimanche, 12 septembre 1706, j’ai yu M. de Meaux 
pour lui demander mes papiers : je Fai trouve ayec un 
fort bon visage ; il nFa bien recu et nFa renouvele sa 
parole de me rendre mes papiers au premier sejourqull 
feroit de suite a Meaux oil ils etoient, hors la lettre qui 
etoit a Germigny, d’oii il me la renverroit; qiFil alloit 
coucher en ce lieu oil il passeroit la semaine, et que de 
la il avoit un voyage a faire a son abbaye de Trois-Fon- 
taines jusqu’au 15 octobre; qu’il reviendroit a Meaux 
pour y recevoir M. Fintendant au department des 
tailles. Trois jours depuis cette entrevue, il nFa envoye 
de Germigny ma lettre de question que j'ai recue a 
Meaux. 

M. Cornuau, agent de M. Fabbe Bossuet, vient de me 
voir et de me dire qiFil est convenu de tout avec Fabbe 
Lyonnet et M. de Meaux meme ; qiFils ont fait aussi Fin- 
ventaire des archives; et que cette affaire finira a Paris, 
en payant aetuellement, par Fabbe Bossuet, a Fordre de 
M. de Meaux, les sommes ordonnees tant par la sentence 
arbitrale que par la sentence d’homologation; qiFilpartira 
demain pour Paris, ou Fabbe Bossuet doit arriver jeudi. 

—Mercredi, 15 septembre 1706, le bureau des decimes 
se tient aujourd’hui a Feveclie pour les comptes du 
clerge et pour une nouvelle imposition : M. de MeaUx 
est cependant a Germigny, et a refuse d’assister a ce 
bureau, apparemment en suivant encore son ressenti- 
ment contre ceux qui le composent, MM. Phelippeaux et 
Pidoux. 

—Jeudi 16, l’imposition achevee a ete envoyee a M. de 
Meaux, <iui a dit qu’il Fapprouvoit, mais qiFil prioit que 
pour les comptes on remit a les entendre au retour de 
son voyage de Champagne : il a diminue de qtielque 
chose le prieure de Rouvres de La Louberc et la chapelle 
de Chevallier. 
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Le meme jour, M. Pidoux, nouveau doyen, a ecrit a 
M. de Meaux, a Germigny, une lettre qufil lui a envoyee 
par son laquais et qui a ete rendue en main propre, par 
laquelle il lui mande que sa sante ne lui permettant plus 
d'exercer le grand vicariat, non plus que les affaires du 
chapitre, dont il se trouve aujourd’hui charge, il le prie 
de le decharger du soin des affaires du diocese, et le 
remercie de Fhonneur qufil lui a fait de Fen charger jus- 
qiFa ce jour. Il etoit temps qiFil fit cette demarche, car 
on dit que Fabbe de La Loubere vient expres de Paris pour 
etre grand vicaire, joint qiFon assure que M. Chevallier, 
autre grand vicaire de M. de Meaux, est parti de Rome 
a la fin du mois d’aout dernier. 

—Vendredi 17, M. de Meaux a remercie M. Pidoux, 
par lettre, des soins qufil avoit pris jusqu’ici de son dio¬ 
cese , lui faisant excuse de tout ce qufil avoit dit de lui a 
MM. Brisacier et Tiberge au sujet de son election au 
doyenne, a qui il avoit du rendre ce compte comme a 
des personnes qui, ayant pris soin de son education, pre- 
noient encore a present interet a tout ce qui le touchoit; 
au reste, il a accepte son abdication; et il est aussi cer¬ 
tain que La Loubere est grand vicaire. 

—Dimanche 19, Fabbe Pidoux, invite par M. de Meaux 
au sujet de quelque affaire du diocese, a ete voir le prelat 
a Germigny, qui lui a fait de grandes doleances sur sa 
sante alteree, ajoutant qu'a son age il est en etat de se 
retablir et de continuer son travail pour l’Eglise; et Fabbe 
continuant de s’excuser a appris de M. Feveque meme. 
qufil avoit fait un nouveau grand vicaire a son refus, sans 
le lui nommer : au surplus le prelat paroissant toujours 
outre sur le doyenne manque par les fourberies, comme 
il les nomme, de ceux a qui il s'etoit fie. On voit de plus 
en plus que ce prelat veut attirer sur lui la compassion et 
tacher qu’on lui donne la chantrerie par pitie; car il 
paroit qu’il y pcnse toujours. Ses quatre premiers confi- 
dens le vont souvent. voir a Germigny: Treuve, theologal, 
et de Mouhy y sont dcpuis jeudi; Larage y va souvent, et 
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Poulot y etoit aujourd’hui; Ton ne doute pas que ce ne 
soit pour prendre des mesures pour la chantrerie. Dans 
ce sejour quelqu’un a parle du mandement taut promis 
de M. de Meaux, et ce prelat a dit que ce n’etoit qu’une 
ebauche que sa sante ne lui permettoit pas de conduire a 
sa perfection, et qui apparemment demeureroit ainsi ini- 
parfaite. 

—Ce dimanche soir, Corn u au, agent de l’abbe Bossuet, 
arrive de Paris, et aussitot il est mande a Germigny par 
le prelat pour conclure le marche de quelque petit meu- 
ble; ce que fait, il doit retourner a Paris payer en billets 
de monnoie les sommes convenues, entre les mains d’un 
homme de Feveque. 

L’abbe Pidoux n’a encore aucune nouvelle des bulles 
du doyenne de Meaux. M. Antoine, son banquier, les lui 
proniet pour saint Denis, et, an plus tard, pour le 15 oc- 
tobre; il ne sortira pas de Meaux d’ici a ce temps; mais 
il ira a Paris aussitot qu’il aura pris possession; le voila 
done a la suite des affaires du chapitre, a qui il vent con¬ 
tinuer de se rendre agreable, le laissant toujours mattre 
de sa chantrerie. 

—Ce 21, Cornuau est parti de Meaux pour Paris oil il 
va consommer toute Faffaire de la succession et de M. de 
Meaux avec qui il est convenu de tout. 

—Ce 23 septembre 1706, j’ai paye tout a la fois a mon 
cousin Honbrel, cure de Saint-Christophe, 187 liv. 10 sols, 
argent comptant, pour cinq mois de mes pensions et nour- 
ritures de moi et de ma servante, saxoir : mai, juin, 
juillet, aout, septembre; sans aucune diminution jiour 
mes absences, savoir : de vingt jours au mois de juin, de 
sept on huit jours encore au mois d’aout et de septembre; 
mon cousin m’ayant voulu diminuer ces absences, ce que 
je n’ai j>as accepte, mais je Fai engage par priere a tout 
prendre, sauf, s’il y avoit du surplus, que ce seroit pour 
le dedommager des 1'rais de son voyage de Paris, qu’il 
m’avoit dit ci-devant deux oil trois fois que je lui avois 
fail faire inulilement; cl je ne lui ai pas non plus parle 
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cles 50 liv. que j’ai payes pour ma nourriture au mois de 
juillet peudant son absence. Je lui ai rendu les quittances 
que j’avois de lui, et il m’en a donne une generate de 
tout lc temps que j’ai mange chez lui sans y specifier les 
sommes ni le prix de la pension que j’ai payee, ce qui est 
marque par mcis dans mon journal de depense. Et j’ai 
marque ici le surplus de mes absences que je lui ai paye, 
afin d’avoir cet avantage par (levers moi pour le retenir 
dans l’occasion et l’empecher de parler : ce qu’il aura 
lionte de faire, sacbant en sa conscience comme j’en ai 
use ; car, de ma part, je n’en parlerai jamais, ni je ne 
m’ouvrirai a ame vivante des dures explications qu’il a 
eues avec. moi. Au surplus il ne peut pas avoir perdu sur 
ma pension etcelle de ma servante, quietoit de -450 liv.: 
1° parce que les vivres ont ete a grand marche, j’entends 
le pain et le vin, qui est le fond de la nourriture, et suiv 
tout de la mienne, joint que (l’ailleurs je ne bois guere 
de vin et que j’ai affecte d’en boire tres-peu chez lui; 
2° parce qu’il ne m’a pas donne de logement et que je 
paye d ailleurs GO liv. a M. Pastel pour mon logement et 
celni de ma servante; 3° parce qu’il ne me faisoit pas 
servir, mais au contraire, ma servante faisant chez lui 
plus de la moitie de 1’ouvrage journalier, elle y gagnoit 
bien ses nourritures, car pour ses gages je les lui paye 
d’ailleurs entierement; 4° il ne me fournissoit ni bois, ni 
chandelle, ni blancbissage; ne me trouvant chez lui 
qu’aux heures des repas, et profitant dans ce peu de temps 
de sa chandelle et de son feu, l’un et 1’autre fails pour lui 
et non pour moi. De sorte que mon argent n’etoit unique- 
ment et simplement que pour mes nourritures et rien 
plus; ce que je suis encore oblige de marquer ici, pour 
memoire, sans avoir jamais envie de m’en servir contre 
lui, mais pour l’eclaircissement de la verite, et de peur 
qu’il ne me fasse quelquc jour des reproclies de m’avoii 
nourri chez lui et tenu a une pension modique, dont il 
auroit mauvaise grace do se plaindre, puisque c’est lui- 
meine qui a fixe le prix de 300 liv. pour ma pension, et 
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de 150 liv. pour celle dc ma servante; nFoffrant de la 
payer telle qu’il voudroit et encore de faire la moitie de la 
depense du menage en tout et partout : ce qiFjl a tou- 
jours constamment refuse; le priant meme de mois en 
mois, lorsque je le payois, d’observer a quoi alloit notre 
depense et de me dire s'il y perdoit. Tout s’cst passe tran- 
quillement entre lui et moi a cette occasion. «Pai continue 
depuis a aller manger chez lui, et il m’a traite ayec hon- 
netete; je lui parlois de mon accommodement; il le 
yoyoit faire; je disois que je n’aurois jamais cru devoir 
en venir la, ni avoir un menage a mener, ni une maison 
a moi. Il entendoit tout cela tranquillement et me donnoit 
ses avis, ajoutant meme : « Je suis fache de ne pouvoir 
pas continuer pour vous ce que j'ai fait jusqiTaujour- 
cFhui. » M. Landru, cure de Bussy,presde Noyon, et nou- 
vellement nomme a la cure d'Albecourt, pres de Chaulny, 
a passe ici quatre a cinq jours chez mon cousin, depuis 
dimanche dernier, et en est parti ce jeudi matin 23 pour 
s’en retourner a sa cure. Il me dit un soir un mot du 
dessein que j’avois temoigne de faire mon cousin cha- 
noine de notre cathedrale. «I1 est vrai, lui dis-je, que j’ai 
eu ce dessein, et je ne Fai pas change; et il n’a pas tenu 
a moi qu'il n’ait etc execute depuis pen, mais M. Feveque 
de Meaux y a mis un obstacle invincible, voulant absolu- 
ment avoir le canonicat de Findultaire et m’empechant 
de trailer avec lui: e’est la verite toute pure; il n'y a pas 
ici a disputer, que l’on en disc ce que Fon voudra, j'ai 
pour moi le temoignage de ma conscience qui me suffit; 
et, ce qui est etonnant, e’est que Fon prenne des airs 
plaintifs contre moi, et pourquoi, je vous prie? Parce que 
j'ai fait cette ouverture a tons mes amis et a M. Feveque 
de Meaux meme, que j’avois dessein de donner mon 
prieure pour faire mon cousin clianoine : on est la le 
sujet dc plainte? A-t-on a se plaindre des gens qui vous 
donnent des marques de leur bonne volonte, et de telles 
marques, jusqiPa vouloir abandonner 420 liv. dc rente? 
Faut-il apres cela forcer un homme a executer actuelle- 
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ment son dessein ? Et a-t-on droit de lui mettre le pied 
sur la gorge pour Fy contraindre 1 Pour moi, je n’en crois 
rien; et, dans le fait present, ma resolution est, dans une 
chose qui depend uniquement de ma bonne volonte, de ne 
la faire aussi que de ma pure et franche volonte, quand je 
Faurai agreable,et nonpar l’impulsion et l’importunitede 
personne; afin quhm ami sache qu’il se doit fier aunami, 
et quand il ne lui est pas permis de prendre desmesures 
pour le depouiller comme malgre lui, et encore moins 
de se servir pour eeladu conseil et de Fentremise de per- 
sonnes de mauvaise volonte.» Cela fut dit tranquillement 
et avec effusion de coeur, M. Landru approuvant. 

—Yendredi, 24 septembre 1706, jour marque pour la 
conference des cures, il ne s’cst trouve dans la cbapelle 
de Feveche, lieu de la conference, que M. Lebert, pre- 
bende, qui en devoit faire Fexposition, et M. le cure de 
Saint-Saintin, qui devoit faire les premieres objections ; 
lesquels, apres avoir attendu une heure, se retirerent, 
parce que personne ne venoit; et la conference manqua : 
ce qui a ete fort observe dans la ville parmi les pretres, 
d"aulant plus que personne ne s'etoit presente pour pre- 
sider : et pour les autres affaires courantes, quand on sc 
presente a Feveche , le portier dit naivement : « Il iFy a 
pas de grand-vicaire; » car M. Fabbe Pidoux se regardant 
comme depouille de tout pouvoir, ne fait plus aucun acte 
de juridiction, il a seulement recu quelques cures qui ve- 
noient au conseil. 

Mai's enfin M. l’abbe de La Loubere est arrive de Paris, 
et a passe droit a Germigny pour alter prendre les ordres 
de M. Feveque deMeaux avantson voyage de Champagne. 
Il v est alle coucher aujourddiui, et il cn doit revenir 
pour etablir sa residence a Feveche. 

—Lundi, 27 septembre 1706, M. de Mcaux est parti de 
Germigny pour aller diner a Iiebais, et de la continuer 
sa route en Champagne. Le meme jour, l’abbe de La Lou¬ 
bere s'est rendu a Meaux, a Feveche, ou il etablitsa resi¬ 
dence en qualite de grand vicaire. 
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—Co mardi 28, jo Fai ete voir : bonne reception et 
amitie. J’y ai trouve Fabbe Blot, Toulousain, son ami, qui 
est convenu que le parti de M. Feveque a pris de mau- 
vaises mesures dans Faffaire du doyenne. 11 revient de 
Germigny, oil il a demeure depuis yendredi. II m’a 
repete trois et qilatre fois que je serois chantre de la 
cathedrale : « Ne me tlattez pas, lui dis-je, je me trouve 
bien dans la yocation oil feu M. de Meaux nFa mis, et je 
iFeii veux pas sortir: je n’y pense pas, ne nFen parlez 
done pas vous-meme.—Vous dites ce qifil faut, m’a-t-il 
repondu : continuez de meme, ou plutot ne dites mot, 
laissezfaire les autres; » et il nFa quitte avec cette bonne 
parole, a laquelle je ne me fie pas. 

L’abbe de La Loubere rrFa dit qifayant son depart il 
avoit ete charge a Paris de la procuration de M. de Meaux, 
pour recevoir de Fabbe Bossuet onze rriille livres, qui 
lui ayoient ete payees par cet abbe en billets de monnoie : 
e’est pour la meilleure partie des reparations et pour les 
revenus de Feveche, recus par Fabbe Bossuet pendant la 
vacadce, comme par exemple la derniere vente des bois 
faite du yivant de feu M. Bossuet, dont moitie appartenoit 
ii son successeur , et ainsi du reste. Il n'y a plus que 
cinq mille livres a payer ii M. de Meaux; le surplus est a 
mettre en rente de la ville. 

M. Clieyallier est arrive a Marseille, d’oii il a ecrit ii 
M. de Meaux dans ce mois de septembre : il continue sa 
route par Lyon, et de lit il ira a Toul mettre ordre ii ses 
affaires, comme un bomme qui quitte pour toujours ce 
pays, et de la a Meaux. 

La nouvelle de Meaux et de Feveche est que Denis, 
aumonier et secretaire de Feveque,y a passe aujourd’hui 
de grand matin, et qifapres avoir plie bagage dans sa 
ebambre, il a pris la retraite. Son maitre Fa chasse d’au- 
pres de lui ii Rebais, l’ayant trouve ivre. Il etoit etourdi, 
goinfre, dissipe, aimant le plaisir, le jeu, la compagnie 
des femmes, sans gravite, ni piete, ni affection, toujours 
it la chasse ii Germigny et meme en visile. Voilii Fhomme 
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qne Feveqne avoit mis chez lui pour lui dire la messe, 
edifier sa maison et son diocese. Quel choix pour un prelat 
qui se donne pour un homme de piete! 

— Ce der octobre 1706, M. Treuve, theologal, m’assure 
que M. Phelippeaux, tresorier, a ecrit a Fabbede La Lou¬ 
bere des son arrivee a Germigny, le felicitant du grand 
vicarial, et le priant d’adoucir aupres de M. de Meaux 
tous les mauvais rapports qu’on lui avoit fails au sujet de 
l’election du doyen. L’abbe de La Loubere lui a repondu 
qu’il etoit bien informe du fait, et que lui tresorier etant 
en division avec M. l’eveque et ne le voyant pas, il le 
prioit aussi de trouver bon qu’il ne le vit pas. Et, en effet, 
jusqu’aujourd’hui M. Phelippeaux lFapas vu M. de La Lou¬ 
bere. Le theologal m’a ajoute qu’il ne lui restoit qiFun 
moyen de regagner les bonnes graces de M. de Meaux, 
qui etoit de faire M. Chevallier chantre. J'ai dit qiFil 
falloit taclier de contenter M. de Meaux: mais qu’appa- 
remment tous les Philipotins seroient pour M. Morin, et 
qu’on s’v attendoit dans cette famille. Au reste, il m’a 
assure savoir de la' bouche meme de M. de Meaux que 
M. le tresorier lui avoit promis sa voix et celle de son 
frere pour M. Chevallier, ne pouvant pas Fassurer des 
voix de ses autres amis. Il dit aussi que les Cathol, Na¬ 
varre et Moreri avoient donne a M. de Meaux la meme 
parole, et qu’on est bien assure qu'ils lui ont tous manque. 
On croit encore a Feveche que MM. de Gomer et Lebert 
n’ont pas non plus tenu la parole qu’ils avoient pareille- 
ment donnee au prelat pour M. Chevallier. 

—Le 5 octobre 1736, j’ai vu Fabbe de La Loubere a l’e- 
veche, qui m’a recu avec amitie; il m’a montre ses lettres 
de grand vicaire qui sont datees de Germigny, du 27 sep- 
tembre 1706. C’etoit le lundi, jour du depart de M. de 
Meaux pour son voyage de Champagne. Il m’a assure que 
M. de Meaux ne sera de retour que dans quinzaine; ainsi 
Fon pourroit bien pour voir a la chantrerie dans son ab¬ 
sence. Get abbe ne m’a rien dit de ce benefice; il m’a 
repete combien M. de Meaux avoit envie que M. Chevallier 
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fut doyen, et il s’etoit flatte, qu’ayant temoigne suffisam- 
ment son envie, on devoit profiter de cette occasion pour 
l’obliger : sur quoi il comptoit a cause du grand nombre 
de voix qui s’etoient offertes a Ini; mais cet abbe demeure 
d’accord que le doyenne ne convenoit pas a un grand 
yicaire par rattachement qu’il demande au chapitre, en¬ 
core moins la chantrerie par l’assiduite au choeur: nous 
verrons ce qu’elle deviendra. 

—M. 1’abbe Bossuet est arrive ici ce vendredi 8 octobre 
1706, dix heures du matin, et m’a fait prier de l’aller voir 
a Sainte-Marie. Il m’a avoue qu’il vient principalement 
pour ces lilies, dont il aime la maison, et qu’il veut pro- 
teger par toutes sortes de voies, meme faisant semblant 
d’en vouloir demeurer superieur au moins jusqu’a ce 
qu’on y ait pourvu autrement, parce qu’il estime que la 
conduite de M. de Mouhy, leur confesseur, et celle de 
M. de Meaux, inspire par de Mouhy, vont a tout renver- 
ser. Sur cela .je lui ai dit la declaration que M. de Meaux 
avoit faite publiquement, que puisqu’ils etoient d’accord, 
il falloit que M. Fabbe Bossuet continuat au diocese de 
Meaux les services qu’il s’etoit d’abord propose d’y ren- 
dre; qu’en meme temps il avoit dit a Foreille a M. de Saint- 
Andre : « Qu’est-ce done que M. Fabbe Bossuet veut faire 
de sa superiorite de Sainte-Marie? ne la quitte-t-il pas? il 
n’y faut pas tant de superieurs, car j’en veux etre seul et 
immediat superieur;» qu’il le prioit de donner cet avis a 
Fabbe Bossuet. De quoi Saint-Andre s’est excuse, disant 
qu’il ne se pouvoit charger d’un traitement dur. Mais 
l’abbe ne s’emeut pas de tout cela, et dit que soutenu 
d’ailleurs, sans doute par le cardinal de Noailles, il 
ira son train, jusqu’a ce qu’il voie l’ordre retabli dans 
cette maison : voila done la principale raison de son 
voyage. 

11 vient aussi pour donner ordre au transport de ses 
orangers, qu’il est resolu de faire conduire a Paris par la 
riviere, et toutes les mesures sont prises pour cela : Il 
semble me vouloir toujours du bien; mais avec lui on ne 
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sait sur quoi compter. Sur le soir il est reparti pour re- 
tourner coucher a Ferrieres d’oii il etoit venu. 

— Ce samedi 16 octobre, M. Cornuau arrive de Paris 
pour faire faire le transport des orangers, des livres, etdes 
meubles que M. l’abbe Bossuet a encore en cette ville; 
Fablie doit venir lui-meme a cet effet an premier jour, et 
en attendant il me fait prier de donner ordre a tout pour 
Femballage. 

— Ce lundi 18, M. l’abbe Bossuet arrive a Meaux : 
il n’a pu avoir place a Paris pour ses orangers de Meaux 
parce quffl en a differe trop tard le transport : il prend 
done le parti de les laisser encore a Meaux dans la serre 
de reveche pour y passer l'hiver et se contente presente- 
ment d’envoyer a Paris, par la riviere, ses livres, ses or- 
nemens et le reste de ses meubles. Il a ici parle bien 
librement devant tout le monde de 1;imprudence de ceux 
qui ont declare le desordre des affaires des Filles de la 
Visitation de Meaux, nommant hautement M. de Mouliy 
auteur du trouble, qui avoit entraine M. Feveque de Meaux 
dans le meme inconvenient; quffls avoient affecte de 
decrier le gouvernement de la feue mere Le Picart, et de 
Mme de Ligny encore vivante, qui lui etoit tres-attacliee 
et avoit suivi ses maximes; que le seul moyen de faire 
subsister cette maison etoit d"y recevoir des lilies dont 
les dots pourvoient aux plus pressans besoins du cou- 
vent; quffl Favoit inculque a M. de Meaux, mais que cet 
eveque avoit resolu avec son de Mouliy de n5en recevoir 
aucune; que pour cette raison il veut demeurer leur su- 
perieur, afin de les aider tant quffl pourra, meme par le 
credit des puissances de Paris et de la cour : if entend 
M. le cardinal de Noailles, Mme de Maintenon et la reine 
d’Angleterre; que dans peu on en entendra parler; quoi- 
que ni M. de Meaux, ni de Mouhy, ni la supericure d'au- 
jourdliui, Guaiton, ne veulent pas recevoir ce secours 
que leurs maisons memes de Paris leur offrent. 

—Ce mardi 19, cet abbe a ete voir les filles de Sainte- 
Marie, et sur les quatre heures du soir, il a repris la poste 
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pour s'en aller coucher a Paris, voyantses emhallages on 
bon train. II m'a laisse douze exemplaires de Feloge fu- 
nebre prononce au college de la propagande de Rome a 
Fhonneur de feu M. de Meaux, me priant d'en faire part 
a M. leveque de Meaux, aux principaux du chapitre et de 
la magistrature. 

Mercredi, 20 octobre 1706, au chapitre, la maison de 
feu M. le doyen a ete mise a 150 liv. de loyer par an, ou a 
1,800 liv. d'achat corn plant, par M. Pidoux, chantre elu 
doyen : lesafflches continuees pour recevoir les encheres 
de huitaine en huitaine, et conclure le marehe a la quin- 
zaine. Le feu doyen l’a donnee au chapitre. Jeudi 21, M. de 
Meaux est arrive de son voyage de Champagne a Germi- 
gny; on dit que son abbe Chevallier est a Toni en Lor¬ 
raine. 

—Ce jeudi, jour auqueletoit marquee la derniere confe¬ 
rence des cures au seminaire avec la messe solennelle des 
le matin, et le diner au refectoire, tout cela a manque, 
n’v ayant ici ni grand vicaire ni eveque pour y donner 
ordre, et personne du seminaire ne voulant pas seule- 
ment en donner avis; aussi personne ne s’est-il presente 
ni pour la faire, ni pour Pentendre. Samedi 23 j’ai envoye 
Feloge italien a Fabbe de La Loubere, a Germigny, pour 
lui et pour M. de Meaux qui Font re^u avec de grands 
remercimens. Ce meme jour tous les livres de la biblio- 
theque de feu M. de Meaux, sont emballes et prets a par- 
tir pour Paris : il v en a huit grosses tonnes et quatre 
grandes caisses, qui seront mises dans un bateau de ble 
et conduites a Paris, sur la riviere, lundi prochain. 

—Les orangers demeureront ici encore cet hiver, parce 
que Fabbe Bossuet a attendu trop tard a les faire partir : 
il y auroit a present du risque, a cause qudl gele deja pen¬ 
dant la nuit. Ainsi ce mardi, 26 octobre 1706, ces oran¬ 
gers viennent d'etre mis dans la serre de Feveche; le 
meme jour il est parti un chariot et unc charrette de 
tapisserie et de gros meubles pour Paris; le reste mar- 
chera a la fm de la semaine. Hier lundi, les livres furent 
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charges sur la riviere; tout marclie par le plus beau 
temps du monde. M. Cornuau, rcste ici^ a vendu tout le 
linge, des bois a debiter et autres gros meubles. 

—Ce mercredi, 27 octobre 1706, au cliapitre, j’ai ete prie 
defaire fonction de celebrant lej our des morts, M. Phelip¬ 
peaux, tresorier, etant absent du chapitre. On y a fait la 
seconde publication de la maison du doyen Richer. M. de 
Mouhy a offert 2,200 liv. pour un de messieurs qu’il nom- 
mera, si elle lui demeure. M. Phelippeaux, intendant de 
Paris, est recu a Peveqhe a Pordinaire. 

— Ce jeudi 28, Pabbe de La Loubere nPa avoue que 
M. le cardinal de Noailles a dit a M. Peveque de Meaux: 
« He bien, ceM. Phelippeaux que vous vantiez tant, le con- 
noissez vous enlin et son mauvais coeur ?» a cause de sa 
trigauderie envers M. de Meaux dans l’election du doyen; 
et on affecte a Peveche de repeter ces mauvais caracteres 
du Phelippeaux, pour faire voir que le mecontenlement 
de Peveque contre lui est sans retour aussi; au lieu que 
Pannee derniere le Phelippeaux brilloit fort a Peveche au 
passage de M. Pintendant, y mangcant avec. lui, et deci- 
dant de tout, cette annee il rPa pas seulement ose en ap- 
procher ni s’y montrer : quel changement! 

—Ce vendredi 23, du matin, depart de M. Pintendant 
pour Paris, ie croyois retourner voir Pabbe de Lalou- 
bere et lui porter la reponse d’un memoire qiPil m'avoit 
donne bier, mais il Pest venu prendre ce matin chez moi, 
et paroit vouloir bien vivre avec moi, ce que je veux cut- 
ti.ver, et pour l’obliger je lui viens de donner la carte du 
diocese a Poccasion des stations de Pavent et careme, 
qiPil va regler, afin qu'il vit les lieux memes de ses yeux 
et le nombre des paroisses quand plusieurs font une sta¬ 
tion. Ce vendredi dans Passemblee, a Pissue de la grand- 
messe, sur ce que M. de Meaux s’est excuse d'officier a la 
Toussaint, j'ai ete depute quoique absent pour faire fonc¬ 
tion de celebrant a tout Poffice de cette fete, et M. Morin 
prie d’offlcier le jour des morts a ma place. 

Ce memo jour, vendredi, M. de Meaux a commence sa 
2 T. IV. 
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visite aux Ursulines et l’a continuee samedi, 30 octobre; il 
est deja declare que l’abbe de La Loubere sera superieur 
de ce couvent a Fexclusion du tresorier Phelippeaux, qui 
n’a pas ete appele a l’ouverture de cette visite, et qui ne 
paroit plus depuis quinze jours dans ce couvent. 

Ce dimanche matin Ton a xu arriver a Feveche le 
Chevallier tant desire, venu de Toul a cheval, et qui, hier 
samedi, se rendit fort tard a coucher a Germigny, sans 
avoir autrement donne avis de sa marche :• c’est une 
grande joie et une grande nouvelle pour Feveche. 

A vepres, M. l’eveqiie de Meaux est venu a Feglise pour 
officier pontificalement pour les premieres vepres de la 
Toussaint; il est aussi demeure a complies; mais il ne 
dira ni matines ni la messe. Il a amene de Lorraine un 
aumonier qui est fort sot et tres-ignorant : ainsi le cere¬ 
monial va comme il peut a Fordinaire, c’est-a-dire tres- 
mal. 

—Lundi, 4er novembre 1706, j’ai fait fonction de cele¬ 
brant a matines et encore a la grand’messe, a laquelle 
M. de Meaux aassiste. Les chanoines, diacres et sous-dia- 
cres et autres du bas-chceur ont communie selon la con¬ 
tinue ; mais aucune personne de la maison episcopate ne 
s’est presentee a la communion. M. de Meaux a invite tous 
les officians a diner, et moi nommement. J'y ai ete, il y 
avoit grand’chere, mais non pas de vin de Champagne 
ni d’Alicante, comme a l’Assomption, oil il etoit question 
de gagner nos suffrages : ce qui pourtant n'arriva pas. 

J'ai salue M. Chevallier a Leveche : il a dine avec tout 
le monde; il se montre doux et honnete. Le voila arrive 
a temps pour la chantrerie; nous verrons ce qui en sera. 
M. Pidoux, chantre, elu doyen, etoit au diner a cause de 
sa fonction de chantre, et il a ete assez embarrasse pen¬ 
dant le repas : il fait bien neanmoins de ne pas s’eloi- 
gner. Je veux aussi moi-meme montrer toujours de l’at- 
tachement et demeurer dans les bornes du respect, 
comme je dois; bien entendu qu’il ne faut pas esperer la 
moindre confiance, mais etre bien persuade au contraire 
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que je serai ton jours suspect a cause de l’abbe Bossuet, 
et encore plus a cause de feu M. de Meaux, parce que le 
gouvernement present est bien different du passe, et res¬ 
prit, la capacite et les manieres du nouveau prelat infini- 
ment au-dessous, sans aucune comparaison, de ce qu’etoit 
son predecesseur. Pour nouvelles de Rome, j’ai appris de 
M. Chevallier que le chapeau reserve in petto par le 
pape est certainement destine au nonce Dada, revenu de 
la cour de Vienne avec precipitation, et a qui le pape a 
voulu expres donner cette mortification en lui faisant 
attendre le chapeau dans Rome meme. M. de Meaux a 
fait Poffice a vepres et a l’antienne. 

Ces jours passes, Cornuau a regie ici toutes les affaires 
de la succession de feu M. de Meaux, paye tout le monde 
et vendu le linge et les gros meubles de bois qui lui res- 
toient, comme de vieilles tables, de vieux ais, bois 
neuf, etc..., et ce qui s’est trouve de meilleur en cela, il 
Pa fait charger sur une charrette qui marclie a Paris 
demain mardi, ou il va lui-meme coucher. Ainsi, pour 
le coup, voila les Bossuet partis de Meaux : la maison ren- 
due et videe. 

—Mardi, 2 novembre 1706, est arrive Rentier deloge- 
ment de Pabbe Bossuet de Meaux, la derniere charrette 
partie et la servante dessus, et Cornuau meme, son 
homme d’affaires, parti aussi : Dieu soit loue ! 

—Ce mardi, jour des morts, M. de Meaux n’est pas 
venu a la messe du choeur. Il a propose a Saint-Andre de 
le faire superieur des Ursulines a la place du tresorier 
Phelippeaux, qui, dit ce prelat, enrage d’etre remercie, 
c’est-a-dire renvoye, et qui a prevenu le coup par sa 
lettre a Pabbe de La Loubere a Germigny, lui recom¬ 
mandant les Ursulines, comme si, lui, n’en prenoit plus 
de soin et s’en tenoit decharge. Saint-Andre vent eluder 
cette charge, et se reserver Phonneur de la eonfiance de 
Jouarre et de Faremoustier. Il veut done en proposer 
quelque autre. Le prelat lui a dit nettement que Cathol 
sortiroit, et qu’il mettoit M. Pastel a sa place. 
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Mj, <Je Mqaux est alleicoucher a Germigny avee sa cour. 
Ce inorcrr^i, ;3 novembre 17U0> au chapitre, a pros 

touted les enchyres faites sur la maison du doryen; Richer, 
elte-aete adjugee a M. Pidoux, chantre, elu doyen, der¬ 
nier enclierisseur, pour sa vie canoniale, ,a 250 livres de 
loyer pay an^qji y joignant la petite maison voisine a la 
clyayge d’en payep 15 livres de*rente qu’elle doit par an 
au chapitre, ayee.fb sols de rente pour la grande mai¬ 
son, et 20 spl§;a la ville pour la terrasse : c’est 266 livres 
15 sols oil je 1’ai fait aller, car aujourd’hui j’ai mis 
d’abord le loyer ii 200 livres. M. Pidoux l’a mis a 
220 livres, et moi a 230 livres. Alors il a dit qu’il donne- 
roit 250 livres avec les rentes en y joignant la petite mai¬ 
son. J’ai represente qu’jl ne couvroit pas mon enchere, 
ne s’agissant que d,e la grande, qui est la seule maison i 
canoniale sur laquelle nous procedions aux encheres ; 
que le ehapitpe le,s avoit ainsi rccues; qu’on ne pouvoit; 
m’obligef a prendre plus d’une maison canoniale; que 
1’autre etoit a bail emphyteolique et d’une nature dill'e- 
rente. Le qbapitpe a dit qu’il trouvoit son avantage a 
donner les deux maisons ensemble, et que profitant de 
cet avantage il acceptoit les offres de M. Pidoux, et lui 
adjugeoit les deux maisons. Au fond j’en suis bien aise, 
une si grande maison ne me convenoit pas, ni de faire 
une telle depense pour me loger. 11 me suffit d’avoir fait 
paroitre une grande envie de l’avoir, et d en avoir pousse 
le loyer si loin, 

—Ce yendredi, 5 novembre, a relecture faite au cba* 
pitre de la conclusion de mercredi dernier, portant deli- 
vrance de la maison du doyen Richer aux conditions ci- 
dessus marquees, j’ai dit que je demaudois qu’on y fit 
encore attention, parce que 1’acte memo de delivrance 
donnoit matiere ii un proces, etant faite sur une derniere 
encliere qui changeoit l’ordre qu’on avoit suivi en reee- 
vant les encheres sur la maison canoniale avec les ecu- 
ries seulement, et non avec la petite maison entiere 
qu’on vouloit y ajouter a cette derniere fois; que cette 
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adjudication sembloit faite pour favoriser M. Pidoux et 
pour me maltraiter : ce qui donnoit encore siijet de dire 
quUl y avoit eu un traite avec M. le ehantre qifil cede- 
roit sa chantrerie en le faisant doyen, etc... Ce qui a 
donne occasion a mettre la chose de nouveau en delibe¬ 
ration, et alors j’ai dit que pour epargnerle temps de la 
compagnie j’approuvois la delivranee ci-deSsus, mais que 

' je la priois de trouver bon que je lui demandasse par 
grace de prendre a mon egard l’esprit d’equite avec 
lequel elle traitoit ses autres affaires envers tons, et qu’il 
n’y pa rut jamais ni de prevention, ni d'intrigue, ni de 
brigue, comme quelque particulier en avoit fait paroitre 
au dernier chapitre : ce particulier disant touthaut: «I1 
faut adjuger la maison a celui qui fera les reparations;» 
pour m’exclure, comme si je ne les devois pas faire; au 
lieu que par ma derniere enchere j'offrois de consigner 
1,000 livres dans trois mois, pour etre employes inces- 
samment en reparations et augmentations, tandis que sur 
cela M. Pidoux ne donnoit qu’une prom esse verbale, 
c’est-a-dire des paroles en Fair; que je priois done' mes¬ 
sieurs de remarquer cette prevention de certains esprits 
et de vouloir bien Farreter pour arreter par le meme 
moyen l’esprit de cabale et d’intrigue dont ces sortes de 
gens faisoient toute leur occupation. 

L'abbe Bossuet nFinvite a Faller voir, et sa famille a 
Paris, et meme au Marais : j’irai a Paris lundi prochain 
par le carrosse lui porter le reste des Elevations. 

—Ce samedi, 6 novembre, je recois encore une lettre 
tie l’abbe Bossuet, ecrite au Marais hier 5, par laquelle il 
m’invite encore de Venir a Paris des lundi prochain. 

—Done ce lundi, 8 novembre 1706, je suis parti par le 
carrosse de Meaux pour Paris, oil je snis heurcusement 
arrive et descendu chez MM. Bossuet, oil il y avoit ordre 
de me recevoir, et j’ai trouve ma chambre prete a Fordi- 
naire. 

—Le mardi 9, j'ai dine chez M. de Waubert qui m’a 
tres-bien recu : ce soir-la MM. et M,ne Bossuet sont reve- 
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nus du Marais; bonne reception; 1’abbe enrhume; le 
reste de la maison se porte bien, et la petite demoiselle 
croit beaucoup. 

—Mercredi, j’ai dine chez M. Becquereau, cure de 
Saint-Barthelemy,qui m’a recu axcc amitie, et j’ai pourvu 
a toutes mes affaires de ce quartier-la. 

—Jeudi, fete de saint Martin, j’ai vuM. 1’abbe de Beau¬ 
fort a l’archexeclie, ct MM. les abbes Pirot et Chatelain 
au cloitre, qui m’ont tres-bien recu; j’ai trouxe la Poli¬ 
tique de feu M. de Meaux sur le bureau de 1’abbe Pirot, a 
qui M. le chancelier Fa donnee a examiner a la priere de 
Fabbe Bossuet et par le canal de Fabbe Bignon : ce doc- 
teur en est tres-content; il en fait de longs extraits qui 
sont comme une analyse de tout l’ouyrage, et il avoue 
que les citations de FEcriture sainte 11’y sont pas toujours 
fort exactes. Il a ete bien etonne d’ap prendre les brouil- 
leries de M. Phelippeaux axec M. de Meaux, et que M. le 
cardinal de Noailles ait dit en cette occasion a M. de 
Meaux : « Yous lie connoissiez pas le mauvais coeur de 
M. Phelippeaux. » J’ai dine chez Mlle Yratast, lingere du 
palais, qui est de Picardie, et de mes amis : j’avois fait 
la xeille, axec elle, mon emplelte de xaisselle d’etain. 

—Vendredi, j’ai dine chez M. Anisson; j’ai yu M. Fa- 
vart, principal du college de Reims; j’ai ecrit chez lui, a 
Godard, libraire de Reims, sorti de la Bastille depuis 
cinq ou six mois, lui demandant des nouvelles de mon 
manuscrit, Clef de la censure, dont il s’etoit charge un 
peu axant sa detention; envoye ma lettre dans une de 
M. Faxart pour la faire rendre par un ami. J’ai xu le pere 
de Riberoles a Sainte-Genexiexe. Dezallier, libraire, 
que j’ai aussi xu, m’a appris qu’il ayoit eu occasion de 
.xoir souxent l’abbe Bossuet a la campagne, sa maison de 
plaisance de Besonsetant proche du Marais; que cet abbe 
lui axoit propose la Politique a imprimer; qu’apres y 
axoir bien pense, il axoit fait ces conditions a l’abbe Bos¬ 
suet : qu’il se chargeroit de tirer mille exemplaires de la 
Politique; qu’il en donneroit deux cents a l’abbe, relies 
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on veau, et yingt en maroquin pour ses presens, a con¬ 
dition que dans trois ans, si l’edition n’etoit pas entiere- 
ment vendue, 1’abbe prendroit le restant des exemplaires 
en blanc, et les payeroit moitie de ce qu’ils auroient ete 
vendus dans sa boutique; mais il n’y a pas d’apparence 
que Fabbe Bossuet accepte ces conditions, et il ne nFen a 
rien dit, ni parle aucunement de M. Anisson. MM. Anis- 
son et Rigaud disent qu’il ne faut pas qu’un particulier 
entre dans un pareil traite, ou il n’y a aucun risque pour 
le libraire, mais une assurance de gagner; que pour eux 
ils ne feroient jamais de semblables propositions; et sur 
ce que je les pressois de faire au moins honnetete a Fabbe 
Bossuet, ils n’ont pas cru qu’il leur convint de le preve- 
nir en aucune sorte; qu’ils le vouloient laisser agir de 
lui-meme, et qu’ils se feroient honneur de travailler pour 
monsieur son oncle s’il les employoit. 

—Samedi, j’ai dine au logis avec toute la famille de 
MM. Bossuet. 

—Dimanche 14, j’ai dine avec M. Fabbe Fleury qui 
m’a fait mille amities, et de la au faubourg Saint- 
Antoine, chez M. Puzot, que j’ai vu arrivant liier de 
Meaux ou il m’a ete chercher. 

—Lundi 15, je suis demeure au logis et j’ai revu avec 
l’abbe Bossuet l’augmentation que je lui portois des Ele¬ 
vations sur les mysteres, dont il a ete bien content. En 
lui laissant la nouvelle copie, j’ai retenu la minute meme 
de M. de Meaux, que je garde, de toutes ces Elevations, 
de laquelle l’abbe Bossuet ne m’a rien dit. Mais j’ai ete 
bien aise de lui faire voir par cette minute que je puis 
avoir encore d’autres minutes des ouvrages de feu M. de 
Meaux, pour Fobliger a me menager et garder des 
mesures avec moi dans les editions qu’il fera. Aussi, 
m’a-t-il dit nettement : « Nous aurons besoin de vous en 
ce temps.—Yous en pouvez disposer, lui repondis-je; 
mais vous voyez l’assujettissement ou je suis par ma resi¬ 
dence a Meaux.» Puis il ajouta : « Ne verrez-vous pas 
M. Saurin?—Oui, dis-je, je l’irai chercher, le voulez- 
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vous voir?—Je vous prie de lui dire, eontinua-t-il, que 
j’ai a lui parler quand il voudra me venir voir.» Eli 
voila assezpour me faire connoitre qu’il comp le sur Sau- 
rin pour la correction des impressions qu'il medite des 
ouvrages de feu M. do Meaux, et j’en suis bien aise, parce 
que Saurin est de mes amis, et qu’il me rendra toujours 
justice aupres de cet abbe. 11 vaut aussi mieux pour moi 
qu’il se serve de lui, un liomme marie et tout etabli a 
Paris, que d’un ecclesiastique et un docteur avec qui 
il pourroit prendre de nouveaux engagemens a mon 
prejudice. 

—Mardi, j’ai ete pourvoir a mes ballots pour mon 
depart, et j’ai dine chezM. Tourneli, mon ancien ami; puis 
fait mes affaires autour du palais, et retourne de bonne 
lieure au logis, oil l’abbe Bossuet etoit demeure enferme 
dans sa chambre a cause d’une indisposition. Je Tv ai ete 
joindre; et tandis que Mrac Bossuet donnoit un grand 
souper, nous avons revu ensemble, Pabbe et moi, deux 
portefeuilles de feu M. de Meaux pleins d’ecrits sur la 
controverse, qui sont des matieres toutes pretes pour de- 
fendre chaque article de VExposition contre les reponses 
des ministres. 31. de Meaux nra souvent demande ces 
materiaux, qu’il a employes en differentes occasions, 
comme dans sa Letlre pastorale de 1686 aux nouveaux 
catholiques, dans son Explication de la messe, dans ses 
dernieres Instructions sur I’Eglise, et ailleurs. Il fut bien 
aise a la fin de mettre en oeuvre des materiaux prepares 
et digeres de longue main, et dont il n’avoit pas eu besoin 
l>our la defense do YExposition : les ministres, sans l’at- 
taquer au fond, n’yayant jamais oppose que ce seul point, 
qu’elle etoit pleine d’adoucissemens, et qu’elle ne seroit 
jamais approuvee a Borne : ce qui a ete detruit par le 
fait, et par consequent l’auteur n’a rien eu ii dire davan- 
tage pour soutenir son livre, approuve dans toute l’Eglise 
eatholique. 

L’abbe Bossuet avoit cm que e’etoit ici des traites de 
controverse prets ii imprimer; mais a rouvertiue des 
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portefehiltesj et en examinant les matieres en partiefllier, 
jet lui ai fait voir tontes celles qili out ete employees, (pair 
d-es'marques certaines de la main meme de l’auteur, et 
qne ce qui ne Ta pas ete est pen de chose, et n'est pas 
meme conduit a sa perfection. Ainsi il a renfenne ces 
portefeuilles comme n’en pouvant faire aueun usage, ni 
les mettrc au nombre des ouvrages posthumes de M. do 
Meaux, dont il m'a donne le recueil a examiner, afm de 
les mettre au long dans le privilege que M. le chancelier 
lui prornet pour l’impression des memes ouvrages. 

En meme temps cet abbe me communiqua un manu- 
scrit plus considerable : c’est la defense de son Explica¬ 
tion de 1'Apocalypse, ecrite en latin, contreun profes- 
seur en theologie de Bale, qui l’attaqua par des theses 
auxquelles il presidoit a Bale le 34 juin 1701, et par line 
dissertation latine imprimee alors et envoyee par rau- 
teur a M. de Meaux meme pour en avoir son avis. Ce 
professeur se nomme Samuel Werenfelsius, et parle 
ioujours de M. de Meaux avec bcaucoup d’honneur. Notre 
prelat en fut. d'autant plus excite de repondre a sa disser¬ 
tation par cette defense qui est complete. Elle est toute 
ecrite de la main de l’auteur, et tres-difflcile a dechiffrer. 
Notre abbe m’a prie de la lire etde lui en rendre compte. 
J’en ai fait une maniere d'extrait ou d’analyse, que je lui 
ai lu depuis et dont il a paru content. Le but de Touvrage 
est de mettre dans tout son jour les demonstrations qui 
prouvent que la Babylone de l'Apocalypse est Rome 
paiehne, enivree du sang des martyrs et persecutrice de 
l’Eglise; pourquoi elle doit etre punie de Dieu et reduite 
en poudre; et que ce n'est pas Rome chretienne ni LEgiise 
catholique. On peut voir mon analyse qui explique au 
long le detail des preuves. Par ce moyen l'auteur reprend 
toute la suite de TApocalypse, et il en fait un nouveau 
commentaire, bien plus suivi que n'etoit sa premiere 
explication. 

Je n’ai fait aucune avance a l’abbe Bossuet sur ce ma- 
nuscrit pour le faire copier : j'ai au contraire eloigne la 
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pensee de me le donner, en disant qu’il n’y avoit personne 
a Meaux capable de faire cette copie, de dechiffrer ce 
manuscrit ni memo de Eentendre; ce qui neanmoins etoit 
necessaire pour y reussir : aussi ne m’a-t-il pas seulement 
fait la proposition de m’en charger. Et je remarque que 
sa conduite envers rnoi n’est qu’une fausse confidence. II 
m’avoit d’abord propose de voir ensemble tous les ma- 
nuscrits, mais il ne nfa montre que ceux que je viens de 
dire. II craint seulement que je paroisse lui etre neces¬ 
saire et prendmes avis seulement pour la forme etcomme 
pouvant bien s’en passer. Je n’y reconnois done auqune 
apparence d’amitie veritable ni de cordialite. Ainsi il ne 
faut pas du tout s’y fier, mais aller son cliemin, en politi¬ 
que et ne comptant sur rien. 

Il nfa fait neanmoins mille ouvertures contre M. de 
Meaux, Bissy, et contre son gouvernement, son mauvais 
coeur, ses artifices, ses fourberies; et Mme Bossuet de 
meme; jusqif a me rapporter ce que feu M. de Meaux 
avoit dit de ce M. de Bissv, alors eveque de Toul, lorsqu’il 
traitoit avec lui Eaffaire de M. Couet, grand vicaire de 
Bouen, en ete 1703, que e’etoit un fripon; « oui, disoit 
M. de Meaux, ce M. de Toul est un fripon1; e’est vraiment 
un petit fripon:» parce qu’iln’alloit pas droit en besogne, 
et qu'il ne cberchoit qu’a faire sa cour aux jesuites aux de¬ 
pens deM. Yarcheveque de Bouen. Mme Bossuet me repeta 
cette liistoire avec plaisir, a foccasion de pareilles cir- 
constances d'a present oil M. de Meaux, Bissy, ne cherche 
qu'a faire ses alfaires en tlattant les partis opposes et les 
trompant les uns les autres, ce que tout le monde remarque 
dans les plus petites choses qui se traitent avec lui sans 
que Eon n’y trouve jamais rien de serieux ni de vrai. Au 
reste, ces ouvertures de MM. Bossuet ne sont, comme je 
vois, que pour m’attacher a leurs interets, afin qu’ils 
aient toujours a Meaux un liomme qui les avertisse de 

1 Ce jugement s’accorde parfaitement avec celui que le due de 

Saint-Simon porte du meme personnage dans ses Memoires. 
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tout: ce qu’il ne taut portant faire qne sobrement et avec 
discretion, menageant Feveque autant que je pourrai, 
quoiqu'il ne me menage guere et ne garde ayec moi 
aucune mesure. 

—Mercredi, 17 noyembre 1706, apres quelques tournees 
faites le matin pour mes affaires, je me suis rendu de 
bonne lieure pour diner cliez MM. Bossuet, oil j'avais ren- 
dez-yousavecle petitCornuau, homme d'affaires del'abbe. 
C'etoit pour ranger, comme j'ai fait, tons les ornemens 
d'eglise de feu M. de Meaux, que Fabbe Bossuet yeut con- 
server avec raison; it a ete present lui-meme a cet arran¬ 
gement, car it a Fceil a tout, et agit toujours avec defiance 
dans la crainte qiFon ne le trompe. Dans le meme temps 
cet abbe a fait apporter une grande partie des livres de 
la bibliotheque de Meaux qui ont ete mis sur des tablettes 
dressees dans un garde-meuble, dans la chambre oil je 
couche et dans un cabinet voisin. Tout en est plein, et 
assez en desordre, parce que Ton ne s’arrete qu’aux gran¬ 
deurs des livres pour en fourrer un plus grand nombre, 
sans s’attacher a la suite des matieres. Sur le soir nous 
avons vu les livres du grand cabinet de Fabbe pour en 
faire le triage, n'y laissant que les belles editions et les 
matieres qui lui sont propres ou qui peuvent lui faire 

1; et tout leresteaete porte aux chambrcsd’en haut. 
Cela fait un cabinet dTme belle parure, d’autant plus 
qu'on y doit mcttre le grand portrait de feu M. de Meaux 
peint de son haut. Mais cet abbe, tout occupe d'affaires, 
fera peu d’usagc de cet amas de livres. 

—Jeudi 18, j’af ete diner cliez Fabbe Favart au college 
de Reims, oil j'avois pris rendez-vous pour avoir repolise 
de Godard. Cette reponse vint en effet comme nous sor- 
tions de table. 

Elle contient que, peu de jours apres la detention de cc 
libraire, et la visite faite chez lui, sa femme ayant trouve 
le manuscrit Clef de la censure, elle Favoit porte a M. de 

1 L’abbe Le Dieu a oubli6 ici un mot. 
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Reims, sans savoir ce que c’etoit ni d’ou il venoit, et que 
ce prelat, apres Favoir vu, Favoii fait bruler dans la pre¬ 
sence de cette femme; je garde cette lettre po*ur ell avoir 
raison quelque jour, s'il est possible, en allarit memo a 
Reims1. 

Yisite du pere de Riberoles a Sainte-Gebevieve', et de 
sa mere et sa sceur avec lui a la congregation ;'ee pere 
est bien glorieux de :se voir etabli a Paris dans la pre¬ 
miere maison de leur Ordre et dans la troisieme place cn 
qualite de second assistant du general. C'est une connois- 
sance qui peut etre utile a Paris, et neanmoins il ne faut 
pas fort compter sur cet esprit hautain, entreprenant et 
peu sur. - :i \> A. ' * 

—Yendredi 19, achat et emballage de ma faience et 
verrerie; diner avec M. de Waubert qui me continue 
mille amities et que je dois menager pour cette raison. 

—Samedi 20, encore divers achats; emballage de mon 
etain et de mes autres provisions; diner Chez M. Anisson; 
mille amities de toute sa famille; il ne veut prendre au- 
cune mesure avec Fabbe Rossuet pour ses impressions, 
mais Fattcndre et le laisser faire. L'un de ces jours j’ai 
vu Mme d’Aguesseau, la procureuse generale/qui nFa fort 
bien re^u, entrant encore comine les autres fois dans mes 
soUicitations aupres de Fabbe d'Aguesseau pour en obtenir 
des remedes pour les pauvres. Favois aussi vu aupara- 
vant M,ne d’Ormesson, Fintendante et ses enfans, et Mine fa 
presidente de Quincy et autres de cette famille, qui 
m’honorent toujours de leur amitiei 

—Dimanche 24, dine avec M. Fabbe Fleury et toute sa 
famille; revu M. Pirot; fait une affaire avec M. Fabbe 
Dongois, chanoine de la Sainte-Ghapelle, qui m’a tres- 
bien recu a la consideration de M. Fabbe Pirot, ami utile 
et a menager pour les occasions. 

1 Nous avons deja eu occasion de dire que la Clef de la Censure, 

ecrite en enlier de la main de l’abbe Le Dieu, est a la bibliollieque 
du seminaire de Meaux. 
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se trouvant incommode estdemeure au logis et garde la 
cliambre : c’est l’estomac qui lui fait mal. 

—Lundi,,22 novcmbre 170Gy a Paris, donne un dernier 
ordre pour le transport de mes ballots a Meaux; revenu 
diner au logis et passe tout le reste dc la journee en Con¬ 
ference avec l’abbe Bossuet. J’avois eu des nouvelles de 
Meaux sur la conclusion de la visite des Lrsulines; il flit 
rayi d’apprendre la conduite extraordinaire qu’on y a 
gardee, et dont il sera parle apres mon retour a Meaux. 

Apres souper dans la cliambre de Mme Bossuet et en 
sa presence, aussi de M. Bossuet et de l’abbe, il a ete 
parle de la chantrerie de Meaux; et Mme Bossuet a decide 
qu’il m’etoit plus avantageux de garder mon prieure en 
demeurant comme je suis, que de le donner pour la 
chantrerie, m’otant un moyen de m’etablir a Paris quand 
je voudrai; 1’abbe Bossuet a conclu que c’etoit aussi son 
sentiment. Je ne sais pourquoi ils pensent ainsi; et si Ce 
lie seroit pas par rapport a eux et a l’abbb Bossuet, afin 
que je sois plus en etat de revenir a Paris, au cas que 
l’abbe Bossuet eut besoin de moi dans la suite de ses im¬ 
pressions; prevoyant bien qu’il veut commencer sans 
moi, et essayer de s’en passer, pour y revenir neanmoins 
s’il ne pent mieux faire. ' 

Pendant ce sejour, j’ai vu le pere Mabillon, qui m’a 
recu a l’ordinaire avec amitie aussi bien que dom 
Thierry Ruinart, son compagnon, qu’il faut cultiver; j’ai 
vu aussi le pere de La Tour, general de l’Oratoire, qui a 
ete bien aise d’apprendre des nouvelles de M. de Meaux et 
de l’election du doyenne, sans entrer en aucuri detail de 
sa conduite; j’ai encore ete voir le chevalier Tartare dit 
de la Grotto, qui demeure a Paris, rue du Four, au bas 
de Saint-Germain-des-Pres, cliez Mme la marquise de 
Boufllers, oq il a une servante et un menage; c’est 
l’abbe Bossuet qui continue de le faire vivre en lui avan- 
£ant son argent et se chargeant de faire payer sa pension 
du roi au tresor royal: il est fort louable de lui faire 
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cette charite qui est tout a fait selon l’esprit de feu M. de 
Meaux. 

—Mardi, 23 noxembre 1706, passe la journee a faire 
mes adieux dans la maison de MM. Bossuet; j’ai done xu 
M. Bossuet longtemps dans sa chambre des le matin, puis 
madame a sa toilette; et M. l’abbe aussi cliez lui axant 
le diner; et, au sortir de table, je suis demeure dans la 
chambre de Mrae Bossuet axec la compagnie tout le temps 
que j’ai pu; je les ai rexus sur le soir axant qu’ils sor- 
tissent pour aller souper en xille; et j’ai pris conge d’eux, 
puis j’ai passe toute la soiree axec l’abbe Bossuet et soupe 
axec lui tete a tete dans sa cliambre, n’etant pas sorti a 
cause de son indisposition, et nous nous sommes entre- 
tenus de toutes choses jusqu’a bien axant dans la nuit. 
Prenant enfin conge de lui, apres qu’il eut donne ordre 
quel’onmemenatdans soncarrosse, le jour sui vantdu ma¬ 
tin, prendre la xoiture publique pour retourner a Meaux. 

Dans ce sejour, j’ai xu aussi Mme la marquise d’Alegre 
(sur la mort de Mme la marquise de Barbesieux, sa 
lille), que j’ai trouxee les yeux baignes de larmes et le 
coeur encore sanglotant de ce triste accident; me temoi- 
gnant beaucoup d’amitie et de confiance par ces senti- 
mens de douleur qu’elle xoulut bien exprimer en pre¬ 
sence d’un homme qu’elle xoyoit touche lui-meme de 
cette perte d’une jeunc dame si accomplie, a Page de 
xingt-six ans. Mme la comtesse de Bupelmonde, son autre 
fille, etoit presente, paroissant aussi dans une grande 
affliction et dans un grand abatlement; et je fus meme 
assez de temps a la reconnoitre, la trouxant fort cliangee 
et le xisage maigre, ses xixes couleurs eteintes. J’en ai 
demande la cause a ses femmes qui m’ont dit qu’elle 
etoit fort incommodee de xa[>eurs. Pour Mine d’Alegre, 
elle est dans une extreme affliction de tous les malheurs 
de sa maison. Mme de Barbesieux est morte enfre les 
mains du pere Seraphin, capucin, axec de grands senti- 
mens de piete, dans la maison de Mme d’Alegre, qui lui 
a fait des funerailles magnifiques a Sainl-Sulpice. 
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—Ce mercredi, 24 novembre 1706, arrive a Meaux 
heureusement; trouve en chemin M. de Meaux allant a 
Paris, son carrosse plein des gens de sa maison, et ayant 
laisse a Meaux, dans reveche, l’abbe de La Loubere pour 
toutes les fonctions de grand vicaire. A mon arrivee, j’ap- 
prends la confirmation des nouvelles de la visite des 
Ursulines. M. de Meaux y a trouve deux partis : celui des 
meres anciennes, toutes pour M. Gathol, leur confesseur, 
et celui d’autres meres du moyen age, dechainees contrc 
lui comme etant la cause de tout le relachement de cette 
maison; le parti des anciennes a fait mille plaintes de 
Mme de la Maisonfort, comme meprisant et decriant leur 
maison; qu’iln’y avoit ni lionnetete, ni politesse, ni savoir- 
vivre : ce qui est vrai; et que M. Cathol n’entendoit rien 
a conduire un monastere, si ce n'est pour ses fins, mais 
non pour le bien commun; et ces anciennes ont demande 
avec instances que cette dame sortit de cliez elles. L'autre 
parti, contraire a M. Cathol, s’est declare egalement contre 
Mme Blanchet : qu'elle gatoit tout dans le couvent par 
une affectation de vanite insupportable, et bien d’autres 
plaintes qui les obligeoient de demander qu'elle fut aussi 
renvoyee, et que, pour la paix de la maison, le mieux 
etoit de n’y point souffrir de personne etrangere. Apres 
bien des reflexions M. de Meaux a commence par con- 
clure que M. Cathol sortiroit, sans aucune consideration 
pour les larmes ni pour les prieres des meres, et sans 
leur accorder ni terme, ni jusqu’a Paques, ni jusqifau 
ler janvier, quoiqu’on alleguat que sa maison n’etoit 
pas prete. 11 fut aussi conclu que Mme Blanchet sorti¬ 
roit. C’etoit, dit-on, une deliberation secrete; mais, des 
qu’elle en fut avertie, elle ne put se tenir; ce fut des 
plaintes : «Pourquoi on la traitoit ainsi ? elle qui s'etoit 
retiree dans cette maison pour y mourir; qui avoit tout 
vendu et renonce a tout pour cela; qui y avoit fait beau- 
coup de depense pour son logement? que diroit-on a 
Paris, dans sa famille, parmi ses amis?» Elle obtint une 
audience de M. de Meaux a Peveche pendant deux heures; 
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et depuis son depart, elle en a eu une d’autant avec Fabbe 
de La Loubere,sans pouvoir flechirpersonne; elle aecrit 
a Paris a toutes ses connoissances, criant a Finjustice, a 
la durete, au mauvais traitement; et on persevere a la 
faire sortir. Cette femme passe pour etre fort mal a son 
aise; et Ton dit que ses empressemens de demeurer aux 
Ursulines font voir qu’elle a besoin de ce convent memo 
pour vivre. 

La resolution de la sortie de Mme de la Maisonfort n’est 
pas moins ferme; mais cette dame, sage et moderee, qui 
ne se plaint de personne, ni de M. de Meaux, ni des meres, 
ni des jeunes Ursulines, se contente de dire qu’elle est 
toujours dans la meme situation on elle etoit depuis la 
mort de feu M. de Meaux, demandant a sortir a cause de 
l’incommodite de son logement, et se reposant en cela sur 
la Providence, sur M. de Meaux et sur Mme de Maintenon, 
qui sont les personnes dont elle attend sa decision; et, 
cependant, il demeure decide par M. de Meaux qu’elle 
sorlira, et par Mme de Maintenon qu’elle ne demeurera ni 
a Paris ni au voisinage, comrne Chaillot; il reste done a 
lui trouver un couvent plus loin : e’est la difficulty; car, 
pour elle, elle ne se peut resoudre a demeurer eloignee 
de Paris; mais enfin elle conserve sa tranquillity dans ces 
incertitudes. Dans toute cette visite, il n’a ete fait aucune 
mention de Phelippeaux, tresorier superieur de cette 
maison; il n’a point ete appele, ni consulte, ni ecoute; 
aussi ne s’est-il pas meme presente, croyant s’etre de¬ 
charge et avoir remercie, parce qu’il ecrivit d’abord a 
Fabbe de La Loubere, et, des son arrivee, qu'il lui recom- 
mandoit cette maison, entendant qiFil la lui remettoit ; ce 
que le prelat ayant bien compris, il en a pris occasion de 
dire : «C'est un glorieux qui, coinine dans Felection du 
doyen, prevoyant son exclusion et craignant d’etre re¬ 
mercie, remercie lui-meme.» 

Les religieuses ont demande la continuation de leur 
superieur Phelippeaux; il leur a ete refuse constamment. 
Ses filles, e’est-a-dire ses penitentes, Font au moins 



NOVEMBRE 1700. 3:1 

dcmande pour confesseur, il leur a aussi etc refuse:; 
permis seulement a elles de le voir en visile. 

Entre plusieurs proposes pour etre superieurs, les 
religieuses ont demande l’abbe de La Loubere comme 
grand vicaire, disant que les eveques leur avoient toti- 
jours fait cet honneur de donner la conduite de leur 
maison a son vicaire general; ainsi La Loubere leur a ete 
aecorde. Je Envois toujours cru de cette sorte, parce que, 
ties le commencement de la visite , je Favois trouve tout 
occupe de la lecture des regies et constitutions des Ursu- 
lines, qiFil faisoit, me dit-il, pour se mettre en etat de 
dresser l’ordonnance de visite; M. de Meaux le nomma 
lui -meme aux meres en les quittant, le scrutin fait, et tons 
les articles concertes avec elles pour Fordonnance. 

—Le sainedi, 20 novembre!706. La Loubere alia exer- 
cer sa charge de superieur: il entra, tint le chapitre, lut les 
ordonnances et fit la visite des chambres, se rendant assez 
gracieux envers toutes, et neanmoins gardant assez de 
fierte et uri grand serieux. Il demanda Fetat des revenus 
de la maison, et les registres meme et tousles comptes 
precedens, pour n'y etre pas trompe. C'est le style de 
M. l’eveque d'entrer dans tous les details des affaires 
particulieres; c’est son grand talent que la science des 
details : comme il sail dans sa maison ce qui s’y depense 
par jour, jusqu’au nombre des verres de vin, tant a table 
aux repas qu a dejeuner dans Loffice. 

M. Pastel declare confesseur ordinaire, comme onFavoit 
deja projete, avec le sous-prieur du seminaire en second, 
et eux deux charges des messes de la communaute. 
Catbol exclu de meme des a present, quoiqu'il soit encore 
dans son appartement, en attendant que sa maison soit 
prete. Les confesseurs extraordinaires sont MM. Fouquet 
et Filere avec ce sous-prieur : le tout suivant Fancien 
projet. 

Cette conduite de M. de Meaux aux Ursulines a fait 
faire au public de grandes reflexions, qui sont, qu’apres 
avoir decrie la maison de Sainte-Marie pour le temporel, 

3 T. IV. 
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il vicnt cle decrier celle-ci et pour le spirituel et pour le 
temporel: pour le spirituel il l’a decriee d’une maniere 
scandaleuse, puisqu’il en chasse un confesseur de vingt 
ans comme la source du mal qui, depuis tant d’annees, 
e^tretient le relachement dans cette maison ; qufil y a 
fait connoitre deux partis : celui qui a demande et obtenu 
Feloignement de M. Cathol et de Mme Blanchet, et celui 
des meres qui demandent aussi la retraite de Mme de la 
Maisonfort; le mepris qu’on fait du precedent superieur 
Phelippeaux, la nonchalance que Fon blame ouvertement 
de feu M. de Meaux, qui, dit-on, n’entroit en rien et lais- 
soit tout aller. Tont cela fait conclure que la regularity de 
la maison est bien negligee, mais les nouveaux regie- 
mens le font encore mieux connoitre, contre les parloirs, 
contre le cafe, pour etablir des auditrices, et ainsi du 
reste. 

On savoitdeja pour le temporel qu’il est fort en desordre 
dans ce couvent, car ces religieuses ne payent pas les arre- • 
rages de leurs rentes, et elles empruntent tous les jours; 
mais la precaution de faire la visite meme de leurs regis- 
tres, pour connoitre les emploisdu passe et Fetat veritable 
de leurs dettes, fait sentir au public que Fon craint que 
cette maison ne soit prete a se culbuter et se renverser: 
et voila la sagesse et la prudence du nouveau gouverne- 
ment, dontles manieres sont aujourd'hui seches et rudes, 
tant du prelat que de son vicaire, qui trouvent meme 
a dire que feu M. de Meaux en parlant a ces bonnes sceurs 
en public ou en parliculier, leur donnat, comme saint 
Paul, cetitre d’honneur: mes sainles filles, tant on a envie 
de mordre et de blamer. Mais ces grands docteurs font 
voir qu’ils ignorent le premier principe de la conduite 
des ames, et surtout des religieuses, qui est de gagner la 
confiance, ce que feu M. de Meaux recommandoit sur 
toutes choses et pratiquoit avec des soins infinis, ne lais- 
sant jamais ecbappcr ni le moindre mot, ni un clin d'ceil 
qui put blesser la delicatesse des filles, les traitant avec 
honneur, cireonspection et respect. Au reste, une fille 
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d’esprit, que l’exeque a fort ecoutee, soeur Ambroise, m’a 
demande pour confesseur et pour directeur; Veveque lui 
rendant temoignage de raa capacity s’est excuse de lui 
aecorder sa demande, voulant qu’elle donnat l’exemple en 
allant aux confesseurs ordinaire et extraordinaire, ee qu’il 
youloit etablir pour, tout le monde sans exception, et c’est 
une bonne regie. Mais il n’avoit garde de me mettre la 
de crainte de m’a voir coinme un inspecteur secret de sa 
conduite, a cause de mon attachement a l’abbe Bossuet. 
M,ne de la Maisonfort m’avoit averti du dessein de cette 
fdle, et je lui avois ditnettement que jen’accepterois pas 
la charge de la confesser, ni elle, ni aucune autre, parce 
que j’ayois besoin de mon temps, et que je ne me voulois 
pas lier, joint qu’il etoit bien certain que jamais M. l’eve- 
quc n’y donneroit les mains. Je suis bien aise que la pro¬ 
position ait ete faite pour faire connoitre an prelat que je 
suis en etat de faire inon ministere, mais je benis Dieu 
qu’il n’ait pas eu mon ministere agreable, ce qui me fait. 
connoitre que Dieu ne Yeut pas que je sois applique a ces 
sortes defonctions, etque M. de Meaux ne prendra jamais 
aucune confiance en moi : ce que je desire. 

Au reste, I’eclat avec lequel on a fait aux Ursulines de 
si grands changemens, et ordonne les sorties de personnes 
si connues, s’est repandu non-seulement en cette Yille, 
rpais jusqu’a Paris, au grand mepris du gouvernement 
present, dont on dit que tout s’y fait sans management 
et sans prudence, mais avec precipitation, et en suixant 
une Yixacite aveugle. Les memes choses se seroient faites 
ici bien mieux et au contentement de tout le monde, en 
gardant des mesures de bienseance et en donnant du 
temps. Mais il paroit qu’on aime l’eclat et qu’on xeut se 
donner pour reformateur du gouvernement precedent. 

—Dimanclie, 21 novembre 1700, fete de la Presentation, 
jour du renouvellement des yceux des filles de la Visita¬ 
tion. M. de Meaux a envove l’abbe de La Loubere en faire 

. la ceremonie, pendant que lui disoit dans sa chapelle la 
messe basso pour tontes les dgmes de la charite qui y 
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communierent de sa main a dessein de gagner Tindul- 
gence qui leur est accordee a ce sujet par le pape. J’ap- 
pris a Paris, de l’abbe Bossuet, qu’il avoit ecrit a la supe- 
rieure de la Visitation pour savoir si M. de Meaux seroit a 
Meaux et s’il feroit cette ceremonie, et qu’attendant a 
l’extremite, elle lui avoit repondu que M. de Meaux y 
seroit. II n’avoit pas envie de venir a Meaux oil raerne il 
ne veut plus du tout paroitre, mais il vouloit voir la dis¬ 
position de la superieure et l’embarrasser: ilaurapucon- 
noitre par le fait l’affectation de l’exclure de cette fonc- 
tion et d’y introduire La Loubere. 

Apres la visite des Ursulines, M. de Meaux a fait aussi 
celle de l’Hotel-Dieu, a laquelle Moreri n’a point du tout 
paru, affectant de s’en aller a vepres a la cathedrale a 
Lheure que le prelat devoit arriver. Le prelat s’en est 
plaint et lui a fait demander en vertu de quoi il etoit la 
pour confesser les religieuses, et Moreri n’osant se pre- 

.senter, a envoye lespouvoirs et temoignages de feu M. de 
Meaux que jc lui avois donnes. Le prelat s’estfort loue de 
la bonne intelligence des sceurs, mais il a fort meprise 
les pretres Moreri et son neveu Aubert, disant qu’ils fai- 
soient la les petits prelats et les independans et qu’il sau- 
roit bien les reduire. Il a fait aussi quelques ordonnances, 
car il faut qu’il ordonne partout. 

Moreri fort humilie songe a se retirer, avant qu’on en 
vienne a le cliasser : le prelat n’en etant pas venu la faute 
de pretres pour remplir ces deux places. Son neveu, cha- 
noine de Senlis, prendra aussi le meme parti. Us s’accom- 
modoient bien la tons deux, ne songeant qu’a epargner 
pour n’en sortir qu’a leur point et aise. 

Dans ces visites l’on a vu l’attention de Teveque a 
marquer son mecontentement contre les Philipotins et 
leur cabale qui lui a ote le doyenne. Phelippeaux lui- 
meme chasse de la superiorite, Cathol aussi, Moreri pas 
mieux traite, et a leur place 1’on a mis les confidens de 
I’eveque : Pastel, Fouquet, Filere. 

Et neanmoins ces fiers-a-bras, si meprisans, ont eu la 
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lachete, apres avoir ete fouettes comme des ecoliers, 
comme Ton vient de voir, d’aller ensuite demander par¬ 
don et faire reparation publique a l’eveque en cette 
sorte. 

— Le mardi, 23 novembre 1706, les Philipotins paru- 
rent a l’eveche, a Tissue de la grand’messe, conduits par 
le tresorier Phelippeaux, chef de leur brigue composec 
de Le Jarle, Cathol, Navarre, Moreri, Philipotin, Lebert, 
Lesage et Noblin. L’abbe Pidoux, chantre, nouveau doyen, 
avoit menage cette audience, ayant dit au prelat, des le 
samedi precedent, que ces messieurs souffroient beau- 
coup d’etre prives de Thonneur de le voir, et qu’ils lui 
demandoient la permission de lui venir offrir leurs res¬ 
pects; a quoi l’eveque avoit repondu qu’il le vouloit bien, 
et qu’ils seroient tres-bien recus. Sur cette reponse, le 
tresorier composa une harangue en forme, et Lesage lui 
amena ses levriers auxquels ils joignirent Le Jarle, Le¬ 
bert et Noblin, tout cela sous pretexte de ne pas irriter 
davantage l’eveque qui menacoit d’attaquer les privileges 
du chapitre. Cette demarche fut concertee entre eux fort 
secretement et en se cachant du reste du chapitre. 

Done admis a 1’audience, leur chef monte sur un haul 
cothurne le prit sur ce ton emphatique : Eleve aux pieds 
du grand Gamaliel, j’ai appris le respect qui est du d 
Vepiscopal, etle-reste qu’on ne m’a pu dire; mais la ha¬ 
rangue finissoit par une assurance de retour sincere, 
avec une tres-humble priere d’oublier tout ce qui s’etoit 
passe, et protestation de toutes sortes de respect et de sou- 
mission. Le prelat teinoigna une grande satisfaction de 
leur retour; le tresorier dit qu’ils avoient ete effrayes de 
cette parole : qu’il ne les vouloit pas voir. « Je n’ai pas 
ainsiparle, repondit 1’eveque.» Cependant e’est au Phili¬ 
potin meme a qui il a tenu ce discours; et depuis cette 
scene le Philipotin a repete qu’il n’etoit que trop vrai, 
que le jour meme de l’election, apres diner, le prelat avoit 
dit au Philipotin, en presence de M. Regnicr qui Pacconi- 
pagnoit, qu’il leur defendoit a lui et a son frere de paroitre 
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jamais devant lui. C’est bien fait de s’adoucir et de refor¬ 
mer un discours plein de colere et d’emportement. On 
parla encore d’autres explications semblables, et Ton se 
quitta avec, ce semble, une bonne paix. Le petit Noblin en 
fut si touche qu’il en pleura de joie ; mais dans reveche 
le succes ne fut pas semblable. 

Pendant le diner, qui suivit de pres la sortie de ces 
messieurs, on en parla beaucoup, et Tabbe de Bissy, avec 
son air tier, prononca devant tout le monde que ce n’etoit 
la que des paroles, et que pour rentrer en grace il falloit 
rendre le doyenne. Voila ce que ces messieurs gagnent par 
leur lachete. C’est qu’abaisses et humilies jusqu’a terre, 
ils se font mettre le pied sur la gorge. Car qu’est-ce 
autre chose que ce discours hautain: rendre le doyenne; 
n’est-ce pas une insolence et une insuite? 

Dans la ville et dans le chapitre la harangue n’a pas etc 
mieux repue : ce dessein merne a parti sans jugement, 
puisque le barangueur s’est par la declare chef de parti, 
contre le respect et l’honneur du chapitre meme, ou cet 
homme fait voir qu’il veut entretenir une division scan- 
daleuse. Mais aussi pourquoi faire une harangue? II etoit 
plus naturel de se presenter simplement en grand res¬ 
pect, ce qui aussi auroit ete plus sincere; au lieu qu’une 
harangue est un discours flatteur auquel on n’a pas de 
creance. Le mieux etoit d’attendre, sans se presenter de 
soi-meme, qu’on fut mande par M. leveque. Enfin tout 
le monde a desapprouve cette demarche, et n’a fait que 
s’en moquer, et pris occasion du commencement pour en 
donner aux philipotins et aux levriers le nouveau nom 
burlesque de Gamalielisles. 

Le tresorier a paru fort en peine de ce jugement du 
public, et pour se faire approuver, il a dit au president 
Urhain que Morin le chanoine, a la tete de sa clique, 
devoit en aller faire autant; ce qu’il a fort rejete comme 
une bassesse indigne. Le president a pousse le tresorier 
en lui disant: « Que cette demarche etoit une offre anti- 
cipee de la chantrerie pour la remettre au choix de l’eve- 
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que. »—« Non, a repondu le tresorier, cela n’a aucune 
suite. » Mais il en a menti. Et Je normand Lesage, son 
docteur, a dit au Normand Labbey avec plus de sincerity, 
qu’il ne falloit pas pousser un eveque a bout : ce qui est 
declarer leur intention de donner la chantrerie a l’e- 
veque. 

—Vendredi, 26 novembre 1706, au chapitre, Sernaut, 
syndic, rendant compte d’un voyage qu’il venoit de faire 
a Paris pour les proces de la maison d’Haunier et autres, 
a dit sur celui des reparations contre l’abbe Bossuet, qu’il 
avoit vu le secretaire de M. de Verthamont, rapporteur, 
en l’absence de son maitre, et qu’il lui avoit promis de re- 
tirer le sac du greffe a l’arrivee du rapporteur, pour y tra- 
vailler incessamment : ce qui fait voir de plus en plus la 
resolution du chapitre de faire juger le proces des repa¬ 
rations. 

— Dimanelie 28, M. de Cliasot est arrive a Meaux et 
descendu a l’Ours. Aussitot il m’a fait prier a souper avec 
lui; nous avons passe la soiree ensemble fort agreable- 
ment, et il s’est fort divert! de toutes les nouvelles de 
cette ville. Il s’en va a Paris, d’oii il doit revenir au mois 
de janvier pour aller servir son semestre a Metz; il veut 
que je l’aille voir a sa campagne. 

Lundi 29, apres l’avoir vu partir pour Paris, j’ai aussi 
vu M. de Themines, maire de cette ville, prenant place 
dans le carrosse de voiture aussi pour Paris. Et j’ai appris 
depuis, dans la journee, que sur les plaintes faites par 
M. de Meaux a la cour au marquis de Torcy, ce secre¬ 
taire d’Etat avoit ecrit au maire de lui mander les rai¬ 
sons pourquoi il refusoit de faire a M. de Meaux les visites 
et complimens a la tete du corps de la ville, la veille de 
Paques, apres complies, et la veille de saint Etienne 
d’ete, apres vepres, afln qu’il en rende compte au roi. Et 
ce maire, plutot que d’ecrire, a pris le parti d’aller en 
personne rendre compte de sa conduite au marquis de 
Torcy. 

—Mardi 30, j’ai donne a souper ii M. l’abbe de La Lou- 
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bere dans la compagnie de M. Roussin, de mon cousin et 
de M. Pastel, dont ces messieurs ont paru fort contens; 
voulant imiter ceux du chapitre qui lui ont donne de pa- 
reils repas. Au reste, cet abbe a ete voir M. Plielippeaux 
depuis sa harangue; et M. Phelippeaux, accompagne de 
M. Navarre, est venu voir cet abbe qui a rendu la visite 
a Navarre. Je n’ai pas oui dire que les autres gamalielisles 
Faient’ete voir. Ce grand vicaire se fait aimer, et les 
episcopaux lui font bien la cour. 

—Yendredi, 3 decembre 4706, presidant au chapitre, 
j’y ai ete nomme pour faire fonction de celebrant le jour de 
la Conception, qui arrivera le 8 decembre prochain, sans 
qu’aucun ait rien dit; au contraire, M. Morin me deman¬ 
dant si jelevoulois faire, et moi repondant que j’espe- 
rois d’y etre, et que je me tiendrois pret. 

Ce jour meme, le corps de ville assemble, M. de Rutel, 
commissaire y presidant, sur une lettre d’avis de M. de 
Themines, maire, apres son audience de M. de Torcy, a 
Versailles, a pris la resolution de faire a M. l’eveque, 
dans la suite, les complimens de Paques et dc saint 
Etienne d’ete. M. de Rutel, accompagne de M. Bienvenu, 
premier echevin, a ete a Feveehe donner part de cette 
deliberation a M. Fabbe de La Loubere, grand vicaire, 
pour le mander au prelat: et voila ou aboutit la fierte du 
marquis de Themines reduit a son devoir. 

Mais il y a a craindre que ceci n’ait des suites, et quo 
le prelat n'en devienne plus fier contre le chapitre. Deja 
c'est une chose avouee par Pabbe de La Loubere a M. Na¬ 
varre, lorsqu’il Falla voir, que Fintention de M. de Meaux 
est qu’on lui remette le doyenne pour en disposer par lui 
a sa volonte; et il est certain que M. Pidoux, chantre, 
nouveau doyen, lui a offert sa chantrerie, et que le prelat 
Fa refusee en disant qu'ilne vouloit pas de la chantrerie, 
mais qiFil lui demandoit le doyenne. Dans Faudience (jue 
ce prelat donna aux philipotins ou gamalielisles, pom 
rentrer dans ses bonnes graces, l’on assure que ce prelat 
ne leur a promis de les y recevoir qu’a certaines condi- 
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lions que Ton ne dit pas: ni le prelat ne s’en est expli- 
que, ni les philipotins ne s’en son! vantes, et il paroit 
que ce prelat n’aura confie ce secret qu’a Phelippeaux, 
me me sous la menace d’attaquer les privileges de l’Eglise. 

—Samedi, k decembre 1706, 7 a 8 lieures du soir, 
le tresorier Phelippeaux etant chez Navarre, son voisin, 
v fut attaque d’un etourdissement qui lui permit a peine 
de gagner sa maison, ou le mal augmenta au point qu’il 
a ete dans les attaques precedentes; c’est le temoignage 
qu’en rend encore Navarre present: le soir meme le ma- 
lade fut saigne; il Pa ete depuis encore et purge tres- 
forlement, ne paroissant point a l’eglise, ne sortant point, 
et ne recevant que ses amis intimes dans toute cette 
semaine; mais, dimanche 12 decembre, il est venu a la 
grand’messe avec un visage bien mauvais. 

— Mercredi, 8 decembre, fete de la Conception, j’ai fait 
fonction de celebrant a tout Foffice solennel de ce jour, en 
coinmencant des les premieres vepres de la veille. Pas¬ 
sant a Peveche, apres le sermon, j'y ai rencontre M. de 
Mouliy, arrivant de Paris et descendant de cheval. 

—Jeudi 9, il m’a dit qiPil y retourneroit sur le meme 
cheval; quil etoit venu pour prendre des papiers. On sait 
que c’est pour traiter des affaires de Sainte-Marie de 
Meaux avec Peveque; pour quoi de Mouhy partit de Meaux 
des jeudi, 2 decembre 1706, sur un cheval de Peveche, et 
s’en alia en droiture descendre et loger a Fhotel de M. de 
Meaux, rue du Pot-de-Fer, faubourg Saint-Germain. On 
dit que les parens des lilies se sont assembles chez le 
prelat et ont promis des pensions. 

Ce jour de la Conception au soir, La Loubere et de 
Mouhy allerent voir Fabbe Pidoux, nouveau doyen, sur 
divers pretextes, mais la vraie raison fut de lui repre¬ 
senter qu’il alloit etre la cause de la perte des privileges 
de l’Eglise, M. de Meaux etant resolu d’attaquer l’exemp- 
tion du chapitre, a inoins qu’on ne lui donnat le doyenne; 
que Phonneur de PEglise dependoit done de lui, qu’il se 
l'eroit une belle reputation en portant le desinteresse- 
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ment an point de renoncer a sa place pour la cause pu- 
blique; et autres raisons toutes tendantes a lui persuader 
de remettre le doyenne au gre du prelat. Le nouveau 
doyen a repondu, comrae il devoit, que c’etoit lui pro¬ 
poser son deshonneur, que toute sa famille vouloit qiFil 
gardat la place dont le chapitre Favoit lionore; qu’on le 
prenoit pour nn enfant et pour un idiot en tachant de 
Fintimider par des menaces semblables; que le chapitre 
se conduisant bien ne donnoit a M. de Meaux aucune 
raison de troubler sa paix ni de lui faire des proces; 
qu'on savoit bien le parti qu’il y avoit a prendre, si 
rexemption etoit attaquee, que M. de Meaux y perdroit 
sa prebende episcopate qui revjendroit par acc'roissement 
au profit du chapitre, et ainsi de quelques autres droits; 
et qu’il etoit probable que M. de Meaux ne voudroit pas 
souffrir cette diminution de son eveche, et qifenfin il 
perdroit plutot la tete que de consentir a une pareille 
infamie. Ctest la reponse que de Mouhy a emportee a 
Paris au prelat; et tel est Fesprit brouillon et remuant 
de ce petit homme inquiet et etourdi qui se repait de chi- 
meres et de clioses impossibles. La Loubere avoit ete deja 
deux fois a la charge sur le nouveau doyen, le pressant 
toujours de remettre sa place a la disposition du prelat, 
mais p'a ete inutilement et sails rien obtenir; au contraire, 
pour s'atfermir davantage dans sa resolution et faire voir 
qu’il y demeurera invincible, il Fa ecrit ainsi a messieurs 
des Missions-Etrangeres; et, depuis, M. de Montauglan, 
son frere, s’en allant a Paris, a ete voir M. de Meaux et 
lui a declare, de la part du nouveau doyen et de toute sa 
famille, sa resolution de demeurer dans sa dignite de 
doyen qui n’attend que scs bulles pour se mettre en pos¬ 
session, lesquelles ne viennent pas parce que toutes les 
routes d’ltalie sont, occupees par Fennemi. Ce gentil- 
honime a fait la meme declaration aux Missions-Etran¬ 
geres, a Fabbe Bossuet et partout. De sorte que c’est un 
fait public et connu que M. de Meaux veut emporter le 
doyenne par toute voie, meme par menaces; et qifon le 
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lui refuse avec fermete. L’on ne doute pas a present qu’il 
ne veuille avoir cette place pour La Loubere, a qui, dit¬ 
on, il ne convient pas d’entrer simple chanoine et dernier 
dans une compagnie, apres avoir ete doyen de Feglise 
primatiale de Nancy, et etant actuellement grand vicaire 
de M. Feveque. L’on sait que 1’abbe Lyonnet a beaucoup 
contribue a mettre dans l’esprit de 1’eVeque la pensee 
d’emporter le doyenne ; et Lon assure que M. Filere, ce 
patelin, a ecrit a 1’abbe Lyonnet dans le temps, pour lui 
mander les bonnes dispositions du chapitre envers le 
prelat, pourvu qu’il laissat seulement agir ceux qui lui 
etoient devoues : et voila comme tout se fait, de Faveu 
meme de Feveque, qui est un babillard incapable de gar- 
der un secret, ne craignant pas pour aller a ses fins de 
eommettre ceux-memes qui s’attachent et s’ouvrent a lui; 
ainsi il ne s’y faut jamais tier et n’avoir avec lui d’autre 
commerce que d'honnetete et de civilitc. 

—Aujourd’hui, i3 decembre 1706, etant alle voir 
Fabbe Pidoux, nouveau doyen, qui deloge actuellement 
de sa maison et fait porter ses meubles en celle qu’il a 
prise du doyen Richer, nfa fait tout ce recit: et m’a conte 
bien d’autres choses, et en particulier que c’est lui qui a 
temoigne a Feveque la peine du treSorier Plielippeaux et 
de ses adherens d'etre prives de Flionneur de le voir; 
qu’il avoit done obtenu du prelat la permission qifils se 
presentassent devant lui avec assurance; qu’ils seroient 
bienr’epus; qu’ils y avoient done ete, comme Fon savoit, 
et qu’il etoit faux qifils eussent donne en commun, ni 
aucun d’eux en particulier, aucune parole de menager a 
Feveque, ni la chantrerie, ni le doyenne. ' 

—Ce lundi soir, de Mouhy est arrive de Paris sur un 
cheval de Feveche a Fordinaire. 

—Ce mardi, j’apprends de Paris que M. de Meaux a dit 
que M. Pidoux lui a promis le doyenne sur les menaces 
qu’il a faites au chapitre de faire casser leurs privileges, 
et qu’il triomphe d’etre venu a son but; mais en meme 
temps on ajoute qu'on a etc bien informe du contraire. 
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sans doute, par M. de Montauglan, qu’on ne veutpas me 
nommer. On loue fort la fermete du chantre a refuser 
constamment de ceder le doyenne, et c’est aussi le parti 
d’honneur qu’il a a prendre; mais j’apprends aujour- 
d’hui qu’il n’a donne que trop d’occasions aux espe- 
rances qu’avoit M. de Meaux de lui oter le doyenne, lors- 
qu’il pressa ce prelat de recevoir la visite des philipotins . 
disant qu’il falloit tout oublier, et qu’il vouloit etre le 
Jonas de eette affaire, et etre jete dans beau pour la paci¬ 
fier. Quelques-uns ajoutent, et M. Pidoux en est depuis 
eonvenu avec moi, qu’a eette occasion il s’avanpa jusqu’a 
dire qu’il cederoit meme pour cela le doyenne s'il le fal¬ 
loit. M. Pidoux ajoute que l’eveque lui repondit qu’il ne 
falloit pas qu’il quittat sa place, prenant pour un compli¬ 
ment et pour une supposition impossible ce qu’il lui 
xenoit de dire. Mais il a aujourd’hui reforme son lan- 
gage, et sa fermete a refuser s’explique plus clairement 
que son vain discours. TOus les episcopaux sont alarmes 
de yoir qu’il n’y a plus d’esperance d’accrocher le 
doyenne, et ils disent tous que xoila le chapitre plus 
brouille qu’auparavant avec M. de Meaux, et qu'il faut 
s’attendre a ce coup de yoir la perte des privileges. Les 
philipotins, par leur soumission, ont encore donne Poc- 
casion a M. de Meaux de croire qu’on alloit lui rendre 
le doyenne, parce que les voyant intimides et soumis 
aussi bien que le chantre, il crut qu’il en deyoit tout 
esperer; et voila comme ces messieurs menagent les inte- 
rets du chapitre. Mais aujourd’hui c’est toutle contraire; 
car l’eveque voyant que eette soumission n’est qu’une 
feinte qui n’a aucun effct, elle est directement la cause 
pourquoi M. de Meaux se faclic a present et veut enfin 
attaquer l’exemption. 

—Ce mercredi, 15 decembre 1706, ce n’est pas seule- 
ment par les menaces d’attaquer l’exemption, mais 
encore par les menaces d’oter a M. Pidoux ses pouvoirs 
de precher et de confesser que M. de Meaux l’a voulu 
forcer a lui coder le doyenne. La Loubere, des ses pre- 
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mieres visites, le lui avoit fait sentir. De Mouhy le Ini dit 
nettement depnis avec La Loubere, et le meme de Mouhy 
avoit ecrit de Paris, a quelques religieuses de Notre-Dame, 
que M. le chantre alloit etfe prive de ses pouvoirs, 
qu’elles en averlissent ses penitentes. On a done tout 
remue pour l’intimider, et enfin, parce qu’il est ferme, il 
vient enfin de perdre ses pouvoirs. Lui-meme, M. Pidoux, 
vient de me dire, qu'hier au soir, 1-4, La Loubere lui a 
ecrit un billet pour lui mander que M. de Meaux lui 
revoque tous ses pouvoirs de confesser et precher; et 
j’apprends en meme temps des episcopaux, que e’est 
parce que M. Pidoux n’a pas tenu a M. de Meaux la parole 
qu’il lui a, disent-ils, repetee jusqu’a trois fois, de lui 
ceder le doyenne, prenant aujourd’bui pour une parole 
d’bonneur ce qu’il avoit pris d’abord pour un compliment 
et un vain discours; rnais comme il n’y a pas eu de 
temoins de cet entretien qui s’est passe tete a tete entre 
M. de Meaux et M. Pidoux, M. de Meaux y donne impune- 
ment 1’etendue et l’interpretation qui lui plait, et vent 
faire croire partout qu’on lui a promis le doyenne. 

—Cejeudi, 16decembrel706, me trouvant seuledignite 
avec M. Pidoux, chantre, le doyenne vacant, les archidia- 
cres absens, le tresorier aussi absent a cause de ses indis¬ 
positions, j’ai chante, comme le premier du choeur, 
l’antienne 0 sapiential qui est le premier 0, m’ayant ete 
annoncee a l’ordinaire par M. le chantre. 

Le pere de Riberoles, assistant de Sainte-Genevievc, 
est ici d’hier au soir, bien etonne d’apprendre tout ce 
qui s’y passe; il m’a fait mille complimens de la 
famille, et m’a parle des lettres que l’abbe Bossuet lui 
devoit donner pour moi; il m’a aussi fort entretenu du 
deplaisir qu’il y a a s’arreter en cetle ville, sous un gou- 
vernement tel que celui qu’on voit commencer; qu’il 
m’estimoit heureux de ne m’etre pas fixe par une maison 
comme j’avais pense faire, et qu’il ne me conseilloit pas 
de me presser. Je ne sais s’il a ordre de MM. Bossuet de 
me parler de la sorte; il ne s’en explique pas, mais je ne 
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puis m’empecher de croire que son discours a rapport k 
l’abbe Bossuet. Quoi qu’il en soit, n’ayant pas d’argent 
comptant, c’est pour moi une grande raison de ne pas 
penser a acheter de maison, mais de demeurer a loyer, 
comrae je suis, en attendant mieux. Le pere est xenu 
dans la compagnie du pere Brice, un des procureurs de 
Sainte-Genexiexe, pour une affaire qu’ils ont ici perdue 
it y a six mois, et qu’ils xont porter par appel au parle- 
ment de Paris. Its s’en sont fort entretenus axec mon¬ 
sieur le lieutenant general qui a ete leur rapporteur, et 
s’en retournent lundi procbain. 

Tous les bonnetes gens de la xille blament comme 
line xiolence que Pon ait ainsi prixe M. Pidoux de ses 
pouxoirs, dans les circonstances presentes. L’abbe de 
La Loubere en dit partout les raisons pour adoucir les 
esprits; et c’est, dit-il, « parce que M. Pidoux a donne 
un dementi a M. de Meaux, en' disant comme il fait, 
qu’il n’a pas promis a M. de Meaux de lui rendre le 
doyenne; au lieu que M. de Meaux a dit par tout Paris 
que le nouxel elu lui en a donne parole positixe jusqu’a 
trois fois : » ce qui fait dire a l’abbe de La Loubere que 
M. de Meaux ne peut pas confier ses pouvoirs a un 
homme capable de lui donner un tel dementi. Mais le 
chantre persiste a dire qu’il n’a jamais donne de parole 
positixe, mais qu’il a fait seulement le compliment 
qu’on a xu ci-dessus; que M. de Meaux meme n’a pas 
xoulu recexoir, en disant qu’il n’en falloit pas xenir la; 
ainsi, que quand il seroit xrai que M. Pidoux auroit donne 
quelque sorte de parole, M. de Meaux la lui a rendue. 

—Samedi, 18 decembre 1706, Quatre-Temps de l’A- 
xent. M. de Meaux a fait aller a Paris cinq ou six ec- 
clesiastiques de son seminaire prets pour l’ordination, a 
qui il a donne les Ordres dans la chapelle domestique des 
jesuites du noxiciat, oil il est loge tout aupres. 

—Dimanche 19, Leger, notaire apostolique, s’cst pre¬ 
sente dans notre assemblee extraordinaire apres matines, 
axec une procuration de M. Bailly, chanoinc de Saint- 
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Saintin, nomme par M. de Meaux a la prebende vacante 
par lamort de M. Charles de Vitry Boseo, sur la demis¬ 
sion de M. Hyacinthe Chevallier, qui n’en avoit pas pris 
possession; et Ton a conclu dp laisser mettre M. Verdun, 
sacristain, charge de sa procuration, en possession, pour 
conserver le droit de Bailly seulement, en refusant de le 
mettre en possession par notre greffier avec les solenni- 
tes accoutumees, faute de payer les droits et de presenter 
les capacites et les titres du recipiendaire. Bailly a pris 
cette voie afin de se faire un titre pour poursuivre Mui- 
deble, resignataire en cour de Borne, dont les pere et 
mere sont accuses d’avoir recele le corps de leur cousin 
de Yitry, mort cliez eux a Paris, afin d'avoir le temps de 
prevenir l’ordinaire a Borne. 

—Lundi, 20 decemhre 1706, les peres Biberoles et 
Brice, sont partis de Meaux pour Paris, persuades par Fin- 
struction particuliere de M. le lieutenant general qu'ils 
ont ete bien juges et justement condamnes a Meaux, 
et qufils ne doivent pas appeler de cette sentence s’ils ne 
veulent etre condamnes a de plus grands depens. Ce 
magistrat que j’ai yu ce soir m"a fait le rapport de toute 
cette affaire par bonte, et j’ai admire son travail, ses 
lumieres, son equite et sa droiture. Ce magistrat nFa 
parle naturellement des pouvoirs otes par M. de Meaux a 
M. Pidoux, en desapprouvant tout a fait cette conduite 
coiniue une violence, et m'assurant qu’il en avoit ainsi 
parle a Fabbe de La Loubere : interpretant lui-ineme les 
pretenduBs promesses de M. Pidoux a M. de Meaux, de 
compliment et de paroles ddionnetete : sunt verba hones- 
tatis, comme il les appelle; son avis est done que sans 
s’effrayer des menaces de M. de Meaux d'oter les privi¬ 
leges, M. Pidoux doit tenir ferine et gaixler le. doyenne 
dont il ne pourroit pas disposer au gre de M. de Meaux 
sans se deslionorer et sans faire tort au chapitre, sans le 
consentement duquel il ne peut pas, dit-il, en honneur, 
disposer de la place qu’on lui a donnee, ni rendre inutile 
et sans ett'et une election canoniquc dont le decret est en 
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bonne forme, approuve de tous les electeurs unanime- 
ment, meme de cenx qni avoient donne leurs voix a 
M. Chevallier, et qui sont revenus et se sont minis a la 
plurality en consentant et approuvant l’eleetion faite. 
Ainsi il estime que le chapitre ne doit pas abandonner 
son election, mais la soutenir, jusqu’au bout, et voir le 
nouveau doyen en place. Tous les autres magistrats sont 
de son avis dans tous ces points. Au reste, M. Nicolas 
Payen, qui est le lieutenant general du bailliage et pre¬ 
mier president au presidial de Meaux, liomme de lettres 
et de beaucoup d’esprit, savant jurisconsulte, tres-eclaire 
et tres-expeditif dans les affaires, recommandable par sa 
droiture et par son equite, maitre absolu dans son siege, 
condamne la. conduite de M. Phelippeaux, tresorier, a 
Tegard de Tabbe Bossuet et la memoire de feu M. de 
Meaux, et encore plusenvers M. de Meaux d’aujourdTiui, 
apres toutes les lionnetetes qu'il a eues pour lui et les 
graces qu'il lui destinoit. II condamne done jusqu'a son 
peu de management envers ce prelat dans Paffaire du 
doyenne, et il le condamne encore dans sa pretendue 
reconciliation et pardon qu'il a ete demander; d'avoir 
affecte de faire un compliment et de se mettre a la tele 
de huit ou dix personnes, en se donnant sans j ugement 
Pair d’un chef de parti dans le chapitre; que toute sa 
conduite fait croire qu'il avoit une tres-grande passion 
d'etre doyen; que M. de Meaux lui avoit augmente cetle 
esperance en lui promettant ses voix; que voyant ensuite 
M. de Meaux lui-meme faire une brigue pour M. Cheval- 
lier, il s'etoit depite, avoit renonce de rage au doyenne, 
comme dit M. de Meaux, et avoit oppose a M. de Meaux 
meme une nouvelle brigue, celle du chantre, au point 
de la pousser jusqu’a le faire elire doyen. Perdant ainsi a 
la fois toutes les esperances de son elevation sous ce pon- 
tificat, plus grande et plus absolue que sous le precedent, 
car on sait a present certainement que M. de Bissy, 
aujourd’hui eveque de Meaux, ayant goute M. Phelip¬ 
peaux, le tresorier, dans ses visites, lui avoit promis de 
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le faire grand vicaire et official; que M. Phelippeaux, 
nonobstant toutcs scs belles intentions et desirs, a 
ce qu’il disoit depuis tant d’annees, dc vivre en simple 
particular et sans emploi, avoit accepte les fayeurs que 
M. de Meaux lui avoit proposees, a condition sculement 
d’en etre revetu apres que M. l’abbe Bossuet et le pere 
de Riberoles, auxquels il ne vouloit pas avoir affaire, 
seroient partis de Meaux; que dans cette vue, M. Navarre 
avoit ete fait vice-gerant, comme en attendant que 
M. Phelippeaux seroit declare official, lequel avoit donne 
parole a M. Navarre de le faire continuer vice-gerant, 
quand lui, Phelippeaux, seroit official, comptant de sc 
reposer sur Navarre de ioutes les fatigues de l’officialite, 
comme pour les courses, auditions de comptes, longues 
audiences, visitations de proces, etc., se reservant les 
honneurs de la charge, et par la se rendant necessaire 
au prelat pour le conseil dans les occasions, et esperant, 
comme il commencoit de faire, de le gouverner entierc- 
ment; de sorte qu’avec ces nobles vues et ces assurances, 
il ne manquoit a son ambition que de se faire doyen afin 
de primer partout, tant au chapitre que ebez l’eveque; 
et tel etoit son plan qui est a present bien renverse : ce 
qui lui fait dire aujourd’hui que e’est un malheur d’etre 
pretre, parce que les eveques veulent absolument domi- 
ner leu.r clerge. 

— Jeudi 23, M. de Meaux est arrive de Paris avec 
MM. l’abbe et le chevalier de Bissy, etM. Chevallier le 
Romipele, vendredi 24. Le prelat a officio aux premieres 
vepres de Noel, assiste de MM. Blcuin le jeune, Pastel et 
Angilbert, et Leger le jeune, pour la bougie : le ceremo¬ 
nial allant tres-mal a Fordinaire. Au sortir des vepres, 
M. de Meaux m’a dit qiFil alloit reprendre le missel, et 
qu’il destinoit du temps pour cela dans le sejour qu’il 
feroit ici jusqu’apres les Rois; a quoi j’ai repondu que ce 
seroit quand il lui plairoit, et que tout etoit pret; il me 
dit qu’il n’officieroit pas a matines, ni a la messe de mi- 
nuit, ni a cello du jour de Noel, ni meme a matines, 

4 T. IV. 
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ni a la messe du jour de saint Etienne suivant, mais seu- 
lement a toutes les xepres de ces fetes. A Tissue de com¬ 
plies, j’axois deja axerti M. le chantre que je me char- 
geois dWicier a matines et aux trois messes de Noel, ce 
que j’aifait axec Taide de Dieu sans aucune incommodite, 
le temps ayant ete fort doux; et, comme je n'axois point 
de rhume, ma xoix a paru nette, sonore et forte. 

M. de Meaux m’a fait inxiter et tous les officians aussi, 
a aller diner chez lui. ,Tai su du valet de chambre charge 
de limitation, qu’on ne lui a point parle dlnviter M. Pi- 
doux, chantre, qui axoit ete en procession a Texeche inxiter 
M. de Meaux aux premieres xepres et qui iTest pas xenu 
diner. M. Le Jarle qui axoit fait diacre, quoique invite, 
lTy est pas xenu. M. Delpy, sous-diacre, et M. Montargon, 
sous-chantre, y sont venus. MM. Blouin et Angilbert n’y 
sont pas venus. MM. Pastel et Leger y sont xenus. Le 
prelatacette coutume, en faisant inxiter a diner, defaire 
toujours demander si Ton y xiendra, parce que ne vou- 
lantpas que son diner soit perdu, il fait inxiter d’autres 
personnes a la place de ceux qui ont remercie. Ainsi 
M. de Saint-Andre, arcliidiacre, y etoit aujourdiiui, et 
MM. Fouquet, Filere et Regnier. MM. Tabbe et le cheva¬ 
lier de Bissy faisoient les lionneurs de la table, axec 
MM. La Loubere et Chexallier : M. Tarchidiacre, premier 
en dignite, s’est place d’abord a la droite de M. de 3Ieaux; 
je prenois cependant une place indifferente, mais le pre- 
lat a xoulu absolument que je me placasse a sa gauche, 
et faisant lui-meme les lionneurs de sa table, il mJa tou¬ 
jours serxi ce qu’il y axoit de plus delicat, et de son bon 
xin de Champagne, dont il axoit une bouteille en main 
et Tabbe de Bissy une autre. 

Get abbe a fort gracieuse MM. Fouquet et Filere pen¬ 
dant tout le repas, buxant d’abord a leur sante, les ser¬ 
vant axec grande attention et les prevenant en tout, 
comme les amis solides de Texeche sur lesquels on peut 
compter. Le bonbomme Regnier axoit ensuite sa distinc¬ 
tion, et apres, Leger et Delpy. J'axoue que j’etois un peu 
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contraint, sentant bien qu’il n’y avoit pas la d’amitie; 
mais M. de Saint-Andre n’en recevoit pas davantage, et 
l’abbe de Bissy m’a fait l’honneur de boire a ma sante 
comme il a bu a la sienne. Pour M. de Meaux, il nous a 
traites egalement, Saint-Andre et moi, avec une grande 
distinction par-dessus tous les autres. 

Dans la conversation d’avant le diner, M. de Meaux a 
dit que les deux freres et les deux soeurs de Yitry avoient 
rendu temoignage qu’ils avoient vu mourir M. Charles 
de Yitry leur frere, le mercredi, 9 de juin, veille de la 
petite Fete-Dieu, 2 heures apres-midi, et qu’il y avoit 
d’autres temoins qui assuroient, au contraire, l’avoir vu 
en vie jusqu’au vendredi suivant, qui est le jour declare 
de sa mort, mais que le rapporteur l’avoit assure que ces 
derniers parloient en donnant prise contre eux et que les 
premiers temoins promettoient de confondre les derniers, 
’ils osoient venir en confrontation avec eux. Ainsi ce 

prelat s’assure d’emporter cette affaire. 
M. de Meaux a dit aussi que la resignation du canonicat 

de M. Mailly, faite le 27 scptembre dernier, n’avoit pu 
etre portee a Rome, parce qu’alors toutes les voies etoient 
fermees aux courriers par les ennemis, et que Tonne 
croyoit pas qu’elle cut ete admise a la daterie avant sa 
mort arrivee a Chalons-sur-Saone, le 29 octobre 1706; 
ainsi, qu’il croyoit que ce canonicat demeureroit a M. Tra- 
bouillet a qui il l’avoit donne pour remplir le brevet qu’il 
avoit du roi a cause du serment de fidelite. 

A Tissue de complies, j’ai prie M. Pidoux, cbantre, 
d’inviter quelque autre pour faire fonction de celebrant 
demain a matines et a la grand’messe de saint Etienne, 
dont je ne pouvois me charger, et ayant joint ensemble 
M. Regnier, nous 1’avons engage a cet office. MM. Morin, 
Labbey, Fordrain vouloient que je le fisse, mais je m’en 
suis dispense expres pour n’etre pas oblige d’aller demain 
diner a l’eveche et eviter ce froid et cette contrainte. 

— Ce 26, fete de saint Etienne, a la grand’messe, les 
offrandes ont ete portees a l’ordinaire, par M. le procih 
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reur du roi et autres: M. Regnier, celebrant, les recevant; 
M. de Meaux assistant dans sa static en habit do choeur. 
En sortant j'ai trouve le valet de M. de Meaux q-ui alloit 
inviter les convives a diner : il avoit sur son billet 
MM. Regnier, Sernaut et Filere qui etoient les officians; 
MM. Blouin, Pastel, Angilbert etLegerle jeune, qui sont 
les officiers de l’eveque; et MM. Leger Paine, de Mouhy 
et Dantan, et encore Montargon, sous-chantre. MM. Re- 
gnier, Blouin et Sernaut se sont excuses, les autres se 
sont trouves. M. de Saint-Andre etoit aussi du diner; il 
ne s’y est rien dit ni passe de nouveau. 

—Celundi 27, M. de Meaux nPecrit pour Passemblee 
du missel qu’il indique a domain mardi 28, 2 heures de 
relevee, me priant d’avertir les commissaires. CPest 
La Salle qui nPa apporte le billet, par qui j’ai fait dire a 
M. de Meaux que j’auroisPhonneur de le voir etde prendre 
ses ordres dans la journee. Ce valet m'a dit que M. de 
Saint-Andre etoit venu diner bier et avant-hier a l’eve- 
che, sans avoir ete invite; qiPhier, M. de Meaux le vovant 
se presenter a Pbeure du diner, il avoit dit a lui-meme, 
La Salle, son valet de chambre : a Avez-vous invite M. de 
Saint-Andre ? au moins ne vous l’ai-je pas dit? — Non, 
a repondu ce valet, je ne Pai pas meme vu, ni ne lui ai 
parle. — Pourquoi done vient-il sans qu’on l’appelle ? re- 
ponditPeveque, que nenous laisse-t-il en liberte? » Voila 
doncle politique Saint-Andre qui se fourre et s’empresse, 
et fait Phomme important et necessaire a l’eveque. 

Il a ete etabli superieur de la communaute de Sainte- 
Genevieve, des Filles de la Ferte-sous-Jouarre, comme 
etant une maison de son archidiacone. M. Pidoux, cliantre 
et nouveau doyen, etant, Pannee derniere, en visite a la 
Ferte meme, y tut fait superieur de cette communaute 
par M. de Meaux. Il est vrai qiPil n’en a pas fait les fonc- 
tions, mais a cause de Faffaire du doyenne, comme on 
lui a revoque ses pouvoirs, on lui a de meme ote cette 
superiorite. 11 ne s’en soucie guere : il sc plaint seule- 
ment qu’on la lui ait otee sans lui en parler. 
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—March, 28 decembre 1706, j’ai joint M. de Meaux pour 
1(3 preparer au rapport du soir, afm qufinstruit de tout, il 
appuyat les deliberations communes de nos assemblies; 
j5y menois M. Treuve, theologal, qui marclie dTm long 
pied en cette affaire, et qui ayant la memoire plus fraiche 
de ces details infinis, relevc a propos ou appuie davan- 
tage les choses ou j’oublie quelcpies circonstances. M. de 
Meaux est entre dans toutes nos decisions sur 1c retran- 
chement des fetes, meme chomees, sur la nouvelle addi¬ 
tion des saints du diocese, et sur leretranchement de taut 
de martyrs de Rome, principalement des mois de juin, 
juillet et aoiit. Je lui ai assure que tous nos deputes etoient 
avcrtis et ne manqueroient pas de venir, M. Pidoux memo, 
et M. Pbelippeaux, a qui j'avois donne part de la lettre, 
etqui dirent qufilne falloit pas rompre avecM. de Meaux. 

Ce mardi done, 28 decembre 1706, a 2 heures de re¬ 
levee, j’ai fait a M. de Meaux le rapport du calendrier en 
presence de MM. Pidoux, chantre, nouveau doyen : Phe- 
lippeaux, tresorier; Treuve, theologal; FouquetetFilere, 
et meme M. Chevallier, grand vicaire du prelat, que j’y 
avois invite expres, a cause des fetes a retrancher. J’avois 
minute mon rapport pour etre plus precis et plus court; 
M. de Meaux a approuve tous les principes poses sur la 
diminution des fetes, et il est convenu d’oter d’abord 
saint Sebastien, saint Joseph, sainte Anne, sainte Made¬ 
leine et saint Nicolas. 11 a demande du temps pour deli- 
borer sur saint Laurentetsiir saint Louis, et il est demeure 
d’accord de ne pas retablir saint Mathias, saint Barthe- 
lemi, saint Thomas. La nouvelle addition des saints locaux 
a passe sans aucune difficulte; de meme le retranchc- 
ment des martyrs de Rome et les saints douteux ou in- 
connus, comme saint Maur, 15 janvier; saint Alexis, 
17 juillet; sainte Marguerite, 20 juillet; et des transla¬ 
tions qui chargeoient inutilement le calendrier, comme 
cello cle saint Benoit, de saint Denis et de saint Nicolas, 
et ainsi du rcste explique dans mon rapport; et cette 
seance a durejusqu'a 0 heures etdemie du soir. 
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—Mercredi, 29 decembre 1706, encore 2 heures de 
relevee, l’assemblee indiquee d’hier a recommence; j’y 
avois invite de nouveau MM. Pidoux et Phelippeaux qui, 
s’etant bier retires avant la fin de la seance, n’avoient pas 
su qu’elle etoit continuee a ce jour; ils s’excuserent de 
revenir sur la longueur a laquelle ils ne pouvoient four- 
nir : mauvaise excuse : la vraie raison de l’absence de 
Phelippeaux, c’est qu’il ne peut se resoudre a paroitre 
dans une assemblee s’il rfy prime, s’il n’y tient le bureau, 
s’il n’y decide; mais pour venir ecouter et approuver, 
c’est ce qu’il n’aime pas. Tant mieux : nous en voila deli- 
vres, et nous n’avons plus a le consulter dans toutc la 
suite de cette correction ni merae de l’impression. 

J’ai expose ce qui restoit du calendrier : c’est le nou¬ 
veau choix des saints illustres qu’on y mit, comme saint 
Cyrille d’Alexandrie, saint Justin, martyr; saint Potliin, 
sainte Blandine, saint Irenee, saint Cesaire, saint Mamert, 
sainte Radegonde, sainte Clotilde, saint Cloud et peu 
d’autres, qui tous ont ete approuves sans aucune diffi- 
culte, parce que j’avois eu grand soin de faire voir com- 
bien nous avions ete sobres dans ce choix; plus que Cluny, 
qui avoit pris tous les moines; plus que Paris, qui avoit 
pris tous les saints de France; plus que Sens, qui n’avoit 
rien voulu laisser des saints illustres de tous les Ordres 
pour faire un breviaire savant; au lieu que nous nous 
etions eontentes de faire un triage simple et petit de tout 
cela; ce qui a reussi et a ete approuve. 

On a passe ensuite aux grades et solennites des fetes, 
et notre projet a ete unanimement approuve, dont je ne 
dirai rien ici davantage, parce que tout est explique dans 
mon rapport dont je garde la minute. Je dirai seulement 
qu’ayant extremement insiste pour elever le dimanche 
au-dessus des fetes cbomees, et en ayant expose avec soin 
toutes les raisons prises des anciens canons, des capitu- 
laires, des constitutions des papes et des auteurs des rits 
ecclesiastiques, j’ai gagne le point principal et le plus es- 
sentiel, d’etablir un nouveau grade qui sera le quatrieme 
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sous le nom de Festivum, comprenant toutes les fetes 
chomees, et nommement le saint dimanche a la tete de 
toutes, et qui aura aussi la preference sur toutes ces 
fetes sans exception, hors sur celles qui sont dans les 
degres superieurs d’annuel et de solennel: et c’est ce 
qu’il y avoit ici de plus important 

Tout etant ainsi decide : «II ne nous reste, dit M. de 
Meaux, qu’a tenir la copie prete pour rimprimeur. —Je 
n’attends pour cela, lui dis-je, Monseigneur, que la nou- 
velle edition du missel de Paris, dont la plus grande 
partie doit entrer dans cette nouvelle reforme. » Et en 
meme temps le prelat a donne ordre qu’on me le fit 
venir dans huitaine. «Cependant, je vais, lui dis-je en¬ 
core, Monseigneur, vous preparer deux memoires a con- 
suiter sur les proses et sur les fetes chomees, pour consul- 
tera Paris; et j’aurai Thonneur de vous les apporter au 
premier jour, vous priant de m’accorder votre audience. 
—Vous serezle bien venu, a-t-il dit; adieu. » 

— Jeudi, 30 decembre 1706. M. Hyacinthe Chevallier, 
pretre du diocese de Mende, ne en 1660 ou 1661, grand 
vicaire deM. de Meaux,a ete mis aujourd’hui en possession 
de la prebende de feu M. Richer, doyen.j 

1707. 

—Samedi, ler janvier 1707. M. de Meaux a recu a Pordi- 
naire les complimens de M. de Themines, maire de la 
ville, a la tete du corps de ville; ceux de tous les parti- 
culiers du cbapitre; et j’y ai ete aussi seul de mon cote; 
et, apres avoir quitte M. de Meaux, j’ai ete a la chambre 
de M. Pabbe de Bissy ou j’ai aussi trouve M. le chevalier 
de Bissy; grands complimens de toute part et bonne 
reception. 

—Dimanche, 2 janvier, M. de Meaux a regale les prin- 
cipaux magistrats dont etoit M. de Themines. Les jours 
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sViivari's, l’abfoe de Bissy a ete voir les premiers de la ville, 
nibiitrarit a chacun des lettres de quelques religieuses de 
Notre-Dame oil elles parlent de la promesse faite par 
M. Pidoux, chantre, a M. de Meaux, de lui faire sa demis¬ 
sion du doyenne; mais ces lettres nc prouvent rien, puis- 
que ce nc son! que des oui-dire et des rapports. II paroit 
seulement que ces messieurs ont une grande passion de 
faire croire a lout le monde que le doyenne a ete promis 
a M. de Meaux; et ils disent partout que M. de Meaux n’est 
pas fache qu’on ne lui ait pas tenu parole et qu’il ne se 
soucic aucunement d’avoir le doyenne; mais il dit qu’il 
se plaint avec raison de ce que M. Pidoux assure (ju’il 
n’a pas promis d’en faire sa demission, et quo e’est pour 
cette raison qu’il lui a ote ses pouvoirs, parce qu’il lui 
donne tin dementi dans Ic public: ce qui est une fauto 
qu’il jugc clignc de punition, et au moins de la peine 
d’etre prive de ses facultes. 

—Lundi, 3 Janvier 1707, sur le soir, j’ai e!e voir M. de 
Meaux et lui dire que les memoires qu’il m’avoit de- 
rnandes etoient prets; il m’a donne heure a domain 
mardi, issue de la grand’messe : pour appuyer toujours 
davantage ce que je dis, j’ai ete ce soir meme faire la 
lecture de mes memoires a M. le theologal, qui les a fort 
approuves. Dans celui sur les proses, je fais voir quel est 
Tabus des proses, qu’il n’y a rien qui leur soit favorable, 
et, qu’au contraire, il v a un statut dans les premiers us 
de Citeaux, et des sa naissance, qui defend d’en jamais 
dire a la messe, et un autre statut de 1687 par lequel les 
quatre proses de Paques, Pentecote, Fete-Dicu et des 
?/!orts, miscs a la fin du missel de Citeaux, imprime h 
Paris cette annee-la chez Leonard, pour etre dites par les 
particuliers a devotion, ont ete otees de cette derniere 
edition, avee defense de les dire jamais dans l’Ordre de 
Citeaux; que tout etant contre les proses, e’est la seule 
chose importante a reformer dans le missel, digne du zele 
d’un prelat applique a oter tous les abus et a retablir la 
purete des usages de son eglise, comme celle do Meaux, 
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dans ktqueilc Sa prose des Moils n;a point ete elite avant 
l’an 1042, et no sc trouve pas encore dans nos ancicns 
missels: ayant etc fourree, contre notre usage, dans la 
dernicre edition de 1642. Cet espace si court ne pouvant 
preyalpir sur toute Fantiquite. 

—Merooire pour 61 cr les fetes de saint Laurent avec 
son jeune, et de saint Louis : la principale raison d'oler 
ees deux fetes, conime les autres deja marquees, e’est 
a cause de la moisson qui a deja oblige d’en oter l’obli- 
gation, et rneine d’entendre la messe par toute la cain- 
pagne, et encore pour les babitans des villes qui ont 
des moissons a faire : de sorte que deja ces fetes ne s’ob- 
servent point du tout, si ce n’est par les pretres, rcligieux 
et religieuses, ce qu'ils continueront de faire en les're- 
tranebant tout a fait. Pour saint Louis, ceux de la vilie 
meme episcopale n'en font point fete : ils se contentent 
d'entendre une basse messe des 5 heures du matin, 
et aussitot les boutiques s’ouvrent et chacun est a son 
travail. J'ai insiste sur ces deux fetes du mois d’aout, 
parce qiril y en a trois autres qu’on ne peut oter : saint 
Etienne, 3 aout, PAssomption io, et saint Fiacre le 30, 
ce qui merite une grande consideration. Je n’ai pas ou- 
blie les fetes d’apotres, par la convenanee de l’egalite 
du culle a etablir entre eux, qui demande qu’ils soient 
tous chomes : sinon par la menie raison d’egalite de eulte, 
en laissant cbomees et eomme en un ordre superieur les 
fetes de saint Pierre et saint Paul, de saint Jean FEvan- 
geliste, de saint Jacques le majeur, et de saint Andre 
appeles a Fapostolat, et qui videbantur columnce esse 
ecclesioe. Ole les trois autres fetes de saint Jacques et 
saint Philippe, 1er mai; de saint Mathieu, 21 septembre; de 
saint Simon, saint Jude, 28 octobre, qui demeureroient en 
egalile de eulte avec saint Mathias, saint Barthelemy et 
saint Thomas. M. dc Mcaux a ecoute tout cela avec pa¬ 
tience, approuvant toutes ces vues et nous promettant 
incessamment sa decision, ce mardi matin 4 janvicr. 

—Ce mercredi; 5 janvier 1707, j’ai etc nonmie au cha- 
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pitre, ou je presidois, pour faire fonction de celebrant a la 
fete de FRpiphanie; et je Fai fait ce jour meme aux pre¬ 
mieres vepres; le 6, jour de la fete, a matines et a la 
messe a laquelle M. de Meaux etoit present, et encore aux 
deuxiemes vepres ou ce prelat se trouva aussi. 

—Vendredi, 7 janvier 1707, Fabbe de Gomer de Lusan- 
cy s'est determine a demeurer cure de Fontenay-en-Brie 
et a quitter son canonicat de la cathedrale de Meaux, qu’il 
a resigne en cour de Rome en faveur de M. Durand, cure 
de Charmentray, avec reserve de 200 liv. de pension; et 
M. Durand a resigne sa cure de Charmentray a M. Sebou- 
ville, cure de Segy, cousin des Lusancy. L'abbe de Gomer 
a pris le parti de garder la cure de Fontenav, qui est 
d’un grand revenu, lFayant pu obtenir de M. Fabbe de 
Rouvroy, patron en qualite d’abbe de Chaage, la per¬ 
mission de la donncr a son cousin Sebouville, ne pouvant 
se resoudre a voir sortir de leur famille un revenu de 
3,000 livres. D’ailleurs M. de Meaux avoit la parole de 
Fabbe de Rouvroy, qui avoit prom is au prelat de le faire 
maitre de cette cure, et il la vouloit donner ou au cure 
de Rouvres, Claude Dangy, ou a M. Lamy, cure de Ger- 
migny-sous-Coulombs, destinant a M. de la Josse, cure 
de Germigny-FEveque, la cure de Germigny-sous-Cou- 
lombs, et celle de Germigny-FEveque a M. Sebouville; 
toute cette disposition etoit publique : Fabbe de Gomer le 
savoit comme* tout le inonde; son zele pour etre cure s'est 
reveille pour ne pas perdre 300 liv. de rente. 

—Samedi, 8 janvier 1707, M. de Meaux a donne des 
lettres de vice-gerant amovible ad nutum, a M. Hardouin 
Bailly, conseiller au presidial de Meaux, et deja nomine 
chanoine par M. de Meaux a la place de feu M. de Vitry 
le bossu; et il a donne de pareilles lettres de promoteur a 
M. de Mouby, chanoine; apres avoir ete fort presse par 
M. Navarre de le decharger de la vice-gerance, et par 
31. Catliol de le decharger du promotariat : voila done 
enfin tous les changemens faits a cause du chagrin de 
Felection du doyen : savoir 31. Pidoux prive du grand 
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vicariat et meme de ses facultes; M. Plielippeaux prive 
des bonnes graces de Feveque, aupres duquel il etoit le 
maitre, prive aussi de la superiorite des Ursulines et de 
tout pouvoir; M. de Moreri, chasse de FHotel-Dieu, qui 
se met en menage, etc... 

—Lundi, 10 janvier 1707, MM. Bailly, vice-gerant, et 
de Mouliy, promoteur, ont ete mis en possession de leur 
nouvelle charge au siege de Fofficialite, les procureurs 
postulans presens. Mme la lieutenante generale m’a 
fait riionneur de me venir voir avec mille amities. 
M. le lieutenant general me fit aussi cet honneur, 
mardi dernier du matin, et il me dit qif il savoit de bonne 
part que M. Guillaume Leger, chanoine, ci-devant cure 
deTrilport, dit Larage, avoit ete d'aborda M.Feveque de 
Meaux lui offrir sa voix et eelie de son neveu aussi cha¬ 
noine, disant: « Il paroit. Monseigneur, que les uns veu- 
lent doyen M. Phelippeaux, et les autres M. Morin. » Puis 
ajoutant comme au nom du chapitre, car il parle tou- 
jours ainsi dedans et dehors le chapitre comme s’il en 
etoit le gerant: « Et nous, Monseigneur, nous ne voulons 
ni de fun ni de Fautre; mais nous vous en demandons 
un de votre main, et je viens vous offrir ma voix et celle 
de mon neveu. » M. de Meaux avoit ete voir M. le 
lieutenant general la veillc, et il ne faut pas douter que 
c'est de lui-meme qifil a appris ces circonstances memo- 
rabies, et il disoit que, dans cette conduite de Larage, 
il ne paroissoit quffnteret, jalousie, et mepris de sa 
compagnie. 

—Yendredi, 14 janvier 1707, Fabbe de Gomer de 
Lusancy, partant pour Paris, a fait dire au chapitre quffl 
s’en alloit faire sa charge de conseiller en la cliambre 
souveraine des decimes; quffl avoit opte le canonicat 
ayant deja fait une revocation de la resignation qu’il 
avoit faite il y a huit jours; qu'il avoit resigne la cure de 
Fontenay sans qu’on disc encore a qui, et que pour fan- 
nee derniere, il s'en tenoit au revenu de Fontenay, et 
promettoit de rendre compte du revenu de sa prebencle 
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qu’il avail recu l’annee derniere. Au reste, chacun se 
moque bien par la ville de cette lcgerete d’un esprit qui 
ne sail a quoi se tenir, et qui est cure et puis nel’est plus 
en huit jours : la matiere est assez grave pour avoir pris 
sa resolution de plus loin. 

Dans cette semaine, M. de Meaux a fait encore dcs 
visites, a cause du nouvel an, cliez M. 1c procureur du 
roi, de Vernon, chez M. Roussin et autres, et notam- 
ment chez M. de Themines, maire de la ville, ct chez 
M. dc Rutrl. On s’est etomle de ccs deux dcrnieres visiles, 
parce que M. de Meaux, etant encore a Paris, avoit ecrit 
qu’il pretendoit faire faire, dans la presente annee 1707, 
les visites de l’archidiacone de France, et y employer les 
revenus de ce benefice. La Loubere fut le porteur de cette 
nouvelle a M. ct a Mmi; de Themines, lcur disant quo le 
plus court seroit dc coder des a present cet archidiacone 
a M. dc Meaux, puisque ee benefice nc leur apporteroit 
|»lus aucun emolument, ce prelat etant resolu d’en 
employer les revenus aux frais des visites. Mme de The¬ 
mines repondit froidement que son frere ne cederoit 
point son archidiacone, et qu’elle n'v consentiroit jamais; 
que M. de Meaux iTen savoit pas plus que trois eveques, 
ses predecesseurs, qui avoient bien aussi dcmande ce 
benefice sans Tobtenir, et qui avoient laisse jouir son 
frere en repos, sans l’inquieter, ni lui, ni sa famille, et se 
contentant du droit de procuration pour les frais des 
visites, sans toucher au reste du revenu. Et La Loubere a 
ete econduit avec cette reponse. 

Depuis l’arrivee du prelat a Meaux, cette affaire a etc 
renouvelee. M. de Rutel a fait M. dc Meaux mail re de 
Farchidiacone, disant qu’autant qu’il y avoit d’interets a 
cause de sa femme, it consentoit que M. de Meaux en dis- 
posat a son gee. M. de Themines a fait aussi un compli¬ 
ment a peu pres semblable; mais il ajoutoit que Mme de 
Themines nc le vouloit pas, et il a eu grand soin de 
repandre par toute la ville cette opposition de sa femme. 
Cela etant ainsi eonnu lout publiquement, M. de Meaux 
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n’a pas laisse d’inviter depuis, a sa table, MM. de The- 
mines et de Rutel, et enfin il les a meme ete voir comme 
j’ai dit. 

—Ce vendredi soir, j’ai ete prendre conge de Sa Gran¬ 
deur et lui souliaiter un bon voyage, lui redemandant 
mes instructions sur les nouveaux catholiques de ce dio¬ 
cese, qu’il m’a promis encore de ine rendre dans un plus 
grand loisir a son premier voyage. 

Ce prelat est ainsi parti de Mcaux ce matin, samedi, 
15 Janvier 1707, pour Paris, ou il doit, dit-on, attaquer 
1’exemption ducliapitre, s’en elant declare meme a M. le 
cardinal de Noailles; mais dans son sejour il n’en a rien 
dit, ni ses gens; il taut tout attendre de Paris. Cependant 
M. Pidoux, chanlre, elu nouveau doyen, est a Paris, y 
attendant ses bulles qu’ou lui promet incessamment. Il y 
est alle expres pour marquer cn personnc a tons ses 
amis, aux Missions-Etrangeres et ailleurs, sa resolution 
de demeurcr doyen; voulant aussi les detromper des pre¬ 
ventions de M. de Mcaux et des bruits qu'il avoit repan- 
dus de sa promesse de coder ce doyenne au gre de 
l’eveque. Yoila done la grande affaire sur laquelle les 
deux contendans en presence vont instruire leurs amis, 
cbacun dans leur ordre. 

—Ce lundi, 17 Janvier 1707, le nouveau doyen est 
revenu de Coulommiers, voir sa famille, et non de Paris 
ou il n’a pas ete, et oil il ira seulement apres sa prise de 
possession pour les raisons ci-dessus; mais ayant avis de 
la prompte arrivee de ses bulles, il avoit envoye son 
laquais a son banquier, et il a enfin recu ses bulles du 
doyenne de Meaux ou il attendra le retour de Bailly, vice- 
gerant, etant actuellement a Paris, pour les faire fulmi- 
ner. Cependant il recoit deja des complimens de toute 
part sur ce sujet qui le rejouit fort, et lui assure enfin sa 
place, dont il se gardera bien de se laisser depouiller. 

Les bulles sont datees : 3ft Idus septembris : e’est le 
11 septembre 170G, qui est precisement le jour de l’arri- 
vee du courrier charge d’en porter le memoire a Rome, 
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et parti de Paris le 24 aout de devant : elles couteront 
500 livres en tout. Le banquier a avoue qu’il s’est trouve 
quelque empechement a Rome, et it n"a pas voulu dire 
d"oii it venoit, faisant neanmoins bien entendre que ce ne 
pouvoit etre que de la part de M. de Meaux. 

—Mercredi 19, au chapitre, on nous a apporte la lettre 
de cachet du roi, ecrite a M. de Meaux, pour faire dire le 
Te Deum au sujet de la naissance de Monseigneur le due 
de Bretagne, dont la lettre dit que Mme la duchesse de 
Bourgogne est accouchee le samedi, 8 janvier, 7 heures 
du matin, a Versailles. M. Pidoux, chantre, presidoit : 
nous axons pris jour a demain, fete de saint Sebastien, 
issue de vepres, pour le Te Deum; sans parler de celui 
qui chanteroit les collectes, ne voulant pas, moi, me 
proposer moi-meme, et me reservant d"en faire honnetete 
a M. Phelippeaux, tresorier, a moins que, ne voulant pas 
s’y trouver, je ne fusse oblige, comme le premier du 
choeur, de faire cette fonction. 

—Done, ce 20 janvier 1707, fete de saint Sebastien, 
comme on alloit apres Magnificat a la station, j"ai dit a 
M. le tresorier que s’il vouloit etre au Te Deum, je le 
priois de chanter les collectes; il me repondit comme 
m’en laissant le maitre; j'insistai en lui repliquant que je 
le priois de le faire, esperant qu’il n’en seroit pas fati¬ 
gue : il Pa fait aussi, et fort bien. 

—Ce mercredi, 26 janvier 1707, 5 heures du matin, 
est mort M. Antoine-Olivier Navarre, chanoine, fils d’un 
riche lahoureur de Villcroy, premierement cure de Saint- 
Thibaut, puis de Vareddes, et fait chanoine par feu 
M. Bossuet en 1699, a la condition de se charger de Pin- 
struction et de la messe des pauvres de Phopital-general 
de Meaux, et de les soulager de scs aumones; ce qiPil a 
fait jusqu’au dernier jour de sa vie. Il etoit revenu de 
Paris depuis sept ou huit jours, la poilrine fort echauffee; 
il ne laissa pas d’assister encore a Peglise, a la grand" 
messe, vendredi 21 janvier; mais ce soir-la memo, a Pis- 
sue des vepres, il fit demander la permission d’user de 
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bouillon gras, et s’alita; la fluxion s’est formee sur la poi- 
trine avec inflammation et une grande fievre qui l’a mis 
a la rnort le sixieme jour. Hier mardi, 9 a 10 heures du 
soir, il recut l’Extreme-Onction d’abord, puis le Saint-Via- 
tique, en gardant toujours une grande presence d’esprit 
et une attention continuelle a Dieu; il est mort dans les 
plus grands sentimens de piete, sans rien donneral’eglise. 

L’on nous a assembles au chapitre avant 8 heures. 
M. le president Mace, qui a epouse sa cousine, est venu 
annoncer sa mort, disant qu’il s’est trouve un testament 
fait a Yareddes, lorsqu’il y fut malade a la mort, qui ne 
regarde que la famille, et qu’il n’y a aueune autre dispo¬ 
sition oil le chapitre, ni l’Eglise ait interet. M. Pidoux a 
assure la compagnie qu’il lui avoit administre les der- 
niers sacremens, que le defunt avoit recus avec piete. 
M. Phelippeaux le jeune a dit qu’il Favoit prie de deman- 
der de sa part, a Messieurs, qu’il fiit mis en terre aupres 
des fonts. M. le president Mace a ajoute qu’il venoit prier 
la compagnie, de la part de toute sa famille, de faire au 
defunt des funerailles avec les honneurs aecoutumes, 
dont il se chargeoit de la depense. Puis j’ai ete prie de 
faire fonction de celebrant aujourd’hui, issue de vepres, 
aux vigiles; demain jcudi au convoi, rnesse et enterre- 
rnent : ce que j’ai accepte. 

—Je viens en effet de faire cette fonction aux vepres et 
vigiles des morts, M. Phelippeaux, tresorier, present, qui 
ce matin ne s’est pas trouve au chapitre, evitant une 
pareille fonction a cause de ses infirmites; et ce jeudi 27, 
j’ai fait la levee du corps, porte l’etole au convoi, dit la 
messe dessus le corps et fait l’enterrcment: M. de Saint- 
Andre, arcliidiacre de Brie, et M. Phelippeaux, tresorier, 
presens; en presence aussi d’une grande assemblee, oil 
etoient MM. le lieutenant-general Payen; Mutel, lieute¬ 
nant de police; Mace, president de l’election; Themines, 
m^ire de la ville; Roussin, conseiller et elu, et plusieurs 
autres personnes de tout rang ct condition, memo les 
premieres dames de la ville, 
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—Vendrcdi, 28 janvier 1707, M. Pidoux, chantre, elu 
doyen, prie par feu M. Navarre d’ecrire a M. de Meaux, 
qu’il mouroit plein de respect pour SaGrandeur, vientde 
me dire qu’il lui a ecrit, en effet, pour cette raison, et 
que profitant de cette occasion, il lui a donne avis de ses 
bulles, le priant de lui donner le moyen de les faire bien- 
tbt fulrniner. 

— Samedi 29, fete de saint Francois de Sales, j’ai etc 
prie de dire a Sainte-Marie la messe de communaute, ce 
que j’ai fait, et j’y ai donne la sainte communion a tout 
le couvent en grand nombre. M. l’abbe de La Loubere y 
a fait le soir le panegyrique du saint avec applaudisse- 
ment, et apres cela M. de Saint-Andre a donne la bene¬ 
diction du Saint-Sacrement. 

—Dimanche 30, M. Pastel a donne a souper a l’abbe de 
La Loubere, avec MM. Treuve, Fouquet, Delpy, Roussin 
et mon cousin. M. Bailly, arrivant de Paris, y est venu 
chercher La Loubere, et il a ete retenu a souper. II avoit 
deja recu la requete du nouveau doyen pour les bulles, 
l’etant alle voir en arrivant, et lui dire l’intention de 
M. de Meaux, qu’avantque d’y proceder il reconnut en 
presence de temoins, et avouat qu’il etoit vrai qu’il avoit 
promis son doyenne a M. de Meaux; a quoi le nouveau 
doyen s’etoit accorde. 

Des ce soir done, avant que la compagnie se separat. 
La Loubere invita MM. Fouquet, Treuve, Pastel et Delpy 
de le venir voir a l’eveche demain 2 lieures apres 
midi, et il ebargea Bailly d’y convier pareillement 
MM. Payen, lieutenant-general; Roussin, conseiller, et 
de Vernon, procureur du roi, disant a ceux-ci le sujet 
de l’assemblee. Lundi matin Saint-Andre y fut aussi in¬ 
vite, sans qu’on lui expliquat le sujet, mais il s’en excusa,* 
partant pour la campagne. 

— Ce lundi 31, 2 lieures apres midi, M. le lieutenant 
general rencontrant M. Morin, le medecin, le mena avec 
lui a l’eveche sans lui dire pourquoi,et ils y troiive- 
rent les nommes ci-dessus assembles, Bailly lui-meme. 

I 
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vice-gerant, de Mouhy, promoteur, arrivant un moment 
apres, et l’abbe Pidoux arrivant le dernier comme le 
patient. Lequel avouant nettement qu’il avoit offert jus- 
qu’a deux fois a M. de Meaux de lui remettre le doyenne 
en faveur de la paix, pour lui reconcilier ceux de mes¬ 
sieurs du chapitre qui etoient mal avec lui, et pour sau- 
ver les privileges de l’figlise, disant qu’il avoit toujours 
eu cette volonte sincere, mais que sa famille et ses amis 
l’avoient detourne d’en venir a l’execution; il alia ensuite 
s’embarrasser dans un long discours d’un quart d’heure 
pour excuser sa conduite, ce qui deplut tellement a l’abbe 
de La Loubere, que, prenant un ton bien haut, il lava la 
teteau nouveau doyen, lui reprochant de lui avoirditalui- 
meme, en presence de M. de Mouhy, que M. de Meaux ne 
se souvenoit pas toujours bien des choses, et qu’apres lui 
avoir demande le doyenne, il lui demanderoit encore la 
chantrerie, puis son canonicat et enfm son patrimoine. 

Cette altercation irrita les esprits. M. Pidoux s'en alia 
mecontent; M. La Loubere dit aussi qu’il iFetoit pas con¬ 
tent, et qu’il ne pouvoit s’empecher de mander a M. de 
Meaux Fetat des choses, dont assurement il ne seroit pas 
satisfait: tous neanmoins parurent contens. 

Ce lundi meme la requete a ete communiquee au pro- 
moteur de Mouhy qui Fa repondue favorablement, ne 
mettant aucun empechement a lui accorder ses fins. 

— Ce mardi matin, Bailly dit que tous les actes sont 
prets et qu'il n’y a qu’a les signer. Maciet, notaire, 
greffler du chapitre et servant de secretaire, convient 
aussi que tout est pret, mais il ajoute qiFil n’y a rien de 
signe et que La Loubere attend un dernier ordre de 
M. de Meaux. 

— Ce mercredi, on avoue sons cape qu’il y a un nou- 
vel ordre de l’eveque. La Loubere a re$u une lettre de 
ce prelat par laquelle il lui mande quo son honneur lui 
est plus cher que sa vie, et que n’etant pas satisfait du 
discours embarrasse de M. Pidoux, il veut qu’il lui donne 
sa declaration par ecrit oil il avouera qu’il lui a promis 

T. IV. 
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deux fois le doyenne, Voila ou Ton en est. Ce soir mer- 
credi, le chantre que je viens de voir ne sait pas cet 
ordre; il le craint, mais il en passera par tout ce qu’on 
voudra, pour se voir libre possesseur,dans le doyenne; il 
se plaint qu’on Pabandonne, personne du chapitre ne 
s’etant porte pour mediateur ou conciliateur; raais on a 
raison de ne se pas meler dans la querelle d’autrui; il s’est 
jete dans cet embarras sans conseil et par indiscretion, il 
faut qu’il s’en tire conime il pourra. 

L’abbe de La Loubere a tort d’outrer les choses : ilsuit 
trop son naturel gascon, fier, hautain et meprisant; cet 
echantillon nous fait connoitre ce que nous en devons 
attendre. Tous les temoins de la declaration du nouveau 
doyen, ecclesiastiques et la'iques, conviennent tous una- 
nimement qu’elle a ete claire et nette, et qu’elle est suf- 
fisante. Pourquoi est-il plus delicat qu’eux ? En sait-il plus 
que M. le lieutenant-general, en fait de reparations ? Il 
n’agit done de cette sorte que par un esprit de Gascon in¬ 
solent. Dieu nous garde de tomber dans de pareilles 
mains ! Vivons avec eux dans une liberte entiere, en les 
lionorant fort exterieurement, coniine e’est la passion des 
Gascons, mais sans nous fier a eux, sans en rien attendre, 
ni leur rien demander, sans liaison et sans dependance. 

—Lundi dernier, 31 janvier 1707, an chapitre, M. Pi- 
doux, chantre, presidant, j’ai ete prie de faire fonction 
de celebrant lejour de la Purification, et ce mardi j’en ai 
fait l’office aux premieres vepres, et mercredi a matines, 
puis a la procession et a Ja benediction des cierges, a la 
grand’messe, a vepres et a l’antienne; tout le monde 
remarquant que je suis le grand tenant pour Poffice de 
la cathedrale aux annuels et solennels. Le bruit est main- 
tenant repandu par toute la ville que M. Pidoux, chantre, 
a fait sa declaration et aveu en presence de douze te¬ 
moins ; chacun trouve ce traitement tres-rude, et Lon 
convient que ce gouvernement est un gouvernement de 
Uoboam, ou Ton affecte de se faire craindre; mais la ve- 
rite est que l’on se fait aussi hair : car on rappelle presen- 
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tement tout ce qui s’est fait dans les visites contre les 
cures et, en joignant cette conduite passee avec la pre¬ 
sente, Ton en eonclut ce qu’on vient de dire. 

J’apprends ce soir que M. de Meaux a mande a l’abbe 
de La Loubere qu’il n’est pas content de la declaration de 
M. Pidoux, que son honneur lui est plus cher que sa vie, 
qu’il la veut nette, pure et simple, et par ecrit. 

— Ce jeudi 3 fevrier 1707, cet ordre a ete explique a 
l’abbe Pidoux; il a pris le parti de s’y soumettre, quelque 
repugnance qu’il y eut, et aussitot il a fa it une lettre a 
M. de Meaux qu’il m’a montree, contenant sa declaration 
avec les motifs qui la lui ont fait faire, savoir pour em- 
pecher le prelat d’attaquer les privileges cornme il en 
menacoit le chapitre, si on ne lui donnoit le doyenne, et 
autres raisons. L’abbe de La Loubere a rejete tout ce 
preambuie de raisons, insistant que la declaration fut pure 
et simple; mais M. Pidoux persiste de son cote a deduire 
ses motifs, disant que son honneur y est interesse. Cepen- 
dant tout demeure la. 

— Ce vendredi, A fevrier, le nouveau doyen envoie a 
Coulommiers, priant son frere, Montauglan, de le venir 
voir, pour se determiner d’une maniere ou d’autre avec 
lui, et sansdoute par l’avis des philipotins qui sont leur 
conseil ordinaire. 

Au chapitre, sur la resolution prise de faire aujour 
d’hui et demain le second service solennel pour feu M. Na¬ 
varre, j’ai ete prie d’y officier comme au premier, ce que 
j’ai fait des ce soir aux vigiles, et je viens d’en chanter la 
messe ce samedi. 

Des hier soir vendredi, M. de Montauglan est arrive a 
Meaux, et aussitot il a ete voir M. l’abbe de La Loubere, 
avec qui il a longtemps dispute sans rien conclure. 

Cependant il s’est tenu une asscmblee chez M. Morin, 
lemedeein, deMM. Phelippeaux, tresorier; Labbey, Ser- 
naut, Morin, chanoine, avec les demoiselles Morin et Ur- 
bain. 11s sentent le temps approcher que la chantrerie va 
se donner, et les Morin font leurs derniers elforts pour 
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l’avoir. Labbey, leur grand briguant, se remue fortement 
et sollicite tout le monde, meme les philipotins, qui dc- 
mandent si Morin sera agreable a Peveque. 

M. de Montauglan doit aller lundi prochain a Paris, 
voir M. de Meaux, et convenir avec lui des termes dont il 
veut que la declaration du nouveau doyen, par leltre, soil 
concue; et cependant sommation a Maciet, greffier de 
l’officialite, de rendre a M. Pidoux sa requete, repondue 
comme elle est par de Mouhv, promoteur. 

C'est Pavis de M. Barre, lieutenant-crirhinel, qui presse 
les deux freres de pousser Paffaire et d'en avoir raison 
par les voies de la justice, mais c'est un mauvais conseil 
pour continuer une division scandaleuse entre M. PeVe- 
que, le doyen et le chapilre; au lieu qu'il la taut faire 
cesser au plus tot, ce qui depend uniquement de la lettre 
qu'on demande au nouveau doyen. Au reste, la fin et le 
desir de Pelu est d'etre en place; il n'y a plus qu'a consi- 
derer le moyen le plus court d'y arriver, et c’est certai- 
nement celui de donner a M. de Meaux la satisfaction qu'il 
demande, et des aujourd'hui le doyen est en place; au lieu 
que la voie de la justice est longue, couteuse, et cause des 
soins et des chagrins a Pinfini, et cependant on se moque 
d'un homme qui ne peut arriver a la place qu'il a tant 
desiree , au lieu qu’etant au plus-tot en possession, on 
oublie tout ce qui s'est passe auparavant, et on dit: « Le 
voila en place, quelque peine qu'on lui ait faite. » J'ai vu 
expres aujourd'hui soir le doyen, pour le porter a ce der¬ 
nier avis. M. Roussin, qu'il a ete ensuite consulter, est 
entre entierementdans mapensee, lui disantqu'iln'y avoit 
pas autre chose a faire; M. le lieutenant general de meme, 
et tous les .gens sages. C'est rendre service a M. de Meaux 
meme que de tout porter a la paix l il a aussi mande 
qu'il vouloit que cela finit. Ce soir, Bailly, son viee-ge- 
rant, a ete presser M. Pidoux de finir, parce que lui, vice- 
gerant, s’en allant a Paris lundi prochain, pour son pro- 
ces, ne sait plus quand il reviendra. 

—Ce dimanehe, 0 fevrier/1707, M. Roussin a ete chez 
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le nouveau doyen, l’exciter a finir: on en est convenu. II 
fait done une lettre a M. de Meaux, portant sa declaration 
pure et simple de Uoffre qu’il a faite de son doyenne a 
M, de Meaux jusqu’a troisfois, dans le desir qu’il avoit 
d’entretenir la paix et de sauver les privileges. L’abbe de 
La Loubere et le conseil de 1’eveque Font ainsi agreee; 
et tout va finir ainsi. 

—Ce lundi 7, allant a matines, je joins M. Pidoux, qui 
me confirme cettc amiable conclusion, et que M. de Mon- 
tauglan va partir pour Paris , se chargeant lui-meme de 
porter la lettre de son frere a M. de Meaux, qui est une 
bonnetete de plus qu’ils sont resolus de lui faire. 

Au retour de matines, j’ai vu M. de Montauglan fort 
pique sur le point d’honneur, mais consentant a la lettre, 
parce qu’elle est tournee, dit-il, a sauver l’honneur de 
son frere et de sa famille; il m’en a fait lecture, et il se 
prepare a partir pour Paris, oil il doit voir M. de Meaux 
a qui fon est convenu que M, Bailly, vice-gerant, partant 
aussi ce matin pour Paris, rendrala lettre. Avant son de- 
part il a fait et signe tous les actes necessaires pour la 
fulmination des bullet, tous en date de ce matin. M. Pi- 
dou,y, munj de ces actes, est alle voir tous ces messieurs, 
les priant de le recevoir aujourd’hui au chapitre. 

Qe lundi done, 7 fevrier 1707, M. Pidoux a ete recu 
doyen au chapitre, apres lecture de ses bulles et de tous 
ses actes, sans aucune difflculte, et de favis unanime de 
toute la compagnie; il y a ete mis a sa place de doyen, et 
il a ete conelp qu’il sera installe au choeur par M. le sous- 
eliantre, pendant l’oflice de vepres : ce qui a ete fait a 
son grand plaisir. InBfieioeil **1 M; uii/i e oaoila 

—Ce l^arjji soir,j8. fevrier, j’ai regale le nouveau doyen, 
et ffvec lui ,MM. Morin, ebanoine; et medeein; Roussin ,0 
Urbain, chanoine et president; M. Pastel etmon cousiny; 
et les, daines :Gallois, Morin et Urbain, qui tous out-parti 
eontpns et du regal et du vin, dont on a bien bu. Ce repas 
a fait du bruit: on dit que tout le monde pn parle comme 
d’unp assurance que je veux avoir la chantrerie. Ce 
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mercredi meme, l’abbe de La Loubere m’en a parle a 
l’eveche, allant le voir, a qui j’ai dit naturellement qu’il 
n’est nullement question de la chantrerie; que je n’en ai 
jamais parle a M. Pidoux, ni fait parler, ni lui a moi; que 
je ne veux faire aucune demarche, mais que s’il m’en 
parle ou m’en fait parler, j’aviserois alors a ce que j’au- 
rois a faire; que chacun voit que son avantage est de 
prendre mon prieure, mais que c’est aussi mon avan- 
tage de le garder, regardant la chantrerie comme un 
grand fardeauf'ort assujettissant, qui demande un liomme 
entier; que je n’ai aucune resolution sur cela. 

—Mercredi, 9 fevrier 1707, il n’y a rien eu de nouveau 
an chapitre : le nouveau doyen ne s’ouvrant point. Ce 
soir M. de Montauglan, son frere, est revenu de Paris, et 
il n’y a pas vu M. de Meaux, qui etoit a Versailles; par 
consequent il n’a pris aucune mesure avec ce prelat pour 
la chantrerie. 

—Jeudi 10, M. de Montauglan est venu pour me voir : 
j’etois sorti; il a aussi demande M. Pastel qui etoit de¬ 
hors ; mais M. Pastel Test alle cherclier et il ne Fa pas 
trouve; il a vu M. le doyen et lui a demande si 31. son 
frere etoit venu an logis pour quelque affaire : «Non, 
dit-il, c’est une visite d’honnetete qu’il alloit vous faire. » 

Au sortir des vepres, M. 31orin, chanoine, m’a prie 
d’cntrer chez lui et rn’a dit que M. le doyen devoit, de- 
main, au chapitre, prier Messieurs de lui rnarquer celui 
auquel ils voudroient donner la chantrerie; que tous les 
philipotins devoient la demander* pour lui, et qu’il me 
prioit de lui etre aussi favorable. Je lui ai repondu que 
j’entendois dire qu’on devoit proposer deux ou trois per- 
sonnes au chapitre, afin que l’on choisit la plus propre et 
la plus agreable; que je ne pouvois approuver ce moyen, 
parce que c’etoit visihlement cherclier a mecontenter ceux 
qui seroient rejetes, et qu’il ne convenoit pas a un hon- 
nete liomme d’etre propose pour etre ensuite exclu; que 
ce seroit aussi donner ouverture a de nouveaux mouve- 
mens et a de nouvelles divisions toujours scandaleuses 
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qu’il falloit plutot faire finir que de les entretenir; que 
les esprits etant devenus plus tranquilles, il etoit impor¬ 
tant d’entrenir cette paix; et que, dans Foecurrence pre¬ 
sente, il n'y avoit d’autre moyen que de laisser M. le 
doyen maitre de sa chantrerie pour en disposer a son gre 
en faisant son choix; que, pour moi, je regardois cette 
place comme etant fort a charge par Fassiduite qu’elle 
demande, et qu'il en falloit une grande pour en soutenir 
le poids; que c’etoit a lui a voir s'il seroit en etat de s’en 
charger; que je Fassurois que je n’avois fait aucune de¬ 
marche pour le traverser; que je n’en avois jamais ni 
parle, ni fait parler a M. le doyen, ni lui a moi; et que 
certainement je ne lui en parlerois pas; que je lui pro- 
mettois de ne lui faire aucun obstacle. Et je Fai ainsi 
quitte en bonne amitie, lui disant que j’esperois que nous 
boirions ce soir a sa sante, parce que nous etions invites 
a souper chez M. Ffrbain, chanoine, notre voisin, on nous 
nous sommes trouves en effet; et tous nous avons fait 
bonne chere dans la compagnie de Mme Barre, la lieute- 
nante criminelle; de M. Faron, sa femme et sa fille; de 
M. et Mme Morin, et dn president Urbain; oil tout s’est 
passe fort agreablement et fort lionnetement. 

—Ce vendredi matin, 11 fevrier, M. le doyen a envoye, 
par les maisons, prier messieurs de venir tous au cha- 
pitre pour affaire necessaire. On s'y est trouve en grand 
nombre, et, apres le courant des affaires, M. le doyen a 
dit que, perseverant dans sa premiere volonte de remettre 
sa chantrerie a la disposition du chapitre, il avoit invite 
tous Messieurs d’y venir, afin de les prier de lui nornmer, 
des a present, une ou deux pergonnes sur qui ils jete- 
roient les yeux, qui eussent les qualites requises pour 
cette charge et surtout pour Fassiduite au chceur, et qui 
fussent agreables a M. de Meaux; sur quoi M. Phelip- 
peaux prenant la parole a dit que M. le doyen ayant toute 
liberte par les lois de disposer de sa chantrerie, il faisoit 
une grande honnetete au chapitre de Fen rendre le mai¬ 
tre; que, comme le merite de M. Morin etoit connu pour 
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cette charge, et que, d’ailleurs, M. de Meaux avoit temoi- 
gne quit lui seroit agreable, meme pour etre doyen, il 
prioit M* le doyen d’y avoir egard et de disposer en sa 
faveur de la chantrerie; et moi, a qui c’est a opiner apres 
le tresorier, j’ai dit que plus M. le doyen faisoit d’honne- 
tete au chapitre en lui offrant sa chantrerie, plus nous lui 
devions faire un traitement honnete en lui remettant son 
offre et le priant d’en disposer a sa volonte; que ce n'e- 
toit pas pour exclure M. Morin, tres-digne sujet d’ailleurs, 
mais, au contraire, pour domifer a M. le doyen plus de 
liberte de le favoriser; que par ce moyen tout se passe- 
roit tranquillement sans exposer davantage la compagnie 
a des divisions auxquelles elle vouloit renoncer, toils les 
esprits paroissant disposes a la paix ; joint que Ton n-avoit 
plus a nous opposer les soupcons de vouloir ici executer 
des paibles donnees. Tous les avis se sont ensuite par- 
tages entre ces deux/ tons les levriers suivant leur chef, 
auxquels M. Angilbcii s’est encore joint, lui qui est ami 
particulier de M. le doyen, ce qui fait voir que rinclina- 
tion du doyen etoit pour Morin : aussi dit-on qulls sont 
meme d’accord d’une pension de 400 liv, en faveur du 
doyen. Geux qui etoient pour M. Morin d’abord dans Felec- 
tion se sont ici reunis aux levriers en sa faveur pour la 
chantrerie, et tous sont convenus de prendre 1‘agrement 
de M. de Meaux, mais sans souffler le moindre mot de la 
pension : ce qui pourtant deviendra peut-etre un obstacle 
aupres de M. de Meaux, qui pourroit bien n’avoir pas la 
pension pour agreable, et qui est le maitre de refuser son 
certificat pour Rome faisantfoi que les 400 liv. n’excedent 
pas le tiers du revenu de la chantrerie. Tous les episco- 
paux ont suivi mon avis, auquel M. Noblin s’est meme 
joint, la plupart faisant une expresse mention de Fagre- 
ment de M. de Meaux, et quelques-uns meme demandant 
qu’on le rendit entierement le maitre do la chose. Tout 
conclu, M. le doyen a ete charge d’obtenir Fagrement de 
M. de Meaux, a quoi il a le principal interet a cause de la 
]>ension. All reste, il est evident que la partie etoit faite 
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et Pengagement pris de faire M. Morin chantre, des le 
temps de Peleciion, puisque les levriers et leur clief sont 
demeures si fermes et si unis dans ce sentiment, et que 
M. le doyen meme n’a ose s’en departir ni faire seule- 

•ment semblant d’ecouter aucunc autre proposition, ni 
meme celle de disposer a son gre de la chantrerie, pour 
ne pas donner le moindre ombrage a ceux qui vouloient 
M. Morin. Son ami particular, Angilbert, est entre dans 
ce sentiment, instruit par lui-meme de ses intentions 
secretes qui etoient que Morin fut nomme publiquement. 
On sait (Pailleurs combien M. Pidoux avoit dit hautement, 
des le temps de son election, cbez les Ursulines, que 
ML Morin seroit certainement chantre; pour eloigner de 

!lui le sou peon qu’on avoit qu’il ne • le donnat a M. de 
;Meaux) et Labbey, chanoine, dit aussi alors cbez M,,l< Mo¬ 
rin que M. Pidoux etoit tellement engage pour M. Morin, 
qu’il ne pouvoit pas manquer a sa parole sans se faire 
siftler; et il le disoit en ajoutant centre lui de grosses 
injures. Le seul embarras des philipotins et surtout du 
maitre levrier, etoit de s’assurer de Pagrement de M. de 
Meaux pour M. Morin. 11 proposa a la Morine, sa sceur 
presente chez la Blanchette, d’envoyer le medecin ui 
Paris demander a M. de Meaux son agrement, ce qui la 
tit fremir, n’esperant pas de le pouvoir obtenir. lls se 
sont reduits a proposer M. Morin, chantre, a la condi¬ 
tion expresse de Pagrement: e’est la difflculte; car M. de 
Meaux, voyant clairement que ceci est Pexecution des 
paroles donnees dans Pelection, n'y voudra jamais entrer, 
et bien moins dans la pension de 400 liv.; qui ne sait meme 
s'il ne refusera pas le visa sur la signature de Rome ? Nous 
en jugerons par Pevenement. Cependant M. le doyen et 
M. de Montauglan, son frere, sont partis ensemble a deux 
lieures apres-midi pour Coulonuniers. Tous les Morin 
recoivent les cOmplimens de toutes parts sur la chan¬ 
trerie, qui leur fait un grand plaisir. 

Labbey, leur solliciteur, a etrangement presse M. le 
doyen d’ecrire des aujourd'hui a M. de Meuux pour lui 
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mander la resolution du chapitre et son agreinent pour 
M. Morin; mais il s’en est excuse par une bonne raison, 
qui est qu’il a deja ecrit deux fois a M. de Meaux sans en 
avoir de reponse; qu’il ne lui convient pas de le faire une 
troisieme fois aussi inutilement, et qu’il vaut mieux 
attendre son retour, et concerler tout de vive voix, d’au- 
tant plus que M. de Meaux revient bientot. 
„ Les Morin craignantquelquemauvaiseffetdumoindre 
delai, apres avoir tenu conseil chez le medecin avec Lab- 
bey et Sernaut, Faron et Benoit, gens de grand sens et 
d’une grande experience pour traiter avec les grands, 
ont resolu de faire partir a Finstant Morin, le medecin, 
pour Paris, afin de demander a M. de Meaux son agreinent 
pour son frere, avant meme que le prelat soit averti par 
La Loubere de l’etat veritable des choses. On a dit qu’il 
alloit seulement coucher a Claye, mais il a pris la poste 
en chaise roulante a dessein d’aller coucher a Paris, et 
Fon en a fait un grand secret, tant ils craignent de man- 
quer leur coup; mais cet empressement gatera plus qu’il 
n’accommodera leur affaire, car le prelat mal prevenu 
envers le medecin, qu’il sait avoir tres-mal parle de lui 
dans tout le diocese, allant et venant voir ses malades, 
prendra au moins la precaution d’attendre les lettres de 
son grand vicaire pour etre instruit des choses au vrai; 
mais on doute meme qu’il obtienne une audience favo¬ 
rable, tant l’abbe de Bissy est prevenu contre lui au 
sujet de ses discours desobligeans et peu respectueux 
pour M. de Meaux. J’apprends que Labbey avoit encore 
extremement presse M. le doyen de faire des a present sa 
resignation en faveur de M. Morin, afin qu’elle fut portee 
a M. de Meaux en preuve du consentement, et de M. le 
doyen, et du chapitre, auquel il ne manquoit que l’agre- 
ment du prelat : ce que le doyen refusa absolument. 

Morin, medecin, revenu de Paris, se vante partout 
d’avoir l’agrement de M. de Meaux; il a apporte une 
lettre du prelat a M. de La Loubere, par laquelle il lui 
mande sur le sujet de Morin, le clianoine : a Je n’ai rien a 



FEVRIER 1707. 75 

dire contre M. Morin; je ne'm’oppose pas a son entree 
dans quelque dignite de l’Eglise, mais je ne veux avoir 
aucune part a ce qui regarde le doyen, ni a sa chantre¬ 
rie, ni a aucune autre affaire du chapitre. » Yoila Tap- 
probation que M. de Meaux donne a M. Morin, qui est un 
peu negative, c’est-a-dire qu’il ne lui donne ni refus ni 
exclusion, ce que meme il n’a accorde qu’aux pressantes 
sollicitations et importunites du medeein. Tout le parti 
des Morin fait semblant d’avoir un agrement positif, mais 
ils sentent bien au fond que ce n’est rien, et qiTils peu- 
vent etre arretes par M. de Meaux; ilsont done imagine 
un moyen de faire passer leur affaire a Rome, et le 
void : 

—Ce lundi 14, au chapitre, ils ont demande qiTon 
ecrivit sur le registre ce qui s’etoit passe vendredi der¬ 
nier : Toffre de la chantrerie faite par M. le doyen, et la 
priere du chapitre envers lui de la donner a M. Morin, 
chanoine de bonnes moeurs et ayant toutes les capacites 
pour en faire la charge. On en a delibere, et il a passe 
que cette conclusion seroit ecrite. Ils pretendent premie- 
rement tenir le doyen par la, et qiTil est lie sans se pou- 
voir dedire; mais on dit qiTils veulent aussi s’en servir a 
Rome comme dTme attestation de vie et de moeurs pour 
obtenir la chantrerie; mais il n’y a pas d’apparenee 
qu’une conclusion du chapitre soit recue pour une attes¬ 
tation. Il faut neanmoins que Morin, le chanoine, compte 
beaucoup dessus, car il craignoit fort que ce moyen ne 
lui manquat, et il vouloit absolument etre present a cette 
deliberation et y donner son avis; mais cedant enfin aux 
prieres meities de ses amis, il est sorti, et son parti a fait 
grand bruit. Ce soir, M. Roussin m’a propose de la part 
de mon cousin, cure de Saint-Christophe, de permuter 
mon prieure contre le canonicat dont un M. Dumesnil, 
gradue de Paris, vient d’etre pourvu par la mort de 
M. Navarre. J’ai dit que je ne rejetois pas la proposition, 
mais qu’il falloit attendee qu’il y eut de la surete, parce 
qu’on disoit qu’il y avoit quelque defaut dans ses grades, 
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joint que les gradues ayant six mois pour requerir, il 
s’en pourroit encore presenter quelqu’un et former un 
litige; qu'il lui falloit done laisser prendre possession, et 
qu'on verroit ensuite ce qu’il y auroit a faire. Et voila 
comment cet homme si fier revient a me prier : il meri- 
leroit bien que je l’envoyasse se promener, apres ses 
beaux traitemens et discours. 

—Ce mardi 45, Mi Boussin lui a ete dire ma reponse; 
il Pa trouvee juste et raisonnable et sten fest tenu con¬ 
tent, priant ce magistrat de me dire qiPil die prioit de lui 
conserver ma bonne volonte. Il est venirce meme jour 
souper chez moi avec M. Mutel, lieutenant de police, fet il 
s’y est montre fort gai, nous engageant, M. Mutel, M. Pas¬ 
tel et moi, a alter domain souper chez lui. 

J’apprends pour sur que MM. Morin, chanoine et mede- 
cin, ont ete voir ensemble M. de La Loiibere qui les a bien 
recus. La conversation a route sur choses indifferentes; 
et enfin Morin, le chanoine, a dit te sujet de sa visite en 
ces termes r « Mon frere. Monsieur, vous a apporte une 
lettre de M. de Meaux a mon sujet, je vous prie de nous 
en dire le contenu.—Jl est vrai. Monsieur, a dit La Lou- 
bere, que M. de Meaux m?a fait Phonneiir de mtecrire 
par M. votre frere; il me mande qu’il n’a lien a dire 
centre M. Morin, qufil ne veut prendre adcune part a 
Paflaire du doyen ni de sa chantrerie. » Et e’est tout ce 
que ces freres ont tire de ce grand vicaire. Ceperidant le 
medecin, venant de Paris, s’etoit vante par toute la ville 
que M. de Meaux avoit donne positiveinent son agrement 
a son frere, et qiPil avoit mande a La Lonbere de lui alter 
dire qiPil te jugeoit tres^propre pour cette dignite, et 
autres termes d’approbation positive; mais e'est un 
bayard qui tourne et interprete a son avantage tout ce 
qui lui plait* Comme il a toujours dit de feu M. Bossuet, 
qu’il lui avoit aussi promis la chantrerie pour son frere? 
a la mort de M. de Vitry l’oncle; ce qui etoil faux, M. de 
Meaux lui-meme nous ayant assures qu’il ne lui en avoit 
jamais fait donner aucune parole. Aussi 11’etoit-ce pas sa 
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coutume de s’engager jamais, pas meme envers son 
frere ; il disoit des honnetetes et donnoit de l’eau benite 
de coiir : ce que le presomptueux Morin prenoit pour des 
paroles positives. > tyl\ is ommod too faaairciQ j 

Ce froid de La Loubere a aussi fort refroidi les Morin et 
tons leurs partisans ; its craignent plus qu’auparavant de 
manquer leur coup. Leur bon ami Phelippeaux, chef des 
levriers, a dit que M. le doyen est le maitre de sa chan- 
tycrio, etqu’apres les prieres qu’on lui a faites, il en 
pourra toujours disposer a son gre eta son avantage. 
C’est pour cette raison qu’il f alto it, comme moi, prendre 
d’abord le bon parti, qui.etoit celui de laisser le doyen 
maitre, comme il Test naturellement, de son benefice, et 
Ton auroit preyenu les divisions qui vont prendre de 
nouvelles forces dans la compagniemjena ‘ilov oto tnotnio 

—Vendredi, 48 fevrier 1707. M. Andre1 Dumesnil, 
pyetre de Paris,, gradue sur Meaux, pourvu en cette qua- 
lite de la prebende vacante par la mort de M. Antoine- 
Oli vier Aavarre, s’est presente au chapitre, et a ete mis 
en possession de ce canonicat, ayantete conduit dans ses 
visites par M. Phelippeaux le jeune. Il etoit descendu 
chez M. Phelippeaux, le tresorier, et il y a loge pendant 
son sejour a Meaux. On dit qu’il est parent de la ifernme 
du sieur Phelippeaux, frere de eeux de Meaux, procureur 
au Parlement, et il a dit qu’il vouloit s’etablir a Meaux et 
y finir ses jours. Il est retourne a Paris pour ranger Ses 
affaires avec. conge pour six semaines. Et voilA rhomme 
avec qui mon cousin, vouloit me faire permuter; il ne 
peut en avoir eu de connoissance que par le tresorier, 
comme il me l’a avoue, et il doit avoir appris de lui que 
ce nouveau chanoine venoit a Meaux a dessein dfy resi- 
der. Pourquoi done me faire des propositions de permu¬ 
ter avec lui, si ce n’est apparemment pour connoitre mes 
dispositions ? Je vois bien qu’il faut etre plus reserve, et 
ne s’ouvrir pas plus que de raison, car ces voies et 
manieres d’agir par des entremetteurs et tierces' per-* 
sonnes ne sont que pour me surprendre et m’engager 
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par des temoins a qui je fais connoitre ma bonne volonte. 
—Lundi, 21 fevrier. Gomer de Lusancy est de retour a 

Meaux des le 13 de ce mois, et aussitot apres la priere 
du chapitre, faite en faveur de Morin, pour la chantrerie, 
a laquelle il n’a pas voulu etre present, pour n’etre pas 
oblige de s’expliquer ni de donner l’exclusion : voila nos 
gros fins et nos politiques. II dit aussi par la ville que 
Morin n’ayant pas l’agrement de M. de Meaux, n’a encore 
aucune assurance d’etre chantre : ainsi il songe toujours 
a ses propres interets, et taclie de se menager les bonnes 
graces du nouveau doyen pour avoir sa chantrerie, et 
de M. de Meaux pour avoir son agrement. On dit que c’est 
une des raisons pourquoi son ami Delpy est alle a Paris, 
afm de proposer Gomer pour la chantrerie, auquel cas 
Gomer quittera sa place de conseiller a la chambre sou- 
veraine desdecimes, laquelle sera donnee a Delpy, a qui 
M. de Meaux, dit-on, l’a promise. Nous en allons voir 
Tissue, parce que Ton attend aujourd’liui le retour du 
doyen, qui, dit-on, doit tout conclure en bref. 

—Le doyen arriva ici lundi dernier de Coulommiers, 
avec Montanglan, son frere. Ilier il envoya paries maisons 
prier a diner pour aujourd’liui mercredi, 23 fevrier, les 
dignites et plus anciens au nombre de seize, dont se sont 
excuses Phelippeaux, tresorier, pour cause dercmede; 
Labbey Normand, pour indisposition , mais en etfet par 
chagrin contrele doyen, parce qu’il n’a pas encore fait 
sa resignation en faveur de Morin. Morin, lur-meme, For- 
drain, Sernaut et autres, ses partisans, avoient declare 
qu’ils ne s’y trouveroient pas par la meme raison, mais 
ils ont avoue qu’ils y sont venus, pour ne pas donner pre- 
texte au doyen de se plaindre d’eux et de refuser la chan- 
trerie a Morin. Tous les episeopaux ont remereie, meme 
Regnier, Leger, Larage, Fouquet, Treuve, Pastel, de 
Mouby et autres, par ordre de La Loubere, par mepris 
pour le doyen, et pour donner cette marque publique 
qu’ils ne veulent pas avoir de commerce avec lui: ceux 
done qui s’y sont trouves, etoient Blouin, le royal; le 
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cadet, Bon; le Jarle, Fordrain’, Morin, Sernaut, Cathol, 
Lebert, Je Taillandier, Philipotin et moi, avec le doyen 
et Montauglan, douze en tout: la table tres-bien servie 
et bonne pour dix-huit. Tout s’est passe honnetement et 
tranquillement, M. Morin, aupres de qui je me suis trouve, 
prenant grand soin de moi. Gomer partoitce matin pour 
la campagne; a promis d’etre du repas suivant. 

Les Morin continuent leurs sollicitations, et Labbey 
pour eux, plus fortement qu’auparavant; ils cherchent 
partout des temoins de l’agrement pretendu que M. de 
Meaux leur a donne. 

— Morin, ehanoine, aujourd’hui yendredi, 25 fevrier, 
sachant le retour de Paris du pere Le Riche, prieur de 
l'hopital et superieur du seminaire, il a etc lui demander 
si M. de Meaux ne lui en ayoit rien dit, et a repondu que 
non. Labbey Normand, lui avoit aussi demande la 
meme chose desle matin, et avoit eu la meme reponse. 

J’ai etc me promener avec le doyen sur sa terrasse : il 
est indigne de l’empressement des Morin, et avoue qu’ils 
le veulent forcer; il semble n’attendre qu’un pretexte 
pour se debarrasser d’eux; il est done resolu d’attendre le 
retour de M. de Meaux, voulant absolument avoir un 
agrement. Il a dit depuis a M. Pastel qu’un benefice l’ac- 
commoderoit mieux qu’une pension, ce qui me fait con- 
noitre qu’il est certainement touche de son interet, et 
qu’il ne se depouillera pas sans bonne assurance. 

Les Morin n’ont d’autre ressource que de dire qu’il y 
est engage d’honneur et qu’il faut qu’il tienne parole; 
mais e’est ce qui les condamne, puisque e’est avouer les 
conventions indignes qu’on leur reproche, et en un mot 
un marche fait. C’est aussi le scandale de la ville, ou l’on 
chante par toutes les maisons des chansons sur ces assu¬ 
rances de la chantrerie donnees a Morin avant l’election. 
Nous verrons si M. de Meaux consentira a ce mal par son 
silence, car il est certain qu’il ne tient qu’a lui de 1’ein- 
pecher en donnant son agrement positif a un autre qu’il 
trouYeroit propre pour cette fonction : e’est son alfaire. 
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M. Delpy est revenu de Paris, il ne dit rien deJaclian- 
trerie : peut-etre s’ouvrira-t-il dans la suite. Nous voici, 
graces a Dieu, hors de Chiver qui a ete fort commode et 
fort doux, n’y ayant presque point eu de froid, ni de gelec, 
ni glace, ni neige; depuis huit jours le temps est tres- 
beau , le soleil chaud, la campagne verdoyante, le ciel 
aussi serein la nuit que le jour. 

M. le doyen yient de faire un second festin magnifique 
pour regaler le reste du chapitre, mais il ne s*y est trouve 
quequatrepersonnes,M.Phelippeaux,tresorier;M. Gueau, 
nouyeau chanoine; M. Montargon, sous-chantre, aussi 
nouveau venu, et M. Lesage.' Leger Poulot, quoique 
homme de compagnie, a refuse; Urbain s’est absente ex- 
pres, Corner de meme; Delpy, quoique revenu de Paris, 
l’a meprise pareillement; Angilbert meme, son ami , ne 
s’y est pas trouve. Labbey Normand, quoiqu’en bonne 
sante aujourd’hui, a persevere dans son premier refus. 
Dantan, qui aime a boire, a meprise cette occasion. No¬ 
biin, bon garpon au fond et assez lionnete, a neanmoins 
pris le parti du refus, et Courtin de meme; ainsi non- 
seulement les episcopaux, mais encore la plus grande 
partie des autres a refuse. VoilA bien de la depense per¬ 
due, car au lieu de dix-huit personnes, il n’y en a eu que 
sept; les quatre nommes ci-dessus avec M. Cosset, cure de 
Saint - Thibault et chapelain de l’eglise, le doyen lui- 
meme et son jeune frere. Ainsi, de pres de quarante per¬ 
sonnes dont le chapitre est compose, il n’en a eu que 
quatorze. C’est un mepris bien marque des les commen- 
cemens qu’il en(re en place, qui lui promet bien des 
deboires dans la suite. 

—Jubile de Clement XI, du 2 decernbre 1706, pour etre 
gagne a Dome dans les deux premieres semaines de l’A- 
ven’t, pour demander a Dieu la paix entre les princes 
pliretiens, viertt de nous etre presente au chapitre ce 
S mars 1707, avec le mandement de M. de Meaux, donne 
a Paris, ce ^ mars. Le jubile commencera lundi 14 mars, 
en la premiere surname de careme, et fmira le troisieme 
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dimanche de careme, 27 mars inclusivement: pom* le 
gagner on jeunera les mercredi, vendredi et samedi de 
Fune des deux semaines, et Ton visitera Tune des eglises 
marquees pour stations, qui sont a Meaux : la cathedrale 
avec l’Hotel-Dieu, Saint-Saintin, les Cordeliers, les Capu- 
cins, et FhopitaFgeneral, ou il taut prier Dieu pour la 
paix et pour FEglise, etc.... comme dans les mandemens 
precedens. 

—M. de Meaux accorde la- permission de manger des 
ceiifs dans le careme prochain par son mandement signe 
de son grand vicaire, du leV mars 1707, jusqu'au diman- 
clie de la Passion exclusivement, a F exception neanmoins 
du clerge seculier et regulier de la ville et des faubourgs 
de Meaux. II n’eii paroit pas grande necessite, car le 

.temps est tres-doux, les xivres abondans, le pain et le 
yin a grand marche : il est yrai qu’il y a bien de la pau- 
vrete parmi le peuple de la yille et de la campagne, mais 
cette permission ne leur est pas favorable, parce qu’etant 
generale elle met la cherte aux oeufs, qui ne sont plus 
pour les pauvres, mais seulement pour les riches : au lieu 
que Teyeque ordonnant aux cures d’accorder en parti- 
culier la permission d'user d'oeufs, suivant le besoin, aux 
pauvres et aux infirmes, a Fexclusion des riches et des 
sains, c’est un moyen certain d’assurer cc secours aux 
pauvres et aux malades, parce que les ceufs sont moins 
chers, la consommation etant moins grande. 

—Ce samedi, 12 mars 1707, le temps s’cst resserre de- 
puis le commencement de ce mois; il est venu de la gelee 
et des frimas, avec un vent du nord fort piquant et un 
pen de neige. M. de Meaux est arrive de Paris ce soir 
avec Pahbe de fBissy et ses coinrnensaux. 

—Ce dimanclie, niars 1707, ^’ai vu M. dp Meaux 
apres le sernion; il m’a mis pn main le memoirc dpn 
libraire, sans me le noirimer, pour Fimpression aFiui 
niisspl : c’est appareipihent dp Pralard, le perq, don't 'U 
mva parle autrefois- lesfrais de Fimpression y sont pops- 
ses a HjdoO liv'rcs ppur seulement 500 exeinplaiies que ce 

T. IV. 
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libraire se charge de fournir en blanc a 16 livres piece 
et demande 4,000 livres pour commencer : 2,000 livres a 
la moitie de Touvrage, et les 2,000 restans en fournis- 
sant les exemplaires. II veut tirer 800 exemplaires, a con¬ 
dition de vendre 20 livres en blanc cbacun des 300 exem¬ 
plaires qui lui resteront, quand on en aura besoin, apres 
la fourniture des 500 exemplaires, et s’engage de dormer 
meme papier et meme caractere qu’au nouveau missel 
de Paris. • * 

Josse qui a fait la derniere edition du missel de Paris de 
l’annee 1706 est plus raisonnable; il fait les memes offres 
et demande les memes conditions pour les payemens, 
mais il fixe le prix du missel en blanc a 14 livres pour les 
500 exemplaires qui seront d’abord fournis, et a 20 livres 
tout relie, pour les 300 qui lui resteront: ce dernier doit 
etre prefere parce qu’il est dans ce negoce-la, joint que 
pouvant faire servir les vignettes et lettres grises du 
missel de Paris, il epargnera bien 200 livres de depense 
dont il peut nous faire bon marehe; M. de Meauxparoit 
porte pour Pralard. 

Dans la conversation, M. de Meaux nous dit que toutes 
les affaires dltalie etoient abandonnees; que M. le mar¬ 
quis de Bissy, son frere, en etoit de retour etant arrive a 
Paris le 7 de ce mois; que M. de Medavi tient toujours 
Mantoue oil il ne manque de rien; mais qu’il sera bientot 
oblige de tout abandonner, que Ton croit que M. de Vau- 
demont est en quelque traite dont on attend Tissue. 

Il nous dit aussi que l’assemblee extraordinaire du 
clerge devoit s’ouvrir a Paris le 45 de ce mois ; que le 
clerge etoit tout resolu de prendre pour 33 millions de 
billets de monnaie, dont il devoit donner l’argent au roi, 
en faisant aux particuliers des contrats jusqu’a la concur¬ 
rence de cette somme, laquelle seroit empruntee pour le 
compte du clerge; et que le clerge se proposoit de creer 
ses rentes au denier 22; que le diocese de Meaux seroit 
charge de pres de 30,000 livres de rentes annuelles de 
nouvelle imposition avec tout ce qifon payc deja. 

% 
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Le prelat nous a declare qu'il venoit seulement pour 
gagner son jubile et que, dans huitaine, il retourneroit a 
Paris pour un proces qu’il a avec un de ses fermiers pret 
a etre juge. 

Les deux Morin Font ete yoir; il les a bien recus et a 
dit qu’il approuvoit fort le choix qu'on axoit fait de 
M. Morin pour la chantrerie, et le bruit s’en est aussitot 
repandu. 

—Ce lundi 14, allant a matines, j’ai joint M. Pidoux, 
doyen. «Enfin, lui dis-je, M. deMeaux approuve le choix 
de M. Morin pour la chantrerie; le savez-Yous ?—Oui, dit- 
il, j’ai rencontre M. Morin qui me Fa dit, et queM. de Meaux 
leur axoit demande si j’avois change de resolution; mais 
il faut entendre M. de Meaux lui-meme et savoir comment 
il s’explique; il sera ici huit jours, on aura le temps de 
s'eclaircir. » Avec ce discours nous sommes entres a 
Feglise. 

M. le doyen a chante la messe haute du Saint-Esprit a 
sept lieures du matin pour ouYrir le jubile, et M. de Meaux 
y a assiste; M. Regnier faisant chantre et M. de Gomer 
sous-chantre; Cathol, diacre; Urbain, sous-diacre. La 
messe chantee en musique suixant Fusage en cas pareil. 

—Des samedi 12, M. de Saint-Andre est arrive de Paris; 
je le vis bier au soir. Il nFassura de Famitie de tous ces 
messieurs et Mme Bossuet; que M. Pirot avoit aclieve la lec¬ 
ture de la Politique de feu M. de Meaux; qiFil y avoit fait 
un gros caliier de remarques, qui sont autant de difficultes 
contre ce livre; auxquelles Fabbe Bossuet: Que le tout 
sera communique incessamment a M. Fabbe Bignon, afin 
qu'il tranche le nceud et qiFil decide du sort de ce livre. 
IFabbe Bossuet a tres-grande impatience de le faire pa- 
roitre; et le public le demande avec encore plus d’em- 
pressement; a entendre Saint-Andre, Fabbe Bossuet fait 
un grand travail pour justificr celui de son oncle; mais 
c’est un flatteur paye de cet abbe pour le louanger; nous 
connoitrons Fouvrier ii Foeuvre. 

—En revenant de ma station de Saint-Saintin pour le 
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jubile, ce mercredi, 46 mars, je xiens de rencontrer 
MUes Morin et Urbain sur le pas de leur porte; je leur ai 
demande: « Quand est-ce done que M. Morin sera declare 
chantre ? A qnoi tienl-il, puisque M. de Meaux xient encore 
de declarer qu’il approuxe ce choix ? — A M. le doyen, 
disent-elles, qui en est toujours le maitre; mais en xerite, 
ajoutent-elles, on ne lui en aura guere d’obligation, puis- 
qu’il fait les choses de si mauvaise grace; M. Morin, le 
chanoine, ne s’en soucie plus; il est content d’axoir 
l’approbation de M. de Meaux et ne s’attend a rien. » Ce- 
pendant elles m’ont axoue que ce M. Morin, qui ne s’en 
soucie plus, a ce qu’elles disent, a ete lui-meme chez le 
doyen lui dire en personne que M. de Meaux, en parlant a 
lui-meme et a son frere le medecin, leur axoit dit qu’il 
approuxoit le choix de sa personne pour la chantrerie. 
Voila comme cet homme ne s’attend a rien, ne cessant de 
solliciter lui-meme de peur d’etre mal servi par d’autres. 

—Ce 17 mars, M. lieutenant general Payen a ete diner 
a l’exeche, ef il a parle a M. de Meaux de P affaire de la 
chantrerie de la part du doyen ; M. de Meaux a repondu 
qu’il ne youloit pas s’en meler non plus que du doyenne. 
D’autres particulars lui ont represente que, par son 
silence seul, il seroit cause que cette dignite lomberoit 
aM. Morin a qui elle ne conxenoit pas a cause de son age 
et a cause de la pension que le doyen lui demandoit; et il 
a repondu de meme qu’il ne xouloit pas s’en meler. 

—Ce xendredi 18, issue du diner, M. le doyen a ete xoir 
M. de Meaux qui l’a tres-bien repu dans la compagnie de 
l’abbe de Bissy, La Loubere et autres, qui etoient encore 
dans sa chambre apres le diner : il n’a ete question de 
rien; laconxersation a ete libre et inditlerente, sans parler 
ni de chantrerie, ni de Morin, ni de rien qui en approchat. 

—Samedi 19, l’abbe de La Loubere s’estaujourd’bui de¬ 
clare a mon cousin, que MM. Morin n’axoient pas sujet de 
se xanter de rien, que M. de Meaux disoil hauteiiient qu’il 
ne xouloit pas entendre parler de la chantrerie, et qu’il 
n’approuxoit pas plus Pun que Pautre; il dit a mon cousin 
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que tout le monde me la donnoit; et mon cousin lui re- 
peta qu’il saxoit bien que je ne prenois aucune mesure : 
« II est xrai, dit-il, je sais qu’il ne fait rien pour cela. » 
M. l’abbe de Bissy survint a cet entretien, et comme on 
y parla de M. Chexallier, il lacha que M. Chexallier rem- 
pliroit la chantrerie aussi bien qu’un autre. « Quoi, Mon¬ 
sieur, lui dit mon cousin, la residence a Meaux et l’assis- 
tance au clioeur etant a la suite de M. de Meaux? C’est une 
grande eontrainte que cette assistance, ajouta-t-il.—Est-ce 
que le chantre, dit l’abbe de Bissy, y est plus oblige qu’un 
autre? Et n’en est-il pas dispense legitimement quand il 
est occupe aux affaires du diocese dans la compagnie de 
son exeque?» Ce mot dit la sans reflexion fait connoitre le 
xrai dessein deM.de Meaux, qui est d’amener M. le doyen 
au point de lui donner une demission pure et simple pour 
en disposer ensuite en faxeur de M. Chexallier. Et c’est 
pourquoi ils ne xeulent pas se declarer en faxeur de per- 
sonne, ce qui seroit donner l’exclusion a M. Chexallier. 

.—Ce dimanche 20, M. de Meaux m’a enxoye chercher 
au sujet de son memoire pour l’impression du missel; il 
m’a axoue qu’il est de Ballard, et qu’il sera bien aise de 
lui donner la preference, parce qu’il le sert fort bien de¬ 
pute qu’il est a Meaux, et qu’il offre de faire le bon mar.- 
che auquel M. Josse se reduira; qu’il ne demande que la 
preference pour lui; que, des qu’il sera arrixe a Paris, 
il enxerra ici Ballard pour traiter axec messieurs du bu¬ 
reau des decimes; qu’il me prie d’y etre present; qu’alors 
it adressera to.us ses ordres a l’abbe de LaLoubere en son 
absence; qu’il desire extremement de xoir cet ouxrage ^ns 
train. Bien des soumissions de ma part: nous n’axons 
ricn dit d’aucune autre chose, 

—Matedimanche soir, M. Boussin, qui dina bier a l’exer 
die et y passa l’apres-dincr axec la compagnie et t’abbe 
de LaJLoubere, m’axoue que ce grand yicaire a lache le, 
mot que M. de Meaux aimeroit mieux me xoir rexetu dp. 
la eliantrerie que M. Morin; et que la seulc raison ppurn 
quoi M. de Meaux ne se xeut pas declarer est pour ne pas 



86 •JOURNAL DE L'ABBE LE DIEU. 
0 

procurer a M. le doyen un benefice de 420 liv. que j’ai a 
lui donner. Quelle conduite! aimer mieux laisscr aller 
une dignite de cette importance a un homme bientot 
septuagenaire et incapable de la remplir, plutot qu’au 
plus propre et par consequent au plus digne, par le motif 
de faire du mal au doyen qu’on lfaime pas; cela s’ap- 
pelle-t-il aimer l’Eglise, aimer Fedification publique? ou 
plutot exercer ses vengeances particulieres aux depens de 
l’un et de Fautre? Dieu soit lone! 

M. le doyen nfa avoue aujourd'hui qifil avoit prie 
M. le lieutenant general de lui obtenir de M. de Meaux la 
permission de le voir, que M. de Meaux l’avoit agree a 
condition qifil ne lui parleroit pas de la chantrerie. Mais 
j'apprends d’ailleurs que M. le lieutenant general a ete 
sollicite par MM. Morin de prier M. de Meaux de donner 
son agrement au chanoine Morin, et que sur ce point 
M. de Meaux a dit qifil ifen vouloit pas entendre parlor, 
ni s'en meler, tenant en particulier a ce magistrat le 
meme langage qu’il tient en public a tout le monde. 

Enfin les Morin ont fait aujourd’lmi leur derniere tenta¬ 
tive : ils ont fait aller a Feveche toute la magistrature de 
Meaux, apres le sermon. La chambre du prelat en etoit 
pleine. M. Morin, le chanoine s’est presente au milieu de 
ce cercle : tout le monde a remarque que la reception a 
ete froide, queM. de Meaux ne lui a pas seulement adresse 
la parole a son arrivee, et que pendant toute la conversa¬ 
tion il n'a pas ete dit un mot ni de lui, ni du doyen, ni 
de la chantrerie, le prelat affectant en si grande compa- 
gnie de ne pas donner le moindre signe d’approbation a 
M. Morin. Ainsi voila toute la ville temoin que M.de Meaux 
ne veut pas approuver le choix de M. Morin, et prineipa- 
ment a cause des promesses de la chantrerie qui lui ont 
ete faites avant Felection du doyen. 

— Lundi, 21 mars 1707, voila M. de Meaux parti pour 
Paris sans nouvelle declaration sur la chantrerie. Dieu le 
conduise et reconduise; il ne promet son retour qu’a 
la semaine-sainte. Ce sera quand il lui plaira: on dit sous 
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cape que la vraie raison qui le fait retourner a Paris, 
est pour condamner le P. Juenin avec ses comprovin- 
vinciaux. 

Gomer etoit ici revenu passer quinze jours poqr voir 
ce que deviendroit la chantrerie; par occasion il a fait 
sonjubile. Delpy, son solliciteur, qui etoit alle expres a 
Paris pour lui obtenir l’agrement de l’eveque, et n’avoit 
rien fait, n’a plus ose en parler ici au doyen, mais Gomer 
a brigue lui-meme aupres du doyen et aupres de l’eveque 
sans en rien obtenir non plus; ainsi voyant l’eveque parti, 
il est parti lui-meme pour faire ses courses a son ordi¬ 
naire; 

I/on n’attendoit que le depart du prelat pour conclure 
l’affaire de la chantrerie. Ce matin done, avantla grand’- 
messe, le doyen etant chez Morin, le chanoine, oil il 
avoit mene le gros Blouin et Labbey Normand, lui a 
dit en leur presence, qu’apres avoir bien prie Dieu et 
invoque le Saint-Esprit, il s’etoit determine a lui donner 
la chantrerie, puisque M. de Meaux lui donnoit son agre- 
ment; qu’il falloit que son frere le medecin allat a Paris 
prendre un certiflcat de M. de Meaux en sa faveur, pour 
faire passer a Rome la resignation a la charge d-une pen¬ 
sion. La grosse servante , Louise Morin, se trouvant la 
quand. chacun sortoit, a dit au doyen : « Vraiment il y a 
longtemps que vous devriez avoir fait cela. » C’est le pre¬ 
mier remerciment qu'il regoit de cette famille. Au reste, 
le motif qu’il prend de sa determination est faux, car il 
n'est pas vrai que M. de Meaux ait donne son agrement 
au Morin. Au contraire, n’ayant recu ch»z lui le doyen 
qu’a la condition qu’il ne lui' parleroit pas de la chan¬ 
trerie, </a ete expres pour eviter de dire au doyen meme 
(ji/il agreoit Morin. D’ailleurs, la pension qull demande 
n’est pas canonique, puisqu’il r/a ni la raison de caducite, 
ni celle d’inflrmite : joint qu’a la place de la chantrerie il 
a le doyenne qui est d’un plus grand revenu, il n’a done 
pas la raison canonique, qui est: Cum non habeat ali¬ 
unde unde sustinere possitpourquoi done prendre sur 
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la chantrerie, qni a ses charges, une pension pour lui 
qui, dans le doyenne, a moins de charges, si ce n’est ou 
par avarice pour avoir plus de revenu, ou par luxe pour 
avoir de quoi faire plus de depense ? et c’est aussi ce qu'il 
allegue naturellement: pour augmenter son domcstique 
d’un laquais; il faudroit etre modeste et se passer d'un 
laquais de plus. On remarque fort bien, touchant l'agre- 
ment, que Morin, le chanoine, 1'avoit demande a M. de 
Meaux, expressement par sa lettre qu'il lui envova par 
son frere le medecin, a laquelle le prelat ne voulttt pas 
repondre en aucune raaniere, parce qu'il n'avoit pas envie 
de lui donner son agrement, comme en effet, il ne lui a 
pas donne depuis. 

Au reste, j'apprends ce soir que l'affairq est consom- 
mee , et que la procuration, pour resigner en cour de 
Rome, vient d'etre passee en faveur de Morin, a condi¬ 
tion de 300 liv. de pension annuelle; et chacun releva 
fort qu’elle n'est pas canonique par les raisons qu’ou.a 
dites, etque tout ceci n'est que I'execution du traite fait 
avant Felection du doyen. Les parens de Morin convien- 
nent qu’il etoit plus propre pour cette place il y a vingt 
ans qu'a present, et qu'il n'en peut faire les fonctions 
sans s'incommoder notablement. 

— Ce jeudi 2-4, ce bonliomme est parti pour alter sol- 
liciter aupres de M. Feveque de Meaux, a Paris, un temoi- 
gnage en sa faveur, faisant aussi foi que les 300 liv. de 
pension n'excedent pas le tiers du revenu de la chan- 
trerie. Mais on doute fort que le prelat aecorde le teinoi- 
gnage qu’on demande, par lequel il se lieroit les mains 
et ne pourroit plus faire Casser la pension quand il lui 

■plairoit. 
—Samedi, 26 mars 1707, M. BaUatrd, imprimeur en 

musiiiue de Paris, est arrive a Meaux. Dimaucbe 27, je 
Pai vu a l'eveche, dans la compagnie de 1'abbe de.La Lou- 
bere, il propose les memes conditions du memoire qu’il 
avoit donne a M. de Meaux. MM. le doyen, le tresorier et 
le prieur de Cbaage sent venus en meme temps entendre 
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ses propositions. J’ai dit qu’avant toute chose il falloit 
voir lcs marches faits du temps de M. Seguier avec Vitre 
pour l’impression du dernier missel, les lettres patentes 
et autres papiers qui etoient tous ensemble au tresor de 
1’eveche, sans quoi l’on ne pouvoit rien eonclure, ni ricn 
entendre a cette affaire; qu’au reste M. Ballard faisoit 
une proposition hors de raison, de demander 4,000 liv. 
d’avance pour payer les papiers et faire fondre les carac- 
teres, et encore trois mois avant de commencer; que jc 
raettois en fait que quand il y auroit pour 3,000 livres de 
papier a acheter, qu’en payant 1,500 liv. comptant, tout 
marchand de papier donneroit six mois de terme pour les 
1,500 liv. restant; que c’etoit nous prendre pour des 
ostrogoths que de nous demander 4,000liv. d’argent son- 
nant, a garder trois mois pour en tirer le profit qu’on 
voudroit dans une aussi grande rarcte d’especes. Tous eOs 
messieurs applaudirent, disant qu’il falloit examiner a 
grand loisir ce qui s’etoit fait ci-devant, et attendre le 
retour de M. de Meau5t pour conclure. 

—Lundi 28, Ballard s’en est retourne a Paris comme 
il etoit venu, sans avoir rien avance. Voila nos etourdis 
qui font tout sans conseil. 

—Jeudi, 31 mars 1707. Le bonhomme Morin revinl hier 
de son voyage de Paris, bien content de M. de Meaux-qui, 
dit-il, lui a accorde le tcmoignage qu’il demandoit. On 
assure neanmoins qu’il n’a obtenu qu’un temoignage de 
vie et de mceurs et sans parler en aucune sorte de la 
pension; les episcopaux le disent ainsi, ajoutant que M. de 
Meaux etoit bien resolu ne pas se lier les mains au sujet 
de la pension, dans l’esperance que la chantrerie venant 
bientot a vaquer , il la donnera librement et fena caster 
la pension: c’est la la vraie raison pourquoi M.de Meaux 
a etc bien aise que Morin eut la chantrerie plutot quffm 
autre, parce (pi’a son age il la gardera moins natureile- 
ment (pie n’auroicnt fait ou Delpy ou Gomer, qui ont 
tant sollicite l’eveque de leur donner son agrenient; ils 
n’ont pas compris sa finesse qui est assurenient celle-ci. 
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Tout ce mois de mars a ete sec et beau, mais froid, a 
cause du vent du nord. 

—Ce samedi 1707, nouvelle assemblee a Teveche pour 
le missel, oil j'ai ete appele. M. de Meaux veut que Ton 
conclue sans l’attendre, et soutient que Ton iTa pas be- 
soin de lettres-patentes ni d'arret du conseil, attendu 
qiTil n’y aura pas d'imposition a faire, mais seulement 
une avance sur les epargnes qui sont dans la caisse du 
clerge. Mais pour s'eclaircir, il a voulu voir les memoires 
de Tedition du dernier missel. L'arret du conseil de ce 
temps-la porte la permission expresse d'employer aux 
frais de Timpression des breviaires, missel et rituel, les 
epargnes provenant des deniers leves pour payer les de- 
cimes : ainsi il demeure par la pour constant qu’il faudra 
absolument un arret. Au surplus, conclu : qiTon enverra 
a M. de Meaux copie de cet arret et des memoires qui por¬ 
tent que le missel fait par ordre de M. Seguier, en 16T2, 
ne fut paye a Vitre que sur le pied de 6 liv. 10 s. piece, 
en blanc, ce qui est bien eloigne des sommes que M. de 
Meaux veut donner a Ballard; car le prelat veut que ce 
Ballard en fasse Timpression. 

C’est pourquoi il presse de nouveau Tabbe de La Lou- 
bere d’avoir une conclusion du bureau des decimes, et 
pour cela d’envoyer quelqu'un a Paris, qui, de concert 
avec lui, fasse le marche du papier et des impressions de 
ce missel. 

—Ce vendredi matin, 8 avril 1707, cet abbe m’est venu 
prier d’aller a Paris faire ce marche, sans me parler de 
M. de Meaux qui n’ose me rien demander en son nom, 
sachant bien que je n’ai pas lieu d'etre content de lui. Je 
me suis excuse sur ce que je ne suis pas du bureau des 
decimes, et que c'est Taffaire de Tun de ces messieurs; 
ils sont paves pour cela, et je n’irai pas galoper pour eux, 
ajoutant que je ne veux pas avoir affaire au doyen ni au 
tresorier; qu'il y avoit le pere Menardeau, prieur de 
Chaage, en etat (Taller, et agreable a M. de Meaux pour 
traiter avec lui. 
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Eii me quittant l’abbe de La Loubere est alle chercher 
le pere prieur de Chaage : on lui a dit qu’il etoit aux 
champs; il a bien cm que c’etoit a Paris, comme il est 
Yrai, et en meme temps il en a donne avis a l\l. l’eveque 
de Meaux qui presse extremement le bureau de conclure 
le marche. 

—Ce vendredi, 15 avril 1707, le pere Francois Menar- 
deau, prieur de Chaage, a obtenu de Rome le prieure- 
cure de Fontenay, per obitum: c’etoit pour en avoir l’in- 
stitution qu’il etoit alle a Paris. M. de Meaux la lui a 
donnee, se plaignant un peu a ce pere meme de sa dissi¬ 
mulation, ne lui ayant rien dit des dates qu’il avoit 
prises; mais ce prelat merite bien que l’on fasse ses 
affaires sans lui rien communiquer, comme il fait les 
siennes a sa guise, sans avoir d’egard pour personne. En 
meme temps ce pere s’est charge de s’informer du prix 
de la nouvelle edition du missel; et, apres avoir rendu 
compte a M. de Meaux, qui a de nouveau ecoute les 
libraires qui se presentent, Josse et Ballard, enfin il se 
trouve que Josse est le plus raisonnable, car il reduit 
a 13 livres la copie de chaque missel en blanc, au lieu 
que Ballard en demande encore 14 livres, ou 3,000 livres 
d’avance en pure perte, a condition de se charger de tout, 
et de vendre le missel 17 livres aux particuliers qui 
l’iront acheter chez lui a volonte : c’est ce que ce pere 
vient de me dire ce matin avec des complimens de la 
part de M. de Meaux, me priant toujours de suivre ce tra¬ 
vail ; qu’au reste ils vont s’assembler a l’eveche pour 
tacher de prendre une resolution; il me prioit d’y aller; 
je l’en ai remercie, disant qu’ils en savoient presentement 
plus que moi, et que ma presence etoit inutile; qu’ils 
sauroient bien sans moi se resoudre. Ce pere a etc 
prendre possession de Fontenay des mercredi dernier, 
resolu de soutenir son droit. 

—Samedi, 16 avril 1707, M. l’eveque est arrive a 
Meaux.—Dimanche des Rameaux, il n’a pas ete a la pro¬ 
cession de Saint-Faron, faire la benediction des palmes, ni 
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personne de chez lui. II est verm a la grand’messe 
durant l’epitre, puis au sermon et a vepres, et il est sorti 
avant complies, sans revenir a l’antienne. Je l’ai vu 
apres le sermon; il m’a fait entrer dans le moment qu’on 
m’a annonce; beaucoup d’amitie. Il y avoit compagnie 
d’officiers de Meaux, l’on n’a parle que de nouvelles. Au 
sortir, pour aller a vepres, il m’a pris a part pour me 
dire qu’il faudroit payer 13 livres du missel, chaque 
exemplaire en blanc; qu’il ne falloit pas de lettres- 
patentes ni d’arret du conseil pour y employer les epar- 
gnes de la eaisse du clerge, et que c’etoit de MM. Le 
Maire et Nouet, avocats du clerge, aussi bien que des 
prelats qu’il avoit eonsultes. Je lui ai repondu qu’il etoit 
le maitre et que ces messieurs feroient sans doute tout 
ce qu’il ordonneroit; que j’avois toujours cru qu’il en 
faudroit venir a payer 13 livres de chaque copie du mis¬ 
sel en blanc, et que M. Ballard ayant vu -mes correc¬ 
tions, m’avoit dit qu’il imprimeroit fort bien sur cette 
copie, en m’envoyant ici les epreuves par la poste, ou 
autrement. « Cela sera fort bien, m’a-t-il dit: » grands 
ramplitnens. . ; 

Dans un moment d’intervalle de cette visite, j’ai pris 
a part son aumonier et lui ai demande la verite du 
temoignage que M. de Meaux a donne a M. Morin, a Paris, 
pour la chanlrerie. 11 m’a dit que le prelat lui avoit offert 
un temoignage de vie et de moeurs, et rien au delir; que 
M. Morin le pressant d’y ajouter que la chantrerie pouvoit 
bien porter la pension de 300 livres que M. Pidoux 
s’etoit reservee, le prelat avoit repondu qqe s’il avoit a 
parler de la pension dans son temoignage, il ne le pou- 
voit faire qu’en ces termes, sans approuver la pen¬ 
sion; que toute la grace qu’il lui pouvoit faire etoit de 
n’en point parler du tout. Et c’est tout ce que le Morin 
a pu obtenir apres y avoir- emjdoye loutes les sollicita- 
tion^. Mais cet aumonier aioute que M. de Meaux so 
r^erve de s’opposer a Pbomplogation de la pension au 
Parletnent, et au moins de la faire cesser, la chanlrerie 
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venant a vaquer. C’est la faveur que Ton menage au 
doyen, et voila comrae M. de Meaux traitc les Morin, et 
comme il a approuve qu’il fut chantre. 

—Maisce lundi, 18 avril, MM. Pidoux, doyen, et Morin, 
chanoine, etant alles a l’eveche apres diner, demandant a 
voir M. de Meaux, on les a fait attendre pres d’une heure 
avant de les faire parler, et ils n’ont eu d’autre audience 
que celle de tout le public qui attendoit la en grande 

est aussi de retour de Paris, de 
foule. 

M. de Saint-Andre 
samedi dernier.; il rn’a assure que tout le monde se porte 
bien chez MM. Bossuet, et il m’en a apporte bien des 
complimens. L’on ne donne plus d’esperance de paix a 
Paris. 

Depuis le commencement d’ayril, un vent de nor.d a 
toujours tenu le temps froid et sec; mais depuis le 15 un 
vent de midi a rendu le temps cliaud, et nous a donne 
des rosees, de petites pluies qui font tout pousser. 

J’apprends par M. de Saint-Andre que M. Pirot, exa- 
rainateur de la Politique, continue de faire de grandes 
difficultes sur plusieurs endroits de ce livre, et recule 
d’ecouter Tabbe Bossuet dans les reponses qu il a l'aites a 
ses difficultes, remettant cette discussion apres Paques. 
M. Le PellcLer, le ministre, a dit a Saint-Andre qu'il 
avoit oul parler de ce livre comme d’un ouvrage excel¬ 
lent, mais que Pon ne croyoit pas que le temps but propre 
pour le donner. Il y a apparence que M. le chanceber 
Pontchartrain, qui a inaltraite feu M. de Meaux en 1702 
et 1703, au sujet de Richard Simon, n’est pas; dispose a 
le.mieux trailer apres sa mort, et qiPun ministry d'Etat 
comme lui ne sera pas bien aise de reqevgiy des legous 
de politique de la facon d’un eveque. 

—Ce mercredi-saint, 20 avril 1707, au chapitre, M. le 
doyen, depute pour officier demain, jeudi-saipP; moi, 
chancelier, qui le suivois, depute pour faire Pofbce. du 
vendredi-saint; M. Begnier, Pancicn des chanoines,; 
depute pour faire fonction de chantre et porter le baton 
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a la benediction des fonts; M. Morin, qui le suivoit, 
depute pour officier le saraedi-saint. Cette deputation 
faite de bonne grace et sans altercation. J'ai ete aussi 
prie de faire Tablution des autels le jeudi-saint avec le 
doyen. 

M. de Meaux n’a pas assiste anx Tenebres du mercredi- 
saint, ni dit la messe, ni fait la benediction des saintes- 
liuilesle jeudi-saint; il les a envoye benir a Senlis, n’osant 
plus les presenter a Paris; il a fait le lavement des pieds, 
et M. le doyen et moi le lavement des autels; puis il a 
assiste aux Tenebres de ce soir. 

—Yendredi-saint j’ai fait function de celebrant. M. de 
Meaux a assiste a Toffice du matin, et il a porte le Saint- 
Sacrement a la procession; il a deja envoye a Paris les 
semin aristes a Tordination, et demain il ne donnera pas 
les Ordres. M. Chevallier, son grand vicaire, nouveau 
chanoine, commence a venir a Teglise. 

M. l’abbe Bossuet a envove ici Cornuau connuencer a 
pourvoir au recollement des bois. C’est Gerard, arpen- 

■ teur de Saint-Jean, qui y travaille; its veident finirinces- 
samment avec M. de Meaux. 

—Ce samedi-saint, 23 avril 1707, M. de Meaux a assiste 
a la benediction des fonts et a la grand'messe : il a officie 
a complies, a Tissue desquelles M. de Themiues, maire, a 
la tete du corps de ville, lui a ete faire la reverence, 
disant qu’il le faisoit encore avec plus d'affection que 
d5 obligation. 

—Dimanche de Paques, M. de Meaux a fait Toffice a 
matines, ou tout a ete de travers autour de Teveque et 
au chceur, ce prelat ayant un aumonier ueuf dans les 
ceremonies et manquant de livres pour Toffice; il a aussi 
chante ia messe pontificale, avec, de plus, un archidiacre 
neuf qui est M. de Saint-Andre, se flattant de savoir bien 
sa fonction; et tout a ete fort mal, mais principalement 
faute de livres, ce qui a le plus para a la benediction pon¬ 
tificale ; il faut les laisscr faire, c’est leur affaire. 

Dans une assemblee extraordinaire du jeudi-saint, j’ai 
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ete charge de voir M. de Meaux de la part du chapitre, 
avec MM. Fouquet et Chevallier, et M. de Gomer de 
Lusancv, pour regler la somme qiFil doit rapporter au 
chapitre a cause de la jouissance de la prebende en Fan- 
nee 1706, dont il est oblige de rapporter les fruits, ayant 
fait option des fruits de la cure de Fontenav en la raeme 
annee. M. de Meaux nous a trades tres-favorablement, 
decidant que le revenu de la prebende seroit paye au 
rapport des gros fruits, et qu’il nous donnoit non-seu- 
lement toute l’annee 1706, mais encore les mois de 
novembre et decembre de l’annee 1705, parce que Fon- 
tenay avoit vaque le 28 octobre de cette annee; que ces 
deux mois de la cure appartiendroieut a M. de Gomer, et 
au chapitre les memes deux mois de la prebende. M. de 
Gomer est alle dresser son compte sur ce pied, et le 
mardi, 26 avril, Fayant examine, je lFy ai trouve de 
manque que les mesures du chapitre que M. de Gomer 
est enfin convenu de mettre aussi en compte. De sorte 
que tout s’est trouve pret pour en faire rapport a M. de 
Meaux. 

—Ce mercredi, 27 avril 1707, le compte arrete et signe 
de M. de Meaux, j'ai represente a ce prelat que M. de 
Gomer s’etoit deja avance en sa presence les jours passes, 
qu’il presenteroit au chapitre des debets de ses billets de 
partition des annees passees pour la somme dont il se 
trouvoit redevable par le present compte, et qiFen payant 
par lui la somme de 7 ou 8 livres en argent, il seroit 
quitte avec le chapitre; «par ce moyen, dis-je, Fordon- 
nance que vous allez rendre, Monseigneur, sera eludee 
aussi bien que la declaration du roi; ces debets ue devant 
etre paves de longtemps, l’ou ne verra jamais une somme 
claire de deniers, et il n’en sera fait aucun emploi effectif 
en faveur des besoins actuels de FEglise. Le moyen de 
prevenir cet abus est d’ordonner que le reliquat du 
compte sera paye comptant dans huitaine pour etre em¬ 
ploye actuellement aux besoins de FEglise. 11 y en a un 
tres-pressant et visible, c’est de remplacer les tapisseries 
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qui ont ete otees, dont le defaut se voit actueliement au 
chceur qui n’est teudu qu’a moitie : — « Cela est bien, dit 
M. de Meaux, il est juste de reparer ce defaut inccssam- 
ment, et en voila le moyen en joignant ce reliquat de 
compte avec ce que je dois, dit-il, du prix de la tapisserie 
que j’ai prise;» et aussitot il a dresse son ordonnanee sur 
ce pied-la, par laquelle nous avons deux choses utiles a 
l’Eglise : la premiere, de l’argent comptant de M. de Co¬ 
mer, qui vouloit nous payer en gambades; la seconde, un 
emploi effectif a l’achat d’une tapisserie, ce qui nous 
donne encore l’avantage de nous faire payer par M. de 
Meaux, ce que personne n’osoit ni ne vouloit lui de- 
mander; mais il faut suivre eette affaire et la conduire a 
bonne fin. Le pauvre Gomer, toujours court d’argent, 
enrage bien d’etre force d’en donner; mais la somme n’est 
pas grosse: il n’y a que 335 liv. avec des rapports a pren¬ 
dre sur les fermiers pour la meme annee qui feront bien 
encore 200 liv. et plus : c’est plus de 550 liv. avec les 
1,000 liv. de M. de Meaux pour le prix de la tapisserie de 
Fcglise qu’il a achetee; avec ces 2,000 liv. il ne sera pas 
difficile de trouver a Paris vingt-quatre aunes de tapis¬ 
serie qui nous manquent pour acliever la tenture entiere 
du choeur. 

En finissant cette affaire-ci, j’apprends que celle de 
Fontenay est aussi finie sans aucune difficulte, et que le 
pere Francois Menardeau, encore prieur de Chaage, de- 
meurera prieur-cure de Fontenay, sans aucune contes¬ 
tation : il m’a lui-meme ainsi compte son affaire; lui et 
M. de Gomer ont appris chacun par des perquiralur que 
le Corner a eu quatre dates etendues dans le registre de 
la daterie, et que le pere Menardeau en a,eu huit etendues 
au meme registre. Ce fut sur cet avis que le,Corner prit 
d’abord sa resolution, au commencement dp mois de Jan¬ 
vier dernier, d’abandonner ses pretentions sur Fontenay, 
et de demeurer dans son canonicat en revoquanl meme 
la resignation qu’il en avoit faite en favour de M. Durand, 
cure de CLarnientray. 
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Sur le meme avis, le pere Menardeau demeure cer¬ 
tain qne le prieure de Fontenay etoit a lui, puisqu’il avoit 
plus de dates qne Gomer et qu’il evitoit la concurrence 
avec lui. En meme temps il donna ordre qu’on lui expe- 
diat a Rome tine signature de sa premiere date de con¬ 
currence avec le Gomer. Aussitot le Gomer, bien assure 
que son droit ne valoit rien, ne laissa pas de le faire va- 
loir a M. de Meaux commc bon, et il fit une resignation 
en coin* de Rome de ce prieure de Fontenay en faveiir 
de M. Claude Danger, cure de Rouvres, que M. de Meaux 
lui indiqua; car ce prelat ne savoit rien encore de Faf- 
fairc du pere Menardeau. Pour ce qui regarde M. de 
Seboirville, cousin de Gomer, qui, par une course arnbi- 
tieuse avoit envoye a Rome par Fordinaire parti de Paris, 
dans le temps que le defnnt prieur de Fontenay etoit a 
Fextremite, mais avant qu’il cut rendu Fesprit, on avoit 
connoissance certaine, par les lettres de Rome, des cor- 
respondans des banquiers de Paris, que la date de M. de 
Seboirville etoit retenue par un avis venu par Fordinaire 
avant la mort et par une course ambitieuse; ainsi il n’y 
avoit rien a craindre de lui: aussi n’a-t-il pas songe a faire 
valoir sa date. 

0 

Les signatures de Rome vinrent en meme temps pour 
le pere Menardeau et pour M. Danger : le pere Menardeau 
se presenta le premier a Paris a M. de Meaux pour avoir 
son institution. Ce prelat se'plaignit du silence qu5on 
avoit garde envers lui dans Cette affaire; il s'en est encore 
plaint depuis a Meaux, et j?cn suis tCmoin : cependant il 
ne put s’empecher de donner son institiition a ce pere 
qui, lui a^apt produit scs deux signatures, lui fit voir 
par ce moyen qiPil avoit sen! droit an prieure-cure de 
Fontenay. La signature de Rome en faveiir de M. Danger 
venoit aussi d'arriver; mais elle 6toit inutile : c^est'pdui^ 
quoi M. de Meaux n’a pas seulentent pensd a la faire va¬ 
loir. Le pere Menardeau ne doute plus de s’aller etabfir a 
Fontenay - mais M. de Meaux le retient, comme Ctant du 
bureau des decimes, pour assister avi march&de Firripiilesi 

T. IV. I 
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sion du missel, que le prelat veut ici conclure en presence 
avec Ballard, imprimeur en musique, qui doit venir de 
Paris expres a cette fin. 

—Lundi, 2 mai 1707, rendu compte au chapitre de 
Faffaire de M. de Comer present: tout a ete approuve et 
conclu quit pay era comptant et qu’il sc fera emplette 
d’une tapisserie pour feglise ; et ce mercredi matin, au 
chapitre, M. de Gomer a commence d’entrer en pavement. 

—Ce mercredi aussi M. de Meaux est alle couclier a 
Germigny avec toute sa cour, sans qif on ait oui parler ni 
de Ballard ni du missel: tant mieux, c’est autant de 
temps de gagne. 

Le pere Menardeau, prieur de Fontenay, a presente 
requete a M. de Meaux, tendante a ce que les revenus de 
cette cure, depuis la derniere vacance, fussent employes 
aux besoins de feglise de ce lieu. 

M. Chevallier, chanoine et grand vicaire, va faire les 
visites de farchidiacone de France avec M. l’abbe Boizot, 
fils du premier president du parlement de Besancon, qui 
est docteur de Sorbonne, age seulement de vingt-huit ou 
trente ans, et jouit d’une abbaye de 12,000 liv. de rente 
en Franche-Comte; ils sont en route de lundi dernier 
2 mai, ayant su de M. le cure de Jabelines qu’ils alloient 
chez lui. 

—Ce jeudi, 5 mai, je nfiy suis rendu avec M. Le Tellier 
Hebecourt, deuxieme fils de M. Le Tellier, medecin a 
Peronne, qui est ici depuis liuit jours, voulant le faire 
promener. C’est M. Chevallier qui a fait la ceremonie de 
la visite et qui a parle au peuple avec douceur et sagesse, 
mais dTme maniere tres-commune, sans talent et sans 
vivacite, sans principes meme, sans style, sans connois- 
sance de la sainte Ecriture, ne dormant aucune idee nette, 
ni definition claire, mais parlant en fair et battant beau- 
coup la campagne; en voulant expliquer le paradis et 
f enter, il se demandoit ce que c’etoit que la vie eternelle, 
et il repondoit que c’etoit le paradis : sans faire mention 
ni de la felicite eternelle, ni de la vision et possession de 

3L 
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Dieu, ni de ce mot de saint Jean : Haec est vita ceterna, 
ut cognoscant te solum Deum verum, etc., ni de celui de 
saint Paul: Quod oculus non vidit, etc., ni du psaume 
Torrente voluptatis tuai polabis eos; et encore : Auferes 
omnem lacrymam; et ailleurs : Apud te est fons vitae, et 
in lumine tuo videbimus lumen; et ainsi de cent autres 
passages communs, qu’on ne doit pas ignorer quand on 
se mele d’instruire le peuple et encore plus de parler 
devant plusieurs pretres et cures, car nous etions huit 
pretres a ce discours si faible et si meprisable : que Dieu 
les console! les beaux jours sont passes et la doctrine de 
ce diocese tombee : Dieu y pourvoira par sa bonte. L'abbe 
Boizot paroit bonhomme et bon vivant, homme d’esprit 
et aimant Petude. 

M. de Meaux a enfin donne a Mme de la Maisonfort sa 
decision, qu’il lui laisse la liberte de demeurer aux Ursu- 
lines de Meaux, en la priant seulement de taclier de 
gagner les meres; et qu'il approuve aussi sa sortie, si elle 
lui est plus agreable, lui donnant meme la permission 
d'emmener la soeur de Saint-Ambroise, religieuse ursuline 
attachee a elle; elles se determinent ensemble a sortir, 
yoyant rempressement de la mere Morin et de quelques 
autres anciennes de la yoir en effet dehors, parce que 
Mme Blanchet, leur amie, a ete elle-meme chassee; ainsi 
le parti est pris de s;en aller, et la question est a present 
de trouver un couvent. 

—Dimanche dernier ler mai 1707, M. de Meaux a elabli 
superieur de la maison des filles de la Visitation Sainte- 
Marie de Meaux, M. Chevallier, son grand vicaire, pour 
Tabsence de M. l’abbe Bossuet, ci-devant elu superieur, 
qui n’y paroit plus et n’y fait aucune fonction depuis plus 
d’un an. Get etablissement s'cst fait sans election, contre 

la regie de ces lilies. 
J’apprends de M. de Saint-Andre qu’a son arrivee il a 

trouve une letlre de M. Tabbe Bossuet, par laquelle il lui 
mande, du 30 avril dernier, de Paris, de voir M. de Meaux 
de sa part et de le prier de le decliarger de la superiorite 
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des filles de Sainte-Marie de Meanx, n’ayant plus aucime 
relation en cette ville; et autres complimens a cc propos. 
A quel dessein cette lettre? car it est visible qu’elle est 
ecrite par affectation, et qu’elle est datee du 30 avril par 
affectation; tout cela fait apres coup, depuis que 1’abbe 
Bossuet a recu avis de l’etablissement d’un nouveau supe- 
rieur : forfanterie, affectation de moderation aupres de 
l’eveque dont Saint-Andre est la dupe, car affectant de le 
charger de faire sa demission, c’est lui faire sentir qu’il 
lui ouvre la voie pour devenir superieur lui-meme; mais 
il ne sera pas superieur de Sainte-Marie en portant la 
demission memo de l’abbe Bossuet, comnte il n’a pas eu 
sa place de syndic au bureau des decimes, quoiqu’il ait 
aussi ete porteur de sa demission de la meme place : et 
voila nos politiques tout occupes a se tromper les uns les 
autres. 

— Jeudi dernier, 5 mai, j’appris en descendant de che- 
val, que M. l’abbe de Dangeau, etant arrive a Meaux et 
descendu a YOurs, m’avoit envoye demander. Il avoit 
passe en cette ville le mercredi-saint dernier, 20 avril, 
il y a seize jours, et je l’avois prie de me faire avertir a 
son retour, pour lui communiquer une chose importante; 
il me le promit, et m’a tenu parole. Il s’en alloit alors 
avec M. le president Larclier, ci - devant intendant de 
Champagne, a sa maison de Baye, pres de Sesanne. Apres 
les premiers complimens, je lui ai fait ouverture de mes 
Memoires sur M. de Meaux, dont il a paru d’abord fort 
durieux, me priant de les aller querir, de venir souper 
avec lui et de lire tout ce que je voudrois; j’ai dit qu’il 
y avoit une genealogie, il l’a demandee et l’a oui'e avec 
plaisir; il m’a dit qu’il savoit qu’Antoine Bossuet, mort 
maitre des requetes, pere de l’abbe, avoit commence par 
etre avocat au conseil. Le souper est venu, pendantlequel 
je lui ai raconte plusieurs choses importantes de feu M. de 
Meaux qui ont servi d’entretien a table, ce qui l’a mis au 
fait du Memoire que j’avois a lui lire. 

Li\ table levee, et les gens retires, je lui ai done In tout 
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le commencement et les endroits les plus importans de 
mes Memoires de M. de Meaux, mais principalement la 
conversion de MUe de Peray, sa niece, et la sienne meme. 
II m’a fait Fhonneur de me donner de bons avis pour la 
purete et la correction du style avec une bonte admirable, 
dont j’ai profite enfaisant les corrections a Fheure meme. 
II a entierement approuve et sans aucune difficulte, tout 
le reeit de la conversion de Mlle de Peray, sans y rien 
changer, pas meme le terme fort cl’orgueil aballu, pour 
dire l’heresie vaincue. II n’a pas moins approuve ce quile 
regarde personnellement, me disant qu’il se nommoit 
alors le marquis de Courcillon et que, pour la verite du 
fait, apres le principe pose de Fautorite infaillible de 
I’Eglise, il faut ajouter comment, a l’occasion de ses dif- 
licultes particulieres venues des sentimens opposes des 
theologiens catlioliques sur plusieurs points importans 
de controverse : Finvocation des saints, les indulgences 
et autres, il a recu de M. Fabbe Bossuet des instructions 
par ecrit qui out ete depuis la matiere du livre de FEx¬ 
position : il m'a fort recommande de bien expliquer ce 
fait. 

—Ce jeudi, 5 mai 1707, j’ai ete, des le matin, a Jabe- 
lines, oil M. Chevallier, clianoine de notre eglise et grand 
vicaire de M. de Meaux, avoit indique la visite, desirant 
de lui faire visiter la chapelle de mon prieure de Ya- 
rennes, oil j'ai ete descendre d’abord pour y faire tout 
mettre en ordre, et suis encore revenu de bonne heure 
a Jabelines, dans le temps que M. Chevallier y arrivoit 
avec M, l’abbe Boizot, fils du premier president de Be- 
sancon, aussi grand vicaire d’honneur de M. de Meaux 
pour les visites, dans lesquclles il mene M. Chevallier en 
carrosse. J’ai assiste a toute la visite; M. Chevallier Fa faite 
avec beaucoup de modestie et de moderation. Yoyez le 
reste plus haut, oil je m’apereois que j’ai deja ecrit au 
long lout le proces-verbal de cette visite. 

— Samedi, 7 mai 1707, M. Le Tellier Hebeeourt est 
parti pour Paris; bier, vendredi soir, il in’cst venu cher- 
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cher, et je le cherchois dans le meme temps chez mon 
cousin a Saint-Christophe. 

—Dimanche, 8 mai, a la promenade, mon cousin'le cure 
m’a dit que ce jeune homme outre par Fautorite et fer- 
mete de son pere, qui veut qu’il prenne un parti, etoit 
sorti de sa maison ne pouvant souffrir davantage les yeux 
de ce pere irrite, et resolu de se faire moine plutot que 
d’y retourner; que dans ce dessein il avoit passe aux 
Chartreux de Bourg-Fontaine, dont il ne peut s’accom- 
moder a la solitude; que de la il etoit alle a Long-Pont, 
ou le prieur Favoit bien re$u et approuve son dessein, 
lui proposant de l’envoyer faire son noviciat a Vaucler, 
pres de Laon. Ce que mon cousin de Saint-Christophe 
ayant appris, par une lettre de son neveu, il lui a envoye 
un cheval, Finvitant a le venir voir a Mcaux; ce qu’il a 
fait, ou je Fai vu aussi et regale; je voulois meme le me- 
ner dans la Brie avec moi, et j’avois pris toutes les me- 
sures pour cela; mais comme il n’est pas revenu de 
Paris ce dimanche soir, je suis resolu de partir sans 
lui. 

—Ce lundi done, 9 mai 1707, j’ai ete du matin a Crecy, 
oil j’ai passe la journee chez M,ne de Bichelieu, qui m’a 
bien regale a diner, et la soiree, je Fai passee a la mis¬ 
sion, oil M. Crespel, superieur, m’a donne ii souper et 
retenu a coucher. 

—Mardi 10, fete de la translation de sainte Fare, je me 
suis rendu de bonne heure a Faremoustier oil j'ai dit la 
messc de la sainte, et j’y ai oui son panegyrique par le 
P.Le Riche, chanoine regulier de Saint-Augustin, prieur 
de l’hopital Jean-Rose de Meaux et superieur du semi- 
naire. Le dessein du sermon etoit fort bien [iris, et plein 
de lions principes tires de l’Evangile (sur) le mepris du 
monde, de ses grandeurs, de ses plaisirs; mais le style 
n’etoit rien moins qu’evangelique, mais an contraire tout 
romanesque, guinde et affecte, moil et etfemine, affoi- 
blissant la parole de Dieu.et avec des caracteres plus pro- 
[ires ii faire aimer le monde qu’ii le faire mepriser. Bonne 
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reception de la part des dames etmille amities.—Passe la 
le mardi etmercredi jusqu’au soir que je suis allecoucher 
a Coulommiers, chez M. Chucquelin, doyen et cure, qui 
m’a regale fort bien et cordialement. Je l’ai trouve affoibli 
de ses dernieres maladies avec son age de soixante-deux 
ans; sa mere a Page de plus de quatre-vingt-dix ans, a 
l’esprit tout a fait aliene et elle est presqne en enfance, 
ayant perdu la memoire, vivant d’ailleurs a son ordinaire, 
de pain et autre chose commune, en y ajoutant de bon 
vin dont elle iPavoit guere use toute sa vie. De la j’ai ete, 
jeudi matin a Jouarre ou Mme de Rohan, abbesse,m’a 
tres-bien repu, et j’y ai passe encore le vendredi. M. de 
Meaux y avoit ete diner lundi dernier, il s’y fait peu con- 
siderer; les religieuses n’y prennent aucune confiance : 
il y parle toujours d’y faire la visite, ce que madame Pab- 
besse craint assez.M. Noblet d’Auvilliers, pretre de POra- 
toire, cure de ce lieu, apres y avoir etabli un bon ordre 
et une bonne discipline et retabli Peglise de la paroisse, 
ornee d’un beau choeur, d’un autel a la romaine, de 
bancs uniformes, avoit pris la resolution a Paris, ce 
careme dernier, avec M. de Meaux meme et leP. general 
de POratoire, de se retirer de Jouarre, ou il a un trop 
grand travail, et venir a PHotel-Dieu de Meaux conduire 
les religieuses, servir les pauvres et confesser encore les 
filles de Sainte-Marie; mais M. de Meaux etant a Jouarre, 
a ete tellement ebranle par les prieres de tous les habi- 
tans qui Pont prie de leur laisser leur cure, qu’il s’est 
senti oblige d'engager M. d’Auvilliers ademeurer, et ne 
voulant pas lelui dire sur le lieu, il Pa prie de venir pour 
ce sujet a Germigny. Apres done avoir sejourne dans cette 
abbaye jeudi et vendredi ou j’ai regu toute sorte d’amities 
et particulierement de Mme Pabbesse, qui nPipvite tou¬ 
jours a y retourner : 

—Ce samedi matin, 14 mai, j’ai pris conge d’elle et nous 
sommes partis, M. d’Auvilliers et moi, pour Germigny. A 
notre arrivee, apres nous etre fait annoncer, on nous a dit 
que le prelatetoitenfermejusqu’a diner dont l’heure etoit 



JOURNAL DU L’ABBE LE DiEU. 104 

proehe, et i’abbe leBrun, doyen.de Tournay %grand cour- 
tisan de M. de Meaux, nous a dit en nous abordant: « On 
compose: » c’est le fameux mandement contre le cas de 
conscience des jansenistes, que ce prelat veut enfin mettre 
au jour. Nous verrons ce que ce sera. 

Bon accueil; le diner etoit frugal. MM. Le Mattre, le 
conseiller et l’abbe, sont a Germigny, aupres du prelat, 
et 11 n’y a personne de sa famille. Apres diner M. de 
Meaux joignit M. d’Auvilliers,et le pria de continuer son 
sejour a Jouarre et ses services en qualite de cure dans 
la paroisse, el de confesser dans l’abbave jusqu’a ce qu’on 
vlt 1’ordre qu’on y pourroit apporter pour ne pas reyol- 

ii ter ses paroissiens. Ce cure s’en est qlle fort mecontent de 
b voir ses rnesures si bien prises rompues, et se plaignant 

a nous tous du tort qu’on lui faisoit, en lui donnant l’air 
d’un honnne changeant en une matiere si importanle et 

( apres une si mure deliberation. Nous le cpnsolions sur 
ses bonnes intentions, l’ntilite et le fruit de son travail, 
et les voeux de sa paroisse; mais sa douleur: etoit grande 

• nuet vive, en gardant neanmoins toute la moderation., 11 est 
ainsi parti pour retourner a Jouarre. 

J’ai parle a M. de Meaux de la visjte oil j’avois assiste, 
1‘aite a Jabelines par M. Cbevallier, ayant dans sa com- 
pagnie M. l’abbe Boizot; que j’y avois remarque beau- 
coup de sagesse et de moderation; qu’ils donnoient une 
grande satisfaction a tous les cures. Ce prelat a paru 

h content, et me mitaussitot sur le missel, me disant qu’il 
. alloit incessannnent arreter le prix de- Fedition afm 
(d’avancer ce travail; je lui ai encore demande mes 
papiers qu’il m’a promis de me rep dr e; mais quand? jc 
ne/sais. Le voyant endormi, j’ai ete visiter les bassins 
qu’il fait accommoder dans les jardins de Germigny. 

piommhno « onjo iq-suif vhrj><nn£' laol bioii ob bio/ nn 
bind i 0u peut voir ce que nous avous dit de ce personnage a la On dcs 

Memoires de l’abbe Le Dieu, dans nos observations relatives a la 

up Justification dus Ibificxions morales, et dans noire Essai bibliogra- 

&b J»#0WMur cel ouvrage dyBossuet, , JniMM/JJOllI uj anninl 
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Les fondeinens etle tour sont de bons moellons reconverts 
de terre glaise que Ton a fait apporter de Brinches pen¬ 
dant tout l'liiver dans denx tombereaux payes et entrete- 
nus par M. de Meaux. Les deux plus grands furent aceom- 
inodes des l’annee passee de cette maniei e : on en fait 
quatre tout a la fois presentement, et on laisse seulement 
faire le petit ovale du portique, les deux petits octogones 
de la cour et le rood de Fentree de Bailee des noyers. 
M. de Meaux m’a dit qu'il etoit resolu d’oter la petite 
grotte de dessus le bord du grand bassin de Fentree du 
f>arc; il fera fort bien, parce qu’elle coupe la vue de la 

1 belle avenue du bois qui passe au milieu du pare; il a 
fait dans le jardin quelques autres accommodcmens 
d’arbres qui sont de tres-bon gout. 11 paroit qu’il prend 
beaucoup de plaisir dans ce lieu, et qu’il en vent jouir, 
c’est pourquoi il se hate de tout accommoder. L’on 
ne manque pas de dire que feu M. Bossuet n’y a lien 
Fait; ce qui est faux, car il a depense 10,000 livres aux 
deux conduites des fontaines, ou il a mis des tuyaux 
de gres a la place des chenes perees et joints les uns 
aux autres, qui y etoient des le commencement, et il a 
tout entretenu. Pour les bassins des fontaines, M. de 
Meaux doit s’estimer lieureux d’avoir occasion de les 
faire a sa fantaisie avec l’argent qui lui est paye par la 
succession de son predecesseur; il y mettra un peu du 

- sien, mais aussi seront-ils faits pour longtemps, et appa- 
remment il ne lui en coutera rien davantage a sa mort. 
Je suis revenu de la coucher a Meaux oil je suis, Dieu 
merci, lieureusement arrive de tout le voyage. J’en ai 
pourtant ete un peu fatigue et meme enrhume, ce que 
j’attribue au changement de nourriture dans le voyage, 
a la secousse du cheval, et encore au froid, car il y a eu 
un vent de nord fort saisissant, tres-propre a enrhumer, 
parce que du liaut d un cheval on l’avale jusqu’au fond 
de la poitrine. 

—Ce dimanche, 15 mai 1707, je trouve tous nos capi- 
tulans en niouvement [lour remplir, dans le bureau des 
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decimes, la place de syndic occupee par M. Etienne 
Leger, ancien chancelier, chanoine, qui s’en va mourant. 
M. de Meaux lui a fait proposer de donner sa demission, 
et sur ce qu'il avoit peine a s5y resoudre, ce prelat lui a 
fait dire que cette demission fut faite demain, lundi, 
16 mai 1707. 

—Elle a ete faite en effet ce lundi 16, et signee du 
malade, puis presentee au chapitre par son neveu. Sa 
place est celle de depute des cliapitres du diocese, dont 
M. Phelippeaux, tresorier, en remplit encore une. Nous 
y avons nomme unanimement M. Chevallier, chanoine, 
grand vicaire de M. de Meaux, comme lui devant etre 
agreable, et faire lionneur a l’Eglise et an chapitre dans 
lcs deputations a Paris, en epargnant meme les frais des 
voyages, parce qu’il est : in comitatu episcopi. Et me 
trouvant le premier opinant, j'ai nomme MM. Fouquet et 
Treuve pour en aller porter la nouvelle a M. de Meaux a 
Germigny. 

—Ce mardi 17, M. de Mouhy recoit une lettre de 
M. de Meaux, par laquelle il lui mande qu’il est bien aise 
du clioix qu’on a fait de M. Chevallier, et il le charge de 
voir M. Pidoux, doyen, pour le presser de donner sa 
demission d’nne pareille place de syndic qiPil occupe 
pour les cures de la Brie, parce qu'il croit devoir mettre 
dans les places de syndics pour les cures, des cures 
m6me, comme il y a des chanoines pour les chanoines, 
et des moines pour'les moines, ajoutant que les cures de 
la France1 lui ont presente une requete a cette fin, deman¬ 
dant qu'il leur fut libre de nommer un cure d’entre eux 
pour rcmplir la place vacante par la renonciation de 
M. l’abbe Bossuet. Le doyen avoit ete deja fort presse 
auparavant de quitter sa place de bonne grace, M. de 
Meaux lui faisant dire qu’il lui conviendroit mieux de 
remplir celle de M. Leger, qui est pour les cliapitres, et 
dont il lui avoit fait demander la demission; qu'il prit 

1 On appelail ainsi la partie du diocese distincte de la Brie. 
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done les mesures pour se faire nomraer a cette place, a 
quoi le doyen avoit repondu d’abord qu’il attendroit que 
M. Leger donnat l’exemple d’une demission pour s’y con- 
former ensuite. Mais aujourd’hui que la demission est 
faite, il repond a la demande de M. de Meaux qu’il ne la 
donnera pas, et que M. de Meaux est le maitre de le faire 
deposseder d’autorite. Son frere, M. de Montauglan, qui 
est chez le doyen, est de mes amis, et je crois que 
M. Payen, lieutenant general, est auteur de ce conseil, 
ce qui m’a paru dans la conversation que j’ai eue avec 
lui : nous en verrons la suite. 

—Ce mercredi 18, M. Fouquet, revenu au chapitre, a 
dit que M. de Meaux etoit occupe d’une tres-grande com- 
pagnie a Germigny quand les deputes l’aborderent, et 
qu’il avoit repondu que le choix qu’on avoit fait de 
M. Chevallier ne lui etoit pas desagreable : voila tout le 
gre qu’il en sait au chapitre. Si l’on avoit suivi mon avis, 
qui etoit qu’on allat lui demander s’il lui auroit ete 
agreable que Fon nommat M. Chevallier, il auroit bien 
ete oblige d’etre gracieux et de tenir compte au chapitre 
de sa bonne disposition; mais parce qu’on le previent, il 
nous meprise. 

—Jeudi, 19 mai, je re^ois de grands complimens de 
M. et de Mme Bossuet, et de M. l’abbe, par Madeleine, ci- 
devant servante de l’eveche, qui vient de Paris, oil elle 
m’assure que toute cette famille se porte bien; que l’abbe 
a toujours traine pendant l’hiver, vivant de riz, de peu 
de viande, et s’abstenant de vin, et qu’avec cela sa sante 
a toujours ete foible; que depuis quinze jours il a ete sai- 
gne deux fois, mais qu’il est mieux a present et me salue 
fort. Dans le meme temps je recois une lettre de M. de 
Saint-Andre qui est loge a Paris, chez MM. Bossuet, et qui 
me mande la meme chose, ajoutant que samedi prochain 
ils doivent tous alter au Marais, pres d’Argenteflil, et 
qu’il ira se loger chez sa soeur, Mine de Dampierre, pres 
de Saint-Roch. 

—Des lundi dernier, 16 mai, il est mort a l’Hotel- 
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Dieu tie Meaux une religieuse agee de plus de quatre- 
vingts ans. Le sieur Moreri, confesseur de ces filles, qui a 
recu son conge de M. de Meaux pour sortir de cette mai- 
son depuis sept ou huit mois, et peu apres relection du 
doyen, ayant dispose un menage et loue un appartement 
a la ville, et pris une servante vers la fin du careme, las 
de ce que M. de Meaux ne trouvant point de prelre pour 
niettre a sa place, le prioit de quinzaine en quinzaine de 
continuer dans cette condition, profitant de la maladiq et 
de la mort de cette religieuse, a mande a M. de Meaux 
qu’il se retiroit de FHotel-Dieu, et qu’il en quittoit la 
place, a laquelle il pouvoit pourvoir. Et des dimanche, 
15 mai, il s’en est. alle coucher a son logement. Lundi 16 
il s’en est alle en campagne pour huit jours, afin de 
n’etre pas oblige d’administrer la religieuse, voulant con- 
traindre M. de Meaux d’y pourvoir : ce que ce prelat a 
fait en donnant cette charge a ses mignons, MM. Filere 
et de Mouhy, qui ont mis la religieuse en terre. 

—Le mardi, MM. Fouquet, Treuve et Pastel sont alles 
a Germigny dans le carrosse de M. de Meaux, qui le leur 
avoit envoye expres, les faisant inviter de Falter voir; de 
Mouhy en devoit etre, mais il fut retenu pour FHotel- 
UigQpnnori 

A Germigny, M. de Meaux a charge M. Fouquet de 
confesses les religieuses de FHotel-Dieu, samedi procliain, 
lequel s’erl est revenu aussitot a Meaux faire au chapilre 
le beau rapport que nous avons vu; puis le prelat a 
eitreniemcnt presse M. Pastel d’aller demeurer a FHotel- 
Dieu y prendre la place de Moreri et se charger de la 
conduite des religieuses et de Finspection sur toute cette 
maisofti Les AuVcrgnats aiment la ciistinption et la domi¬ 
nation;1 ils veulefit etre liqportans et necessairps. 

—CC vendredi soir, 20 mai 1707, M. Pastel revenu de 
GermigiiV, ^pre^ 'm’aVoir- conte toute, cette disposition de 
M. de Meaux, et qiFil a demande du temps jusqu’a diman¬ 
che 
pret' 
•he pour se determiner, me paroit neanmoins deja tout 
iret a obeir a l’eveque, etant bien aise de profiter de 
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cette occasion importante de faire devotement sa cour an 
prelat, parce que ce pauvre eveque s’etant d’abord trop 
hate de chasser Moreri ne peut pas, depuis huit mois, 
trouyer a remplir sa place actuellement abandonnee. II 
voit done bien qu’il fait au prelat un tres-grand plaisir 
en le tirant d’un tres-grand embarras : et voila comrne 
ramour-propre est le mobile des actions les plus sairites. 
Au restc, la seconde place d’un pretre, confesseur des 
maladfcs, vacante par la retraite d’Aubert, neveu de 
Moreri, est remplie, des ce careme, par un petit yicaire 
de village, natif de ce diocese, nornme Muly. 

—Ce dimanche, 22 mai 1707, M. de Meaux est venu de 
Germigny pour vepres : il est sorti du cboeur apres Ma¬ 
gnificat; al’issuedecomplies, j’ai ete le saluer.Ilveut tou- 
jours, dit-il, finir l’atfaire du missel et dans cette semaine, 
sans faute, au bureau des decimes qu’il doit tenir pour y 
installer les nouveaux syndics; il ne m’a rien dit de I’elec- 
tion de M. Chevallier pour l’une de ces places, quoiqu’on 
lui ait tant fait valoir mon zele, a ce que m’a rapporte 
M. Pastel. J’ai accompagne ce prelat retournant a l’eglise, 
ou il a chante le Te Deum, ayant M. Blouin le jeune pour 
assistant, et MM. Pastel et Delpy pour diacres d’honneur: 
e’est-a-dire les plus petits hommes et les plus n^t tournes 
de l’eglise; le voila bien recompense de son premier 
choix fait de la personne du tresorier Pbelippeairv, qui 
l’a jete dans cette crasse do gens qui ne sgvent seule- 
ment point un pas des ceremonies ; ils ont encore fait 
tout de travers aujourd’hui. Le Te Deum ebante pour le 
gain de la bataille d’Almanza par les troupes du roi, 
jointes a celles du roi d’Espagne conimandees, par lq 
marechal de Berwick. Les pnnemis se croyant maitre$ 
des royaumes de Valence et d’A^agoq vouloiept, entrer 
dans la Castille; ils firent le siege de Villeng pours-W- 
vrir le passage'des montagnes : le marechal de Berwick 
les a attires dans la plaine d’Almanza et ,|i$ a entiere- 
ment defaits le 18 ou 20 d’avril 1707. j\l . lejdpc ^’Qrleans,, 
envoye par le roi en Espngne pour commander cette 
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armee, ne Fa joint que le 22 avril; il a depuis repris tout 
ce royaume de Valence, que les ennemis ont abandonne, 
et meme l’Aragon, se retirant en Catalogne, Farchiduc 
etant deja rentre dans Barcelone. 

A Fissue du Te Deum, M. de Meaux a acheve de deter¬ 
miner M. Pastel a aller demeurer a FHotel-Dieu, et ne pou- 
vant aller lui-meme Finstaller en personne, parce qu’il est 
retourne coucher a Germigny, il a ecrit aux religieuses 
qu’il leur donnoit M. Pastel pour superieur; MM. Fouquet 
et de Mouhy Font accompagne : voila les grands vicaires 
du diocese et les hommes de confiance de M. Feveque. 
M. de Mouhy, toujours entreprenant, s’est rendu porteur 
de la lettre, en a fait l’ouverture et la lecture aux filles de 
l’Hotel-Dieu : ainsi M. Pastel en a ete reconnu et installe 
superieur dans les formes. 

—Ce lundi 23, il a fait porter les meubles dont il a 
besoin; et ce mardi 24, il y a couche la premiere fois. 
L’intention de M. de Meaux est qu'il continue de confesser 
aux Ursulines les religieuses du choeur seulement, mais 
non les converses ni les pensionnaires auxquelles il don- 
nera un autre confesseur. Cependant M. Pastel iFestime 
pas qu’il puisse demeurer longtcmps a FHotel-Dieu : 
pourquoi done s’y engager et ne pas faire valoir les 
raisons qu’on a de s’en excuser? C’est apparemment 
que Fon veut faire sa cour; car, si e’etoit par un vrai 
zele, on suivroit sa vocation avec toutes ses peines et 
mortifications; nous verrons quelle en sera Fissue. Dieu 
soit loue de toute chose! J’y trouve pour moi ma com- 
modite dans sa maison qu’il me prie de garder et d’y 
prendre meme tout ce qui m’accommodera; ainsi me 
voila libre, solitaire et au large. Moreri revenu ce soir a 
Meaux. 

M. Pierre Angilbert, pretre de Paris, clianoine de 
Meaux, malade depuis quinze ou vingt jours d’une iievre 
double tierce, accompagnee de grands maux de tete et 
autres accidens , d’ailleurs homme infirme, delicat et 
use de remede, etant accable de son mal, a ete confesse 
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le dimanche soir 22 mai et a recu EExtreme-Onction 
pendant la nuit. 

—Le lundi 23, vers les onze heures du matin, le cha- 
pitre tenant, M. Pidoux, nouveau doyen, ami du malade, 
sans avertir le chapitre ni personne du choeur, lui est 
alle porter le saint Yiatique sans ceremonie, etant seu- 
lement accompagne des sacristains, comme on Papprit 
au sortir du chapitre; chaoun fit grand bruit sur cette ' 
indecence et ce peu de religion. Et ce mercredi, me 
trouvant presidant au chapitre, profitant d’une occasion 
pour laquelle on avoit fait venir les sacristains, je leur 
dis que messieurs leur donnoient ordre de venir au cha¬ 
pitre avertir messieurs quand on se prepareroit a porter 
le saint viatique aux malades, hors le cas d’une pressante 
necessite. Plusieurs eleverent leur voix et demanderent 
qu’on en fit un article de deliberation, sur lequel Gathol, 
promoteur, esprit turbulent et republicain, dit qifil en 
faisoit sa requisition comme procureur, qu'il y en eut une 
conclusion, et que Eon deputat quekpfun pour Padmi¬ 
nistration des sacremens aux malades; le Gomer de 
Lusancy, present, dit que le nouveau doyen sembloit, 
par cette entreprise, vouloir s’attribuer le droit dg faire 
ces sortes de fonctions, quoiqu'il eut renonce au curam 
animarum par un acte expres avant sa reception; de 
Mouhy, autre esprit turbulent et mutin, dit quit v falloit 
deputer quelqu'un; mais la pluralite alia seulement a 
conclure que messieurs ordonnoient que le saint viatique 
fut toujours porte aux malades en ceremonie avec solen- 
nite et edification publique; messieurs convoques au son 
de la cloche du chapitre, avec injonction a tout le has 
choeur de s’y trouver en procession, liors le cas d’une 
extreme necessite. 

— Ce meme jour, mercredi 25 mai, quatre heures et 
quart apres midi, est mort M. Pierre Angilbert, age de 
soixante et un an. II s’est trouve un testament de l’annee 
1704, qui nous a ete apporte au chapitre assemble expres 
ce soir, entre six et sept heures; il donne au chapitre sa 
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maison du cloitre ou il est mort, 100 liv. une fois payees 
et deux aubes a la sacristie, plus 50 liv. pour une fon- 
dation qui est qu’au. jour de l’anniversaire de sa mort, ii 
sera annonce au choeur comme bienfaiteur, apres la lec¬ 
ture du martyrologe, et que le diacre dira au celebrant 
de se souvenir de prier pour lui; pour quoi il ordonne que 
de la rente des 50 liv. leguecs a cet effet, il sera donne 
10 liv. au celebrant, 5 liv. au diacre et 5 liv. au sous- 
diacre. Il y a plusieurs autres legs pieux. C’etoit un bon 
homme fort doux et honnete, aimant Foffice, mais s’ai- 
mant trop lui-meme comme infirme, et trop occupe du 
soin de sa sante, ne parlant d’autre chose a tout propos; 
d’ailleurs sans action et sans resolution, incapable d'af- 
faire et d’etude. L’on a depute M. le doyen pour faire 
fonction de celebrant a ses obseques, et M. Morin pour 
celle de chantre; le reste a l’ordinaire; les principaux 
magistrals y ont assiste. 

—Yendredi 27, M. Morin a recu de Rome sa signature 
de la chantrerie, et Fest alle presenter a M. de Meaux, a 
Germigny, qui lui en a donne le visa et institution en 
bonne forme, sans difficulte, en date de ce samedi 28; et 
ce dimanche 29, il nFest venu prier, accompagne de l’abbe 
Blouin, de le recevoir au chapitre demain lundi, dont jc 
lui ai fait bien des complimens. 

—Ce lundi done, 30 mai 1707, au chapitre, apres lecture 
de la conclusion susdite du saint Yiatique, au sujet de 
laquelle le doyen s’excusa mal de n'avoir pas averti le 
chapitre de Fetal du malade, M. Morin a presente ses let- 
tces et capacites pour la chantrerie. La signature de Rome 
ne fait aucune mention de la pension ni dans la sup- 
plique, ni dans la grace accordee; c^st une precaution 
que Fon a prise afin qu’elle ne passat point sous les 
yeux de M. de Meaux, et qu’il n’eut pas occasion d’en rien 
dire dans son visa, oil il auroit pu s’cxpliquer qu’il ne 
Fapprouvoit pas; mais comme il en a ete parle dans la 
deliberation, moi-meme lui demandant: « Est-ce un inys- 
tere que cette pension ? » Il a ete oblige d’avouer qu’il 
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avoit a part sa creation de 300 liv. de pension annuelle 
sur la chantrerie, et on Fa anssi oblige de declarer qu’il 
prenoit M. Morin, nouveau chantre, pour surete de la pen¬ 
sion, afin de decharger le ehapitre du soin de demander 
une caution. II a done ete mis en possession au ehapitre 
a ces conditions, et en payant les 100 liv. a Fordinaire 
appliques au besoin de l’eglise, et non distribues, et nom- 
mement pour aider a l’achat d’une tapisserie a la place 
de celle qui a ete otee, ensuivant la destination qu’on a 
faite a la reception du doyen; et ce meme jour a vepres, 
M. Morin a ete mis en possession au choeur, ou je lui en 
ai fait mon compliment > et encore passant a sa maison 
expres, au retour de vepres; et il m’a rendu la visite. 

— M. de Meaux m’ecrit de Germigny, ce mardi 31 mai 
1707, m’envoyant une lettre de M. Normand, son procu- 
reur a Paris, ou il dit qu’il a trouve deux tentures de 
tapisseries : une des Actes des apotres, l’autre de l’his- 
toire d’Abraham, toutes deux propres pour l’eglise ; me 
priant d’en donner communication au ehapitre, et d’en 
ecrire la reponse a Paris. J’ai fait assembler a cet effet, 
et l’on a envoye expres M. Lebert, chanoine, pour voir ce 
que e’est et en donner avis, meme tacher d’avoir la per¬ 
mission d’en envoyer ici une piece de chaque tenture 
pour se mieux resoudre. M. de Meaux offre en meme 
temps de payer comptant ce qu’il doit pour faire cet achat. 
Je l’en ai remercie de la part de la compagnie en lui ren- 
voyant sa lettre a Germigny. 

—Lundi 30, mardi 31 mai et mercredi lei juin, nous 
avons fait les rogatiops par le temps du monde le plus 
beau, le plus commode : il fait sec, mais il ne fait pas 
chaud : un vent doux. , 

—Jeudi, 2 juiny 1’Ascension. M. de Meaux est a Germi¬ 
gny, le doyen a offleie, et le nouveau chantrte anssi. 
M. Gornuau mi’est venu joindre a Feglise et uFa apport*': 
une lettre dc M. l’abbe BossuPt, qui -se porte bien, et me 
mande que son application^ repondreiauxremarques de 
M. Pirot, sur la Politique, lui avoit fatigue la tete etallere 

8 T. IV. 
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la sante, mais qu’il s’en trouve bien mieux, depuis qu’il 
prend du repos a la campagne, au Marais, pres d’Ar- 
genteuil, oil toute cette famille est depuis quinze jours 
et doit passer eneore une quinzaine; cependant il ne me 
mande pas qu’il y ait aucune resolution prise encore pour 
^impression de la Politique. M. de Saint-Andre, arrive 
depuis liier avec la fievre, n’en sait pas d’autres nou- 
velles. Cornuau vient pour faire conduire les orangers 
de feu M. de Meaux a Paris; on les gardera dans une 
serre en attendant un meilleur temps pour les vendre. 
L’abbe Bossuet a fmi lous les payemens a M. de Meaux; 
Cornuau dit qu’ils out fourni au tresor royal pour 31 mille 
liv. de billets de monnoie dont on fera des contrats au 
profit de l’eveclie de Meaux, au denier dix-liuit, ce qui 
produira plus de 1,700 liv. de rente, etremplacera laperte 
de la redevance de Jouarre. 

—Samedi, -4 juin, M. Lebert nous envoie de Paris une 
piece de tapisserie de fliistoire d’Abraham qu’on nous 
avoit annoncee : elle a ete tendue et trouvee tres-belle, 
mais trop courte pour servir avec la notre; Ton a done 
resolu unanimement de la renvoyer, et sur la difficulty 
d’en trouver, apres avoir clierche toute fannee dans 
Paris, Ton a prie M. de Mouby de faire entendre a M. de 
Meaux fimpossibilite de remplacer la tapisserie otee, et 
par consequent d’executer son ordonnance sur ce sujet, 
et de taclier d’obtenir de lui qu'il nous rende, de notre 
tapisserie qu’il a prise, les quatre pieces seulement qui 
nous sont necessaires pour acliever la tenture du choeur 
de l’eglise ; e’est le plus court, et je'i irai bien si on l’a- 
mene a ce point ou il reconnoitra son indignite d’avoir 
deshonore l’eglise pour orner son palais; mais nous ver- 
rons a quel prix : ce qui sera curieux. 

—Ce dimanclie, 5 juin, M. Claude Dangy, pretre du 
diocese d’Amiens, de Rollot, pres de Montdidier, cure 
de Rouvres-en-Multien, pourvu par M. de Meaux du cano- 
nicat vacant par la mort de M. Angilbert, vient a Meaux 
pour en prendre possession. Je Fai retenu il souper et ii 
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coucher, d’autant plus que j’avois un repas pret pour Cor- 
nuau et M. Despots chez qui il loge avec mon cousin : 
c’est un bon pretre qui fera bien son devoir de chanoine; 
il a pris le canonicat a la charge d'etre confesseur des 
religieuses de Sainte-Marie de Meaux, dont par ce moyen 
M. de Mouby demeurera decharge, et tout occcupe de sa 
charge de proiuoteur de M. l’eveque. 

—Ce lundi, 6 juin, le nouveau chanoine, regu au chapitre 
et mis en possession a Feglise, a pris conge pourun mois, 
atin de mettre ordre aux affaires de sa cure de Rouvres, 
qu’il donne a son neveu avec l’agrement de M. de Meaux. 

On travaiile a force a reveche pour ouvrir le mur de 
l’orangerie afin d’en faire sortir les orangers de M. l’abbe 
Bossuet, qui sont conduits au port et charges sur un ba¬ 
teau de bois de corde pour Paris. 

—Mardi 7, de meme toute la journee, et mercredi 8 du 
matin, ils sont tous partis de reveche et charges sur la 
riviere, et le bateau est aussitot parti du port. 

M. de Meaux protltant de rouverture de son eveche y 
a fait amener ses orangers de Germigny, qui ont ete places 
dans son orangerie de reveche meme, qiPilsremplissent 
assez bien pour le consoler de la perte de ceux de son 
predecesseur. 

—Ce mercredi, 8 juin 1807, M. de Mouhy a rapporte au 
chapitre que, s’etant trouve a Germigny, il a propose a 
M. de Meaux de vendre les tapisseries necessaires pour 
achever la tenture du choeur, et que ce prelat a repondu 
que c’etoit un marche fait auquel il tenoit; qu’il en avoit 
envoye une partie pour tendre sa maison de Paris, qu^elle 
Ini etoit necessaire tout entiere, et qiPil n'en pouvoit 
plus trouver d’autre a acheter presentement. Il fait 
rnieux ses affaires que nousne faisons celles du chapitre, 
et sait protiter du bon marche qu’il s’est fait donner, ne 
se souciant guere de voir son eglise depouillee pour orner 
ses maisons de Paris et de Meaux. 

— Vendredi, 40 juin, j’ai ete nomine au chapitre pour 
faire la benediction des fonts de samedi matin, veille de 
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laPentecote 1707, et ce samedi, 41 juin, je l’ai faite heti- 
reusement.. M. de Meaux n’y etoit pas present: il est seu- 
lement arrive de Germigny pour diner; il a officie aux 
premieres vepres de la Pentecote, Poulot portant sa bou¬ 
gie,M.le grosBlouin faisant pretre assistant, etMM. Pastel 
et Delpy diacres d’honneur, et le ceremonial a ete tres- 
mal a l’ordinaire etjusqu’au scandale, surtout ala messe 
pontiticale. 

—Ce 12 juin, jour de la Pentecote, M. de Meaux a offi¬ 
cie a tout l’office jusqu’a l’antienne; il m’a fait inviter a 
diner on il y a eu tres-grande chere et d’excellent vin de 
Champagne et de Canarie. Les convives etoient l’abbe de 
La Loubere. MM. de Saint-Andre, archidiacre; Morin, 
cbantre; Pastel et Delpy, diacresd’honneur; le sous- 
cbantre et Poulot; voila les officiers. Le gros Blouin et 
Lebert, sous-diacre, out remercie. Nous leur avons etc 
supplees : MM. Filere, Fouquet et moi; il n’y avoit per- 
sonne de la famille du prelat. M. Chevallier meme n’est 
pas venu de Paris pour cette fete, ce qui est fort extraor¬ 
dinaire de s’absenter un tel jour. Au reste, on voit que 
M. de Meaux me veut distinguer dans l’occasion, pour 
m’entretenir toujours dans le dessein de corriger le mis¬ 
sel, sur quoi il veut enfin cette semaine prendre une 
resolution au bureau des decimes. 

—Ce vendredi, 17 juin 1707, M. Nicolas Hardouin'Bailly, 
pretre de cette ville, deja pourvu du 14 decembre 1706, 
par M. de Meaux, sur demission de M. Chevallier, du 
canonicat vacant par la mort de M. Charles de Vitry, dont 
il avoit aussi pris la possession de droit pour soutenir le 
proces qui s’instruit au grand conseil contre le nomine 
Muideble, pourvu du meme canonicat en cour de Rome, 
s’est aujourd’hui presente [>our en prendre possession 
reelle et actuelle, quoique le proces soit toujours pendant 
a Paris: et il a ete recu au chapitre et installe au choeur 
sansaucune opposition. Il s’est determine a se mettre en 
possession depuis les nouvelles depositions qu’il a cues* 
depuis Paques, de la part des fossoyeurs de Saint-Nicolas- 
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des-Champs de Paris, qui ont dit avoir vu le corps du 
defunt tout livide lorsqu’ils furent appeles pour le mettre 
dans la biere, ne doutant pas qu’il n’eut ete garde plu- 
sieurs jours, parce qu’il etoit d’une infection insuppor¬ 
table, quoique entoured’herbes aromatiques, et que dans 
le convoi et a l’enterrement tout le monde s’en plaignoit; 
on dit aussi que ses parties veulent s’accommoder. Le 
bureau des decimes s’est tenu aujourd’hui a l’eveche par 
M. l’abbe de LaLoubere, grand vicaire president, M: l’e- 
veque etant a Germigny et n’y voulant pas assister a cause 
apparemment des receptions odieuses qui s’y font dans les 
places de M. l’abbe Bossuet el de M. Pidoux, notre doyen, 
qu’on a revoque dans les formes. M. Chevallier, grand 
vicaire et chanoine, qui n’est pas revenu de Paris pour 
la fete de la Pentecote, en est revenu expres pour etre a 
ce bureau, ou il a ete aujourd’hui recu en qualite de 
depute dp notre chapitre et des autres chapitres du dio¬ 
cese. M. Nitor, cure de Yarreddes, y a ete recu a la place 
de M. l’abbe Bossuet pour les cures de France, et M. Plu- 
vier, cure de Trilport, pour les cures de la Brie, a la place 
de M. Pidoux, notre doyen destitue et revoque par ces 
memes cures, a l’instigation de M. de Meaux; toute la 
ville et le diocese sont scandalises de cette revocation 
comnie d’un traitement indigne. 

Apres ces receptions, M. de La Loubere a dit que le 
bureau avoit a traiter de l’edition qui se prepare du mis¬ 
sel, et qu’il y avoit aussi plusieurs comptes a rendre; 
que l’on alloit commencer par les comptes, etque quand 
on les auroit acheves on parleroit du missel. 

—Mardi matin, 21 juin, ils ont parle du missel et fait 
des propositions toutes nouvelles sans rien conclure, 
M. de Meaux n’y etant pas, et n’ayant assiste a aucune 
seance de ce bureau, depuis quatre jours qu’il se tient. 
Je n’y ai pas ete appele ce matin : nous saurons a loisir 
ce qui aura ete resolu. 

L’apres-diner, la conference des cures s’est tenue dans 
la'cbapelle de l’e veche. Mon cousin, le cure de Saint-Chris- 
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tophe, en a fait tres-bien rexposition. MM. de La Lou- 
bere et Chevallier y etoient presens, et en parurent fort 
contens. M. de Meaux n’y est pas venu, et de eette annee 
it n’a encore assiste a aucune de ces conferences, ni a 
Meaux, ni ailleurs, ni en aucun autre endroit de son dio¬ 
cese. II s’est tout a fait occupe a Germigny a etudier le 
jansenisme, a le chercher dans la Theologie du pere Jue- 
nin de LOratoire, et a le refuter: c'est pourquoiM. Treuve, 
theologal, y a fait un si long sejour, entretenant M. de 
Meaux a toutes les promenades et dans toutes les conver¬ 
sations de l’histoire des jansenistes et de la doctrine de 
la grace. En particular, il faisoit aussi pour M. de Meaux 
des extraits de divers livres sur cette matiere, de sorte 
que voila certainement M. de Meaux embarque de plus 
en plus a la refutation et condamnation du jansenisme. 

—Ce mercredi, 22 juin, j’apprends de Tabbe de La Lou- 
bere qu’il s’en va a Paris avec M. Chevallier; bon jour, 
bonne oeuvre. Chevallier, nouveau chanoine, se disant 
devot, va a Paris, a ses proces, un jour de la Fete-Dieu, 
et pendant son octave; ils sont charges de la procuration 
du bureau des decimes pour traiter avec un imprimeur 
de Limpression du missel a telles conditions qu'il leur 
plaira, le clerge se chargeant de faire les avances sur les 
epargnes qui se trouvent dans sa caisse. Tout a passe au 
bureau au gre de M. de Meaux, et le marclie se fera avec 
M. Ballard, son imprimeur, au prix de 13 livres chaque 
exemplaire en blanc, dont le clerge prendra cinq cents 
copies, et en payera le tiers en comment ant, l’autre tiers 
au milieu de Pedition, et le reslant en fournissant les 
exemplaires. M. Phelippeaux etoit present au bureau, et 
a signe comme les autres. Ce mercredi encore, M. de 
Meaux est venu de Germigny diner a Meaux; il a officio 
aux premieres vepres de la Fete-Dieu et a matines tout 
de suite. — Ce jeudi, il n’a pas dit la messe pontificale, 
mais il a porte le Saint-Sacrement a la procession solen- 
nelle et encore le soir au salut, apres avoir aussi officie 
aux secondes vepres. L’impression du missel conclue a 
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Paris par les deputes ei-dessus avec Ballard, a forfait, 
moyennant 2,500 livres en trois termes, a condition que 
pendant le cours de deux ans, depuis l’edition achevee, 
le missel se vendra seulement 12 livres en blanc, puis 
apres 15 livres, tant que le fond’de l’edition durera; vu le 
projet a l’eveche ce 28 juin 1707. 

—ler juillet 1707, M. de Meaux a passe a Meaux toute 
l’octave du Saint-Sacrement, assistant au salut tous les 
soirs, et le plus souvent a la grand’messe et a vepres. Le 
dimanche il a donne la confirmation aux couvens de 
Sainte-Marie, des Ursulines et de Notre-Dame, allant de 
l’un a l’autre dans la meme matinee, et a fait cette fonc- 
tion sans dire un seul mot d’exhortation en aucun 
endroit, mais procedant avec une grande precipitation a 
son ordinaire; le soir il a porte le Saint-Sacrement au 
salut. Le jeudi de l’octave, il l’a gussi porte a la grande 
procession, et le soir de meme. Il m’a enfin rendu les 
papiers que je lui avois pretes apres l’en avoir tres- 
presse, et ce vendredi matin, ler juillet, il est parti pour 
Paris ou ses proces l’appellent, et il parle d’aller aux 
eaux de Forges. 

—Samedi, 2 juillet, l’abbe de La Loubere est revenu de 
Paris, y laissant le traite a faire par M. Chevallier avec 
Ballard, qui refuse de donner aucun exemplaire relie du 
missel^ pas meme a celui qui lui prepare la copie et qui 
se charge de corriger les epreuves de toute l’edition. 

—8 juillet 1707, la nuit, M. Guillaume Le Taillandier, 
chanoine, a ete attaque d’apoplexie, et il en est mort ce 
samedi 9, sur les 6 heures du matin, a l’age de soixanle- 
trois ans. Il fait des legs pieux a la cathedrale, a tous les 
couvens d’hommes de Meaux, a tous les pauvres, et a tous 
les hopitaux, meme a Feglise et aux pauvres de La Ferte- 
Sous-Jouarre, ou il a ete cure, et donne 100 livres de 
rente a sa servante sa vie durant, avec son ameublement. 

—Ce 10 juillet 1707, je regois une lettre de M. l’abbe 
Bossuet ecrite au Marais, par laquelie il m’invite de l’y 
aller voir et y passer avec lui le reste de ce mois; et ce 
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soil- jo lui fais reponse que j’accepte la partie, ot que je 
partirai au premier jour a cheval ou par le carrosse de 
Meaux. 

—Mardi, 12 juillet 1707, je suis parti de Meaux pour 
Paris, et j’ai ete diner a Torcy et coucher pour quelque 
affaire. Mercredi, du matin, a Paris, ou j’ai ete descendre 
ehez M. et Mme Bossuet qui nFont bien recu. Et le memo 
jour, M. Antoine Laurent, mon ancien ami, professeur 
septenaire en FUniversite de Paris, suivant Favis que je 
lui avois donne, est venu me dire qu'il alloit requerir le 
canonical de Meaux, vacant par la mort de M. Le Tail- 
landier, en vertu de ses grades. Et ce jeudi, 14 juillet, 
ayant ete voir M. de Meaux a Paris, j'ai appris de lui- 
meme qu'il avoit vu le gradue, et qu’il etoit pret de lui 
donner le canonicat de question, me faisant Flionneur de 
me dire qiFil le faisoit encore plus volontiers puisque je 
lui en rendois bon temoignage; qu’au reste il ne vouloit 
mettre dans le chapitre que des personnes dignes et en 
etat de faire avec edification les functions de chanoine, 
et que s'il avoit eu la libre disposition de ce canonicat-ei, 
il l’auroit donne a M. de Saint-Andre, archidiacre; ce 
que j’ai mande a M. Roussin, a Meaux, afin qu’il en 
repandit le bruit et que M. de Meaux y tut engage. 
Ce jeudi soir, profitant de la chaise roulante de M, Fabbe 
Bossuet, jJai eie coucher au Marais, maison de campagne 
pres d’Argentcuil, oil il nfa tres-bien repu, et oil il 1'ait 
grand'chere. Nous y avons revu ensemble plusieurs 
endroits de la Politique de feu 31. de 31eaux, it Foccasion 
des remarques de 31. Pirot et des reponses que 31. Fabbe 
Bossuet y a faites. Ce travail de Fabbe Bossuet est tres- 
eonsiderable et repond tres-bien a tout. 

—Mardi et mercredi, 19 et 20 juillet 1707, la chaleur 
a ete etouffante, au point que les liommes de travail en 
sont morts a la campagne, et les chevaux aussi morts 
dans les champs : nous ne faisions que dormir au 31arais 
pour eviter les clialeurs extremes. 

—Jeudi 21, coucher ii Paris avec 31. Fabbe Bossuet.— 
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Venclredi 22, M. 1’abbe Fleury engage de venir au Marais 
pour revoir les difficulty faites sur la Politique. Ce soil’ 
retourne coucherau Marais.—Sainedi 23, M. Fabbe Fleury 
est venu de Paris coucber a Argenteuil; et dimanche, 
apres-midi, au Marais, on il a soupe. —Lundi 25, de rneme; 
et en ces deux seances toute la Politique a ete revue avec 
une approbation generate de M. Fabbe Fleury.—Etant 
depuis retourne a Paris pour diner, mercredi 27 juillet, 
et ayant vu M. Pirot jeudi 28, a qui j’ai dit tout ce qui 
s’etoit passe, il est convenu que cet ouvrage est admi¬ 
rable, et que le dessein de M. le chancelier est de laisser 
paroitre ce livre sans y faire mettre l’approbation de lui, 
M. Pirot, censeur, se contentant quit soit. rendu coinpte 
de l’ouvrage a M. l’abbe Bignon; ce qui se doit faire eu 
presence de M. Fabbe Bossuet, qui a pris jour pour cela 
avec cet abbe. Tout se disposant ainsi a l’edition de ce 
livre, je dis un jour, etant au Marais, a l’abbe Bossuet, 
que tout se disposoit aussi a Meaux pour l’irepression du 
missel, pour quoi M. de Meaux me pressoit fort d’etre a 
Paris present a cette edition; mais que je m’en defen- 
dois sur Fincominodite dTm long sejour; que je pourrois 
bien etre quelque temps a Paris pour mettre l’ouvrage 
en train, mais non toujours; qu’au reste, si lui, abbe 
Bossuet, vouloit profiter de cette occasion, j’y pourrois 
dcmeurer afin de veiller en raeme temps a l’edition de la 
Politique. Il m’a dit qu’il comptoil sur M. Saurin, ci- 
devant ministre, aujourd'liui nouveau catliolique, et de 
FAcademie royale des sciences; que cet attachement a 
FAcademie, avec le travail du Journal des Savans, 
auquel il est aussi applique, pourroit bien Je detourner; 
mais que Fabbe Boutard, le poete, s’etoit aussi offert a 
lui; que celui-ci auroit plus de temps, et qu’il se servi- 
roit de Fun ou de Fautre, ou des deux. En un mot, il m’a 
fait entendre qu’il pourroit se passer de moi, me faisant 
de grands complimens; que je le ferois mieux que per- 
sonne du monde, et qu’il seroit tout a fait en repos si je 
m’en in61ois. J’ai etc bien aise de cette declaration afin 
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tie savoir comment j’ai a vivre avee ces messieurs, et 
qu’il n’y a quasi qu a decoudre tout doucement avec eux. 
Cet abbe m’avoit prie de reformer dans cinq 011 six 
cahiers des citations de la sainte Ecriture; je le iis au 
Marais; et en lui rendant ces cahiers, je lui dis qu’il en 
faudroit faire autant partout pour s’assurer memo du 
texte, et non-seulement des citations, et que pour la faire 
avec soin, il y faudroit bien trois mois de temps. II en a 
ete surpris, mais cela est vrai, et la copie de cet ouvrage 
cst si imparfaite, qu’il y faut au moins ce temps pour la 
mettre en etat d’etre imprimee. 

J’ai fort remercie cet abbe de sa bonne volonte pour 
m’aider a acheter la maison de M. Navarre, a laquelle je 
lui ai (lit que je ne pensois plus, parce que, n’ayant pas 
d’argent comptant, je ne voulois point incommoder per- 
sonne; joint que celle de M. Angilbert, a present vacante, 
m’accommoderoit mieux, parce qu’elle se donneroit ap- 
paremment a loyer par messieurs du chapitre, a qui elle 
appartenoit; au reste, c’etoit une plaisante otfre que des 

' billets de monnoie qu’il me vouloit preter pour cet acliat, 
et j’aime mieux ne lui avoir aucune obligation; car il 
m’auroit encore bien fait valoir ce service, et me l’auroit 
fait acheter cherement par d’autres services effectifs. 

Aussi ne le puis-je plus approcher qu’il ne me demande 
quelque travail; etant au Marais, il m’a extremement 
presse de lui donner une copie de la lettre de feu M. de 
Meaux, en latin, au pape Innocent XI, sur l’education de 
Monseigneur le Dauphin; je lui ai dit que je la lui ferois 
faire et qu’il ne lui en couteroit que deux exemplaires de 
l’oraison funebre de feu M. son oncle , pour MM. Harlou, 
pere et fils, qui me les demandent a Meaux, et que je les 
leur donnerois a condition que le fils, cure de Neuf- 
moutier, qui ecrit tres-bien, feroit cettc copie. Cet abbe 
s’est excuse de me donner les deux exemplaires, etant 
oblige de les menager pour des occasions importantes : 
qu’il m’en promettoit un; et cependant, quancl nous avons 
ete a Paris, je n’ai pu avoir de lui cet exemplaire, et il 
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s’en est retourne au Marais, vendredi au soir 29 juillet, 
sans me le donner : voila de ces gens qui croient qu’on 
leur doit tout. 

Je ne manquerai pas assurement de lui faire faire cette 
copie, mais ce sera en lui faisant tenir parole sur l’orai- 
son funebre qu’il m’a promise, et en lui faisant sentir 
qu’il a besoin de moi et qu’il doit me menager pour bien 
d’autres cboses encore qu’il ne pent avoir que par moi. 

Mme Bossuet m’a fait bien des amities et fort sincere- 
ment; pour M. Bossuet, il m’a recu tres-froidement a son 
ordinaire. Cliacun a ses manieres : le pauvre homme a 
ete attaque de la goutte au pied gauche, tandis que j’etois 
chez eux; et du pied gauche elle a passe au pied droit: 
je l’ai quitte qu’il se trouvoit fort soulage et presque sans 
douleur. 

J’ai vu mes meilleurs amis a Paris, M. Fabbe de Fleury 
chez qui j’ai mange; MM. Pirot, Chatelain, dom Jean 
ftlabillon et autres, autant que j’ai pu, qui m’ont tres-bien 
re^u, surtout MM. Anisson et Rigaud, chez qui j’ai fait 
bonne cliere; MM. Dodart et de Tournefort. 

M. Ballard, charge de Fedition du missel de Meaux, a 
deja refu 1,000 liv. pour acheter le papier; il veut faire 
en meme temps une edition du missel romain, et me 
presse fort de lui donner ma copie. M. Rigaud m’a assure 
qu’il feroit bien. 

Dom Jean Mabillon et M. l’abbe Chatelain ont ete con- 
suites par M. Chevallier, de la part de M. de Meaux, sur 
les proses; ils ont repondu qu’ils etoient d’avis que l’on 
gardat ces quatre de Paques, Pentccote, Fete-Dieu et des 
Morts; j”ai ete bien aise de le savoir d’eux-memes, afin 
que je saclie aussi comment parler a M. de Meaux. 

—Samedi, 30 juillet, depart de Paris pour Saint-Denis 
avec M. de Saint-Andre, ou nous avons dine a Fabbaye 
avec le pere Lamy, le pere Cornet et le pere Janel. J’ai 
revu, a cette occasion, les tombeaux et le tresor de cette 
abbaye, avec les fondemens et les murs eleves jusqu’au 
premier etage du nouveau batiment superbe qu’on y 
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eleve a dessein d’abattre tous les anciens batimens : ces 
peres nfont fait mille amities. 

—De la, coucher a Notre-Dame-des-Vertus ou Auber- 
villiers. Le pere Touron, superieur, m’y a tres-bien repu. 
J’y ai aussi trouve le pere Lesueur, qui nous a regales 
splendidement a diner, dimanche 31 juillet. M. Maine, 
ci-devant secretaire de M. Le Bouthillier de Ranee, abbe 
de La Trappe, fait sa demeure en ce lieu; il est cousin de 
M. de Saint-Andre; il etoit aussi du diner : ce seminaire 
est sur un bon pied. 

—De la nous sornmes alles coucher il Torcy ou Mme de 
Luynes nous a fait une tres-bonne reception, et le lundi, 
ler aout, nous y avons encore dine et nous sommes venus 

, par Varennes et Jabelines coucher a Meaux, ou nous 
sommes heureusement arrives a la fraicheur. 

J’ai trouve au logis MM. Dangy et Laurent, nouveaux 
chanoines, tous deux de Picardie et mes amis : M. Dangy 
dans Pappartement d’en haut, sur le jardin, qu’il prend a 
loyer; M. Laurent dans mon lit et ma chambre haute sur 
le devant. M. Laurent a fait la requisition en qualite de 
gradue scptenaire du canonicat de M. Le Taillandier, 
vacant par la mort de M. Le Taillandier, mort le 9 juillet, 
ii M. de Meaux meme, a Paris, le d A juillet 1707. Il en a 
pris des provisions a Meaux de M. de La Loubere, grand 
vicaire, le 22 juillet suivant, et il a ete mis en possession 
le 23, en reconnoissant, par acte expres de ce jour, que sa 
prebende est sacerdotale, chargee de deux messes par 
semaine et fondee par le cardinal de Tivoli ou de Tus- 
culum. Ce bonhomme est bien content d’etre chanoinc, 
et, pour se fixer tout a fait a Meaux, il pense a acheter la 
maison de M. Navarre, laquclle est aetucllement en vente 
au chapitre et dont on recoit les eneheres. 

—M. l’eveque de Meaux est aux eaux de Forges; ainsi 
e’est M. Pidoux, doyen, qui a officie ii la fete de saint 
Etienne; et l’abbe de La Loubere, grand vicaire, a fait 
le panegyrique du saint d’unc maniere assez commune. 

Etant ii notre Dame-des-Vertus, j’ai appris du pere 
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Lesueur que le pere Juenin avoit vu M. tie Meaux a Paris 
et lui avoit parle fortement pour la justification de son 
livre, et d’une maniere a intimider le prelat et le de- 
tourner de rien faire davantage contre cet ouvrage : il 
m’a aussi fait voir deux ecrits imprimis pour la justifi¬ 
cation de cet ouvrage contre les ordonnances de M. le 
cardinal de Noailles et de M. Madot, iveque de Bellay, ou 
ce dernier est fort maltraiti. II m’a aussi assure que le 
pape a fait dire au cardinal de Noailles, par le nonce, 
qu’il ne pouvoit approuver qu’on fit des condamnations des 
Institutions theologiques du pere Juenin, que lui-meme, 
pape, avoit approuvies; et que, pour cette raison, ce car¬ 
dinal avoit fait cesser les assemblies des docteurs choisis 
pour l’examen et correction de ce livre. M. Pastel, doc- 
teur, m’avoit bien dit a Paris que ces conferences etoicnt 
sursises; a l’oceasion, disoit-il, de la iriort de M. de Bats, 
Pun des deputes; mais il m’avoit cache la veritable raison 
qu’on vient de voir. Apres cela, il faut voir ce que fera 
M.de Meaux; mais les peres de l’Oratoire paroissent bien 
resolus de soutenir leur confrere. 

—Ce vendredi, 1.2 aout 1707, au cbapitre, apres trois 
publications et affiches, la maison de feu M. Navarre, 
chanoine, a iti vendue et adjugee a M. Trabouillet, clia- 
noine, pour la somme de 1,220 livres,a la priere des he- 
ritiers, qui ont obtenu une sentence qui leur en accorde 
le prix contre M. de La Saliere, auquel ils sont seulement 
condamnes de payer les interets du prix de Fachat fait 
par M. Navarre a rente, jusqu’au jour de la mort de ce 
M. Navarre, acheteur. 

Au meme cbapitre s’est presente le proeureur de M. Le 
Normand, pretre du diocese d’Angers, frere de M. Le 
Normand, proeureur de la cour, qui sert M. de Meaux, 
leqiiel, en mettant sur le bureau son brevet par lequel il 
est nomme en regale au canonicat vacant par la mort de 
M. Bernardon, sur la demission de M. Badly, precedent 
regaliste, a demande d’etre mis en possession reelle, 
actuelle et personnelle, auquel on a repondu (pie la place 
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est remplie; et s’en est alle avec un acte de refus par- 
devant notaire pour poursuivre son droit contre M. Le- 
bert, gradue. 

M. l’eveque de Meaux ne doit point venir ici pour 
FAssomption; ainsi Ton a depute au chapitre, unanime- 
ment, M. le doyen, pour faire fonction de celebrant a la 
fete de FAssomption; et Fon a mis sur le registre que la 
deputation avoit ete ainsi faite. 

—Mercredi, 17 aout 1707, dine a Rosoy avec M. de 
Saint-Andre; de la couche a Bassevelle, diocese de Sois- 
sons,pres de Bussieres, oil M. de Warel est cure; sejourne 
le jeudi et le vendredi; dine a Montmirail et couche a 
Congy, oil j’ai trouve M. le president de Chasot en bonne 
sante, qui m’a tres-bien recu. Congy est une terre de 
40,000 ecus qu’il a eue en mariage de madame sa femme; 
il prend grand soin de l’accommoder, la maison, les jar- 
dins, les bois et les fermes qui en dependent, pour ses 
deux fils, dont l’aine s’appelle Congy et le cadet Broussy, 
les deux enfans cju’il a eus de sa femme, morte toute 
jeune a Congy meme, au mois d octobre 1705; il m’a dit 
qu’il a eu d’elle 150,000 livres en mariage, et qu’il en a 
autant de sa part, me tranchant le mot qu’il jouit de 
100,000 ecus en fonds ou rente, sa charge comprise. 

—Samedi 20, il m’a mene coucher a Chalons en Cham¬ 
pagne, oil M. l’eveque de Metz lui avoit donne rendez- 
xous. Ce prelat y est arrive le dimanche 21. M. de Ha- 
rouies, maitre des requetes, parent de MM. d’Ormesson, 
y est intendant, et M. de Chasot lui ayant parle de moi, 
j’ai ete invite a diner de la part de ce magistral Nous 
avons parle ensemble de tous les d’Ormesson anciens et 
nouveaux. J’ai loge chez Mme de Rosnay, veuve d’un 
secretaire du roi, dont le fils, nomine -M. de Yillers, est 
president au presidial de Chalons, et sa fdle ainee avoit 
epouse M. Morel, conseiller au parlement de Metz, saint 
homme, fort ami de M. Chasot , qui loge dans la memo 
maison de sa helle-mere, et nous a retenus a coucher, 
M. de Chasot et moi. - 
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—Lundi 21, M. de Metz est parti pour Verdun, et nous 
pour Congy. 

M. de Chasotm'a retenu toute la semaine, voulant me 
faire voir les belles maisons d’alentour. A Chalons, j’ai 
ete yoir Sarry, maison de plaisance de M. l’eveque, dont 
les jardins sont tres-grands et bien plantes, la maison 
antique fort logeable, avec un air de grandeur, de grands 
fosses non revetus oil croupit une eau -jaunatre et fort 
desagreable, et toute la situation de ce lieu ne fait point 
plaisir. II y a le Jard, qui est un grand cours bien plante 
d’arbres, qui dure une lieue; et c'est le chemin de Cha¬ 
lons a Sarry. C’est ce qu’il y a de plus agreable dans le 
pays. Je ne fais aucune description des lieux, je dirai seu- 
lement que la cathedrale est belle et bien claire, avec un 
beau portail et deux clochers d’une'grande delicatesse; 
un jube a la moderne, fort orne de marbre, fait par 
M. Felix Vialart, mort eveque de Chalons, en odeur de 
saintete, et un autel superbe, tout de marbre, accompa- 
gne de six colonnes, aussi de marbre, qui soutienncnt un 
baldaquin dore, fait par M. Louis-Antoine de Noailles, 
alors eveque de Chalons, maintenant cardinal-archeveque 
de Paris. L'eveche est un logement sans vue, sans jardin 
et fort desagreable, qui a grand besoin de reparation. La 
ville est grande et peuplee, mais mal batie, hors les mai¬ 
sons de quelques gens riches qui y sont en grand nombre. 
II y a une famille puissante qui porte le nom de Le Dieu. 
Je n'en ai vu personne, parce que je n'en connois aucun. 
J’ai appris que la sergei’ie etoit fort tombee a Chalons. 

Autour de Congy, il y a Andecy, abbaye de Lilies de 
l’ordre de Saint-Benoit, dont Mme Croiset est abbesse. C'est 
la soeur du president de ce nom; c’est une petite abbaye 
dont cette dame a retabli les lieux claustraux, maisFeglise 
n’est qu'une chapelle et un trou; il n'y a qu’un seul 
pretre irlandois pour confesseur et ehapelain. 

Baye, grosse paroisse, est ornee dhme belle et grande 
maison de plaisance a M. le president Larcher, ci-devant 
intendantde Chalons, avecde grands jardins et beaucoup 
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d’eaux jaillissantes. Etoge est une autre grosse paroisse 
avec titre de eomte et un tres-superbe chateau avec des 
fosses pleins d’eau, inais les jardins sont mat tournes et 
mat tenus, et les fontaines entierement negligees. II y a 
une galerie d’histoire, de portraits et de sentences, qui 
est tres-curieuse et savante : Ton en voit la description 
dans le Mercure galant. L’ancienne maison d’Anglurc, 
des plus nobles de Champagne, tombee en quenouille, 
a porte ses biens a la maison d'Etoge qui a pris le nom 
et les armes d’Anglure. Etoge est le grand chcmin de 
Chalons. 

Montmort est une autre paroisse pres de la, avec un 
chateau qui est une forteresse elevee, entouree de bons 
fosses revetus et,secs,d’ou l’on decouvre une grande eten- 
due de pays, et Forf commence a voir les grandes plaines 
de Chalons, du cote de Reims et du cote de Troyes. L’ab- 
baye de la Charmoye, ordre de Citeaux, est a un quart 
de lieue en un vallon entoure de bois et tres-solitaire. 
I/abbaye d’Orbais, ordre Saint-Benoit, est un peu plus 
loin de l’autrecote, diocese de Soissons, au lieuque Congy 
et tous ses environs sont du diocese de Chalons. L'escalier 
rampant de Montmort est remarquable : c’est une terre 
de* 40,000 ecus, possedee ci-devant par Mlle de Sully; la 
salle du chateau est magnifique, ornee de beaux tableaux 
des Sully, de M. Maximiliep de Bethune, baron de Rosny, 
due de Sully, et autres dues et pairs, descendants ou allies 
des Sully; e’est une maison de grand seigneur, achetee 
et possedee aujourd’hui par M. de Raymond, fils d’un 
fermier general, qui a ete chanoine de Notre-Dame de 
Paris, et .s’est marie depuis un ou deux qns. Mareuil est 
encore au meme voisinage, une belle maison oecupee 
par Mme la duchesse d’Angouleme, douairiere du due 
d’Angouleme, batard de Charles IX, mort du temps de 
Louis XIV, en J650. Tout ce pays est la Brie pouilleuse: 
depuis Chateau-Thierry et Montmirail, peu de ble : des 
seigles, des avoines et de medians bois. 

M. de Chasot m’a fait fort bonne cliere et m’a fait boire 
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(Texcellent vinde Champagne; quelque accommodement 
qii’il fasse a sa maison de Congy, elle est triste par l’irre- 
gularite du batiment et par la situation. Le vin de son 
cru est bon; son bois est beau avcc deux belles et grandes 
routes magnifiques, Fune couverte et l’autre tout a fait 
decouverte ; ses prairies sont encore assez agreables, 
mais ses sources d'eau vive sont exeellentes, qui Ini don- 
nent une grande abondance d’eau dans sa salle a manger, 
dans sa cuisine, dans sespotagers, dans son parterre, 
dans sa ferine et dans un grand lavoir pour les lessives; 
sa grande ferine, qui serf d’avant-cour a son chateau, est 
magniflque, et il Fa encore tres-bien reparee, aussi bien 
que sa halle devant Feglise, on se tient un grand marche 
(jue j’ai YU fort frequente. 

Le cadet de ses fils, lie en ce lieu an inois d’octobre 
1705, y est eleve par une gouvernante dans la maison 
seigneuriale, et se nomme Broussy, d'une seigneurie fai- 
sant partie de la terre de Congv. L’aine, qui est a Saint- 
Maur, y doit etre amene incessamment pour y etre aussi 
eleve. Le pere les tiendra la meme avec un precepteur 
quand ils seront plus grands, jusqu’a ce qu’il les mette 
a Paris pour s’axancer davantage. Cet aine, nomine 
Congy, est ne a Metz en 1704. Ces enfans sont beaux, bien 
faits et fort aimables. 

— Lundi matin, 29 aout 1707, avant pris conge du 
maltre des la yeille, je pensois partir sans le voir davan¬ 
tage; inais il se presenta a sa fenetre comme je passois 
dans sa cour, et il descendit en robe de ehambre pour me 
venir embrasser et me voir rnonter a cheval, faisant tout 
eela avec une amitie et une politesse cliarmante; et je 
partis a six heures du matin, et vins par un temps cou- 
vert ettres-agreable pour voyager, jusqu’a Vieux-Maisons 
sans debrider, laissant Montmirail a gauche sans y entrer. 
A pres diner, je partis a deux heures, passai a Bassevelle, 
pour saluer seulement M. de Warel, cure, qui voulut me 
retenir, et allai a la Ferte faire mettre mes lettres a la 
poste et montai gaiemeiit la montagne deJouarre oiij'ar- 
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rivai avant septheures du soir; et fus tres-bien repu par 
Mme de Rohan, abbesse. 

—Matdi, fete de saint Fiacre, sejour, bonne chere. 
Mercredi, fete de saint Ebrigisile, dit la messe dans la 
chapelle de saint Paul a cause du tombeau du saint 
eveque. Depart de cette abbaye. Arrivee a Meaux, ce 
soir, 31 aout 1707, fort heureusement avec Faide de 
Dieu. M. Feveque de Meaux est a Paris, de retour des 
eaux de Forges, en bonne sante; il a eu la jambe egrati- 
gnee d’un coup de pied de cheval, mais ce n’est rien : 
ses affaires Farretent a Paris. M. l’abbe Bossuet est alle 
prendre les eaux de Forges, et y est arrive vers le 
20 d’aout. Deux jours avant que M. de Meaux en partit, 
il lui a fait une visite, et M. de Meaux la lui a rendue. Je 
crois qiFil fait trop de remedes, et qu’il atfoiblira sa sante 
par ce moyen plus qu’il ne l’affermira. Je lui ai ecrit a 
mon retour de Congy. Hier, samedi soir, 3 septembre 
1707, M. le president de Chasot etant arrive a Meaux, 
nFest venu voir aussitot au cloitre, dans mon logis, ou il 
a voulu lout voir par amitie. J’avois soupe, et je Faccom- 
pagnai seulement a son hotellerie.Ce dimanche matin, je 
Fai vu partir; il s’en va a Paris, d’ou il espere de revenir 
bientot. 

En profitantdupassage deM.de Chasot, j'envoie parses 
mains a M. Fabbe Bossuet la copie que je lui ai fait faire 
de la lettre latine de feu M..de Meaux au pape Innocent XI, 
sur les etudes et Feducation de Monseigneur le Dauphin. 
C’est une piece originate que j’ai sauvee du naufr^ge, car 
feu M. de Meaux ne Favoit plus, et je Fai tiree des mains 
du bon Janel, cliez qui elle se seroit perdue. Je le fais 
bien valoir a cet abbe par la lettre que je lui ecris, parce 
qu’avec de pareils gens si meprisans il faut faire le gas- 
con ; mais ici c’est la pure verite, que sans ma diligence 
il iFauroit point aujourd'hui cette lettre latine, qui est 
Foriginal ecrit bien mieux et d’un meilleur tour que le 
francois, qui n’en est qu’une version assez imparfaite. 
Aussi faut-il etre assure que l'auteur avoit eu dessoin de 
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faire un ouvrage accompli, et .non-sculement pour le 
style et Fexpression, mais encore pour les pensees, de 
sorte que c’est sans doute un de ses plus beaux ecrits qui 
contient d’ailleurs une bonne partie de sa vie. Nous ver- 
rons comment notre abbe le recevra; je veux qiFil sente 
qu’il a besoin de moi. 

—Ce mercredi, 7 septembre 1707, au chapitre j'ai ete 
prie par deliberation de tous ces messieurs de faire fonc¬ 
tion de celebrant pour la fete de la Nativite de N.-D., 
et je viens d’en faire la fonction aux premieres vepres, 
MM. le doyen, le tresorier presens; et ce 8 j’en ai fait 
encore la fonction a tout l’office et meme a Fantienne, 
les memes presens. 

—Lundi, 12 septembre 1707, voyage a Rouvres-en- 
Multien, pour repondre a Famitie de M. Dangy, nou¬ 
veau chanoine, ci-devant cure de ce lieu, et qui le va 
quitter. Fai ete le meme jour a Rosoy, et le mardi a Cer- 
froy, pour y voir dans leglise quelques antiquites, et 
particulierement celles des vitres du sanctuaire du cote 
du nord, ou paroit un eveque en habits pontificaux a 
Fautel, avec ses diacres et sous-diacres revetus derriere 
lui; un vaisseau ou ampoule des saintes-huiles sur un 
carreau au haut du meme panneau de vitre; ce qui fait 
croire que Foil a voulu representer la dedicace de l’an- 
cienne eglise de ce lieu, qui aura ete faite par un feu 
eveque de Meaux, puisque l’on voit encore ici son nom 
ecrit en lettres antiques et gothiques tout du long de ce 
meme panneau et tout en haut de cette sorte : Anzelm. 
eps. Meldns. C’est le meme eveque qui a fonde la clian- 
cellerie de l eglise de Meaux en 1201. 

—Me trouvant si pres de la Ferte-Milon, j’y ai ete voir 
des toiles pour chemises et serviettes; et revenant de 
Moloy, village toutproche, oil M. Avelinestient une ferme 
de Sainte-Genevieve, j’ai aussi vu le pere Resart, prieur 
de ce lieu, de ma connoissance, et les cures que je con- 
nois autour de Rouvres, savoir : de Mareuil-la-Ferte, de 
May, de Vaurinfroy et Duplessis-Placy; ce dernier a fait 
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dans son eglise un fort bel autel en sculpture de platre 
et de bon gout, du Ton voit le martyre de saint Victor, 
patron, et au-dessus une sainte Madeleine elevee en con¬ 
templation, aussi patronne. La boiserie de cette eglise est 
tres-belle et tres-propre; la cloture du clioeur est une 
belle grille magnifique, et elle est toute paree de car- 
reaux de pierre blanche ; la sacristie est aussi boisee, et 
les ornemens de l’autel sont propres et magnifiques pour 
un village. 

J’apprends en arrivant ici que mardi, 13 septembre, 
Lon a chante le Te Deum a la cathedrale pour la nais- 
sance du prince des Asturies : c’est le fils aine du roi 
d'Espagne, ne a Madrid, le 25 aout 1707, au grand con- 
tentevnent du roi, son bisaieul, qui regarde ce prince 
comme un gage certain de bunion des Francois et des 
Espagnols. 

—Ce lundi, 19 septembre 1707, j’ai commence serieu- 
sement la correction du missel de Meaux pour le mettre 
en Fetat qu’il doit etre donne a Fimprimeur apres mes 
voyages fails. Le ineme jour M. Dangv est arrive ici 
pour y faire tout a fait sa residence. Des le temps que 
j’etois cliez lui il recut une lettre de M. de Meaux qui le 
pressoit de se rendre a sa fonction de confesseur des filles 
de la Visitation; il nfen fit confidence comme dun 
secret, feveque ne voulant point qu’il parut qu'il v eut 
de fempressement d'oter M. de Mouhy de sa fonction; 
mais j’ai encore reconnu a des discours de l’abbe de 
La Loubere, que c’etoit la raison d’oter M. de Mouhy qui 
faisoit avancer le retour de M. Dangy, qui auroit sou- 
haite demeurer dans sa cure de Rouvres jusqifa farrivee 
de son successeur, pour s’epargner la depcnse d y nourrir 
cependant un cordelier. Aussi, lorsque j'etois a Rouvres. 
la superieurede Saihte-Marieecrivit anotre cure pour lui 
marquer (le desir) de toute sa comniunaute de le voir en 
fonction. Il y est entre aujourd’hui, 20 septemlire, con¬ 
duit par M. de Mouhy qui a fait son eloge a toute la eomnni- 
naute assemblee. Le premier dessein etoit que M. Feveque 
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presenteroit lui-meme le nouveau con fesseur; niais parce 
qu’il est encore retenu a Paris, et qu’il est temps de ren- 
voyer M. de Mouhy, il a fallu que M. Dangy se contentat 
d’etre conduit par son predecesseur. 

—M. Pierre Courtin, sous-di acre, chan oine de lacathe- 
drale de Meaux, attaque de la pierre depuis plusieurs 
annees, s’en etoit alle a Paris pour se faire tailler; apres 
l?operation faite heureusement, il y est mort le samedi, 
2L septembre 3 heures du matin, des accidens qui ont 
suivi cette operation, comme la fievre et autres, et une 
extreme foiblesse causee par un devoiement, apres avoir 
recu tousles sacremens; il etoit age de quarante-quatre 
ans et a fait paroitre une grande patience. 

Ce qu’on appeloit une egratignure est devenu une plaie 
en forme, dont le traitement arrete M. de Meaux a Paris, 
qui garde toujours la chambre et souvent le lit; un ami, 
qui l’a vu panscr deux fois, m’a dit qu’il y avoit un trou 
ou l’on mettroit le pouce, avec une grande inflammation. 

M. de Meaux a donne le canonicat de feu M. Courtin a 
M. de Saint-Andre aussitot qu’il a vaque, et lui a ecrit 
expres a ce sujet. L’archidiacre etoit dans ses visiles; je 
lui ai ecrit moi-meme, il m’a repondu qu’il veut achever 
de visiter les paroisses ou il y a des vendanges a faire 
avant de venir a Meaux prendre possession : ce choix est 
fort applaudi dans la ville et dans le chapitre; et, en 
effet, il en faut bien esperer, parce que c’est un esprit 
doux et un bom me de manege, capable d’affaires, qui se 
rendra utile au chapitre. Il me disoit autrefois, du vivant 
de feu M. de Meaux et encore depuis sa mort, qu’il n’ac- 
cepteroit jamais de canonicat a cause des divisions et des 
proces des chapitres; il a bien change d’avis et il n’est 
pas insensible a l’amour d’avoir du bien, mais il faut 
savoir le moyen par lequel il obtient aujourd’hui cette 
prebende. M. de La Sale, abbe de Piebais, son ami, aussi 
abbe de la Couture, ancien eveque de Tournay, donna 
l’biver dernier un prieure dependant de son abbave de 
la Couture du Mans a M. l’abbe de Bissy, comme moine de 



134 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU, 

Saint-Benoit, qui en a pris possession, et en meme temps 
il recommanda M. de Saint-Andre a M. de Meaux pour un 
canonicat. M. de Meaux le promit et peusa a tenir parole 
des lai vacance du canonicat de feu M. Angilbert; et, apres 
plusieurs jours de deliberation, ce ne fut qu'avec peine 
qu'il donna ce canonicat a M. Dangy, par la necessite de 
l’etablir confesseur de la Visitation de Meaux, d'oii il etoit 
force de chasser de Mouhy. M. de Saint-Andre s'attendoit 
des lors a ce canonicat, et M. de Tournay encore plus, 
mais enfin ils ont lieu presentement d'etre contens Fun 
et l'autre. 

—Ce 29 septembre 1707, M. de Chasot vient coucher a 
Meaux avec son fils aine qu'il conduit a Congy; il nfa 
invite a souper avec lui: ce que j’ai fait. Il m'a aussi 
apporte une lettre de Fabbe Bossuet, qui fait le faclie de 
ce qu'il y a si grande compagnie a Ferrieres, oil ils sont 
tous, que je ne pourrois y etre recu pour les voir; il 
m'envoie Foraison funebre de feu M. de Meaux pour 
recompense de la copie que je lui ai faite de la lettre 
latine au pape Innocent XI. Ce president nfa dit qu’enfin 
M. Fabbe Bossuet etoit hors des mains de M. l’abbe 
Pirot pour l’approbation de la Politique, mais non point 
encore hors de celles de M. l'abbe Bignon ni de M. le 
chancelier pour le privilege concernant l'impression, et 
qu’ils different encore a faire expedier les lettres; que 
cependant M. l'abbe Bossuet prend ses mesures avec 
des libraires et imprimeurs, lesquels se rendent difficiles 
et ont peine a se charger de tous les frais de ceffe impres¬ 
sion; il se sert du pere Lerebour de Sainte-Genevieve 
pour faire son marche avec Coignard, libraire. 

—Ce samedi, ler octobre 1707, M. Laurent est revenu a 
Meaux pour souper et coucher. 

—Mercredi 8, M. l’abhe Bossuet m'envoie de Ferrieres 
un cheval, et m’ecrit une lettre lionnete m’invitant de 
l’aller voir et la bonne compagnie qui y est, et il me 
nomme M. et Mme Pescoil. 

—Jeudi matin, 6 octobre 1707, en un ehapitre extra- 
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ordinaire, out ete lues les ecritures faites par M. Le Bar- 
bier, avocat, pour repondre acelles de M. Fabbe Bossuet, 
dans Faffaire des reparations de Feglise, que le chapitre 
demande a la succession de feu M. de Meaux; et il a ete 
conclu qu’avant de les faire signifler elles seroient com- 
muniquees amiablement a M. Fabbe Bossuet par M. le 
doyen et moi, cliancelier, dont je me suis excuse, et par 
M. Labbey, chanoine, nomine a ma place. Cette con¬ 
clusion n’a point eu d’execution et les ecritures ont ete 
signifies vers la fin de novembre. 

—Ce jeudi apres diner, je suis parti pour Ferrieres oil 
je suis arrive sur le soir fort heureusement sans pluie : 
bonne reception; grands complimens de Mme Bossuet et 
de Mme Pescoil, an sujet des Prieres ecclesiastiques que 
j'avois envoyees a Mme Bossuet pour Mme Pescoil. M. Bos¬ 
suet nrfen a voulu rendre le prix qui est de 20 sols, dont 
je Fai remercie. L'abbe Bossuet if a point encore de pri¬ 
vilege pour la Politique; il traine partout avec lui ce 
manuscrit, mais Fouvrage n’avance point plus pour cela 
et n'est aucunement pret a donner a Fimprimeur. Il nfa 
dit qu'arrivant a Forges il y avoit trouve M. de Meaux et 
qu’il Favoit ete voir; que ce prelat lui rendit la visite et 
ne partit que deux jours apres. Notre abbe se plaint tou- 
jours d’une foiblesse de tete qui ne lui permet point de 
s’appliquer, dit-il : c’est un pretexte de fomenter sa 
paresse; et, par consequent, les ouvrages de feu son 
oncle n'avanceront guere. 

—Lundi prochain, 10 octobre, il doit aller coucher a 
Paris, et aussitot apres au Marais, jusqu’a la saint Martin; 
il prend assurement tous les divertisseinens qifil peut et 
ne s'en porte point mieux. M. de La Briffe fait tres-bien 
les lionneurs de sa belle maison, il m’a fort invite a l’aller 
voir en d’autres temps et nfa fait mille caresses; il est 
tres-poli et tres-gracieux. 

—Samedi, 8 octobre, nous somrnes partis de Ferrieres 

1 Ces prieres avaient ete composes par Bossuet. 
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M. de Saint-Andre et moi, qui y etois depuis cinq jours, 
pour aller voir Mme de Luynes a Torcy, qui nous a retenus 
a diner; de la coucher a Meaux par un beau soleil et un 
tres-beau jour, seul de la semaine toute pluvieuse. 

—Lundi, 10 octobre 4707, M. de Meaux est arrive de 
Paris en bonne sante.—Ce mardi 14, je l’ai vu et jc Pai 
trouve en bonne disposition; il dit que la plaie de la 
jambe est fermee avec un reste d’eresypele qui Poblige 
de tenir sa jambe sur un tabouret, mais il paroit cliausse 
et vetu; je lui ai fait des remerciemens sur le clioix de 
M. de Saint-Andre, pour le canonicat de M. Courtin, qu’il 
a tres-bien recus II m’a fort presse sur le missel; je lui ai 
dit que j’y travaillois sans perdre de temps et sans me 
distraire a autre chose; il est fort presse de le voir sous 
presse. 

Ce mardi 44 encore, j’ai accompagne M. de Saint- 
Andre dans ses visites pour sa reception au canonicat de 
M. Courtin, que M. de Meaux lui a donne; et chacun la 
recu avec agrement: et ce mercredi 42, il a ete recu au 
cbapitre avec la memo honnetete et installe a l’eglise. 

—Vendredi 14, M. de Meaux est parti pour Germigny. 
Nous avons agree au cliapitre une transaction avec mes¬ 
sieurs du presidial pour l’etendue et juridiction du cloitre, 
dont j’etois porteur et faisois le rapport. J’en ai garde la 
minute, qui n’est pas signee, parmi mes papiers de Petal 
et antiquite de l’eglise; elle est datee de ce dimanche, 
46 octobre 1707, et on Pa transcrite au registre du clia- 
pitre. 

—Vendredi, 24 octobre 4707, M. de Meaux partant de 
Germigny est alle en pelerinage a Saint-Fiacre, au sujet 
de son mat de jambe, dont il n’est pas encore bien gueri; 
il est ensuite venu coucher a Meaux pour y recevoir 
M. Phelypeaux, Pintendant, venant pour les tallies. Ce 
prelat soutfre encore d'une grande loiblesse a la jambe 
sur laquelle il ne se pent soutenir. 

—M. Pintendant est arrive, ce samedi 22, avant midi, a 
Meaux, et il a pris son logoment a l’eveche; il en est jtarti. 
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ce luridi matin 24, avant midi: et M. de Meaux aussi 
pour Germigny. 

—Ce mardi 25, M. de Meaux reste a Meaux nous a 
invites a diner, MM.Dangy, Laurent et moi; MM. deRutel 
ct Cosset en etoient aussi : il y avoit bonne chere et du 
bon vin de Bourgogne, de Champagne et d’Espagne. Ce 
prelat presse fort son missel; il est alle coucher a Ger¬ 
migny pour affaire : il n'a pas encore la liberte de sa 
jam be. 

—Ce lundi, 31 oetobre 1707, au chapitre, Eon a depute 
M. le doyen pour faire Eoffice de la Toussaint, et M. de 
Saint-Andre pour Eoffice du jour des Morts, M. de Meaux 
qui est ici, n’etant pas en etat a cause de sa jambe de 
faire aucune fonction publique, ayant meme grande 
peine a marcher. 

—Lundi, 17 oetobre. Eon a mis des affiches a Eeglise et 
au chapitre pour annoncer a vendre on a loner a vie 
canoniale la maison de feu M. Angilbert; et plusieurs y 
out mis leurs encheres. 

—Lundi, 24 oetobre, continuation des affiches et des 
encheres portees a 500 liv. d’achat ou 110 liv. de loyer. 

—Ce lundi, 31 oetobre 1707, jour choisi pour la deli- 
vrance, avant d'y proceder, M. de Lusancy a represente 
que Eoccasion de la vacance des deux maisons ensemble 
de feu MM. Angilbert et Courtin, qui sont voisines et con- 
tigues, et dont les jardins sont seulement separes par un 
mur miloyen qui, d'ailleurs, appartiennent toutes deux 
au chapitre, donnoit lieu de proposer a Messieurs de faire 
un retranchement de huit pieds, de la largeur du jardin 
de M. Angilbert, pour augmenter d’autant le jardin de 
M. Courtin, qui n’est qujuu boyau, et le rend re plus sup¬ 
portable : deliberation prise en revenant plusieurs fois 
aux voix, il a ete conclu de faire actuellcment Ja deli- 
vrance de la maison de feu M. Angilbert, a la derniere 
enchere, a condition du retranchement de huit pieds par 
en haut et de sept pieds. par en has dans la largeur du 
jardin de cette maison, a condition encore quo Eacque- 
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reur de la maison de M. Courtin seroit term de rebatir le 
mur mitoyen a ses frais et de meme facon qu’il est; les 
arbres qui sont en espaliers sur le mur demenrant a 
Facquereur de la maison de M. Angilbert. 

Dans le desir de me mettre a ma liberte, j’ai pris reso¬ 
lution d’avoir cette maison des qu’elle a vaque, parce 
qu’elle est la plus neuve, la plus propre et la mieux tour¬ 
nee de tout le eloitre. Pour y parvenir, sachant la jalou¬ 
sie extreme de mes envieux, j’ai cru qu’il ne falloit point 
faire connoitre mon dessein. J’ai done donne mon pou- 
voir par ecrit a M. Blouin le jeune, ebanoine de mes 
amis, homme droit et sincere, sans intrigue, sans rela¬ 
tion et sans amitie particuliere. Mon pouvoir s’etendoit 
jusqu’a offrir 160 liv. de loyer et 1,500 liv. d’achat. Mais 
ayant bien recommande a cet ami de donner plutot au 
loyer qu’a Fachat, auquel je le priois de ne venir qu’a la 
derniere extremite, et quand il n'y auroit plus d’autre 
moyen d5avoir la maison, comme si le chapitre preferoit 
fa rente au loyer, ou que les encheres fussent poussees 
par quelqu’un du cote de Fachat. Mais Fun et Fautre a 
procede egalement, et Fon a offert jusqu’a 1,300 livres 
d’acliat et 140 liv. de loyer : alors mon homme a mis 
150 liv.. de loyer ou de rente a vie, a la charge de toutes 
les reparations, et apres bien des repetitions, enfin n’y 
ayant plus d’offres au-dessus, la maison m’a etc adjugee 
comme plus offrant et‘dernier encherisseur. M. Blouin a 
conduit cette affaire tres-sagement, et quoiqu’on lui ait 
porte bien des fois des avances pour le faire parler, il ne 
m’a nomme qu’apres que la delivrance et adjudication 
lui a etc faite. La surprise de tout le monde fut alors 
tres- grande. On ne songeoit aucunement a moi et les 
ancicnnes jalousies se reveillant, ondisoit que la maison 
auroit ete portee a 300 liv. de loyer, si Fon avoit seule- 
ment soup^onne mou envie. Quelques-uns ont delate avec 
fureur; je ne les nonnnerai point pour leur ejmrgner la 
confusion, mais plusun certain a delate, plusje 1’ai pousse, 
jusqu’a le forcer de s’absenter.depuis du chapitre a la 
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relecture, pour e viter le reproche de ses vaines menaces. 
M. Pidoux, doyen, a fait R office le jour de la Toussaint, 

et M. de Saint-Andre le jour des morts. M. de Meaux a 
assiste a Roffice le jour de la Toussaint, y venant en s’ap- 
puyant sur son aumonier, mais il n’a pas cte au sermon : 
chacun se plaignoit qu’on ne le voyoit plus a l’eglise. 

—Lundi, 7 novembre 1707, s’est fait au chapitre la 
relecture de la conclusion par laquelle la maison m’a ete 
adjugee aux conditions susdites, et personne n’y a trouve 
a redire; ainsi je yais nRen mettre en possession, et y faire 
les ajustemens convenables. 

Mais comme le principal ornement de la maison est le 
jardin, en ayant parle a plusieurs amis qui approuvent 
qiTon me le rendit tout entier pour un prix, ce mer¬ 
er edi 9 novembre, j'ai propose au chapitre que pour 
me conserver, ma vie durant, la jouissance du retran- 
chement resolu, je payerois une fois comptant la somme 
de cinquante livres; et m'etant retire, M. Blouin le 
jeune, qui avoit mon mot, a promis pour moi 60 liv.; 
d’autres de mes amis pour engager la chose a laquelle 
ils voyoient de la contradiction, out conclu a cent livres, 
et il a passe a la plurality que pour la somme de cent liv. 
une fois. payee le jardin me demeurera tout entier et 
sans retranchement. 

—Samedi, 12 novembre, depart de M. Dangy pour alter 
coucher a Rouvres. 

Les opposans sc vantoient d’empecher Reflet de cette 
conclusion a la relecture au prochain chapitre, et toute 
la brigue philipotine etoit de ce parti. Eai done menage 
ines amis et sollicite fortement tout le monde. 

—Enfin ce lundi, 14 novembre 1707, apres avoir mis 
sur le bureau ma somme dc cent livres, j'ai dit que je me 
soumettois a la conclusion de Messieurs, pour avoir la 
jouissance du jardin entier et sans retranchement, moyen- 
nantla somme de cent livres une fois payee; et nRetant 
retire, deliberation prise, M. Rhelippeaux, tresorier, a 
fait un grand plaidoyer pour prouver qu’il falloit s'en 



140 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

tenir a la premiere conclusion qui ordonnoit le retran- 
ehement du jardin; niais il a eu la honte de se voir tondu, 

. et la plurality des voix a ete de recevoir mes cent livres 
et de me laisser la jouissance du jardin entier et sans 
retranchement: c’est un agrement qui me fait plaisir et 
honneur, chacun men felieite. 

—Lundi, 21 novembre 1707/ M. de Meaux arrive de 
Germigny a Meaux. 

—Mardi 22, jc l’ai ete voir pour le Missel, et le soir 
encore je lui ai communique plusieurs nouveaux articles 
de reforme qu’il a approuves aussi bien que les rubri- 
ques que j’ai faites des Cendres, des Rameaux et autres 
jours de la semaine-sainte et de Paques; et je lui ai fait 
approuver que je travaillerois ici jusqiFau nouvel an 
pour aller a Paris vers les Rois, et travailler serieuse- 
ment. a Fimpression. 

—Ce mercredi 23, M. Clievallier, grand vicaire de 
M. de Meaux, deja chanoine, s’est presente au ehapitre, 
et a ete recu archidiacre de France sur la demission de 
M. Francois Le Bert, faite le 17 octobre dernier. On voit 
qu’on a voulu attend re que la resignation du canonicat 
du meme archidiacre fut admise a Rome en faveur de 
M. Cosset, parce que la demission de Farchidiacone ne 
s’est faite qu’a condition que la resignation du canonicat 
seroit agreable a M. de Meaux. Et on l’a envoyee a Rome 
parce qu’il y a line pension de 300 livres ereee sur le 
canonicat en faveur du vieux archidiacre. Cette reception 
s’est faite avec beaucoup d’agrement pour la personne de 
M. Clievallier, qui est doux et honnete. 

—Jeudi 24, Mme de Rohan, abbesse de Jouarre, allant a 
Paris voir M. et Mme de Soubise, ses pere et mere, puis se 
faire benir par M. de Strasbourg, son frere, est venue 
diner a Feveche ou M. de Meaux Fattendoit avec Mmo de 
Soubise, sa scour, religieuse, M'“e de Montbazon, sa cou- 
sine, les demoiselles tie Rohan, ses deux nieces. J’ai etc 
lui faire ma cour : eette dame est demeuree pour cou- 
clier. Avant son depart, ce vendredi matin, je lui ai fait 
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encore ma cour, dont elle a paru contente, et meme M. de 
Meaux, etelle est partie pour Paris entre 9 et 10 heures 
du matin. 

—Lundi, 28 novembre, notre tSveque, ayant le pied 
plus ferme, est parti de Meaux pour Paris. 

Je recois une lettre de l’abbe Bossuet de ce jour meme, 
par laquelle il me felicite sur ma maison et le jardin, et 
nrpinvite a aller loger chez eux, a Paris, au premier 
voyage que j’y dois faire pour le missel; et ce 29, en le 
remerciant, je nPexcuse sur l’incommodite que je lui 
donnerois et a sa famille, et lui mande que ma resolu¬ 
tion estde me loger a Pauberge, a portee de Pimprimeur 
du missel, vers Sainte-Genevieve, et que je pourrois 
aussi avoir Poeil aux impressions qu’il veut faire, et par- 
ticulierement a celle de la Politique de feu M. de Meaux. 

—Ce vendredi, 2 decembre 1707, la maison eanonialc 
de feu M. Courtin, chanoine, situee au petit cloitre du 
cote de Peveche, joignant la mienne, apres trois publica¬ 
tions et encheres, a ete adjugee etdelivree en cbapitre, a 
M. Lesage, chanoine, porteur du pouvoir de M. Dumes- 
nil, absent, etant a Paris, a la charge de 126 francs de 
rente par an pour sa vie canoniale avec toutes les repa¬ 
rations; ce qui est un bon prix, vu la petitesse de la 
maison. 

—Samedi, 3 decembre 1707, ma semaine pour Pofficc 
heureusement aehevee sans rhumc, Tayant faite moi- 
meme cntiere, sans secours, et commencee le 27 no- 
vembre, premier dimanche de PAvent, oil je chantois 
aux memes matines la premiere lecon de saint Jerome 
sur Isaie, comme chancelier, et la derniere entrant en 
semaine comme chanoine. 

Je recois une lettre de Pabbe Bossuet, du 4, qui me 
presse d’aller loger chez lui, a Paris, durant Pimpression 
du missel de Meaux, pour veiller en meme temps a Pim¬ 
pression de la Politique; et il me promet de me mander, 
au premier jour, quels libraire et imprimeur il aura 
choisife.-o .urban ihoahno/ ao ,fiBqsb uo« tne/A t »/t > 
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—Ce lundi, 5 decembre 1707, au cliapitre, M. Pidoux, . 
doyen, et M. Phelippeanx, tresorier, presens, j’ai ete 
depute pour faire Foffice solennel a la fete de la Concep¬ 
tion jeudi suivant. 

Ce meme jour, j’ai prie M. le doyen que tous les com- 
missaires du missel s’assemblassent chez lui, afin que je 
leur rendisse compte de Fetat ou il est, parce que M. de 
Meaux pressoit fort pour Fimprimer, le priant d’y in- 
viter particulierement M. Phelippeaux; il me Fa promis 
d’abord, puis Fapres-diner il s’est excuse de recevoir ni 
de convoquer Fassemblee, comme n’ayant point de carac- 
tere, ni de grand vicaire, ni de depute a cet effet. Il m’a 
avoue que c’est le tresorier qui Fa detourne : je Favois 
prevu, parce que cet homme ne veut point etre present a 
aucune deliberation, s’il n’est le maitre et le regent, ce 
qu’il ne seroit pas en une chose qu’il nJa pas examinee; j'ai 
encore presse le doyen de recevoir Fassemblee, disant 
qu’il ne s’agissoit. que de rend re compte de ce qui avoit 
ete determine par M. de Meaux meme, et voir particulie¬ 
rement si les usages de FEglise etoient bien marques; et 
il a persiste a me dire que cela ne le regardoit point. 

Nous nous sommes done assembles sans le doyen et sans 
Phelippeaux, tresorier, chez M. Morin chantre; savoir 
MM. Fouquet, Filere et moi ; et, sans rien examiner, nous 
sommes seulement convenus que M. le chantre et moi 
inviterions encore ces messieurs a Fassemblee pour de- 
main mardi, issue des vepres, ce que nous avons fait ce 
mardi matin, mais inutilement; Phelippeaux ne nous a 
pas voulu seulement joindre, ni nous ecouter; pour le 
doyen, il a encore refuse tout comme bier lundi. 

—Ce mardi soir, 6 decembre 4707, nous nous sommes 
done assembles chez M. Morin chantre; MM. Fouquet, 
Treuve, theologal, Filere et moi : et ces messieurs out 
approuve la maniere dont sont corifiies toutes les rubri- 
ques que Foil etoit convenu de faire pour les Cendres, les 
Rameaux, le jeudi-saint et jours suivans, et nommement 
ces trois choses que M. de Meaux a demandees comme 
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plus courtes: que les vepres du jeudi et vendredi-saints, 
seroient jointes a la messe par la post-communion, seule 
collecte pour conclure ces deux offices, comrne on fait au 
samedi-saint. Que le vendredi-saint I on dira une seule 
fois: Ecce lignum cvucis; et que le samedi-saint Ton 
otera Lumen Christi, inconnu dans notre usage et dans 
nos precedens missels; et que les litanies, en allant, se 
diront a deux choeurs seulement et non a trois; c’est-a- 
dire que I on se contentera de repeter une seule fois par 
tout le choeur ensemble, ce que les chantre et sous- 
chantre auront dit aussi d’abord une seule fois; et ainsi 
du reste des rubriques que je iPexplique pas ici, conve- 
nant que rapport sera fait au chapitre de ceci seulement, 
sans parler des rubriques. 

—Mercredi, 7 decembre, j’ai fait fonction de celebrant 
aux premieres vepres de la Conception. Et ce jeudi 8, j’ai 
continue la meme fonction a tout Poffice de ce jour, et 
meme au Te Deum qui s’est dit apres vepres, les compa- 
gnies appelees, MM. Payen, lieutenant general; de Ver¬ 
non, president; Mutel, lieutenant de police; M. de Rutel, 
maire; M. Morin, medecin et Elu, et autres presens, 
aussi bien que MM. Pidoux, doyen, et tresorier aussi pre¬ 
sens et assistans a leur place, sans que le doyen se soit 
presente pour chanter les collectes non plus que le treso¬ 
rier ; Pun et Pautre reconnoissant ainsi qiPetant depute 
du chapitre pour Poffice solennel du jour, j’avois droit de 
continuer la meme fonction a cet office extraordinaire du 
Te Deum : ce que le tresorier avoit deja reconnu ci-de¬ 
vant au Te Deum, je crois, pour la naissance du due de 
Bretagne, dont je chantois les collectes, apres avoir fait 
Poffice solennel ce jour-la, comme on peut voir plus haut 
dans ces naemoires. Le tresorier nPayant laisse faire cette 
fonction au Te Deum, dit ensuitc a ses amis que e’etoit 
par tolerance, et qu'etant, au-dessus de moi, il avoit droit 
de faire cette fonction, e’est-a-dire de me couper Poffice, 
a moi, depute du chapitre pour ce jour; mais sa preten¬ 
tion est fausse, car Pusagc de notre Eglise est certain : 
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qu’une (lignite, meme inferieure, etant en fonction, fait 
tout l’office qui arri ve dans le meme jour en presence des 
dignites au-dessus, ce qui a lieu aux antiennes, etc... 

Au reste, on voit a present la disposition du chapitre 
sur Foffice des annuels et solennels en l’absencc des eve- 
ques, qui (est) d’y deputer les dignites tant qu’il s’en trouve, 
et par tour; ainsi le doyen ayant ete depute le jour de la 
Toussaint, M. de Saint-Andre., archidiacre, a ete nomine 
pour le jour des Morts, afin que le doyen ne fit point deux 
jours de suite, et moi je viens d’etre charge du jour de la 
Conception pour acliever le tour, oil j’ajoutcrai seulement 
que j’avois nomine pour cet office M. Phelippeaux, treso¬ 
rier, qui se trouvoit au cnapitre, mais s’etant excuse sur 
sa saute, il nomma M. le doyen, Moreri le nomma aussi 
et quelques autres de la sequelle du tresorier; mais le 
grand noinbre me nomma et Lesage meme, ce bras droit 
du tresorier. Je remarque expres cette disposition pour 
fame voir comment les esprits reviennent naturellement 
a la raison et a la regie, quand ils ne sont plus prevenus 
de leurs passions : et c’est beaucoup que le grand nombre 
y revienne, sans s’e tonne r que les plus passionnes, comme 
un fat de Moreri et les impertinens pbilipotins, ou les 
deux Phelippeaux, qui out pour mgxim'e d’etre toujours 
ouvertement declares contre moi, et tout ce qui peut me 
faire plaisir ou honneur dans l’eglise et dans le chapitre, 
demeurent avec obstination dans leur mauvaise volonte 
contre moi. Dieu les benisse et convertisse! II est bon 
aussi de se souvenir que cet usage de deputer ainsi les 
deputes par tour aux grands offices est conforme a l’arret 
obtenu expres pour ce sujet par le theologal Lambert, de 
sorte que cet arret est, a cet egard, un reglement pour 
Peglisc de Meaux, qui s’y est soumise et qui l’execute de- 
puis cent ans. Et, sans s’etendre ici sur les raisons de cet 
usage, il suffit de dire et de bien se souvenir qu’y ayant 
toujours neuf lecons a chanter a matines, liors le temps 
pascal dans les fetes annuelles et solennelles, et l’officiant 
etant charge de chanter la neuvieme, il faut trouver huit 
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clianoines au-dessous de lui pour les huit lecons avant la 
sienne, parce qu’en ces fetes toutes les lecons sont chan- 
tees par des clianoines. Or, il arrive souvent qu’il y a pen 
de chanoines a matines dans ces longs offices. 11 faut done 
de necessity prendre pour celebrant une dignite, afin 
qu’il se puisse trouver ensuite un nombre snftisant de 
chanoines pour les lecons et autres fonctions : ce qu’il 
faut bien rioter line fois pofir toutes; car e’est la la raison 
de decision. 

Dans les derniers chapitres, il a ete souvent parle de 
la civilite qu’on avoit resolu de faire a l’abbe Bossuet 
avant de lui signifler les ecritures faites pour les repara¬ 
tions de l’eglise contre la succession de feu M. de Meaux. 
et enfiri on avoit charge M. de Saint-Andre, allant a 
Paris, de lui en parler pour eviter les frais d’une deputa¬ 
tion expresse. Neanmoins le doyen se faisoit fete de voir 
l’abbe Bossuet a cet egard, et se disposoit a aller a Paris a 
ses frais pour d’autres affaires encore. Mais le temps 
s’etant passe sans qu’on fit executer cette resolution, et le 
conseil secret des pliilippotins, e’est-a-dire du tresorier 
Phelippeaux et de ses levriers, qui sont ses adherens, 
commie on les appelle, fit, depuis la saint Martin, ecrire 
par le syndic, valet de ce conseil, a Chardon, procureur 
du chapitre, qu’il eut soin de faire cette signification in- 
cessamment: ce qui a ete fait dans le rnois de novembre; 
et neanmoins le doyen et les syndics ne laisserent d’ecrire 
a Saint-Andre, a Paris, de voir l’abbe Bossuet et de lui 
faire les civilites du chapitre. Saint-Andre, autorise par 
ces lettres, muni des ecritures memes, les courut porter a 
l’abbe Bossuet avec un grand compliment, au commence¬ 
ment de ce mois de decembre : a quoi cet abbe repondit 
en montrant a Saint-Andre copie des memes ecritures a 
lui signifiees depuis huit jours de la part du chapitre. Je 
l’apprends de cet abbe rneine, qui me l’ecrit ainsi par sa 
lettre du 4 decembre ou il paroit fort mecontent, et de 
l’avocat du chapitre et du chapitre meme, a cause des 
raisons dont its se serverit, injurieuses a la meirioire de 

10 T. IV. 
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feu M. de Meaux, disant qiLa cause tie ses grandes occu¬ 
pations pour l'Eglise, il ne prenoit aucun soin de soil tem- 
porel ni ties reparations de son eveclie, bien moins de 
cellos de Leglise dont le chapitre n’osoit lui parler, le 
Voyant si occupe, et ainsi du reste; ce que j’ai aussi trouve 
indigne de M. Le Barbier, avocat, qui passe pour un 
homme sage; au reste, voila lp Saint-Andre joue et par le 
doyen et par le syndic, deux valets du conseil secret, qui 
essaie de repr/endre sa domination dans cette affaire. Le 
peu de menagement de Lavocat dans ses ecritures est la 
vraie raison pourquoi, etant nomine par le chapitre pour 
les porter a Labbe Bossuet, je n’ai point voulu m’en 
charger; et, en effet, c’est une malhonnetete que de 
porter a ses amis des sujets de mecontentement et de 
chagrin. Les injures a part, Labbe Bossuet se moque fort 
des foibles defenses du chapitre et menace de faire 
fouiller jusqu’au fond de leurs archives pour y voir leurs 
titres sur les reparations de Leglise, dans lesquelles, aussi 
bien que dans le batiment et la construction meme, il pre¬ 
tend que le chapitre ne peut produire que des contribu¬ 
tions volontaires et des largesses de la part des eveques 
et non des contributions forcees, qui est ce qui paroit 
jusqu’a present. 

—Mardi, 13 decembre, retour de M. Dangy a Meaux 
pour diner avec son valet. Dimanehe dernier, onzieme 
jour de decembre, troisieme dimanehe de TAvent, Mmede 
Roban-Soubise, abbesse de Jouarre, a ete benie a Paris 
dans Leglise de Saint-Louis des Jesuites, par M. Leveque 
de Strasbourg, son frere, en grande magnificence et 
grande compagnie de prelats, de seigneurs et de magis- 
trats, etant conduite par Mme de Beringhen, abbesse de 
Faremoustier, etMmedeFiesque, abbesse de Notre-Uame- 
de-Soissons, M. de Meaux present. 

—Ce vendredi, 16 decembre, M. de Meaux arrive de 
Paris. Et ce samedi 17, il a fait Lordination generale dans 
sa chapelle. Ce dimanehe 18, je viens de le voir apres 
vepres, il m’a bien recu et a ete bien aise d apprendre 
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que j’etois en etat d’aller a Paris quand il voudra pour 
Fimpression du missel; il m’a tranche sur les proses que, 
suivant mon projet, on les oteroit toutes de la messe; que, 
comme Victimce se dit a vepres pendant Foctaye de 
Paques, on dira de meme Veni sancte Spiritus a vepres 
pendant Foctave de la Pentecote, et Lauda Sion au salut 
et a la procession du Saint-Sacrement et non plus a la 
messe; que Dies irce se pourra dire ad libitum aux 
messes des sepultures, quand il y aura oblalio populi 
apres l’Evangile. M. de Saint-Andre, arrivant de Paris ce 
21 decembre 1707, m’apprend que M. 1’abbe Pirot a 
donne dans les formes son approbation a la Politique de 
feu M. de Meaux, et que M. le chancelier a donne le pri¬ 
vilege pour Fimprimer; et que M. Fabbe Bossuet est 
d’accord avec un libraire peu connu pour Fimpression. 

—Ce mercredi, 23 decembre 1707, au chapitre, j’ai fait 
rapport des deux ou trois articles ci-dessus approuves et 
demandes par M. de Meaux, ajoutant que Je prelat youloit 
que j’allasse expres a Paris xeiller a Fedition, et que je 
laissois a Messieurs a juger si c’etoit une cause raison- 
nable et legitime de s’absenter de Feglise et d’y etre tenu 
present; la plupart en opinant m’ont remercie du travail, 
et m’ont prie d’aller a Paris pour l’execution, approu- 
vant toutes clioses, et a la plurality il a passe que je 
serois comme present. M. Phclippeaux, tresorier, a 
gronde, disant qu’il falloit communiquer tout 1’ouvrage 
a chacun dans les maisons, notamment les rubriques; 

- personne ne Fa suivi: messieurs les commissaires ont 
dit que tout avoit etc examine en detail et approuve 
unanimement, et que M. le tresorier nommement avoit 
ete invite de se trouver aux assemblees ; pas un de Mes¬ 
sieurs n’a suivi son avis, et le doyen n’a ose souffler. 

M. de Meaux a ete tres-eontent de la maniere que cela 
s’est passe, et il m’en a fait de grands remercimens 
quand je lui en ai rendu compte, me priant toujours 
d’aller au plus tot a Paris; ce que je lui ai promis de faire 
aussitot apres les llois, ayant encore besoin de ce temps 
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pour demenager et ranger ma maison : ce qu’il a ap~ 
prouve. 

—Ce samedi 24, M. de Meaux a officie aux premieres 
vepres de Noel. Cette nuit il a seulement assiste a tout 
l’office et M. le doyen a officie. Le jour de Noel, M. de 
Meaux a dit la messe pontificale et a officie a vepres. 
Comme il u’a personne qui entende le ceremonial, le 
desordre se met tous les jours de plus en plus dans les 
ceremonies : c’etoit aujourd’hui une confusion oil Ton ne 
comprenoit rien, les diacres d’office faisant la fonction 
des diacres d'honneur, et tout a ete renverse a la messe. 
Le prelat m’a fait inyiter a diner par son secretaire, et je 
m’y suis trouve en bonne compagnie, et il y avoit grande 
chere; j’y ai aussi regu beaucoup de gracieusetes du 
prelat et de tout le monde, sur le missel. 

—Ce lundi 26, fete de saint Etienne, M. le doyen a 
officie a matines, M. de Meaux ne s’y etant point trouve; 
mais ce prelat a fait tout le reste de f office, et grande 
chere aux officians a l’ordinaire. 

—Ce inercredi, 28 decembre 1707, j’ai commence a 
demenager de cliez M. Pastel, ou j’avois pris mon loge- 
ment a loyer en sortant de feveche, depuis la mort de 
M. de Meaux defunt. J’ai ete dire adieu a M. de Meaux, 
qui m’a fort gracicuse^ me tlattant du succes du missel, 
de sa prompte impression par mes soins, lui promettant 
toujours d’aller a Paris expres a[ires les Rois, quand j’au- 
rais fait mon demcnagcment et accommodement dans ma 

q^uyq^/rp§j^oqf(.q, aaaifil Jnioa w u or lm 
—Ce jeudi 29, M. de Meaux est parti pour Paris avec 

les abbes de Bissy et Lemaistre et son aumonier; c’est, 
dit-on, pour longtemps, et principalement pour conclure 
le dessein concu depuis tant d’annees de son inandement 
contre les jansenistes et contre le pere Juenin de l’Ora- 

toiref((;fj|(.,{| >) nir r»umai -»b mizajoo m* 
—Ce vendredi, 30 decembre 1707, j’ai paye mon der¬ 

nier terme de trois mois de loyer a M. Pastel, chanoine, 
a cause de l’appartemcnt que j’ai oceupe dans sa maison 
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du Cloitre, et j’ai pris de lui une quittance generate de 
toutes les sommes que je lui ai payees pour deux annees 
neuf inois de temps que j’ai loge chez lui, depuis le 
1« avrill705 jusqu’a demain dernier decernbre 1707, 
laquelie quittance se trouvera dans mes papiers; et j’en 
ai aussi marque le paiement dans ma depense. 

—Ce samedi, 31 decernbre 1707, j’ai entierement fait 
mon demenagement, Dieu merci, par uii fort beau temps 
pour la saison; si bien que ce soir j’ai tout a fait quitte la 
rnaison de M. Pastel, et suis venu coucher dans ma mai- 
son; ayant fait un dernier souper, pour dire adieu, chez 
M. Pastel, avec M. de Saint-Aridre qui y entre a notre 
place, et avec MM. Laurent et Dangv qui, comme moi, 
en sortent aujourd’hui pour aller loger dans leur nou- 
velle rnaison; separation faite avec beaucoup d’amitie et 
protestation d’attachement sincere et inviolable . 

1708 

—Dimanche, ler janvier 1708, j’ai ete atlaque sur le soir 
d’une lassitude universelle accompagnee de tievre. Lundi 
elle s’est tournee en rliume dans la tete, ce qui m’oblige 
a garder la chambre. 

—Mardi etmercredi, continuation d’un grand rliume; 
cependant je n’ai point laisse de recevoir des visites de 
toutes sortes d’lionnetes gens qui me sont venus voir : il 
faut prendre patience. 

—Ce mercrcdi 4, j’ai fait deniander par M. de Saint- 
Andre, au chapitre, un extrait de la conclusion pour le 
missel, et pour mon sejour a Paris a cet effet. Les contre- 
disans en ont pris occasion de remuer sur cette affaire, si 
bien qu’il s’est encore pass4 plus d’une demi-heure en 
.dtercation sur le fond meine de la chose el sur l’expres- 
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sion de la conclusion, qui a ete enfin coneue on ces 
termes : 

« Du vendredi 23 decembre 1707. 
« Monsieur Le Dieu, chancelier chanoine de Feglise, 

run des deputes de Messieurs qui onttravaille avec mon- 
seigneur Feveque de Meaux pour le missel nouveau, 
ayant expose a Messieurs les principaux changemens que 
Ton a juge a propos de faire, et ayant dit que M. Feveque 
Fengage d'aller a Paris pour Fimpression du missel, mes¬ 
sieurs ont approuve tout ce qui a ete projete, et ont 
accorde a M. Le Dieu le temps necessaire et convenable a 
ce sujet. » 

Pen ai une expedition dans les formes, par le greffier, 
que je garde dans mes papiers. 

—Ce dimanche, 15 janvier 1707, mon ameublement 
entierement fait dans ma nouvelle maison, et tons mes 
ouvriers payes. 31a sante est aussi meilleure, mon rhume 
fort diminue, et il ne me reste qu’a prendre des forces : 
c’est pourquoi j’ai retenu ma place au carrosse de voiture 
pour aller a Paris, Dieu aidant, lundi, 30 janvier 1708. 
Mon jardin tout change, nouveau parterre, nouveaux ar- 
bres fruitiers, le jardin netet approprie. 

—J?ai donne avis a M. de Meaux, a Paris,de Fetat dema 
sante et de ma resolution de partir a la fin du mois, apres 
nPetre bien retabli: il me fait Fhonneur de m’ecrire, 
du 20, qu’il est bien fache demon indisposition, qu’ilme 
faut retablir, et qu'il me prie de venir aussitot que je le 
pourrai, connoissant le besoin extreme-du missel dans le 
diocese. 

—Lundi dernier, 16 janvier 1708, Mme de Jouarre, re- 
venantde Paris avec la rneme compagnie qiPelle y avoit 
menee, est-arrivee a 31eaux fort tard et est allee descendre 
a l’eveche. Mardi 17, je Fai vue des le matin et encore a 
son depart, sur les onze heures, et j’en ai re?u mille ami¬ 
ties, aussi bien que de toute sa suite : elle m’a fort invite 
de l'aller voir au premier beau temps, se plaignant qu’on 
ne se pouvoit parler ici en passant. 
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—Ce lundi 23 janvier 1708, M. Isaac-Dominique Cosset, 
deja chapelain dans l’eglise, a ete recu chanoine a la pre- 
bende de M. Francois Lebert, ci-devant arcbidiacre de 
France en cette eglise. C’etoit un homme interdit en jus¬ 
tice et dans ses fonctions ecclesiastiques a cause de sa 
folie; M. de Meaux ayant voulu le depouiller de son 
archidiacone en faveur de M. Chevallier, et M. de Rut el 
de sa prebende en faveur de M. Cosset, ils lui ont fait 
faire sa procuration, ad resignandum, apres une assem¬ 
ble et consentement de parens, qui ont approuve de 
leurs signatures sa resignation. 

Depuis trois mois il pleut tous les jours. On dit que les 
biens de la campagne en souffrent. Cette abondance d’eau 
a fait deborder les rivieres i la Loire, par son deborde- 
ment, a fait d’etranges ravages; la Marne a ete aussi de- 
bordee depuis la mi-decembre jusqiFa la mi-janvier, sans 
y pouvoir faire la navigation; elle est depuis rentree dans 
ses bords, mais elle recommence encore a s’enfler. Les 
chemins sontpartout rompus et impraticables. 

•Ce meme jour, 23 janvier 1708, apres plusieurs deli¬ 
berations, il a ete enfin conclu au chapitre que Fon fera 
la transaction proposee par MM. Hannier au sujet de la 
maison du cloitre, possedee par feu M. Hannier, mon pre- 
decesseur en ma prebende, tombee en ruine. M. Hannier, 
son frere et son heritier, s’oblige de payer 600 liv. au cha¬ 
pitre pour les frais du proces, qui dure deja depuis deux 
ans, et de payer encore la somme de 1,500 liv. pour faire 
les reparations de cette maison et autres conditions; 
et M. Chapperon de Saint-Andre, archidiacre et chanoine, 
la prend pour y entrer quand elle sera reparee, a 150 liv. 
de rente par an, a vie canoniale; lesquels 150 liv. seront 
payes a M. Hannier pendant 13 ans pour le rembourser 
de ses avances; et apres ce temps, ils tourneront au pro¬ 
fit du chapitre, qui en jouira comme de son fonds et 
comme il fait de ses autres maisons canonialcs. 

—Vendredi, 27 janvier 1708, au chapitre, lecture d’une 
lettre de Paris de Fabbe de Comer, exhortant vivement a 
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1'aire les reparations urgentes tie Feglise en justice; 
grande moderation du chapitre craignant de s’engager a 
de nouveaux frais de visite. Phelippeaux, tresorier, lFy 
etoit point; mais Philippotin, son frere, a dit qu'il falloit 
remettre cette affaire entre les mains des deputes pour la 
conduire plus surement et plus vivement. Quelqu’un dit 
qiFil iFy avoit point de deputes pour cette affaire. Phili- 
potin repliqua quit y en avoit: on voit le genie de ces 
zeles pour les reparations contre la succession de feu 
M. de Meaux, qui est d'en venir a se rendre maitre de 
l’affaire com me ci-devant pour la pousser a leur gre. 

—Vendredi, samedi et dimanche, je declare a tout le 
monde que ma sante etant assez bonne, je l'ais etat de 
partir ltindi, 30 janvier, pour Paris; et, en eflfet, lundi 
30 janvier 1708, depart de Meaux par le carrosse de voi- 
ture, et heureusement arrive a Paris par de tres-mau- 
vais chemins a cause des pluies precedences, mais par un 
fort beau temps; pris mon logement a l’auberge pres de 
Sainte-Genevieve. 

—Mardi, 31 janvier 1708, bonne reception de mes amis 
que j’ai pu voir. M. de Meaux enferme et travaillant avec 
son secretaire. C’etoit a midi; je rFai point presse, parce 
qiFon portoit le couvert et que je n'ai point vonlu pa- 
roitre chereher a diner. J’ai vu M. Chevallier, grand 
vicaire, qui s’est charge de mes respects et qui a pris la 
peine de me reconduire jusqiFa la porte : c’etoit bien me 
congedier; mais il a voulu savoir mon adresse. Nous en 
verrons la suite; 

,Fai done etc diner Chez MM. Bossuet, oil la reception 
iFa pas ete vive de la part de personne. IFabbe s’est mon- 
tre plus naturel et nFa raconte Fengagement qu'il a pris 
par ecrit avec M. Pierre Cot, fondeur, libraire et impri- 
meur, pour Fimpression de la Politique de feu M. de 
Meaux, in-4*; des Meditations sur I’Evangile et Eleva¬ 
tions s-ur les Mysleres et du Traile de la connoissance de 
Lieu el de soi-merne: ces deux, in-8° ou in-12 a son choix, 
ii condition de 300 exeinplaires de chacun pour Fabbe, 
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dont 60 relies en maroquin, les autres en veau, mais 
propres; et il avoue que ce libraire n’y gagnera rien, 
que c’est un homme d’esprit qui a du bien et qui cherche 
a se faire connoitre. Dans le meme temps il m’a dit qu’il 
avoit envoye un carrosse a M. Saurin pour l’arnener di¬ 
ner : il est venu, en effet, comrae Foil etoit a table. Mais 
il n’a point ete question de ces impressions pendant le 
repas ni dans la conversation. Je me suis done retire 
pour aller a mes affaires, et j’ai laisse la M. Saurin. L’abbe 
a voulu savoir ma demeure, que je lui ai dite sans fagon, 
quoique triste et modique. 

J’ai vu depuis ce temps mes amis, qui m’ont tres-bien 
recu, et memo tous les jours a diner. 

—Ce mercredi, ler fevrier 1708, j’ai mis entre les mains 
de M. Ballard le commencement de ma copie corrigee du 
missel, et il a trouve ce commencement aise et facile, 
quoique le plus brouille. 

M. Tabbe Fleury m’a demande ce que devenoient mes 
Memoires toucliant la vie de M. de Meaux. «Je n’en en- 
tends point parler, lui dis-je.—Il ne faut point s’attendre, 
me repliqua-t-il, que M. Fabbe Bossuet en fasse rien de 
bien; Ton n’espere plus rien de lui sur feu M. de Meaux, 
son oricle. » Voila comme chacun parle a Paris, voyant 
les longueurs, les negligences de cet abbe toucliant les 
ouvrages de son oncle. 

M. Saurin m’a dit qu’il a avance tout net a qet abbe 
qu’il falloit imprimer mes Memoires a la tete du livre de 
la Politique. « Je les reserve, ditl’abbe, pour le recueil 
general qui se fera in-folio. » C’cst une imagination, car 
il ne fera jamais faire cette edition in-foiio, qui coiit<?roit 
des sommes immenses. 

—Jeudi, 2 fevrier, j’ai ouila messe* pontificate de M. le 
cardinal de Noailles et les vepres a Notre-Pame; la musique 
y est excellent^ et 1’office s’y fait avec lpajeste; pour le 
prelat, il y puroit plein de piete et d’onclion : il avoit of- 
licie la nuit precedente il matines. , ; ; » /'(!. 

—-Sainedi, 4 fevrier 1708, conference u.*pe fyb Fabbe 
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Chastelain, qui approuve toutes nos vues surle missel et 
sur les principales dispositions du breviaire. J’ai encore 
appris de lui quelques reformations pour le calendrier : 
il veut bien m’entendre encore une autre fois. 

Au retour, j’ai passe chez l’imprimeur, qui n’a rien en¬ 
core de pret. Cependant M. l’abbe Bossuet a passe deux 
fois a mon auberge, demandant a me voir, et a bien re- 
commande que je fusse averti qu’il avoit pris cette peine 
et m’avoit fait cet honneur. 

—Mardi, 7 fevrier 1708, dine avec M. l’abbe Fleury, 
qui m’a fait mille amities avec sa famille. Sur le soir, 
etant chez M. de Tournefort, M. l’abbe Bossuet y est venu 
et m’a dit qu’il venoit de me chercher a l’auberge, ce que 
j’ai trouve v rentrant: c’etoit pour me parler de la dispo¬ 
sition presente du chapitre de Meaux, que M. Treuve, theo- 
logal, lui a ecrit etre porte a l’accommoder : il vouloit 
savoir si j’en avois des nouvelles, mais jen’en ai aucune. 

11 in’a fort exagere les depenses qu’il a faites pour feu 
M. de Meaux: frais funeraires, gages des domestiques, 
toutes les dettes, reparations de l’eveche de Meaux, celles 
du Plessis, et celles de Saint-Lucien; qu’il est en avance 
de plus de 40,000 liv., comrne il paroit par le compte qu’il 
a entre ses mains en bonne forme; sans parler de plus 
de 100,000 liv. dues encore par leur oncle a eux-memes. 
Qu’au reste, il s’en tenoit toujours a sa qualite de lega- 
taire beneficiaire, et Mlle Bossuet, sa niece, a celle d’heri- 
tiere aussi beneficiaire : ce qui fait que quand messieurs 
du chapitre obtiendroient une condamnation contre la 
succession> ils n’en seront point plus avances, parce qu’il 
ne reste plus rien dans cette succession, mais que lui et 
son frere ont encore beaucoup a repeter a l’encontre, 
comme on vient de dire. 11 a done conclu qu’il alloit re- 
pondre au theologal qu’il n’a aucune proposition a faire, 
mais qu’il est pret d’ecouter celles du chapitre, me di- 
sant, ce qu’il n’ajoutoit point dans sa lettre, que le cha¬ 
pitre n’avoit autre chose a faire avec lui qu’un pur et 
simple desistement. 
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Depuis mon sejour en cette ville, le temps devient beau, 
il ne fait point froid, et on va aisement a ses affaires: mais 
je n’ai aucune nouvelle de l’imprimeur ni de M. de Meaux. 

—Mercredi 8, je viens de rencontrer en Sorbonne l’abbe 
Bossuet sortant cl’une these. II m’a pris a part et rri’a lu 
la minute de sa lettre a M. T relive, theologal de Meaux, 
qui est remplie d’bonne tetes pour le chapitre et de 
plaintes contre quelques particulars animes contre lui et 
contre l’avocat du chapitre, qui a si mal parle de feu M. de 
Meaux dans ses ecritures. II conclut qu’il sera toujours 
pret d’ecouter ceux qui lui viendront parler de l’affaire 
des reparations de la part du chapitre. Ne s’ouvrant en 
rien et ne faisant aucune proposition, et sans parler du 
desistement pur et simple, il ne veut point non plus qu’on 
dise que la succession est oberee, mais plutot qu’il y a eu 
de quoi tout payer. 

—Samedi, 11 fevrier, j’apprends deM. Hamoche, notre 
ancien relieur de feu M. de Meaux, que M. l’abbe Bossuet, 
apres avoir parle a tous les libraires de la rue Saint-Jac- 
ques, Dezallier, Coignard, Pralard, Thierry, *et apres 
avoir presque conclu avec Bobustel, s’etoit avise d’aller 

* chez Hamoche meme, lui dernander un imprimeur pour 
les ouvrages postliumes de feu M. de Meaux, et qu’il lui 
avoit fait connoitre M. Pierre Cot, demeurant a l’entree 
de la rue du Foin, vis-a-vis Saint-Yves. Il m’a dit que cet 
liomme est, de pere en fils, fondeur de caracteres pour 
l’imprimerie; qu’il est fort employe, parce qu’il fait les 
iheillcures fontes, parce qu’il a les matrices de feu Vitray; 
que la plupart des imprimeurs lui doivent de grandes 
sommes, et qrn^ne pouvant en etre paye, il s’est fait lui- 
meme imprimeur et libraire, pour faire travailler les 
imprimeurs et se faire ainsi payer, par leur travail, de ce 
qu’ils lui doivent. Lui et feu son pere ont fait la Police de 
Paris, qui est un grand livre de trois volumes in-folio, et 
celui-ci a sa boutique de libraire ouverte a l’entree de la 
rue du Foin. II passe pour un liomme riche, et veut se 
faire connoitre, ayant la protection de M. l’abbe Bignon, 
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qui Fa meme fait libraire de FAcademie des Inscriptions. 
Voila Faventurier a qui Fabbe Bossuet confie de si grands 
ouvrages; un homme nullement exerce dans le com¬ 
merce de la librairie et qui n’a aucune relation avec les 
libraires du royaume ni avec les etrangers. 

—Diinanclie 12, j’ai vu M. Fabbe de Beaufort: grande 
amitie. On parle beaucoup a Farcheveche de la lettre de 
feu M. de Meaux aux religieuses de Port-Royal sur la sou- 
mission absolue aux jugemens ecclesiastiques. M. Fabbe 
Pirot irFen avoit deja parle. M. le cardinal de Noailles ne 
Fa eue que depuis deux mois par les mains de M. Fabbe 
Bossuet, et ce prelat s’est plaint que M. de Chartres en eut 
eu connaissance avant lui d’une annee tout entiere. M. le 
Cardinal veut la rendre publique. 

Ce dimanclie encore, je recois une lettre de M. de Saint- 
Andre, qui vient a Paris depute du cliapitre pour entrer 
en conference avec M. Fabbe Bossuet et tacher de termi¬ 
ner a Famiable le proces pendant an parlement entre eux 
sur les reparations de l’eglise cathedralc demandees a la 
succession. 

Depuis 3 jours, la gelee a pris fortement avec un vent 
nord-est qui est tres-froid. Ce lundi, je suis retombe dans 
un grand rhume, ce qui me fait resoudre a madder une 
servante pour me trailer, car c’est la mauvaise nourriture 
de Fauberge qui rii’a remue les humeurs, qui, montees a 
la gorge, m’ont enfle les amygdales et m’ont ote la parole 
en me remplissant la gorge de flegines. Mardi, cela dinri- 
nue, etmercredi aussi. 

Yoici une grande abondance de neige jour et nuit; les 
riles de Paris en sont couvertes de deux a trois pieds: 
mais cejeudi tout fond; vendredi et samedi encore plus: 
e’cst un degel declare avec un grand brouillard. Ma 'ser¬ 
vante est arrivee jeudi au soir. 

—Enfin, ce samedi 18 fcvrier 1708, Void la premiere 
feuille du missel de Meaux, tiree tout a fait et tinie. 
M. Anisson la trouve tres-bien, (Fun beau papier, et dun 
beau caractere et d’une belle disposition, lie cedant en 
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lien au missel de Paris, hors que le papier de Paris Ini 
parait plus blanc mais plus foible, et le notre plus fort. 
Sur ce pied, cet outrage sera long et ira bien lentement, 
car je leur ai donne de la copie des le ler fevrier. II n’y a 
quim compositeur dessus, et une seule presse meme pour 
le rouge et le noir, ce qui fait perdre bien du temps: 
c’est pour epargner le caractere. 

—Ce dimanche, 19 fevrier 1708,1a gelee a pris de plus 
belle, et il ne paroit plus de neige. 

—Ce lundi,20 fevrier, j’ai ete voir M. Feveque de Meaux, 
le matin, et j'ai ete admis a son audience, avec son im- 
primeur, M. Ballard, lui portant la premiere feuille du 

* missel parfaite. Ce prelat en a paru content et nous a 
exhorte a continuer, minvitant fort a alter diner chez 
lui, dont je me suis excuse a cause de mon rbume qui 
continue toujours et, nFobligeant a une grande diete, me 
defait entierement le visage. 

«Fai trouve M. de Saint-Andre dans Panticbambre de 
M. de Meaux. Le voila arrive vrai depute du chapitre, 
pour concilier Faffaire des reparations de Feglise. Nous 
nous sommes quittes bientot, lui s’en allant chez M. Fabbe 
Bossuet, et moi me retirant; ce soir il nFest venu voir et 
nramontre un projet de procuration ecrit de la main de 
M. Le Barbier, avocat du chapitre, qui est d’avis qiFon 
s'accommode, et que M. Fabbe Bossuet Fayant vu a dit 
aussitot: « Nous serons bientot d'accord. » Il envoie ce 
projet a Meaux ce soir par la poste, et demande qu'on lui 
envoie un second depute, si Fon lFaime mieux nominer 
Fun de Messieurs qui sont a Paris, avec une procuration 

en forme. . •i,ll(!j tuoi xbiiai aanism 
—Mardi, 21 fevrier, M. de Tourneforl b’aite de quinte 

la toux qui me prend quelquefois, et elle q’qst pourtant 
point cje la violence de ce qiFon appelle une quinte, mais 
enfin elle revieut par periode comme les quintes, et elle 
me fatigue fort la nuit. Il voudroit que je nFen retour- 
nasse pour m/enfei'mei1 cbez moi en iiberte et com mo¬ 
di te, sa premiere regie etant, de ne point prendre du tout 
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Fair. Au surplus, il approuve que je fasse careme, et il 
m’ordonne seulement, matin et soir, un grand verre 
d’une tisane de gruau au lait et a Teau avec des raisins 
secs et des racines de chicoree, me promettant une 
prompte guerison de la quinte. 

Pendant les longueurs de nos imprimeurs, je vais re- 
gulierement toutes les semaines en consultation chez 
M. l’abbe Chastelain surnos corrections. Ilm’ecoute avec 
une grande douceur, et me promet un homme pour cor- 
riger nos epreuves en mon absence. 

Yoici la gelee tout a fait passee, le temps doux et beau 
venu; Dieu veuille nous rendre la sante. 

—Ce jeudi, 23 fevrier 1708, M. Chevallier, grand vi- 
caire de M. de Meaux, et archidiacre de France en notre 
eglise, m’est venu voir; il m’a avoue que tous ces Mes¬ 
sieurs, qu’il a consultes sur les proses et autres difficulties 
du missel dont j’avois donne les memoires, quoiqu’ils ne 
fussent point d’avis de retrancher les quatre proses de 
Home, neanmoins ils en parloient coniine de clioses in- 
troduites abusivement, et alleguaut toutes les raisons pour 
les oter, qui sont les memes raisons qui ont fait oter taut 
de cboses inutiles a la messe, comme les grands Kyrie, 
les grands Gloria in excelsis, et ce que le cardinal Bona 
appelleTropi danssa Liturgie. Ainsi il convient lui-meme 
qu’il ne faut plus parler de proses a la messe, et qu’on nc 
sauroit s’en plaindre en les gardant aux autres parties de 
Foflice comme des hymnes; et ainsi tlu reste. 

—25 fevrier. J’apprends par des lettres de Meaux que 
M. Sernaut, syndic, est depute du chapitre conjointeinent 
avec M. de Saint-Andre, par une conclusion particuliere 
suivie d’une procuration expresse a cet efl'et, pour termi¬ 
ner a l’amiable l’atlaire des reparations de I’eglise avec 
la succession de feu M. Bossuet, eveque de Meaux. 

—20 fevrier, premier dimanche de careme, je suis 
toujours enrhume, avec latete souvent embarrassee, et 
peu de liberte du ventre. Je ne laisse point de faire mai- 
gre, et je trouve bons les bouillons aux herbes, avec du 



FEVRIER- 1700. 159 

riz, tie Fean cliaude, la tisane de gruau matin et soir, 
quelque compote de poire a la collation. 

—Mardi, 28 fevrier. Mon cousin Ilonbrel, cure de 
Saint-Christophe, de Meaux, vient de me voir ce matin, 
etant arrive hier au soir en cette ville par le carrosse; il 
nFapporte des lettres d un cure de Saint-Sauveur de Pe- 
ronne qui le sollicite de permuter avec lui sa cure de 
Saint-Cliristophe de Meaux. Je lui ai dittout net que je ne 
pouvois entree dans ces desseins chimeriques, quand il 
sera cure de Saint-Sauveur de Peronne, de faire tomber 
cette cure a Tun de mes neveux Lebrethon, et que Lebre- 
thon donnera son canonicat de Saint-Leger a mon neveu 
Le Dieu, et ainsi du reste. Ce sont des idees en Fair, qui 
ne sont point praticables; il embarrasse ainsi les affaires 
au lieu d’en faciliter la conclusion par des expediens 
possibles. 

—Ce mercredi, 29, j’apprends que MM. Le Barbier et 
Nouet, avocats, se sont hier assembles au Palais sur Faf- 
faire des reparations, et qu’ils sont d’abord demeures 
d’accord de tout pour passer une transaction par laquelle 
le chapitre de Meaux se desiste du proces, et M. Fabbe 
Bossuet s’engage a donner un ornement complet auquel 
il emploiera trois mille livres, les deputes du chapitre 
Saint-Andre et Sernaut, et les deux Cornuau pour Fabbe 
Bossuet, presens; et tout s’est rompu aussitot, parce que 
M. Le Barbier, pour le chapitre, a voulu qiFon mit: 
moyennant quoi, au lieu que M. Nouet, pour Fabbe Bos¬ 
suet, a demande : en reconnoissance cle quoi. Sur ce dif- 
ferend M. Sernaut a voulu aller consulter le chapitre; 
M. do Saint-Andre Fa retenu. Le syndic a done ecrit, et 
on lui a mande qiFon vouloit : moyennant quoi. Nous 
saurons qui a fait cette conclusion, mais il est certain 
que Sernaut, depuis son arrivee, a re^u une lettre du 
doyen, par laquelle il lui ecrit en ces termes : M. le Ireso- 
rierdit que vous eles trop sage pour rien signer sans nous 
en donner avis, et e’est sur cela que le syndic vouloit 
partir pour aller lui-meme faire son rapport de tout ceci 
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au cliapitre. C’est done les philippotins qui gouvernent 
encore cette affaire et qui en empechent racconnnode- 
ment et la conclusion. 

—Jeudi et vendredi, mon cousin est venu faire colla¬ 
tion avec moi; il m’a lu une grande lettre de M. Lebre- 
thon du Plessis, mari de sa niece, par laquelle il ne lui 
eonseille point de prendre la cure de Saint-Sauveur de 
Peronne, a cause de la division de la paroisse et de la 
rcvblte des marguilliers et paroissiens contre leur cure, 
ce qui oblige ce cure a quitter, et il est d’avis que inon 
neveu Lebrethon la prenne; a qooij'ai repondu que je ne 
poiivois entrer dans ce dessein, et qne le bon sens veut 
que tout pretre s-eloigne egalemcnt d’une cure oil il y a 
tant de division et de revolte ; que best se trop exposer 
que de croire qu’on sera capable de calmer les esprits et 
d'apporter la paix; ainsi, que Ton ne doit point conseiller 
a mon neveu Lebrethon de prendre cette cure en cet etat, 
et ce n'est point mon avis; que je ne manquerai point de 
lui dire quand il me le demandera. 

Mon cousin ne m;a point paru content de tout cela; il 
veut avoir mon prieure, et croit que la cure de Sai/it- 
Sauveur en est une recompense que je dois agreer; il 
mVparu dispose a permuter sa cure de Saint-Christoplie 
de Meaux avec celle de Saint-Sauveur de Peronne, et jo 
Lai laisse aller dans cette disposition, resolu de partir dc- 
fnain samedi, ‘A mars, pour Meaux : Dieu le conduise! 

—Dimanche, & mars 1708, M. de Saint-Andre me con- 
firme le depart de M. Sernaut pour Meaux bier, par le 
carrossc, ajoutantqidil lui adonne quelque cliapitre pour 
amener les esprits a la paix. Mais e'est un trigaud livre 
mix ptlilippotins;qui n’ont point craint de lui mander par 
un billet, quo Spint-Andre a vn, qu’il ne faudroit point 
permettre de mettre au nouvel ornement les armes des 
P»osSuet. Ybilii un grand acharnement contre cette fa¬ 
milies M. de Saint-Andre attendra done ici encore trois 
on quutrc jours des nouvellesde M. Sernaut, et il espere 
de partir pour Meaux vers le milieu de cette semaine. 
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—Cc 7 mars, M. de Saint-Andre m’est venu dire adieu; 
il part pour Meaux sans autre esperance de conclure l’ac- 
commodement. Le temps est beau, mon rhume se dissipe, 
je continue de voir tous les jours mes amis, qui me don- 
nent bien a diner. 

—Ce 9 mars, j’ai vu M. Feveque.de Meaux a Tissue de 
son diner. « Pourquoi n’etes-vous point venu diner avec 
nous? » m’a-t-il dit. Je m’en suis excuse sur encore un 
peu de foiblesse et l’eloignement. M. le marquis de Bissy 
y avoit dine et autres ; je n’ai garde de me trouver en de 
telles compagnies, joint que tout est mysterieux en cette 
famille et tout plein de defiance. J’ai dit a M. de Meaux 
Fetat du Missel: que j’avois engage un ecclesiastique pour 
corriger les epreuves en mon absence; qu’il y etoit tres- 
propre, que M. l’abbe Chastelain s’en etoit servi pour le 
Breviaire de Paris, et qu’il m’en repondoit; que j’avois 
pris d’ailleurs des mesures avec M. Tournois, maitre de la 
poste de Meaux, pour me faire venir les epreuves a 
Meaux, et les renvoyer a Paris, sans qu’il en coutat rien; 
que je restois encore ici pour faire voir ma copie a M. Le 
Maistre, qui doit s’en charger en mon absence, afin de 
con venir de tout et qu’il n’y ait point de doute ni d’em- 
barras; que j’esperois, dans le reste de mon sejour, de 
pousser l’impression jusqu’au careme, afin d’avoir cette 
partie de l’edition toute prete a porter a Meaux, depuis le 
commencement de l’Avent jusqu’au commencement du 
careme compris, ce qui fera voir que le travail est engage 
tres-serieusement, et qu’il avance autant qu’il peut aller. 
Ce prelat in’a paru content et du travail et des mesures 
que j’ai prises pour le faire marcher. 

En attendant que je pusse lui parler, j’ai joint son au- 
monier, a qui j’ai dit tous les bruits qui couroient de la 
condamnation que M. de Meaux poursuivoit du dernier 
mandement de M. de Montgaillard, eveque de Saint-Pons, 
par lequei en recevant la derniere constitution du pape, 
au silje»t du Cas de conscience des jansenistes, touchant 
le silence respectueux snr le fait de Jansenius, ce prelat 

il T. IV. 
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fait l’histoire de la paix de Jansenius, sous Clement IX, 
en 1669, laquelle fut accordee par le pape et procuree 
par le roi, a la seule condition du silence respectueux 
auquel les theologiens du parti et les eveques qui les sou- 
tenoient, an nombre de 23, s’engagerent. M. de Saint- 
Pons etoit un de ces eveques, et c’est le seul qui reste en 
vie. II fait done l’histoire de cette paix, et prend la de¬ 
fense des eveques et des theologiens du parti, disant que 
la question sur le fait de Jansenius est une question fri- 
vole et de rien, et il avance bieh d’autres choses aussi te- 
meraires. 

C’est ce qui a excite le zele de M. de Meaux, qui se tient 
enferme depuis deux mois pour examiner ce mandement, 
et qui tient aussi des assemblies chez lui avec M. l’eve- 
que de Chartres, et M. d’Aubigne, nouvel archeveque de 
Rouen, et M. l’eveque de Blois, pour leur communiquer 
ses remarques et procurer la coudamnation du mande¬ 
ment. Ces memes prelats s’assemblent aussi a l’archeve- 
che depuis plus de trois semaines pour la meme raison. 
Tout Paris en parle, et cet aumonier m’a avoue que ces 
prelats trouvoient bien* des choses dans ce mandement 
dignes de condamnation, et qu’ils pretendoient le faire 
condamner. L’on ne dit point encore de quelle maniere, 
si ce sera dans le concile de la province de M. de Saint- 
Pons, ou ailleurs, ou a Rome meme. Mais enfin voila la 
grande occupation de M. de Meaux, dont. tout le monde 
se moque comme d’un dessein chimerique, le cardinal de 
Noailles s’etant lui-meme declare qu’il ne trouvoit rien a 
faire davantage contre lesjansenistes, puisqu’ils sont con- 
damnes partout et meme comme schismatiques et rebelles 
a l’Eglise. 

—Ce 11 mars 1708, troisieme dimanche de careme, 
j’ai vu le R. P. de La Tour, superieur geniral de l’Ora- 
toire, qui m’a tres-bien repu et m’a donne a diner. II 
croyoit qu’on alloit avoir la. Politique de feu M. Bossuet 
pour Paques, et il a ete bien etonne d’apprendre que 
l’edition n’en etoit pas seulement encore cornmencee, ni 
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d'aucun autre ouvrage posthume. Je Fai bien assure que 
cela viendra en son temps,, et qu’il yaun marchi fait 
avec unlibraire pour toutes ces impressions. 

Ce pere dit que le bruit court que M. Fiveque de Char¬ 
tres fait aetuellement imprimer une censure contre le 
pere Juinin, de FOratoire, de concert sans doute avec 
M. l’archeveque de Rouen et M. Feveque de Meaux. II 
m’a confirme les assemblies de ces prelats a l’archeve- 
clie et chez M. de Meaux contre M. de Saint-Pons. 

J’ai entendu a FOratoire le sermon du pere Sudan, 
nouveau predicateur de cette maison, natif de Provence, 
qui preche avec un grand applaudissement, et j’ai iti 
fort content de sa predication sur la necessity de la priere 
et la maniere de la bien faire. II y avoit un grand audi- 
toire et fortchoisi. 

—Ce 12 mars, M. de Saint-Andre me mande que la 
lievre Fa retenu a Paris et qu’il desire de me voir. 

—Ce 13, je Fai vu dans son lit au retour d’un acces de 
fievre qui itoit le quatrieme, mais plus court et plus 
foible que les precedens. On le doit purger demain. 

—Ce 15 mars, voici la mi-careme gagnie, Dieu merci, 
en bonne sante; le temps est beau, je fais mes emplettes 
pour me mettre en etat de partir bientot; cependanl notre 
impression va bien lentement; tant mieux pour ceux 
qui verront les epreuves en mon absence. Outre M. Le 
Maistre, de la rue de Lourcine, faubourg Saint-Marceau, 
j’ai engage MM. Cagnart, du college du Plessis, et Lebatz, 
du college de Montaigu, de supplier a son difaut; ce 
qu’ils ont accepti agriablement. 

Mon cousin le curi de Saint-Christophe revient a 1a. 
charge sur une lettre du curi de Saint-Sauveur de Pi- 
ronne, qui propose encore de faire mon neveu Lebre- 
tlion, cure de Saint-Sauveur, en donnantson canonicat 
pour une chapelle de Saint-Furcy, laquelle reviendra au 
jeune Lebrethon, itudiant. Je viens de lui ripondre que je 
ne puis entrer dans’ l’embarras de quatre permutations, 
et que je ne suis point d’avis que mon neveu le chanoinc 
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prenne la cure de Saint-Sauveur, pour les raisons deja 
dites; qu’il pent prendre la chapelle dont il parle, et que 
Ton verra ce qu’il v aura a faire quand on saura ce quo 
c’est; que Fon ne peut point compter sur une permuta¬ 
tion du canonicat de mon neveu, parce que M. Cornet dit 
que le roi n’en admet plus. Get homme revient tou jours 
a la charge, me demandant mon prieure avec bassesse, 
apres les traitemens indignes qu’il m’a faits, et que je ne 
dois point oublier. 

—Samedi, 17 mars 1708, j’ai ete diner avec M. de 
Meaux, qui m’a tres-bien recu et traite; il n’y avoit a diner 
qu’un lieutenant aux gardes, de ses parens, avec M. Che- 
vallier et son aumonier. Tout se passa en grande liberte. 
M. de Meaux a de nouveau approuve mes mesures sur 
Fedition du Missel en mon absence, avec ordre au sieur 
Ballard, par ecrit, de s’y conformer, savoir : de se servir 
de MM. Le Maistre, Cagnart et Lebatz pour voir les epreu- 
ves, et neanmoins de me les envoyer toutes a Meaux, 
avec defense d’en donner communication a aucune autre 
personne, demeurant d’accord de n’en point parler non 
plus a Meaux, si ce n’est en general, que Fedition est en 
train. 

De la j’ai ete cbez MM. Bossuet, oil j’ai appris que 
l’abbe etoit ii Versailles et m’avoit envoye prier de le 
venir voir lundi suivant avec son libraire, dont je me 
suis excuse par lettre, ayant pris un rendez-vous chez 
M», l’abbe Cliaslelain , olVrant neanmoins de venir un au¬ 
tre jour de la semaine. La reception fut assez froide, sans 
me parler de diner; l’abbe etoit alle porter au roi et a 
M™p de .Maintenon l’eloge italien fait de feu M. de Meaux 
a Rpme, quo j'avois vu deux jours auparavant pour les 
mettre en maroipiin. Voila comme il fait sa cour par toute 
sor.te de breloques. 

—Lundi 10, cet abbe m’offre son carrosse mardi ma¬ 
tin, 20, pour le voir avec M. Cot, son libraire; j’y ai ete 
de eette sor(e. LqCot in’a paru fort embarrasse et cber- 
ebant a menager, surtout dans Fedition qu’il prepare 
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des ouvrages de M. de Meaux, sur les marges, sur les ad¬ 
ditions, sur le papier, et quand je lui eus lache ee mot : 
Y a-t-il a marchander? voila le Discours sur Vhistoire 
universelle, dont vous etes oblige de suivre le modele 
par votre marche en tout point, il demanda a Tabbe 
Bossuet, a Toreille : « Est-ce que M. Le Dieu sait notre 
marche? » tant il craint que ses confreres n’enaientcon- 
noissance et ne se moquent de lui. Tout cela me fait 
craindre que Tabbe Bossuet n’ait point de satisfaction de 
cet homme. Il lui donna neanmoins en ma presence un 
ou deux cahiers du commencement de la Politique pour 
faire line epreuve, qu’il a fait promettre a ce libraire de 
tenir prete incessamment, afin que je la visse dans huit 
jours, avant mon depart. Nous verrons ce quecesera. 

Mais cette copie est si imparfaite, que Tabbe mpme ne 
connoissoit rien aux renvois et corrections du troisieme 
cahier, de sorte qiTil rrCa prie de les dieter a son secre¬ 
taire pour les mettre an net, me priant bien aussi de ros¬ 
ter a diner, ce que j'ai fait. 

Notre edition du Missel iTavance pas mal; le libraire 
se soumet a tous les ordres ci-dessus de M. de Meaux sans 
aucilne difficulty. 

—Ce vendredi, 23 mars, j'ai ete en rendre compte a ce 
prelat, voir aussi M. Tabbe de Bissy et diner avec eux : il 
y avoit bon vin et bonne chore. A Tissue du diner, on 
parla de Sainte-Marie-de-Meaux, Tabbe Gueston present, 
quiy avoit aussi dine. M. Clievalliera dit que, poui^obte- 
nir mainlevee de la saisie de tons les biensde ce convent, 
M. Le Barbier, avocat, etoit d'avis qne Ton prit des lettres 
de rescission contre tous les contrats, promeskes et obli¬ 
gations passes par les superieure et conseillere de ce mo- 
nastere, en consequence d’un acte sign6 de tout le clia- 
pitre, oil il sera dit que la communaute n’a jamais eu 
aucune connoissance de ces emprunts, et qull' a pas 
eu d'ernploi des sommes empruntees. Cette proeeduTe at- 
tii’era sur ce couvent la haine publique. 

J;ai appiis de M. Tabbe de Bissy que le mandement de 
, i, anr.h Irinf-rriS ro'Qftflom R tflilffo 
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M. Feveque de Saint-Pons etoit renvoye au concile de la 
province de Narbonne, qui se doit tenir par la permission 
du roi, et a une assemblee extraordinaire des prelats qui 
se trouveront a Paris'et qui sont au voisinage. Mais Fon 
ne doute point que M. de Saint-Pons ne presente une ex¬ 
plication de son mandement au concile, et qu’il ne pre- 
vienne la censure. M. de Meaux ne parle point de cela en 
cette ville; nous verrons ce qu'il en dira a Meaux. Tous 
les prelats ses amis sont partis, lui seul reste a Paris, d'oii 
il doit partir la veille des Rameaux ou deux jours apres. 
M. d'Aubigne a obtenu le gratis de ses bulles pour Rouen. 

* —La derniere fois que je vis M. Fabbe Rossuet, le 
21 mars 1708, il me montra son privilege pour impri¬ 
mer; il etoit de Fonzieme decembre 1707, et le termede 
trois mois pour Fenregistrement etoit expire. Il a done 
ete oblige de prendre de nouvelles lettres qu’il vient de 
nFenvoyer ce 27 mars 4708. Elies sont du 24 mars 1708, 
pour Fimpression de la Politique, de YAbrege de YHis- 
loire de France, de la Connoissance de Dieu et de soi- 
meme, avec la Logique et Morale faites pour Mgr le dau¬ 
phin; plus les lettres comprennent les Elevations sur les 
mysteres et Meditations sur VEvangile; la Defense de la 
tradition sur la communion sous une espece; Defense de 
la tradition et des SS. PP. contre Vhisloire critique des 
commentateurs du Nouveau Testament; La vraie Tradi¬ 
tion de la theologie mystique; Lettres de controverse ; Let¬ 
tres spirituelles; Poesies chretiennes; Doctrina concilii 
Tridenlini circa Dei dilectionem in Sacramento Pamiten- 
tice requisitam; De excidio Babylonis apud S. Joannem 
demonstrationes adversus Samuelem Verensfelsium, etc., 
Nolce in libros Genesis, etc., prophetarum. Cette permis¬ 
sion pour vingt ans, et que j’ai fait registrer ce 27 mars. 

—Ce 29, l’etant alle voir a cette occasion, j’ai recu de 
grands compliinens de cet abbe, dinant avec lui et 
M,ne Rossuet. Il uFa mene a la promenade, et nous avons 
passe ensemble cliez M. Cot, libraire, que nous n’avons 
point trouve. Ainsi il lFy a aucune nouvellc de la pre- 
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rniere epreuve du Traite de la Politique, que ce libraire 
avoit promise pour ce temps-ci. 

—Ce soir, 30 mars, cet abbe nFa envoye dire qu’il vient 
de gagner son proces avec amende et depens contre les 
heritiers Leger, au sujet des gages qiFils demandoient 
pour les services de leur feu pere: ils sont aussi condam- 
nes a restituer une somme de 2,500 liv., qui est un reli- 
quat de compte avec les interets du jour de la demande. 

—Samedi, 31 mars 1708, je suis parti de Paris pour 
Meaux, portant avec moi vingt feuilles imprimees du 
Missel, depuis le premier dimanche de FAvent jusqiFau 
premier dimanche de Careme compris. II me reste en¬ 
core un peu de rhume, mais ce n’est plus rien. Les che- 
mins sont entierement enfonces a cause des longues 
pluies. Nous n’avons pas laisse d'arriver heureusement 
et M. Feveque de Meaux aussi. 

A mon arrivee, j'ai trouve mes six beaux fauteuils 
neufs venus en bon etat et tous les autres meubles et es- 
tampes avec des verres, que j’avois envoyees avant moi. 
Dieu soit loue, me voici assez bien meuble et nippe! il 
faut a present faire bien aller la cuisine et tout assaison- 
ner de bon vin. 

—Dimanche des Rameaux, ler avril 1708, nous avons 
heureusement ete en procession a Saint-Faron pour la 
benediction des palmes, mais M. Feveque de Meaux n’y 
est pas venu; il a seulement assiste a la grand’messe et 
Passion. 

J’apprends ici que toutes les conferences de M. de 
Meaux avec les prelats a' Paris s’etoient terminees par un 
avis doctrinal sur ce qu’il y avoit a censurer dans le man- 
dement de M. de Saint-Pons, et Fon assure ici a Feveche 
que cet avis a ete signe par M. le cardinal de Noailles, et 
que c’est sur cela que le roi s'est determine pour faire 
tenir le concile de Narbonne et ensuite une assemblee du 
elerge a Paris. 

—Lundi, 2 avril 1708, grand discours au chapitre 
touchant Faffaire des reparations de l’eglise contre Fabbti 
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Bossuet. Les esprits entierement determines au proees et 
a toute sorte de procedure. 

Bonne reception de la part de M. Feveque de Meaux, 
qui nFa prie de faire exercer domain tons les officians 
pour la benediction des saintes huiles. 

—Cet exercice fait, ce mardi 3, dans la cathedrale, 
issue de complies. 

—Et ce mercredi, M. Blouin, le gros, faisant ci-devant 
fonction de pretre assistant aupres de M. de Meaux, s’en 
etant excuse sur ses indispositions, nFa indique comme le 
seul proprc a cet office ; et M. de Meaux nFa fait prier de 
nFen charger; sur quoi, l'etant alle voir, il nFy a engage 
par toute sorte d’honnetetes et de politesses, ce queje n’ai 
pu refuser. 

La nouvetle est ici repandue partout de la condarnna- 
tioii des Legcr, qiie personne nc plaint, et ils sont tous 
bien camus. 

—Ce 5 avril 1708, jeudi saint, je recois de Paris la pre¬ 
miere epreuve de notre Missel par la poste, qui contient 
le second dimanche et presque toute la seconde semaine 
de eareme, et je Lai renvoyee ce soir merne sans retar- 
dement. 

J’ai fait fonction de pretre assistant a la messe pontifi- 
cale de ce jour et a la benediction des saintes huiles, ou 
tout s’est assez bien passe et avec plus (Ford re qiFautre¬ 
fois. M. de Meaux nFa fait prier a diner comme les au- 
tres; il y avoit de plus M. Regnier et M. Leger de la 
Rage. IlVy a [)ersonne de la famille du prelat a Meaux. 

—Samedi saint, 7 a\Til, recu une nouvelle epreuve du 
Missel , laquclle j\ai renvoyee ce saint jour de Paques par 
la poste. Airisi voila le commerce des epreuves etabli. 
J’ai prie M. Feveque de Meaux d’en faire honnetete a 
M. Tournois, qui nous donne cette facilite, et en meme 
tclnps, hfer samedi, a Fisstie de complies, apres lo com- 
|)limerit du corps de vide, ce prelat fit cette civilite a 
M. Tourriois, qui se trouvoit )ii en irpialite de lieutenant 
dii maire de la ville de Meaux. 
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M. de Meaux me joignant ensuite : « A demain, me 
dit-il, quatre heures du matin, pour matures : » [jour 
uFinviter de me trouver des le commencement pour lui 
servir de pretre assistant; ceque.j'ai fait a tout l’oflice, 
et j'ai ete prie du diner oil it y avoit M. Blouin le Royal et 
M. Fouquet d’extraordinaires. Les jours suivants, M. de 
Meaux a regale tantot les uns et tantot les autres du cha- 
pitrc, et aussi du presidial. 

—.Fapprends de M. de Saint-Andre, ce 12 avril 1708, 
que le privilege- pour rimpression des ouvrages pos- 
thumes de feu M. de Meaux, expedie et accorde Fon- 
zieme decembre 1707, avoit ete retenu expres par M. de 
Pontchartrain, chancellier de France, refusaut. de le de- 
livrer avant qu’on lui eut fait voir tous les ouvrages qui 
y sont exprimes; que Fabbe Bossuet en avoit ete fort em- 
barrasse, et qu’il ne savoit plus que 'dire au monde du 
delai de Fimpression, ne voulant point en expliquer cette 
cause. Mais enfin voila cet obstacle leve, nous verrons 

(^uelleiidiligpneeiiLifera., a-flon ob pTjmqamdim 
—Jeudi, 12 avril, Mme la proeureuse generate riFa in¬ 

vite de Fuller voir a Fresnes; ce que j’ai fait ce vendredi, 

*3 avril. * Juauiab 
M. Treuve, theologal, nFassurc que M. Feveque de 

Meaux persiste dans la resolution de donner au public le 
mandement qu’il a medite depuis un si long temps eontfe 
le Cas de conscience des qparante docteurs, ,[>011$ donner 
un dernier eclaircissement sur le jansenispip, et public^* 
la derniere constitution, du pape centre ^ fas, fl; ajpijte 
que ce prelat lui a dit: « .Fen ai mis le manuseritymtre 
les mains d'kabiles gens a Paris, qui Fe.x^unnqypnt rjgpp- 
reusement et sans me flatter. » Et il lui a proinis de lui 
faire voir avant que de le publier. Npps verijpns. py gup 

ce1serai • .■ •!?Ii■ >f, 1 pJJoa onnoh gwon iup .aioiruioT ,M 
—-Samedi, li avril 1708, M. Clievajlioi; ^pnp 

voir chez moi, et lui parlant de noire, (reforfl)aljop ,djes 
Missel1 et Broviaire, le priant de ape dire. ce^Oid, *fvqj-t 
resolu avec M. de Meaux surle sujet des fejL^s,^ipre^vpjr 
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consulte toute sorte de personnes a Paris, il m’a dit que 
leur resolution etoit de suivre mon avis, en retranchant 
encore saint Louis et saint Laurent avec son jeune a cause 
des moissons, et qu’en general il y auroit grande neces¬ 
sity et raison de pousser plus loin la diminution des 
fetes, en retranchant meme quelques-unes de celles des 
apotres, mais qu’a cet egard on se contenteroit de laisser 
saint Mathias, saint Barthelemy et saint Thomas sans 
obligation de les cliomer, comme elles ont ete de tout 
temps en ce diocese, et qu’on ne toucjieroit point aux 
autres fetes d'apotres. 

—Ce samedi soir, M. le marquis de Bissy, Paine des 
freres de M. de Meaux, est arrive aPeveche avec M.Pabbe 
de Bissy, pour aller promenera Germigny avec le prelat, 
et voir cette belle campagne que M. le marquis n’a point 
encore vue. 

—Ce 15 avril 1708, dimanche de Quasimodo, voulant 
savoir la derniere resolution de M. Peveque de Meaux sur 
les points laisses par le bureau a sa decision, parce que le 
temps presse pourPedition du Missel qui s’a vance, il m’a 
dit qu’il approuvoit qu’on otat les fetes de saint Louis et 
de saint Laurent avec son jeune, a cause des moissons, et 
le pressant sur les fetes d’apotres, il m’a dit qu’il n’y fal- 
loit point toucher, mais laisser, sans obligation de les 
chomer, les fetes de saint Mathias, de saint Barthelemy 
et de saint Thomas, qui n’ont jamais ete felees en ce dio¬ 
cese ; et quoiqu’il y eut grande raison de diminuer quel- 
ques fetes des autres apotres pour les besoins des peuples, 
et a cause des vices et scandales que le trop grand nom- 
bre des fetes attire, neanmoinsilne jugeoit point apropos, 
quant a present, d’en retrancher aucune, par respect 
pour les saints apotres et pour ne point faire une si grande 
diminution tout a la fois. Il demeure d’accord de faire la 
Toussaint solennelle majeure, la Presentation semi-dou¬ 
ble, mais il veut la Conception solennelle mineure. 

Il persiste dans la resolution d’oter toutes les proses 
sans exception, et moi j’ai appuye disant qu’il m’avoit 
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deja fait Fhonneur de me dire sur cela sa decision, et que 
je Favois aussi apprise, tant sur les proses que sur les fetes, 
de M. Chevallier, qui apres avoir consulte lui-meme toute 
sorte de personnes a Paris sur ces deux points, en etoit 
revenu persuade des raisons que j’avois alleguees pour le 
retranchement total des proses, et pour la diminution des 
fetes, la plus grande qu’il seroit possible. 

—Ce dimanche apres midi, le prelat et sa compagnie 
partis pour Germigny. 

—Ce 20 avril 1708, les epreuves continuent de venir 
exactement de Paris, et je les renvoie aussi promptement. 
La poste nous est tres-fidele. Nous en sommes au diman¬ 
che de la Passion. On me demande le commun des saints; 
j’ai assemble MM. les commissaires pour la reformation 
du Missel et Breviaire, ils m’ont fait Fhonneur de venir 
chez moi oil sont tous les livres, et s’y sont trouves: 
MM. Morin, chantre, Fouquet, Treuve, theologal, et Fi- 
lere, qui ont tout approuve, et, ce 25, je Fai envoye a 
Fimprimeur, a Paris. 

L’on m’ecrit de Paris, du 22 avril 1708, que le man- 
dement de M. Feveque de Saint-Pons, sur le jansenisme, 
ne sera point soumis a la censure des prelats de sa pro¬ 
vince coinme on Favoit dit, qu’il n’y aura point de concile 
provincial a ce sujet ni d'assemblee extraordinaire du 
clerge; ainsi voila tousles beaux projets de condamnation 
evanouis. L’on en dit plusieurs raisons : le temps nousen 
decouvrira plus certainement la verite. 

—Ce jeudi 26, j’ai ete a Germigny voir M. Feveque de 
Meaux, qui y recoil tous les jours grande compagnie; il 
m’a retenu a diner, et il est entre dans tout ce que je lui 
ai dit au sujet du cure de Quincy present, pour l’empe- 
cher de poursuivre un mauvais proces qu’il nous veut 
faire, touchant les novales de sa paroisse, et en lui faisant 
voir les titres que je lui ai expliques, et il m’a promis 
de presser ce cure de nous donner son desistement que 
nous lui demandons. 

J’ai sonde M. Chevallier sur les causes qui font changer 
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la resolution d’examiner le mandement deM. de Saint- 
Pons ; il ne m’a rien repondu, demeurant comme embar- 
rasse. D’ailleurs, personne ne disoit mot de cela a Ger- 
migny, et ce n’est point une nouvelle agreable a M. de 
Meaux, qui s’etoit fait promoteur de la censure du man- 
dement. 

II v a deja quelques jours que M. Fordrain, chanoine, 
a recu le saint viatique, etant actuellement malade a 
Fextremite. , qp, lf,t - ^noboni'juoqoadfUBilo 

—Aujourd’hui, samedi, 28 ayril J 708, apres vepres. 
Ton nous est venu avertir qu’il etoit dans une foiblesse 
ou Fon croyoit qu’il alloit expirer. Mutant trouve Fancien 
de la compagnie et le premier en dignite, j’ai etc lui 
administrer l’extreme-onction en presence d’un grand 
nombre de nos confreres, et tout de suite nous avons dit 
les prieres des agonisans; il a encore bonne connoissance, 
mais la poitrine s’emplit et le mal est pressant; il ne pent 
aller loin. 

—Mi Fordrain estmort ce lundi, 30 avril 1708, 2 hcu- 
res du matin. M. de Saint-Andre, arcbidiacre de Brie, 
prie de faire son enterrement, M. le doyen etant absent; 
on dit qu'il a resigne. 

L on in’ecrit de Paris qu’il s’est trouye de grandes difti- 
-cultes pour F execution du projet d’un concile proyincial: 
qu’on a propose des commissaires nommes par le pape, 
ce que tons les magistrats out rejete comme conlraire 
aux libertes de l’Eglise gallicane. Plusieurs eveques dc la 
province de Narbonne ne pouvoient uon plus approuver 
le concile pour condamner leur confrere; il a done ele 
resolu qu’on laisseraen repos ce bonhomme, M. deMont* 
gaillard, evpquo de Saint-Pons, et que Fon ne touebera 
point a son bizarre mandement. 

11 n’y a pas encore seulement une epreuve prete de la 
Pohilique de feu M. de Meaux. L’abbe Bossuet me l’ecrit 
ainsi lui-ineme, desirant que je retourne prompteincnt a 
Paris pour notre Missel ; mais je lui ai mande que noire 
impression alloil son train en moil absence tout aussi bien 
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qu’en ma presence, et que je ne comptois point de retour- 
ner a Paris an pins tot que dans quatre inois d’ici. 

M. d’Aguesseau, procureur-general du parlement de 
Paris, qui a achete Fresnes, y est venu coucher saiuedi 
dernier, 28 avril 1708, et y est demeure jusqu’a mer- 
credi, 2 mai, qu’il est retourne a Paris.— Jeudi 3, Mme la 
procureuse-generale a fait passer chez moi un valet de 
chambre pour me donner avis qu’elle etoit seule a Fresnes, 
ou elle demeuroit jusqu’au lundi. Je Fai ete voir ce ven- 
dredi, 4 mai, elle m’a tres-bien recu et retenu a diner, 
m’jnvitant fort d’v aller sou vent quand elle y seroit, et 
me disant qu’elle me viendra voir a Meaux a la Pentecote, 
en y venant avec AI. le procureur-general, pour voir 
M. Feveque de Meaux. Nous avons bien parle de nos 
voyages de Lyon, etc.... 

—Lundi, 7 mai 1708, nous avons recu Clianoine M. Gas- 
pard Louis Le Cordelier de La Brosse, Parisien, docteur 
de Sorbonne, a la place de M. Francois Lesage, ci-devant 
regent de cinquieme emerite au college du Plessis de 
Paris, et fait clianoine de Meaux par le privilege de sep- 
tenaire qui, degoute de cette ville oil il se croyoit trop 
coilnu pour ce cfiFil est, et assez meprise, a pris le parti 
de s’en retourner en sa basse Normandie, etant natif de 
Carentan, au diocese de Coutances, pres de la mer, et 
ayant toutes les moeurs normandes; et a perinute pour 
un eanonicat de Coutances, oil il trouve encore l’avantage 
duip»ofi^iamdb$iF'de bTtMibh'J >l! anbodafin an aani/c !t| 

Ce menic jour, j’ai recu des letties de M. Fabbe Bossuet 
avec la premiere epreuve de la Politique, sur laqUelle il 
me prie de lui dire mon avis. Je Fai fait librembnt sur 
plusieurs defauts important db cbtte edition‘, pour ^es 
aider a se bien rnettre en train. Je vois par la que M. Cot, 
sonr libraire- ne fait guere bi6ri'^oriun^ti6F, ^t’il'^sua- 
elicnx qu’il Fapprennb sur un otiVrage d’ubd si grande' 
imp6rtawc|e.‘>!»ij('.m ir. ini tqaiMl . I kmF ailon nroqa'i 

J’aj^prendi1! eb rtiAnib : tenijiS (file' M. lb 'cdfttrrial (le 
Noailles a donne des letlres-de grand vicariat avec les pou- 
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voirs les plus amples a M. l’abbe Bossuet, pour en user 
dans toutes les paroisses, quatre lieues a la ronde autour 
d’Argenteuil. L’on m’assure aussi qu’il a eu un entretien 
a’vec le roi personnellement, ce qui Fa fait fort regarder de 
toute la cour. C’est sans doute au sujet de l’edition de sa 
Politique ou le discours est encore adresse a Monseigneur 
le Dauphin, pour qui elle a ete composee, comme YHis- 
toire universclle. Mais feu M. de Meaux ne vouloit plus 
faire mention de Monseigneur le Dauphin dans cet ou- 
vrage; en effet, il vient trop tard apres les etudes de ce 
prince. Mais cette mention de l’heritier presomptif de'la 
couronne est honorable, et peut servir aux affaires de 
cet abbe, comme l’on voit, puisqu’il en prend occasion 
de parler au roi meme. Dieu le benisse! et c’est sans 
doute ce qui determine M. le cardinal de Noailles a faire 
cet abbe son grand yicaire. 

—Ce lundi, 7 mai encore, j’ai ete depute au chapitre 
pour faire fonction de celebrant a Fobit solennel de 
M. Dominique Seguier, que l’on a resolu de faire yen- 
dredi et samedi, 11 et 12 mai, en prevenant le temps, 
parce qu’il tomboit dans les Rogations. M. de Saint-Andre, 
archidiacre de Brie;present, et j’ai fait heureusement 
cette fonction ce 11 et 12 mai, a\ec l’aide de Dieu, M. le 
doyen revenu de campagne present. 

—Ce lundi, 14 mai, au chapitre, M. le doyen a ete 
depute pour officier a FAscension. 

—Ce mercredi, 16 mai, yeille de FAscension, j’ai ete 
voir M. Phelippeaux, tresorier, fort incommode d’une 
grandeinsomniedepuis 20 jours; il m’a fortbien reyu, et 
son frere a parle depuis de ma visite, s’en faisant hon- 
neur, ce qui me fait venir l’envie d’y retourner. 

Ce meme jour, M. l’abbe Bossuet m’envoie plusieurs 
copies de la nouvelle estampe de feu M. de Meaux, gravee 
par Edelinck, sur le portrait peint parRigaud. Chacun Fa 
re^ue avec de grandes actions de graces, et une grande 
joie de la posseder. 

J’en ai pris occasion d’all£r expres a Jouarrc porter 
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cette estampe a Mme Fabbesse, qui m’a tres-bien re$u et 
l’estampe aussi; j’v ai passe ce mardi et ce mercredi 22 
et 23 mai. J’y ai trouve Mme du Mans de l’Assomption 
bien malade et ne sortant plus de son lit. Je lui ai dit la 
messe a la cbapelle de rinfirmerie et lui ai donne la com¬ 
munion ; elle nous a fort edifies, et s’est trouvee fort 
consolee de cette visite. Bien des amities de tout le 
monde. 

—Ce jeudi, 24 mai, voyage a Quincy pour nos dimes. 
M. Folier, cure, se desiste de ses pretentions sur les 
novales venant des jardins mis en labour. De la au Pont, 
oil j’ai trouve Mme d’Ormesson, abbesse, en bonne sante, 
au retour d’une rougeole qui Fa fort incommodee et fort 
affoiblie; elle a voulu me retenir a couclier, je lui ai pro- 
mis d’y retourner; elle me temoigne toujours beaucoup 
d’amitie et de consideration. Nous avons bien parle de 
Fetablissement de Mme la procureuse generate d’Agues- 
seau, aFresnes, qui lui fait un grand plaisira cause du 
voisinage du Pont. 

—Ce vendredi, 25 mai 1708, j'ai ete prie au chapitre 
de faire fonction de celebrant demain samedi, veille de la 
Pentecote, a la benediction des fonts et a la messe solen- 
nelle du jour, ce que je viens de faire ce samedi 26, et 
ce rneme jour, M. Feveque de Meaux est arrive de Ger- 
migny pour faire l’office pontifical de la Pentecote qufil 
vient de commencer par vepres. 

—Ce 27 mai, dimanche de la Pentecote, j’ai fait fonc¬ 
tion de pretre assistant, aupres M. Feveque de Meaux, a 
tout Foffice pontifical; il souhaite que je continue de le 
faire, ce que je ne puis lui refuser, et m’a fait prier a 
diner comme les autres officians : c'est une liaison qufil 
faut garder. 

—Ce 29, je re^ois une lettre de Mme la procureuse 
generate qui nFinvite de Falter voir a Fresnes; M. d’A- 
guesseau, procureur general, son mari, y est tout etabli; 
c’est une acquisition qiFil a faite de la succession de feu 
M. le ducde Nevers. J’endonnai avis au dernier chapitre. 
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et qu’il etoita propos de lui envoyer une deputation pour 
laquelle nous fumes nommes : MM. le doyen, de Saint- 
Andre, Labbey et moi, et etant de puis ainsi invite par 
cette dame, je dis aux deputes que j’allois diner aFresnes, 
ou je les annoncerois s'ils vouloient venir, dont its sont 
convenus. Mme la procureuse generate m’a recu avec une 
affection et une cordialite que je ne puis exprimer,et M. le 
procureur general avec toutes sortes de bontes, m’in- 
vitant de les aller toujours voir quand ils seroient a leur 
campagne. J’y ai trouve M. et Mme d’Ormesson, intendant 
de Soissons, avec leurs enfants, et Mme la presidente de 
Quincy; grande amitie,grande promenade avantlediner. 
En sortant de table, j’ai joint nos deputes qui ont ete tres- 
bien recus; M. le doyen po'rtant la parole avec dignite 
et ala satisfaction de M. le procureur general. M. Finten- 
dant de Soissons m’a promis sa protection aupres du hou- 
vel eveque de Noyon pour le jeune Lebrethon. 

— Cejeudi, 31 mars, voyage a Crecy, ou j’ai trouve 
Mme de Richelieu en parfaite sante, qui m’a fait, a son or¬ 
dinaire, bonne reception, avec M1|e du Plessis sa niece, 
et Mme du Hamel, la cordeliere de Longchamp, sa confi- 
dente, qui se porte aussi tres-bien. 

M. l’abbe Bossuet m’ecrit qu’il fait executer mes avis 
pour Fimpression, et qu’il l’a sursise en attendant que son 
libraire ait fait emplette detoutle papier neccssaire. 

Le commun de notre Missel acheve avec les messes 
votives, M. Ballard m’ecrit pour me prier de lui donner 
quatre rnois pour faire faire une belle fonte de notes, et 
que cependant nous passions au propre des saints sous de 
nouvelles signatures et de nouveaux numeros, ou qu’en 
precomptant toutes les lignes et les pages de la semaine 
sainte, de Fordinaire dq la messe et du canon, nous pre- 
nions Paques a la suite pour Fimprimer actuellement, Je 
lui mande du 30 mai, que ces deux moyens sont impra- 
tirJiblcs , parce qu’jls renversent l’ordre de Fimpression, 
et nqus exposent a mettre la confusion dans notre edi¬ 
tion, que le plus sur est de suivre notre impression sans 
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derangement, et se contentant des notes telles qu’elles se 
trouveront actuellement chez les fondeurs. 

Je vois que cet homme, dans le dessein qidil a de faire 
on missel romain apres notre Missel de Meaux, prepare 
de loin des caracteres et des notes pour ce missel, afin 
que la depense faite pour le Missel de Meaux soit Favance 
pour le missel romain. C’est un tateur et un marchand 
eorrime tous les autres libraires, qui veut gagner. II n’a 
ose d'abord s’engager a une nouvelle fonte de notes pour 
epargner; aujourd’hui, il y revient pour donner plus de 
reputation au missel romain qiFil medite; mais il ne faut 
point s'y laisser prendre. 

Le moyen qu’il propose de precompter ne vaut rien, 
parce qu'il n’est point possible de compter juste, de sorte 
qu’on s’expose toujours a la confusion ; joint que par ce 
precompte, on se met a la gene et bn s’ote toute liberie 
de faire le moindre petit changement, pas meme d’une 
ligne dans une rubrique, ce qui devient necessaire nean- 
moins tres-souvent, lorsqu'on fait la derniere correction 
des epreuves; et pour changer de numero et de signature, 
cela est entierernent contre Fordre de Fimprimerie, et 
Fon ne pourroit plus faire de renvois du commun au 
propre ou du temps on des saints, a cause de la suite des 
numeros changes. 

M. de Meaux arrive de Germigny pour l’office pontifical 
de la Fete-Dieu; il vient en effet d’officier aux premieres 
vepres, et je lui ai servi de pretre assistant aussi bien 
qu’a matines. Au sorlir de la, je lui ai parle de M. Ballard 
et de notre Missel: « Ademain, m’a-t-ildit,nous finirons 
cela ensemble, donnez-moi vos raisons par ecrit; je m'en 
vais a Paris yendredi prochain pour un proces, je ferai 
yenir M. Ballard et lui parlerai de bonne sorte. » 

—Ce jeudi, 1 juin, jour de la Fete-Dieu, M. de Meaux 
lFa point dit la messepontificale, mais il a porte le Saint- 
Sacrement a la procession, et il a officie aux secondes 
yepres et au salut du soir. Je lui ai porte mon memoire 
de Fetat de Fedition du Missel avec la left re meme de 

T. IV. 
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M. Ballard; il a tout ecoute et fortbien pris, entrant dans 
mon avis qui est d’ordonner a l’imprimeur de continuer 
la suite de notre edition au dimanche des Rameaux, en 
se servant des notes telles qu’elles se trouveront dans les 
imprimeries de Paris, comme on a fait au missel de Paris 
meme, et m’a promis de m’ecrire ce qu’il aura fait; dans 
mon memoire il y a un article sur les images, vignettes, 
fleurons, etc., me plaignant du nom de Jesus grossier et 
malpropre, que ce libraire a fait mettre pour cul-de- 
lampe, page 21 du commun. M. de Meaux a trouve 
comme moi cet ornement insupportable, et m’a bien pro- 
mis de s’en plaindre et d’exciter la diligence de cet im- 
primeur a faire un bon choix de belles images suivant 
son marche. J’ai montre a ce prelat l’estampe du saint 
Etienne de M. Le Brun, peintre du roi, que je l’ai prie d’or- 
donner a ce libraire de mettre au frontispice de notre 
Missel comme la plus belle image et la plus convenable. 

—Yendredi, 8 juin, M. de Meaux est parti sur le midi 
pour Paris. Ces jours passes, j’allai voir M. Pbelippeaux, 
tresorier, qui m’avoit fait dire que je serois toujours le 
bien venu : il m’a en effet regu avec amitie; ilest en un 
pitoyable etat, Penflure augmentant tous les jours, et ga- 
gnant deja le bas ventre, la poitrine devient aussi plus 
oppressee, et M. Seguin medecin, de mes amis, qui a ete 
appele par M. Morin, aussi medecin, pour le voir en¬ 
semble, m’a dit qu’il lui avoit trouve le pouls tout a fait 
deregie, embarrasse, flottant, intermittent, marquant cer- 
tainement une fievre interne tres-dangereuse; son insom- 
nie continue encore, et ce medecin juge qu’il est attaque 
a la mort. Il est venu une lettre d’un medecin de Paris 
qui mande que, dans une telle complication de maux, de 
cent malades deux a peine en reviennent-ils; on lui a 
ordonne les eaux de Vichy, il en use depuis deux jours; 
elles debouchent, mais elles causent l’insomnie, et il les 
veut quitter. Un maladea cette extremite s’ attache a tout 
ce qu’il trouve pour prolonger sa vie; que Dieu le con¬ 
sole ! 
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—En l’absence de M. de Meaux, M. le doyen a porte le 
Saint-Sacrement ce yendredi soir a la procession du Saint- 
Sacrement. Samedi, 9 juin,le Saint-Sacrement a ete porte 
par M. de Saint-Andre, archidiacre. Dimanche, 10 juin, 
comme je yis ayepres M. Chevallier, archidiacre, reyenu 
de Paris, je lui ai propose de porter le Saint-Sacrement le 
soir, ce qu’il a accepte et fait. Lundi, 11 juin, c’est moi 
cpii l’ai porte. Mardi 12, M. le doyen l’a porte. Mercredi 
13, M. de Saint-Andre. Jeudi 14, jour de l’octave, M. le 
doyen a porte le Saint-Sacrement a la procession solen- 
nelle du matin, et encore le soir a la procession du salut; 
ainsi tout s’est fait par tour entre les dignites. 

—Samedi, 16 juin 1708, M. Phelippeaux, tresorier, se 
sentant extremement presse de son oppression de poitrine 
et de l’enflure qui gagne partout, son insomnie conti¬ 
nuant encore et lui donnant de grandes inquietudes sur 
son etat pendant les longues yeilles de la nuit, s’est de¬ 
termine, pour sa consolation, a demander les derniers sa- 
cremens en ceremonie, contre l’ayis deM. Morin, son 
medecin, qui n’estime point le mal si pressant. Tout le 
monde etant done assemble sur le soir au son de la cloche 
du chapitre, l’on a accompagne chez lui le Saint-Sacre¬ 
ment en procession, suivant la coutume, M. le doyen 
portant le saint-eiboire. Je suis monte a la chambre du 
malade, tout y etoit fort propre. II etoit lui-meme au 
fond, en robe de chambre rayee d’un gros de Tours, assis 
en un fauteuil ayec son bonnet de nuit, et il a repu l’ex- 
treme-onction dans ce fauteuil. M. le doyen lui a parle 
succinctement. Le malade adit qu’il demandoit pardon a 
tous ceux qu’il auroit pu offeuser par ses discours ou 
autrement, sans neanmoins avoir jamais eu de mauvaise 
yolonte contre personne ni intention de faire deplaisir, 
et qu’il pardonnoit de bon coeur a tout le monde; puis 
adressant la parole a M. Pastel qui etoit la present, il a 
ajoute (ju’il le prioit d’ecrire a M. de Meaux, qu’il mourroit 
son serviteur, et qu’il n’avoit point eu d’autre intention 
que de contribuer a son honneur et a sa gloire. Il s’est 
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mis ensuite a genoux, et a ainsi recu le saint viatique. 
—M. Ballard m’eerit da 18 juin pour me prier de souf- 

frir qu’on passe a Paques en sautant par-dessus la semaine 
sainte el le canon, etant oblige d’attendre la fonte, qu’il 
fait faire des notes pour etre en etat d’envoyer a Meaux 
les epreuves de ce qui s’imprimera en notes, comme de 
ce qui s’imprime actuellement sans notes.—M. de Meaux 
m’ecrit aussi de Paris, du 19 juin, qu’il a eu un entretien 
avec M. Ballard, et qu’il me prie aussi qu’on passe a la 
messe de Paques, pour ne point perdre de temps, etant 
absolument necessaire d’attendre la nouvelle fonte des 
notes pour en avoir assez afin de fournir a la composi¬ 
tion de deux feuilles; que M. Ballard l’assure qu’il n’y 
aura point de mecompte au calcul des feuilles demeurees 
en surseance, et qu’en tous cas il fera refaire tout ce que 
je jugerai necessaire, et nommement la feuille oil est le 
nom de Jesus, dont je me plains, promettant de faire 
faire expres des fleurons et culs-de-lampe de dessin rno- 
derne, ce que M. Ballard m’ecrit aussi lui-meme, ajou- 
tant qu’il est en traite pour acbeter les planches des 
estampes du missel de Reims, pour les mettre dans celui 
de Meaux, si je les approuve. 

—Ce 23 juin 1708, j’ai fait reponse a M. de Meaux, 
qu’il etoit le maitre, queje suivrois ses ordres, meme 
contre mon avis, dans lequel je persistois, ne pouvant 
m’empecher de lui representer encore une fois que par 
le precompte on s’exposoit a tout renverser dans le Mis¬ 
sel, par erreur de calcul et par la necessite des change- 
ments qui pourront arriver dans la copie. J’ecris la meme 
chose a M. Ballard, ajoutant que c’est une temerite que 
de s’exposer a un tel renversement; qu’au surplus je ne 
connois point les estampes du missel de Reims, et que 
nos Messieurs, les commissaires de cette reformation, en 
execution du traite, demandent les estampes du missel de 
Paris, qu’ils ont actuellement devant les yeux, et dont ils 
sont contens, apres les avoir bien considerees et exami¬ 
nees, et veulent que le nom de Jesus soit ote. 
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Nous avons en effet recommence nos conferences avec 
ces Messieurs des le mardi, 19 de juin • ils continuent a 
s assembler chez moi, ou sont tous les livres, et mon 
cabinet avec mon grand bureau, mes chaises et fauteuils 
de maroquin sont tous propres pour ce sujet. Les assem¬ 
blies se sont faites tous les jours apres vepres; MM. Mo¬ 
rin, chantre ; Treuve, theologal; Fouquet et Filere s'y 
sont ton jours trouves et n'y ont jamais manque. J'avois 
tout dispose en me servant de tout cc qui est dans Paris, 
et ajoutant du mien ce qui nous est particular. Tout a 
passe sans contradiction; Fon a fort abrege les nouvelles 
collectes de Paris, et pousse plus loin que Fon n'a fait a 
Paris, la reformation de plusieurs choses singulieres que 
Fon peut voir, etant inutile de les mettre ici plus au long. 
Tout ce travail finit ce 27 juin 1708. Le meme jour, j’ai 
repu de Fimprimerie une epreuve commencant a la messe 
de Paques avec la meilleure partie de la meme semaine, 
et je Fai renvoyee aussitot. 

—Hier, mercredi 26, au chapitre je fus depute pour 
faire fonction de celebrant le jour de la Visitation, 2 juillet 
prochain. M. le chantre et moi etions seuls dignites. 
Tous me nommerent, hors M. Delpy, Gascon, Toulousain, 
fierot, haulain et meprisant, qui dit qu’il falloit deputer 
M. Regnifir, Fancien des chanoines. Mais personne ne 
Fecouta pas seulement. En effet, il est digne de remarque 
que ce M. Regnier. Fancien chanoine, est deja marque 
deux fois sur la table de Foffice de la Visitation en qua¬ 
lity et en tour de chanoine : 1° pour faire fonction a Fin- 
vitatoire, et 2° pour faire fonction de diacre a la Messe ;il 
ne pouvoit done plus etre marque pour faiiie. fonction de 
celebrant, parce que le meme ne pent avoir deux fonc- 
tions auxquellesil ne peut satisfaire en personae; et il ne 
sertderien de dire qiFil peut commettre a Fune des 
deux, ce qui est vrai, mais il faut prendre garde a ce qui 
est de droit, qui est que, les plus anciens chanoines etant 
tons occupes aujourd’hui, suivant leur tour et leur rang, 
a Finvitatoire, aux lepons, a faire diacre et sous-diacre, 
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il faut de necessity prendre quelqu’un d’un rang au-des- 
sus d’eux, pour faire fonction de celebrant, ce qui ne se 
peut trouver qu'entre les dignites, ou Ton voit manifeste- 
ment que les dignites ne sont point assujettis aux fonc- 
tions que les clianoines font par tour aux fetes annuelles 
et solennelles, sayoir : de chanter Finvitatoire, les lecons, 
le de la nef, Fepitre et FEvangile, parce qu’ils sont 
reserves a la fonction superieure de faire fonction de ce¬ 
lebrant par tour entre eux, en Fabsence de M. Feveque, 
ce qui est aussi une maxime du palais, remarquee par 
Mf Dubois dans ses Maximes du droit canonique, par- 
lant des fonctions des dignites. II faut done bien se 
souvenir que le fait appuie aujourd'hui la verite de la 
maxime. 

—Ce samedi, 30 juin 4708, M. Phelippeaux, tresorier, 
se sentant plus oppresse, a recu le saint viatique a dix 
heures du soir, sans assemblee, par les mains de M. le 
doyen. 

—Ce lundi, 2 juillet 1708, fete de la Visitation, suivant 
la deputation precedente, j’ai fait heureusement fonction 
de celebrant a tout Foffice solennel de ce jour, les plus 
anciens etanttous en fonction avec moi, savoir : hieraux 
premieres vepres, M. Regnier, Fancien de tous les cha- 
noines a Fencens avec moi pour Magnificat. Le meme 
etoit a Finvitatoire de matines a son tour de chanoine, 
avec les deux MM. Blouin, qui sont les clianoines qui le 
suiventen rang d’antiquite; mais M. Blouin Paine ne s’y 
est point trouve, ayant prie M. Noblin de faire a sa place, 
ce qu’il a fait; M. Blouin le cadet s’y est trouve, lui-meme 
a aussi chante la septieme lefon et M. Begnier la huitieme, 
et moi, celebrant, la neuvieme. Le memeM. Blouin est 
venu a Fencens pour Bene die tus a son tour d’ancien. 
M. Regnier, Fancien de tous, a fait fonction de diacre a la 
messe solennelle, etant marque pour cette raison a son 
tour d’ancien, et il iPa point besite de faire cette fonction 
de diacre par lui-meme sans commettre a sa place, quoi- 
(pFavec moi, celebrant, qui suis seulement le dernier en- 
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tre les dignites, parce que c’est son devoir de chanoine, 
auquel il ne doit ni ne veut point manquer. 

—Mardi, 3 juillet 4708, M. Jean Phelippeaux, natif de 
Beaufort, en Anjou, pretredu diocese d’Angers, docteur de 
Sorbonne, tresorier et chanoine de l’eglise de Meaux, 
est mort a 2 heures et un quart apres midi, dans une 
agonie tres-rude, qui avoit dure dix-huit heures. Depuis 
un mois ses douleurs etoient devenues tres-grandes, et il 
les souffroit avec patience. li ne pouvoitdemeurer au lit a 
cause de son oppression de poitrine et des douleurs qu’il 
sentoit au foie et a la rate, et il ne prenoit aucun repos 
dans la nuit; il s’endormoit seulement quelques heures 
pendant le jour dans un fauteuil. A la fin neanmoins, on 
l’obligea de se mettre au lit ou il est mort. Il avoit vide 
un abces par la bouche venant du cerveau; il en avoit 
aussi vide par les selles la nuit avant sa mort, que Ton a 
cru venir du foie et de la rate; il crachoit depuis deux 
jours du pus tout ensanglante. Ainsi, il avoit le corps 
tout pourri. La nuit avant sa mort il perdit la parole, 
mais il entendoit et voyoit, et conserva une entiere con- 
noissance jusqu’au dernier soupir. Il en sut profiter pour 
s’exercer en toutes sortes d’actes de piete, donttoutes les 
personnesqui l’approchoient etoient edifiees. Dieu veuille 
lui faire misericorde! iletoit homme de bien, et j’espere 
qu'il Laura obtenue. 

En annoncant sa mort au chapitre, M. Du Mesnil pre- 
senta son testament olographe contenant seulement trois 
legs pieux : cent livres a la sacristie de l’eglise, cent 
livres pour des messes, et le muid de grain du gros de 
Paques pour l’hopital general : sa profession de foi en 
tete; et il ajoutoit a la fin que ses freres, ses executeurs 
testamentaires, s’ils jugeoient a propos de mettre une 
tombe sur son corps^, ils y feroient aussi mettre Tepita- 
phe qu’il laissoit ecrite de sa main en ces termes : Joan¬ 
nes Phelippeaux, presbyter Andegavensis, doctor sorboni- 
cus, canonicus et thesaurarius Meldensis, illustrissimi 
1)1). Jacobi Benigni Bossuet, quondam episcopi Meldensis 
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vicarius yeneraliset officialis, obiit anno 1708. Die. 
(etatis anno 55. Requiescat in pace. Le testament etoit 
date du 18 mai 1708, et il y en a un autre plus ample ou 
sont ses dispositions de ses biens et effets. II s’attendoit a 
la mort, c’est pourquoi il en avoit marque sur son epita- 
phe l’annee 1708. Cependant il n’a fait que depuis la resi¬ 
gnation de sa tresorerie en faveur de son frere Pierre 
Phelippeaux, chanoine de l’eglise, a sayoir le 2 juin der¬ 
nier, seeonde fete de la Pentecote, son frere le proeureur 
de Paris etant a Meaux, a la consideration et persuasion 
duquel il aura fait cette resignation, et non pour Famour 
du Philippotin, qu’il n’aimoit point. Il laisse sa prebende 
vacante, qui sera pour un gradue. Par son testament il 
choisit sa sepulture aupres des fonts, aux pieds de M. Na¬ 
varre, son ami, commeilparle. 

—Ce mercredi, 4 juillet 1708, nous verions de faire 
son contoi et enterrement, M. le doyen faisant fonction 
de celebrant, et nous Faxons mis en terre au lieu quit a 
marque. MM. Payen, lieutenant-general, et Roussin, doyen 
des conseillers du presidial, lui ont fait Fhonneur d’assis- 
ter a ses funerailles; les prieurs des inaisons religieuses 
n’y sont point venus, ni autres personnes de la ville. Il ne 
s’etoit point fait beaucoup d’arhis parce qu’il ne vouloit 
cultiver personne, et qu’il aimoil fort, au contraire, qu’on 
lui fit la cour, se laissant amuser par des flatteurs et 
n’ayant point de vrais amis. 

Tout le monde dit qu’il est mort de chagrin; c’etoit son 
temperament. Je Fai tu pendant toute sa vie plaintif et 
mecontent de sa mauvaise fortune; il se croyoit un grand 
merite, et il vouloit avoir de grandes recompenses, sur- 
tou,t des benefices simples, pour vivre en repos et en 
liberte a Paris. La premiere cause de son chagrin a ete 
de n’avoir pu obtenir de feu M. Bossuet, eveque de 
Meaux, quelque gros prieure, (^u’il disoit que ce prelat 
lui avoit promis; c’est pourquoi apres sa mort il s’eloi- 
gna meme de Fabbe Bossuet. Chacun a blame sa con- 
duite, de ^etre ainsi separe de ses bienfaiteurs, et encore 
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plus de s'etre livre a M. de Bissy, eveque de Meaux d’au- 
jourd’hui, en haine de son predecesseur et de ses lieri- 
tiers; et enfin de s’etre encore attire la colere et findi- 
gnation de ce nouvel eveque, pour les raisons qu’on a 
vues. Une conduite si irreguliere, blamee generalement 
de tout le monde, fa jete- dans une profonde melancolie 
qui lui a corrompu la masse du sang et Ea conduit au 
tombeau. Dieu lui fasse paix! 

On fait presentement la disposition de son testament fait 
en faveur de sa famille : il donne tous ses meubles a son 
frere le chanoine; ses rentes de I’hotel-de-ville de Paris 
a son frere le procureur de la cour, que Ton dit monter 
seulementa neuf mille byres de principal, a condition de 
payer une pension viagere de deux cents livres a une 
soeur qui demeure en Anjou; il substitue ses livres a un 
neveu, fils de son frere le procureur de la cour. Ainsi il 
a conserve tout ce qu’il a pu dans sa famille, en donnant 
a son frere le chanoine sa tresorerie. 

—Je regois toutes les semaines deuxcahiers d’epreuves 
de notre Missel, et ce travail avance : ce 15 juillet 1708, 
nous en sommes a la Pentecote. Tout va bien et bon train. 
M. de Meaux, de son cote, presse a Paris M. Ballard de 
tenir Jes estampes pretes tant des images que des vignettes. 
Par mes soins, enfin, nous avons obtenu deux fleurons 
ou culs-de-lampe d’un nouveau dessin; c’est deja quel- 
que chose d’avoir reduit cet imprimeur a la raison. 

—Ce prelat vient d'arriver de Paris a Meaux, ce mer- 
credi, premier jour d’aout; il arnene M. Jollain, docteur 
de Navarre, cure de Saint-Hilaire (de Paris, pour precher 
saint Etienne. I/abbe Blot, Toulousain, est aiissi de la 

wm ataftttid asb ton# 
—Ce 2 aout, M. de Meaux a fait Foflice pontifical a 

vppres et a matines de saint Etienne, et jc lui ai servi de 

li'np ‘j-maiitr ao'is awulawu xnfidM 
r—Pe memo, ce 3 aoqt jya,messe p^j.fiea^ et au reste 

de Foffiec. J’ai etc aussi invite a diner oil if y avoit bonne 
compagniift et grande chepe, Le serjnoii.etpit tres-beau et 



186 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

tres-bien compose, c’etoit un panegyrique en forme, sur 
la matiere des reliques, mais ou toutes les circonstances 
de la Tie de saint Etienne etoient tres-bien employees. Je 
l’ai entendu avee un grand plaisir, et sans la moindre 
envie de dormir. 

Mes neveux, Lebretbon chanoine de Saint-Furcy, et 
Le Dieu, cure de Bussu, sont arrives icice soir venant de 
Peronne, apres que je les ai invites de venir me voir a 
notre fete: ils sont partis de Peronne bier mardi, 31 jail- 
let 1708, et les voici arrives ce mercredi ler aout. Samedi 
4 aout, j’ai envoye leurs chevaux a Paris, et dimanche 5, 
le jeune Lebrethon, du college de Montaigu, est aussi venu 
me voir et voir son frere. Lundi ils sont alles se promener 
a Germigny. Et mardi 7 aout, ils sont partis pour aller 
couclier a Bourg-Fontaine, et de la, le mercredi suivant, 
prendre la route de Peronne. J’ai ete bien aise qu’ils vis- 
sent tout mon petit etablissement pour en aller faire le 
recit dans la famille et donner envie aux autres de venir 
a leur tour. Lejeune Lebrethon, qui doit retourner a 
Paris continuer sa theologie, est demeure ici. 

—Ce mardi encore, 7 aout 1708,troisieme chapitre ge¬ 
neral, M. Morin-, chantre, a ete depute au chapitre pour etre 
syndic du clerge a la chambre des decimes, a la place de 
feu M. Phelippeaux, tresorier. II yavoitunebrigueinena- 
gee de loin pour M. Delpy, jeune chanoine toulousain, a 
qui l’abbe de La Loubere, aussi Toulousain, et M. Chcval- 
lier, archidiacre de France, vouloient faire donner cette 
place. Ce M. Chevallier est aussi de Languedoc. L’abbe 
Blot se trouvant ici le jour de notre fete, s’est encore mele 
de Taffaire, et a ete solliciter de porte en porte, et meme 
le doyen Pidoux, horn me foible, qui s’est laisse gagner par 
ce Gascon, cherchant toujours une porte pour rentrer 
dans l’eveche. Cet abbe Blot, que j’avois etc voir, m’est 
venu rendre lavisite, mais il ne m’a parle d’aucune 
chose. Comme nous etions avertis de toute cette intrigue 
gasconne, il a fallu faire une contre-batterie, et se jeter 
dans le parti de M. Morin, qui etoitle plus plausible et le 
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plus appuye. Ce mardi, sortant de matines, j’ai joint 
M. Chevallier, pour lui dire qu’il prit garde s’il etoit de 
sa sagesse, lui premier opinant, lui archidiacre, lui syn¬ 
dic du clerge comrae dignite, de nommer un simple cha- 
noine et si jeune pour cette place, toujours occupee par 
des dignites, pour Phonneur de PEglise, a cause des depu¬ 
tations a Paris, aFassemblee provinciale, oil, depuis vingt- 
cinq ans, je n’avois jamais vu que des dignites deputees de 
toutes les autres eglises, Orleans, Chartres et Blois; que tout 
le monde etoit indigne qu’il nommat un sj jeune chanoine, 
et qu’il couroit le deplaisir de voir son dessein echoue. 
Ce qui est arrive en effet par la nomination de M. Morin, 
et tous les Gascons sont tondus; et Pabbe Blot, solliciteur 
temeraire, s’en est retourne a Paris, avec sa Courte lionte 
sans demander son reste. M. de Sainl-Andre, arcliidiacre 
de Brie, etoit absent pour une visite de paroisse. II ne pen- 
soit point a cette place, il Pavoit dit a M. Chevallier, mais 
on ne lui avoit point demande sa voix pour Delpy, et 
Delpy lui-meme, qui etoit avec lui dans la visite d’Oissery, 
ne lui avoit rien dit de sa brigue, pendant deux jours 
qiPils furent ensemble. Au reste, a cette occasion, Pon a 
decouvert que M. de Meaux ne pouvoit plus souffrir feu 
M. Plielippeaux dans cet emploi, et qu’il avoit fait aM. Pi- 
doux, doyen, le mauvais traitement de Pen chasser, afin 
d'intimider M. Phelippeaux, le prelat esperant que le 
Plielippeaux se retireroit de lui-meme, car il ne le pou¬ 
voit plus voir ni souffrir; c’est pourquoi ilne s’est jamais 
trouve aux comptes ni aaucune assemblee du bureau des 
decimes taut que Phelippeaux a vecu. 

J'avois oui dire, il y a deja du temps, que le cheva- 
lierTartare, dont il est parle dans ce journal, avoitlapen- 
see d’aller servir contre les infideles, et que ses amis ap- 
prouvoient son dessein. La proposilion en fut faite au roi, 
qui Papprouva pareillement. Je viens enfin d’apprendre 
qiPil est parti de Paris au mois de juillet dernier pour 
Bordeaux, d’oii il doit prendre la route de Madrid. Il est 
adresse a Mme la princesse des Ursins et au cardinal Por- 
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tocarrero qui le doivent presenter au roi d'Espagne pour 
obtenir la permission d’aller s’enfermer dans Ceuta sur 
le detroit de Gibraltar, aux contins du royaume de Fez, 
avec une compagnie de cavalerie dont il espere d'obtenir 
le commandement. Cette ville est actuellement assiegee 
par les Maures, sujets du roi de Maroc. 

—Lundi 13 aout 1708, M. de Meaux a entendu les 
comptes des decimes du diocese, tous les syndics pre¬ 
sens, et M. Morin meme, nouveau syndic, y ayant ete 
recu. Ce preiat a fait agreer a ce bureau mon precedent 
voyage a Paris pour Fedition du Missel, et il a fait allouer 
la depense de mon sejour a raison de 50 liv. par jour. Il 
a fait aussi approuver un second voyage pour le com¬ 
mencement dumois de septembre procbain avec la meme 
depense. 

Il a fait l’offiee pontifical tout entier a la fete de FAs- 
somption, moi lui servant de pretre assistant; et il a te- 
moigne bien de Fempressement a me dire la resolution 
des syndics du clerge pour mes voyages a Paris, m’exci¬ 
tant a y alter bientot, afin de nry trouver en meme temps 
que lui pour parler ensemble a M. Ballard et le presser 
d'avoir des estampes. Je lui ai promis que jfirois au com¬ 
mencement de septembre, afin que d’ici a ce temps les 
ouvriers achevassent le propre du temps et qiren ma 
presence ils pussent reprendre la semaine sainte et le 
reste jusqu’a Plaques, qu’ils avoient laisse en surseance. 

—Jeudi, lb aoiit, M. de Meaux est parti pour Paris. Les 
dernieres epreuves du Missel contiennent le quatorzieme 
dimancbe d'apres la Pentecote. Ainsi le propre du temps 
pourra s’achever vers la fin d’aout. 

—-Mendredi, 17 aout 1708, M. Phelippeaux a priele cha- 
pitre de lui faire grace sur le prix de la maison de son 
freroy qufil desireroit garder et occuper a des conditions 
favorables, en consideration de la grande depense que 
son frere y a faite, qufil a dit monter a 4,000 liv. Chacun 
a ete d’avis qu’il le falloit trailer favorablement, en sui- 
vant> neanmoins, la forme prescrite par i’arret touchant 
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les maisons, qui etoit, de fairetrois publications et affiches 
et de recevoir les encheres. Le syndic a dit que M. Plie- 
lippeaux en donneroit 120 liv. de loyer. II a ete conclu 
que les affiches seroient mises lundi prochain et jours 
suivans dans le delai de quinzaine, en la forme ordi¬ 
naire, ladite maison pour etre vendue ou louee au plus 
offrant et dernier enclierisseur. Le pauvre Philippotin 
est consterne de cette resolution, craignant bien que sa 
maison ne lui coute bon. Mais c’etoit ^intention de son 
frere de faire le profit de Peglise, et il lui a bien recom- 
mande de ne la point laisser alter, a quelque prix que ce 
soit. Aussi a-t-il bien le moyen d’en payer un loyer fort, 
puisqu’il va jouir de la tresorerie, outre sa prebende et 
une chapelle a Paris et quelque rente sur la ville, etant 
d’ailleurs tout meuble, bien nippe et fourni de livres et 
de toute chose necessaire a la vie. 

—Ce dimanche, 2 septembre 1708, M. Pierre Phelip- 
peaux, chanoine, ci-devant dit Philippotin, fait ses visites 
pour etre recu en la dignite de tresorier a la place de son 
frere, dont il a la signature de Rome et les provisions de 
Tordinaire. 

—Et ce lundi 3, il a ete recu et mis en possession tant 
au ehapitre qu’a Peglise. Altercation au chapitre sur Peni- 
ploi des cent livres de reception donnees par le nouveau 
tresorier: conclu que pour cette fois elles seront employees 
a plancheier le chapitre, sans prejudice de la conclusion 
faite a ma reception, qifielles seront toujoursemployees a 
la sacristie, suivant le concile de Trente. 

Au meme chapitre du lundi, 3 septembre 1708, la 
maison du defunt tresorier a ete adjugee a son frere et 
successeur pour deux cents livres de rente annuellfe avec 
la charge des reparations, apres les trois publications dt 
affiches ordinaires; et les encheres revues, M. Delpy, 
chanoine, s'etanl trouve seul encherisseur eta van! pohsse 
jusqu’a 200 liv., et Pautre s’etant trouve le dernier On- 
cherisseBrai^lO'livyf'i i Woltel if up ai/tf l» olo i 

-j-Dejtmis le 24* et 25 aofit, je me suis tifaytiifila fete'Ac- 
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cablee. Pour y remedier, j’ai quitte toute nourriture so- 
lide: pain, vin et viande, et me suis remis a l’eau, aux 
pommes cuites et aux potages. Le mal a toujours conti¬ 
nue, etant accompagne de grandes sueurs, d’urines abon- 
dantes, de douleurs dans tous les muscles, d’ebullition 
meme, avec rougeurs, pendant deux jours; et le samedi, 
4er septembre, j’eus un grand vomissement. Cela me fait 
croire qu’une bile collee aux parois de l’estomac causoit 
mon mal de tete, par Febranlement et picotement des 
nerfs, et je continuai mon regime esperant qu’il se feroit 
une evacuation naturelle de cette bile. 

—Mardi soir, 4 septembre, l’ecoulement de la bile s’est 
fait insensiblement paries voies naturelles, sans coliques 
ni le moindre picotement, et Dieu merci la tete s’est par- 
faitement degagee, les sueurs continuant a rendre aux 
muscles toute leur liberte, le ventre reprenant aussi la 
sienne naturelle, et les urines leur cours ordinaire, sans 
qu’en tout ce temps j’aie senti la moindre emotion de 
fievre. 

—Enfm aujourd’hui jeudi, 6 septembre, j’ai ete rendre 
graces a Dieu du retour de ma sante, en disant la messe 
de Voetave de Saint-Fiacre que nous celebrons, et j’ai 
commence a manger avec appetit. 

La veuve Cornuau, dite soeur de Sainte-Benigne, reli- 
gieuse de Torcy, apres quinze jours de fievre tierce seu- 
lement, estmorte dans son monastere ce 27 aout 1708, 
entre les mains de M. l’abbe Berrier, qui s’y est trouve 
pour Fadministrer. Mme de Luynes, sa superieure, qui 
Favoit recue religieuse, m’a fait Fhonneur de m'en don- 
ner avis. Cette femme merite d’etre regrettee. Elle a 
laisse une infinite de paperasses sur le sujet de feu M. Bos- 
suet, eveque de Meaux, autrefois son directeur, qu’elle a 
depuis ecrites par l’ordre et le caused de M. le cardinal 
de Noailles, arcbeveque de Paris, qui lui servoit aussi 
presentement de directeur. Par ce rnoyen elle s’etoit 
meme insinuee dans les bonnes graces de M,ne de Mainte- 
non, a qui elle avoit envoye ses ecrits et dont elle a ref u 
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des lettres que j’ai vues, el encore mieux une pension du 
roi. Nous verrons ce que tout cela deviendra entre les 
mains de l’abbe Bossuet, a qui ce chemin couvert n’etoit 
point inutile, tant aupres du cardinal qu’aupres de la 
dame, car cette religieuse etoit tres-hardie, tres-insi- 
nuante et tres-tlatteuse et ne se rebutoit jamais. Ma smur 
du Mans de l’Assomption, religieuse de Jouarre, apres 
deux ou trois ans de langueur, est aussi morte dans une 
extenuation extreme, dimanche, 2 septembre, de 5 a 
6 heures du matin 1708. Elle avoit ete longtemps sous 
la direction de feu M. Bossuet, eveque de Meaux. Fen ai 
des lettres dont j’ai parle dans ces Memoires. C’etoit un 
tres-bon esprit et une fille tres-vertueuse qui est extre- 
mement regrettee dans son monastere: car, outre ses 
vertus, elle avoit un merite distingue, une connoissance 
parfaite de la musique, une habilete extreme a jouer de 
Forgue, avec accompagnement et composition sur-le- 
cbamp, et toute sorte d’industrie. J’ai de ses ouvrages de 
miniatures qui sont incomparables pour le dessin, pour 
la liardiesse du trait et pour la perfection. Je la regrette 
infiniment; elle etoit fort de mes amies et d’un bon com¬ 
merce. 

L’edition de notre Missel s’avance toujours; et, des 
la fin du mois d’aout, j’ai envoye les premiers mois du 
propre des saints depuis quatre jours ; j’ai encore en¬ 
voye de la copie du meme propre jusqu’au mois de juin, 
parce que les imprimeurs ont fait le vingt-troisieme di¬ 
manche d’apres la Pentecote avec sa semaine, et meme 
les dimanches a reprendre d’apres l’Epiphanie; j’attends 
une premiere epreuve du dernier dimanche d’apres la 
Pentecote et du commencement du propre des saints. Ce 
propre ira xite, parce que nous avons 6te une infinite de 
saints. II court un bref du pape Clement XI, qui com¬ 
mence : Universi Domini gregis cura, portant condamna- 
tion du Nouveau-Testament (du pere Quesnel), imprime a 
Paris en 1699, ou sous difierens titres en 1693 et 1694, 
comme contenant le texte du Nouveau-Testament vilia- 



192 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

turn, corrompu et semblable en plusieurs choses a une 
autre version (celle de Mons), deja condamnee par Cle¬ 
ment IX, par son bref du 20 avril 1668, et contraire et 
s’eloignant de la Vulg ate qui est authentique, en plusieurs 
points; faisant perdre Tesprit de piete au lieu de l’inspirer; 
contenant aussi plusieurs doctrines et propositions sedi- 
tieuses, temeraires, pernicieuses, erronees, deja con- 
damnees et sentant manifestement Theresie jansenienne; 
c’est pourquoi le pape condamne ce livre juge tel par 
l’examen des cardinaux qu’il en a charges, et par leur 
conseil il le condamne et il le reprouve, defendant, sous 
peine (^excommunication, a toutes personnes de le garder, 
et ordonnant de le renlettre aux ordinaires et aux inqui- 
siteurs pour tous les exemplaires en etre brules; public 
et affiche a l’ordinaire : Datum Romce, apud S. Mariam 
Majorem, sub annulo piscaloris, die 13 julii 1708, ponli- 
ficatiis nostri anno octavo. On dit que M. le cardinal de 
Noailles en est fort afflige, le regardant comme une fle- 
trissure de son nom et de sa personne qui lui est suscitee 
par les Jesuites; il lui en est venti la pensee, etant en re- 
traite, de quitter sa place et de ceder au temps; mais il 
n’en fera rien, mieux consellle*. Il court aussi une let'tre 
latine de M. le cardinal de Tournon, patriarche d’An- 

‘ Le bref de 1708 fut le prelude de la fameuse bulle tjnigenUus. 
Le pape Clement XI, n’etant que cardinal, avait^ditdun livre de Sfon- 
drat qui avail ele denonce a Rome par Bossuet, le cardinal de Noailles 
et deux aulres eveques francais, comme pelagien. II voulut se venger 
de cet acle en censurant le livre du pere Quesnel, approuve par Bos- 
suel et le cardinal de Noailles. Les jdsuites, condamnes si vigoureu- 
ment par ces deux grands eveques a I’assemblee de 1700, avaient 
aussi une vengeance a tirer d’eux. Tel fut le veritable motif qui les 
porta a poursuivre si aclivement, aupres de Clement XI qu’ils domi- 
naient, la condamnalion d'un livre qui 6tait approuve depuis un 
grand nombre d’annees par tout le clerg6 de France. Le bref de 
<1708 fut caique, avec affectation, sur la letlre dans laquelle Bossuet 
denon^ait au Saint-Siege le livre de Sfondrat edit6 par Clement XI 
et le cardinal Gabrielli. 
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tioclie, legal du Saint-Siege a la Chine, ecrite a M. Mai- 
grot, eveque de Conon a la Chine, alors detenu en prison 
dans une maison des jesuites de ce pays, ou ce legat parle 
le langage de saint Paul pour l’amour 'des souffrances et 
des mauvais traitemens pour Jesus-Christ; elle fait con- 
naitre les jesuites pour des persecuteurs de tous ceux 
qui sont attaches veritablement a la religion chretienne. 
M. Maigrot, revenu de la Chine et aetuellement demeu- 
rant.au seminaire des Missions-Etrangere.s, a Paris, a 
donne des copies de cette lettre, qui fait un grand bruit 
a Paris. L’on apprend en meme temps, par les n.ouvelles 
publiques, que tous les missionnaires ne voulant pas ap- 
prouver le culte de Confucius ont ete chasses de la Chine 
par ordre de l’empereur, que le legat du papc en re- 
vient aussi, et que le pape est bien en peine comment il 
conserYera un reste d’autorite en ce pays-la1. 

Nous ne sommes point ici plus tranquilles, depuis la 
journee d'Oudenarde, oil M. le due de Bourgogne s’est un 
peu fait frotter pour avoir tente mal a propos Une bataille 
rangee. Les ennemis, apres avoir ravage 1’Artois, se sont 
jetes autour de Lille; M. le prince Eugene de Savoie et 
M. le prince de Nassau en font le siege, M. de Marlborough 
les soutenant avec une grande arrnee au dela de l’Escaut, 
vers Lessines. La tranchee a ete ouverte le 22 aout, et 
le 27 les batteries ont commence atirer; cependant M. de 
Berwick, qui etoitaMons, a joint M. le due de Bourgogne 
qui est revenu de Gand avec son arrnee; et, apres avoir 

1 Les jesuites tirenl renvoyer le cardinal de Tournon & Macao, oil 
il mourut, et exciterent en Chine une persecution dans Iaquelle furenl 
martyrises un grand nombre de ceux qui combaltaient leur opinion 
touchant les rits chinois. On doit remarquer que cette opinion fat 
condamnee par de nombreuses bulles aiixqiielles les jesuites ne se 
soumirent jamais. Tandis qu’ils y resistaient opiniatrement, iIs ful- 

minaieut conlre ceux qui refusaient d’obeir, les yeux fermds, ii un 
simple bref ou li une bulle d’un sens obscur, lanc6s cot)tire un livre 
egarde comme orthodoxe depuis un grand nombre d’anndes par le 

clergd le plus 6claire du monde. 
13 T. IV. 
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passe FEscaut, la jonction faite le ler septembre, M. de 
Bourgogne est entre dans Tournay, Farmee de France 
lout entiere s'avancant au dela; et M. de Marlborough, 
pour soutenir les assiegeans de plus pres, s'etant avance 
vers Lille avec toutes ses troupes, et s’y retranchant dans 
le bassin, vers le Pont-a-Tressin. Le 2 septembre, toute 
Farmee de France a marche du cote de Douay, et les 
armees sont a portee d'une grande action. Ce peril de 
l’Etat a fait faire des prieres publiques, a Paris, avec une 
nouvelle ferveur. M. Feveque de Meaux, qui est en cette 
ville-la, a aussi reconnnande d’en faire a Meaux : ce qui 
fut execute, des le 30 aout, fete de saint Fiacre et jours 
suivans; et, comme on s’attendoit a une bataille le 5 
ou 0 septembre, ce prelat a ordonne qu’on reiterat ces 
prieres; pourquoi, deliberation prise au chapitre ven- 
dredi, 7 septembre, M- Morin, chantre, dit que, par la 
table qu'il avoit dressee des messes a dire en presence du 
Saint-Sacrement, la grand'messe du jour de la Nativite, 
qui etoit demain 8, arrivoit a M. Le Jarle, chanoine, et 
qu’ainsi il lui appartenoit de faire tout Foffice solennel 
de cette fete, et que c’etoit son avis. M. de Saint-Andre, 
archidiacre de Brie, president, insista fort sur le droit des 
dignites aux fetes annuelles et solennelles preferablement 
aux chanoines; que c'est un usage certain appuye sur un 
arret du Parlement rendu a cet effet; qu’il le falloit cher- 
cher au tresor, et que feu M. Pbelippeaux, tresorier, lui 
en avoit parle comme dune chose certaine et comme 
ayant lui-meme Farret. M. Phelippeaux, nouveau treso¬ 
rier, ajouta que le fait de l’arret etoit constant, et qu’il en 
avoit toujours oui parler ainsi a son frere. II se lit une 
altercation : et cependant la deliberation alia a faire faire 
Foffice par M. Le Jarle; lequel Fa fait, en effet, ce 7 sep¬ 
tembre 1708, aux premieres vepres de la Nativite de la 
sainte Vierge, et ce 8 aout, le reste de Foffice: ce que j'ai 
vu moi-meme etant present aux premieres vei>res, a la 
grand'messe et aux secondes vepres, et encore ce 8, a 
Fantienne; MM. Chevallier, archidiacre de France, Saint- 
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Andre, archidiacre de Brie, et Phelippeaux, tresorier, 
etant aussi presens; et il est a remarquer que, dans une 
premiere assemblee preparatoire du jeudi 6 septembre, 
M. Chevallier ayant ete nomtne pour donner la bene¬ 
diction du Saint-Sacrement aux saluts des prieres des 
Quarante-Heures, il a donne en effet cette benediction, 
moi present, bier yendredi, a Tissue des vepres, aux- 
quelles M. Le Jarle yenoit d’officier, et aujourd'hui en¬ 
core pareillement a Tissue des yepres et de Tantienne, 
auxquelles le meme M. Le Jarle avoit officio; ce qui est 
une bigarrure fort extraordinaire, tout a fait contre 
l’usage de TEglise, de voir a Tautel deux offlcians diffe- 
rens se succeder de si pres et en meme moment: telle est 
la bizarrerie des chapitres. Cependant Tarret tant vante, 
portant reglement pour Toffice des fetes episcopales, s'est 
trouve; je crois que c'est M. Fouquet, chanoine, qui Ta- 
voit de la succession de M. de Vitry, qui Taura donne a 
M. de Saint-Andre; je n’en puis douter : il estdu ler avril 
1554, obtenu par M. Antoine Coigner, docteur en theo- 
logie de la Faculte de Paris, chanoine theologal de Meaux, 
et rendu contradictoirement avec les doyen, chanoines 
et chapitre, et les deux archidiacres de la meme eglise, 
par lequel il est dit qu’il y a abus dans les charges im- 
posees au theologal de faire fonction de celebrant aux 
fetes episcopales en Tabsence de Teveque, etc., ordonne 
la cour que Teveque fera residence en son eveche, de¬ 
clare que les fetes episcopales sont celles contenues d’an- 
ciennete : In tabula pendente in choro, e& quelles fetes 
Teveque sera tenu dire les messes, etc... et en empeche- 
ment legitime sera tenu les faire dire par une des dignites 
par ordre, et selon leur antiquite, etc... Et au bas de la 
copie de cet arret, s’est trouve un memoire portant: 
« qu’au mois de juillet 1649, s’etoit meu differend entre 
M. Lebert, archidiacre, et M. de La Garde, chanoine-semai- 
nier pour Toffice de la Visitation, 2 juillet; la contestation 
portee au parquet des gens du roi, oil il fut dit: Appointe: 
et oui le jprocureur general du roi, la cour ordonne que 



296 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

les parties se pourxoieront a la barre d’icelle, etc..., et, 
cependant, sans prejudice, que le chapitre nommera 
celui qui fera Foffice aux fetes solennelles et prendra la 
dignite par le rang et ordre, jusqu’a ce que, par la cour, 
en ait ete autrement ordonne : » et Ton en demeura la; 
Farchidiacre pretendant qne Foffice lui appartenoit pri- 
vativement aux autres, et le chapitre pretendant que le 
chanoine en semaine dexoit faire Foffice. 

Fai copie de ces deux arrets parmi mes papiers eon- 
cernant FEglise. Ces arrets trouxes, nous nous somrnes 
assembles chez M. Chexallier, archidiacre de France, a 
Fexeche, savoir: M. de Saint-Andre, archidiacre de Brie, 
M. Morin, cliantre, M. Phelippeaux, tresorier, et moi 
chancelier, M. Pidoux, doyen, etant malade, aujourd’hui 
dimanche 9 septembre 1708, et nous sommes conxenus 
que demain lundi 10 nous nous trouverions tous au cha¬ 
pitre , et qu’a la relecture de la conclusion, par laquelle 
M. Le Jarle axoit ete depute xendredi precedent, dernier 
chapitre, M. Chexallier, archidiacre, s’en plaindroit 
comme d’une entreprise contre les dignites de FEglise, 
diroit qifil est porteur des arrets faisant reglement pour 
le serxice dixin aux fetes episcopales en faxeur des di¬ 
gnites de FEglise; qifil demanderoita en faire lecture, et 
que des commissaires fussent nommes pour traiter a Fa- 
mi able avec les dignites, et faire un reglement conforme- 
ment auxdits arrets, a ce que les dignites ne fussent plus 
exposeesa de pareilies surprises : tout a ete ainsi execute 
au chapitre ce lundi, 10 septembre, et le chapitre a fait 
cette conclusion qifau premier chapitre du mois d’oc- 
tobre prochain, tous Messieurs etant avertis de s'y trouxer, 
on prendroit des mesures pour fmir a Famiable. 

—Le 15 et 10 septembre 1708, xoyage a Torcy sur la 
mort de soeur de Sainte-Benigne; toujours bonne recep¬ 
tion par Mme de Luynes, qui me continue mille amities. 

—Lundi 17, xoyage a Fresnes, ou je n’ai trouxe que le 
pr^cepteur de MM. d’Aguesseau, toute la famille etant 
allee au Pont voir d'Ormesson, abbesse. 
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—Mercredi 19, M. l’eveque de Meauxest arrive de Paris 
a Meaux, et a passe par Fresnes, oil il a vu M. le procureur 
general et rnadame sa femme. 

Jeudi 50, M. et Mme d’Aguesseau sont venus de Fresnes 
voir M. de Meaux. Saint-Breuil, femme de chambre de 
Madame, m’est venue voir en ma maison, qu’elle a trou- 
vee fort propre et mieux meublee qu’elle ne s’y attendoit. 
Puis j’ai ete a l’eveche voir M. le procureur general et 
Madame, et j’y ai encore trouve M. 1’abbe d’Ormesson, 
ci-devant doyen de Beauvais, qui demeure presentement 
a Paris aux Incurables. Mme la procureuse generate m’a 
fort excite a retourner a Fresnes, disant que j’avois trop 
tarde a les y alter voir; bien des amities. 

—Le22 et le 23 septembre, voyage aJouarresur la mort 
de ma soeur du Mans. Bien des amities de la part de ma- 
dame 1’abbesse; j’y ai trouve M. Lebrun, de Noyon, doc- 
teur de Sorbonne tres-babile, doyen et cbanoine de Tour- 
nav, et prieur de Sept-Sorts, pres de Jouarre1. Ce doyen 
s’est tout a fait brouille a Tournay avec tout le monde 
par une vanite ridicule, mais il s’est particulierement 
attire les jesuiles sur les bras, qui lui font une guerre a 
outrance, depuis que M. de La Salle, abbe de Rebais, a 
qnittc cet evecbe. M. Lebrun a gouverne les etudes de ce 
prelat, qui 1’a avance, comme l’on voit, et cet ecclesias- 
tique, se voyant grand vicaire a Tournay, avec pouvoir 
absolu, parce que M. de La Salle n’y residoit point, mais 
etoit tonjours a Rebais , sous pretexte d’indisposilion et 
de vapeurs, ce grand vicaire, dis-je, amateur de la domi¬ 
nation, a tout pousse a l’exces dans le gouvernement, et 
surtoiit les jesiiites sans aucun egard. Ils lui firent donner 
une lettre de eacbet, qui lui ordonne de venir a Paris; 
mais lie pouvant vivre en cette ville avec son petit car- 
rosse, il s’est refugie dans Sept-Sorts, pour y vivre a moins 

• • 

! V: de qui a elc dil de ce doyen daus les Edairciss&ments sur la 
JnsHlicdtion des Reflexions morales, par Bossuel, a la fin des Memoires 

de l’abbe Le Dieu, 
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tie frais, et il se fait considerer dans le pays, parce qu’il 
a beaucoup d’esprit, sans neanmoins qu’il puisse obtenir 
son retour a Tournay. II m’a fort bien regale a diner, nous 
entretenant amplement des prerogatives de sa dignite de 
doyen. M. l’eveque de Meaux Fappelle souvent aupres de 
lui pour profiter de ses entretiens, surtout sur le janse- 
nisme, parce que ce docteur en est tres-instruit, ce qui 
est sa premiere tache qui l’a empeche d’etre repu de la 
maison de Sorbonne. 

—L’etat du siege de Lille est tel que les assiegeans, 
apres avoir ete plusieurs fois repousses, et en dernier lieu 
la nuit du 20 au 21, a Fattaque de Tenaillon, pour emporter 
la contrescarpe, se trouvent reduits comme au premier 
jour, sans avoir encore pu rien avancer, mais ayant perdu 
plus de quinze mille hommes, et n’ayant plus de muni¬ 
tions de guerre ni de bouche, et Farniee de M. de Bour¬ 
gogne etant a toutes les avenues pour couper les convois: 
ce qui fait bientot esperer la levee de ce siege. 

—M. de Meaux a fait a Meaux une petite ordination sa- 
medi, 22 septembre 1708. II me parle fort de retourner a 
Paris pour avancer l’edition du Missel; et je suis resolu 
d’y aller coucher lundi, ler octobre 1708. M. Ballard rn’en 
a fort prie, il y a un mois, par ses lettres; mais il n’en a 
rien dit a M. de Meaux a Paris, et il ne m’en ecrit rien, 
depuis que je lui ai mande que je me fixois au ler octobre. 
J’ai deja recu plusieurs epreuves du propre des saints; 
nous en sommes a saint Timothee, 24 janvier. 

—Ce 26 septembre 1708, M. de Meaux est a Germigny 
depuis le 22 au soir. 

—Lundi ler octobre, il est parti pour son abbaye de Trois- 
Fontaines, pres deVitry, et moi par le carrosse de Meaux 
pour Paris, laissant ma servante malade d’une fievre. 

En arrivant j’apprends que M. de Marlborough a fait 
passer le convoi d’Ostende au camp devant Lille; on dit 
que c’est peu de chose, et que son armee ne laisse point 
de souffrir beaucoup : ce qui fait toujours esperer qu’ils 
leveront le siege si peu avance. 
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Nos imprimeurs vont leur train; bonne reception de 
mes amis. 

—Ce vendredi, 5 octobre, j’ai dine chez MM. Bossuet; 
Tabbe etoit en campagne; it m’envoie prier de Taller 
voir demain samedi, avec son libraire, M. Cot. Cet impri- 
meur m’avoua, il y a deux jours, que l’ouvrage de la Po¬ 
litique n’avancoit guere. M. Pirot me dit aussi qu’il en 
avoit yu une premiere epreuve, il y a six semaines, et 
que depuis il iTen avoit plus oui parler. 

—Ce samedi matin, 6 octobre 1708, M. 1’abbe Bossuet 
m’a envoye son carrosse, et nous le sommes alles xoir, son 
libraire et moi; il uTa mis en main d’abord toutes les 
bonnes feuilles, il y en a jusqu’au K compris; c’est dix 
feuilles faites depuis six mois, que tout etoit pret pour 
commencer. Dans Tentretien, cet abbe m’a paru bien 
fatigue du travail de corriger des epreuves. « Je m’en 
vais, dit-il, a la campagne pour dix jours; je vous prie. 
Monsieur, de corriger mes epreuves en mon absence.— 
Je suis bien fache, dis-je, de ne pouvoir le faire; outre 
mes epreuves du Missel, au nombre de trois par semaine, 
j’ai encore a consulter tous les jours M. Tabbe Chastelain 

* sur ce travail; j’ai aussi a choisir les estampes qu’on doit 
mettre au Missel; excusez-moi. Monsieur, je vous prie, 
je n’aurai point le temps de faire ce que vous souhaitez. » 
Puis adressant la parole a M. Cot, son libraire : « Vous 
me les enverrez done tous les jours a Ferrieres par un 
expres que je laisserai ici, et le jour suivant je vous les 
renverrai. » Je m’en suis ainsi debarrasse. 

Cet abbe s’en alloit a l’archeveche voir M. le cardinal 
de Noailles, sur la mort du marechal, son frere, decede a 
Versailles, mardi, 2 octobre, assez promptement d’une 
apoplexie, a l’agede 59 ans commences. Il etoit fort gras 
et replet, et sa plenitude l’a tue. Je suis venu avec cet 
abbe a Tarcheveche, ou j’ai ete voir M. l’abbe de Beau¬ 
fort qui m’a fait mille amities a son ordinaire, et, en par- 
lant du bref venu de Rome, portant condamnation du 
Nouveau-Testament du pere Quesnel, approuve par 
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M. le cardinal de Noailles, il m’a dit que la vraie raison 
de cette censure etoit de faire du chagrin au cardinal, 
parce quTl avoit ecrit au pape en conformite aux senti- 
mens de FEglise gallicane et de FUniversite et Faculte de 
theologie de Paris sur la superiority du concile, etc., en 
ayant ete interroge par ordre meine du pape, dans le 
temps que cette doctrine fut renouvelee en Sorbonne sur 
les bancs et dans les ecoles de theologie, il y a un ou deux 
ans, et que M. Du Pin publia son livre De la Puissance ec- 
clesiaslique, quia aussi ete censure a Rome. M. de Beau¬ 
fort ajoute que c’est le cardinal Fabroni, ami particular, 
des jesuites, qui a fabrique ce bref, qui est d’ailleurs plein 
de nullites, et non reeevable en France, oil aussi il ne 
passera point au Parlement ni ailleurs. Il paroit que ce 
bref donne un grand chagrin a ce cardinal, qu’on tache 
de consoler par ces raisonnettes et motifs de ses envieux, 
ce qui neanmoins n’ote point la lionte de cette fletrissure. 

—Ce samedi, 6 octobre de relexee, j'ai eu une longue 
conference avec M. Fabbe Chastelain sur notre propre 
des saints. Il Fa entendu jusqufap dernier juin, et il loue 
extremement le choix des epitnes et evangiles et le reste, > 
et la justesse de l’application aux saints compris dans 
notre calendrier, et ^(est trouve en tout et parfput de mon 
avis, remettant une seconde conference a samedi pro¬ 
chain pour le reste. ; no olio H ,/hr.K of) loldd'I tout rnoi 

—Samedi, 43 octobre de meme, tout le propre des 
saints, revu avec M. Fabbe Chastelain, qui approuve tout, 
et notammcnt Fapplication des messes de saint Marcel 
pour saint Faron, de la vigile des apotres, Sicut oiiva, 
pour saint Fiacre; de la collecte, Illumina, pour saint 
Augustin; de celles d’une penitente pour sainte Pelagie 
et autrqs, aussi bien que le choix des evangiles, memo 
differens de eeux de Paris. 

Fai yu Mfnc,fa marquise d’Alegre a la rencontre, qui 
m’a ,engage fort bonn^tement a aller diner chen elle; ce 
que j’ai fait aujourd’hui, mardi 10 octobre 1708, d’ou au 
retpur j’ai ete voir dom Thierry Ruinurt, qui me traite 
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toujours en ami, j’ai vu aussi dom Sainte-Marthe, a present 
assistant du general et demeurant a Saint-Germain, qui 
vent bien m’honorer de son amitie, sans parler des au- 

lo otiaaofin > ! 96 h 

—J’ai vu ici a Paris, ce 20 octobre 1708, M. Chevallier, 
archidiacre de Meaux, loge chez Mlle Delaforest, a l’ho- 
teP de Marly, vis-a-vis le college de Montaigu, en une 
chambre tres-propre, le lit a 1’imperiale, d’nn cadis gris, 
la tapisserie de meme, le portrait de rarcliidiaere en 
grand a la belle place, qu’il m’a dit avoir ete peint a 
Rome, quandil y etoit. II m’a dit aussi qu’il etoit la loge 
chez de ses anciens amis, ou il etoit venu se reposer de 
sesCourses d’archidiaCre, et meme se guerir d’une indis¬ 
position qui Favoit oblige de se faire saigner et purger. 
C’est prendre bien des libertes chez des amis; mais aussi 
esi-ce comme chez lui-meme, puisqu’il m’a dit qu’il y 
etoit mieux et plus libre qu’il n’auroit ete a l’eveclie, oil 
il n’y avoit personne. MIle Delaforest est une blanchis- 
seuse, son ancienne amie, fille d’esprit, ayant sa mere 
bien paiivre avec elle, et qui a loge chez elle M. Cheval- 
lier de tout temps, autrefois, a un quatrieme etage, vers 
la place de Sorbonne; mais a present que M. Chevallier 
est riche, il a donne un hotel dans les formes, a porte ' 
cochere, a son amie. C’est done cette fille qui tient en son 
norn tout I’hotel de Marly, et elle en reloue des logemens 
a des particuliers. Elle gagne si peu qu’elle ne pourroit 
ni p&yer, ni repondre d’un si gros loyer; il faut done bien 
quince soitM. Chevallier cpii paye le logement, et c’est le 
discours des voisins que M. Chevallier loge et entretient 
cette fille. M. Chevallier est parti pour Meaux le 24 oc- 
tobii^'lyM dining 1 tioq einoiineq 9110 b yoiloo eh ; inhngnA 

—Dimancfie,21 octobre 4708, conference avec M. l’abbe 
Chastelain, n’ayant pu y aller le samedi a cause dhine 
pluie continuelle. Il approuve le 9* avant tons les Amen 
du canon, meme aux deux endroits de la consecration et 
de la communion t \e Pielatis more, le Gabrielis angeli, 
17t* • -igneis. ■ Unguis, ■ d’eviier le Suhmissd voce, dans la 
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pronunciation du canon, mais de mettre seulement: dicit, 
comme nous l’avons; et il m’a encore enbardi a toutes 
ces choses qui ont un gout d’antiquite. J’ai ete bien aise 
qu’il en fut averti, afin que dans l’occasion il en put par- 
ler a M. de Meaux, pour le confirmer davantage dans 
l’aveu expres qu’il m’a donne de faire ces sortes de re¬ 
forme1. Cependantnotre impression avance, et nous void 
arrives a saint Autaire, qui est le 26 avril, et la derniere 
messe de ce mois. 

—Le 24 octobre 1708, dine chez MM. Bossuet; l’abfie 
m’a envoye inviter le 23. Toute la famille y etoit. Bonne 
reception, grand diner, bonne chere, bon vin. Apres 
diner, l’abbe ayant corrige son epreuve de la Politique, 
en a pris occasion de me parler des autres ouvrages de 
feu M. de Meaux, et en particulier de celui sur la puis¬ 
sance ecclesiastique2; qu’il y a huit mois, c’etoit au mois 
de mars dernier, lorsqu’il fit present au roi de cet ou- 
vrage a l’occasion de celui de M. Du Pin, publie sous le 
meme titre par ordre de M. le chancelier; qu’on avoit 
parle d’imprimer celui meme de feu M. de Meaux; que 
lui, l’abbe Bossuet, avoit represente au roi, qu’il n’etoit 
point a propos de le faire en ce temps-ci; qu’il y avoit 
bien d’autres ouvrages de feu M. de Meaux a imprimer, 
qu’il les falloit donner au public auparavant, afin (|u’ils 
meritassent l’approbation de tout le monde et de Rome 
meme; au lieu qu’en commencant par un ouvrage odieux, 
on revolteroit Rome et tous ses partisans, et peut-etre at- 
tireroit-on ses censures,quoique injustes, cequi rendroit 
au moins les ouvrages de M. de Meaux suspects et en 

1 Bissy revint sur ces reformes, qu’il avait d’abord admises; on 
lui fit croire que c’etait etre janseniste que de pr6tendre que le canon 
pouvait etre recite a haute voix, et que Ton devait repondre amen 
apres les prieres de cette partie de la messe. Cette question fit grand 
bruit a cette 6poque; les jesuites en profit6rent pour faire une nou- 
velle categorie de jansenistes. 

2 L’abbe Le Dieu designe ainsi la Defense de la declaration du 
clerge de France. 
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feroit perdre le profit a l’Eglise meme; que le roi avoit 
approuve ses raisons et en etoit demeure convaincu. 

De la il en est venu a mes Memoires sur la vie de 
M. de Meaux, qu’il ne convenoit point non plus de pu- 
blier a present, parce qu’il y faudroit parler de bien des 
choses secretes, comme de la penitence commencee du 
roi sous la conduite de M. de Meaux, de toute faffaire de 
l’assemblee du clerge de France en 1682, de la derniere 
affaire de M. l’archeveque de Cambrai, oil tant de per- 
sonnes vivantes etoient interessees, et dont il n’est point 
loisible de s’attirer la colere, et que Fon ne souffriroit 
point non plus qu’il en fut dit la verite; qu’il avoit pris 
ses mesures la-dessus aupres du roi, et qu’il ne paroitroit 
rien sur M. de Meaux que de concert avec lui, 1’abbe 
Bossuet; qu’enfin, pour publier une vie de feu M. de 
Meaux, il falloit laisser mourir le roi meme; et quantite 
d’autres discours, pour faire voir son credit a la corn*, disant 
toujours qu’en tout cela il ne se regardoit point lui- 
rneme, qiFil n’avoit point d’ambition, qu’il ne craignoit 
point de se nuire, qu’il feroit tout au contraire pour la 
memoire de son oncle, et qu’il se sacrifieroit lui-meme, 
mais qu'il etoit retenu par les considerations qiFon vient 
de voir. Pour mes Memoires, je lui ai dit que je savois 
assez le peu de cas qu’il en faisoit, ayant dit en ma pre¬ 
sence, il y a lmit mois, a Fabbe d’Ormesson, que c’etoit 
un canevas; qu’ainsi il me fera plaisir de me les rendre 
comme chose inutile, s’il n’aimoit mieux les bruler. Sur 
quoi grands complimens, qu’il en faisoit grand cas, qu’il 
vouloit les garder; et nous nous sommes dit adieu pour 
six mois, l’assurant que je ne reviendrois qu’apres Paques 
finir notre Missel deja fort avance, ne voulant point 
demeurer l’hiver a Paris. Toujours grands complimens 
de sa part, et ordre a son cocher de me ramener dans son 
carrosse qui etoit pret, avec un laquais pour accompa- 
gner. 

J’ai appris d’ailleurs qu’en ce temps, vers le mois de 
mars, M. de Pontchartrain, cliancelier de France, avoit 
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demande a Fabbe Bossuet Fouvrage de feu M. de Meaux 
sur la puissance ecclesiastique, et que cet abbe avoit 
obtenu une audience du roi a ce sujet, dans laquelle il 
avoit fait entendre au roi qu’il ne pouvoit point abandon- 
ner un ouvrage de cette nature a la discretion de per- 
sonne, n’etant point a propos pour les raisons qu’on a 
cues ni de Firi) primer, ni de le faire courir, et qu’il 
offroit d’en alter faire lecture lui-rneme a M. le chance- 
lier quand il le sonhaiteroit, ce que, dit-on, le roi avoit 

>'noiiriob o a t - 

La ville de Lille, apres uiie vigoureuse defense, rendue 
a M. le prince Eugene de Savoie par Farchiduc Charles, 
par la capitulation du 23 octobre 1708, au grand inecon- 
tentement des Francois. 

—Samedi, 27 octobre 1708, derniere conference avec 
M.Fabbe Chastelain ; il est d’avis que Fon garde pour le 
peuple la messe entiere Requiem (Vternam, et convient 
neanmoins que ce verset esttir6 du quatrieme livre apo- 
cryphe d’Esdras, d;oii sont aussi tires les versets Lcelitia 
sempiterna et autres du temps pascal. Il est aussi d’avis 
de laisser dans les rubriques Farticle des dispositions du 
corps el de I’ame, qui sont revues partout; il m’a con- 
firme dans le dessein d’en oter le dernier article toucbant 
Fabsoute qui se fait sur la sepulture d6s inorts; nous, 
Favons deja au rituel, livre commode a porter a la main, 
au lieu que le missel ne Fest point. Nous sommes aussi 
d’accord que Finhumation des corps et la manierc de les 
placer a Feglise doit 6tre la meme pour les laiques et les 
eeelesiastiques, a savoir les pieds tourncs vers 1‘autel et 
la tete vers la porto de Feglise. en sorte que" dans lc 
eonvoi, dans la nianiere de placer le corps, et daps le 
tombeau, le mort art toujours le visage tourne vers Fo- 
rient et vers l’autel, et non vers le peuple, ce que les 
nouveaux rubricaires avoient etabli pour les pretres, 
comme potir donner encore apres leur mort la benedic¬ 
tion an peuple, ce tjui est ridicule, p/iiSque la mort1 mid 
tous les homines egaux. Nous sommes aussi cbnveiius de 

not? 
M /* 
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bien d’autres points que je ne rapporte pas ici. Get abbe 
m’a fait beapcoup d’amitie, et veut voir M. de Meaux 
pour le confirmer dans ses bons desseins. 

—Dimanche, 28 octobre, dine chez M. Anisson, reve- 
riant des eaux de Bourbon, et vu avec lui plusieurs doe- 
teurs de Sorbonne, de mes amis, au sujet de la reception 
de son fils en cette maison, qui doit se faire a la Tous- 
saint; renouvellenicnt et protestation d’ancienne ami lie. 

—Lundi, 29 octobre, derniere conference avec M. Bal¬ 
lard et M. Marjiette pere, sur le choix des estampes et 
vignettes pour, le Missel de Meaux. J’en avois choisi 
de tres-belles chez M. Drevet, graveur. M. Ballard dit 
qifil en veut faire graver expres, afm que les planches 
soient a lui, et qu’il ait ep sa possession le cours entier 
d’im missql. M. Mariette m’a fait voir de beaux dessins de 
son ancien fonds, pris des plus beaux et des meilleurs 
tableaux d’ltalie qu’il veut faire graver et reduire a la - 
forme et volume de noire Missel; sur quoi je crains deux 
c Ibises : i° que ce travail ne soit bien long, et qu’il ne 
retarde la publication du Missel; 2° que ces beaux des¬ 
sins ne soient mal executes et estropies. Nous sommes 
au inoins demeures d’accord qu’il fournira sept images 
imfoliode la forme dii Missel, savoir : un saint Etienne 
en1 diacre, au frontispicp, Noel, Paques, Pentecote, PAs- 
soilipiion, un saint Etienne dans son niartyre au trpisieme 
d’aout, et dix vignettes, savoir: I’Epiphanie, le cul-de- 
lampe qui la precede. Ascension, Fete-Dieu, Cliandeleur, 
Annunciation, une autre pour l’Avent, Toussaint, saint 
Etienne, 2G decembre, saint Denis, saint Fiacre, ce der- 
niei* a lapiace de la Nativite de Notre-Dame, qiki est a 
Paris. C’est en tout le meme nombre qu’a Paris, hint 
d’iriiages'que ae jknfi{t^,,7 non lo .bins 1 8*19/ b inoi 

—M. Ballard n’a point encore sa note prete pour Fim- 
presslon dp nos p^sions et preface; ainsi jeprendsle parti 
de nfen retoui ner a Meaux, d’autant plus qu’il fait tres- 
froifl depuis huit jours, efqu’il gele a glace,si biem que' 
j’en suis enrhume au cerveau. Je laissedonc l’impression 
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du missel a lamesse de saint Rigomer, 28 mai, et je pars 
ce mercredi, 31 octobre 1708, parle carrosse de Meaux, 
par lequel je suis heureusement arrive chez moi. 

J’ai amene de Paris avec moi Jean Denis, petit-fils de 
ma servante par sa fille, pour me servir, et aider cette 
bonne vieille qui est fort affoiblie par la maladie qu’elle 
a eue ici pendant tout le mois d’octobre. II est age de 
quatorze ans accomplis au mois de mai dernier. Je l’ai 
fait habiller et entretenir de linge; il servira pour son 
pain; nous verrons ce qu’il pourra faire a dix-huit 
ans. 

Arrivant a Meaux, ce mercredi soir, 31 octobre 1708, 
veille de Tous les Saints, j’y ai trouve M. l’eveque de 
Meaux revenu de son abbaye de Trois-Fontaines, qui avoit 
fait Foffice pontifical a vepres; M. Filere lui servant de 
pretre assistant, et me faisant prier de faire cette fonc- 
tion le jour de la fete a matines, dont je me suis excuse. 
Neanmoins, ce matin, ler novembre, j’ai etc a matines, 
Foffice etant deja commence par M. l’eveque de Meaux, 
ay ant tous ses officiers autour de lui, et je suis demeure 
a ma place de chceur, et j’ai ete a mon tour chanter ma 
lecon en rang de dignite. A la messe et a vepres, j’ai fait 
fonction de pretre assistant du prelat, et j'ai ete invite de 
diner chez lui, ou il y avoit grande compagnie et grande 
chere. 

—Yendredi, 2 novembre, j’ai rendu compte a ce prelat 
de Fetat du Missel, de la satisfaction et approbation de 
Fabbe Chastelain et du dessein de M. Ballard de faire 
graver expres un cours d’estampes et de vignettes pour 
notre Missel, au lieu de sen tenir cellesque j’ai choi- 
sies, que M. de Meaux et tous nos Messieurs qui les ont 
vues onttrouveestres-belles. Jelui ai dit qu’il falloit prier 
M. l’abbe de La Loubere, en qui le libraire avoit plus de 
confiance qu’en personne, de lui ecrire de sa part pour le 
presser de finir les estampes et vignettes, afin qu’il n’y 
eut point de retardement pour la publication du Missel 
dont l’edition s’avance.Il l’aapprouve: nous nous sommes 
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yus l’abbe de La Loubere et moi, et il a ecrit comme je 
Fai desire. Le libraire lui a depuis repondu qu'il suivroit 
le conseil de M. Mariette, ancien graveur et imagier de 
Paris, bon connoisseur en estampes et en dessin, qui lui 
conseilloit de faire graver expres un cours tout neuf 
d’estampes et de vignettes pour le Missel de Meaux, et 
que cet imagier vouloit bien se charger de faire lui- 
meme executercet ouvrage. Ce parti n’est point mauvais, 
il en faut seulement craindre les longueurs, parce que 
M. Mariette est a present un homme oisif, qui ne fait que 
se promener et parler de nouvelles, qui ne se mele plus 
de rien et ne Unit rien. Joint que nous n’aurons aucune 
assurance pour Fexecution, savoir si les estampes et vi¬ 
gnettes qu’on nous promet repondront aux dessins qiFon 
nous propose. Apres la fete, M. de Meaux s’en est retourne 
a Germigny, oil il est demeure jusqu’a ce 26 novembre 
4708, pour travailler avec plus de liberte a son mande- 
ment contre les jansenistes et contre le P. Juenin de FO- 
ratoire, et l’on dit qu’il Fa enfin pousse a la perfection oil 
il veut le laisser. C'est un ouvrage de quatre ans, fort 
consulte et medite. 

—Ce 28 novembre, veille de saint Andre, j’ai ete sa- 
luer ce prelat, qui me parle toujours du Breviaire, desi- 
rant fort que Fedition suive celle du Missel. Je lui dis 
qu’il faut se donner au moins un an de repos et d'inter- 
valle, afin de voir le succes du Missel, et j’insiste que, 
pour la perfection de la liturgie et rendre le Missel utile 
aux peuples, il faut necessairement faire imprimer un 
graduel, dont la cathedrale meme et toutes les paroisses 
ont besoin, n'etant plus possible de faire de nouvelles 
additions et corrections par des ratures et en collant des 
papiers sur les feuilles des anciens graduels manuscrits, 
parce que ces anciens livres en sont deja tout defigures et 
ne peuvent plus servir a cause descliangemens faits dans 
le nouveau Missel. Ce prelat craint la depense, mais il 
faut insister poiir le graduel, parce que sans graduel le 
missel est inutile. 
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—Lacitadelle de Lille estfoidpressee; pour faire diver¬ 
sion, M. Felecteur de Baviere avoit marche droit a Bruxel¬ 
les avec une armee, pour en faire le siege. M. de Marl¬ 
borough a passe l’Escaut, et a conduit son armee a 
Bruxelles, qu’il a sauvee; on ne s’y est point oppose, 
et a peine s’en est-on aperpu; l’arriere-garde composee 
de sept ou huit mille hommes de nos troupes etant 
de l’autre cote, a eu peine a se sauver et s’est retiree a 
Mons. M. le prince Eugene a ete aussi dans cette action, 
amusant les postes a Saint-Amand par une fausse attaque, 
et il s’en est aussitot revenu a Lille, ou il continue le siege 
de la citadelle avec dix mille hommes seulement, atten¬ 
dant de Bruxelles toutes sortes de munitions pour finir 
sa conquete; c’estla nouvelle que Fon recoit a Meaux ce 
samedi, 1« decern hre 1708. 

—M. de Meaux se declare qu’il passera a Meaux tout 
FAvent et les fetes suivautes. Aujourd’liui, 2 decembrc, 
et premier dimanche de FAvent, il a assiste a tout Foffice 
et an sermon; c’estun pere jesuite qui preche d’une ma- 
niere assez commune. L’on a suggere a ce prelat de niet- 
tre tons les jours le sermon a 40 heures du matin, an 
lieu qu’il se dit a 8 de tout temps, et de le mettre a 
2 heures les dimanclies et fetes, au lieu qu’il se dit a 
1 heure apres midi. Ce mercredi, 5 decembre, la pro¬ 
position en a ete faite au chapitre, il s’elevoit du bruit; 
j’ai etc d’avis qu’on nommat des deputes pour trailer la 
chose amiahlement avec M. de Meaux. On est entre dans 
vet avis, et j’ai ete nomme avec MM. le doyen, Saint-An- 
dre, archidiacre, et le chantre. Ce 6, apres la messe, 
nous avons vu le prelat, nous sommes demeures d’accord 
avec lui de l’heure de 10 heures du matin pour tous les 
jours a la fin de notre office, au lieu qu’il se disoit a 8 
heures avaut l’office, et pour les dimanclies et fetes il 
nous a accorde que le sermon se dit a une heure et demie, 
alin qu’il y cut le temps de dire none separement de ve- 
pres, et de sonner tous les coups de vepres, et particu- 
lierement le dernier pendant un quart d’heure entier, 
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suivant Fusage. Tout s’est passe tranquillement, avec 
beaucoup de politesse de la part du prelat. 

—Ce 7 decembre 1708, rapport fait au chapitre de la 
deliberation prise avec M. de Meaux, conclu que le ser¬ 
mon se dira a dix heures precises pendant FAvent, aux 
jours ordinaires, pour quoi Foffice se commenceraa huit 
heures et demie ou a huit heures precises, aux jours 
d’obit, et quant aux jours de dimanclie et de fetes, le ser¬ 
mon se dira a une. heure et demie, afin que finissant a 
deux heures et demie il ait le temps de dire none, et de 
sonner le dernier coup de vepres pendant un quart d'heure 
a l’ordinaire. A la levee du chapitre, rapport a M. de 
Meaux de cette conclusion, qui a tout accepte, et, aussitot 
apres, Fexecution a suivi. 

—Ce 9 decembre, ayant en main Fepreuve de la fin du 
mois de juillet, deja vue une fois, et etant pret de la ren- 
voyer pour etre retiree bonne, comme la memoire de 
Fempereur saint Henry s’y trouve a la messe de saint 
Bonaventure, 14 de juillet, j^ai cru devoir communiquer 
a M. de Meaux les trois collectes de son saint patron; il 
en a ete bien aise, il les a fort approuvees, aussi bien que 
les autres choges qui se sont trouvees au meme cahier, et 
m’a fort exhorte a continuer. Nous en sommes au mois 
d’aoiit. 

—Ce 12, je viens de mettre entre les mains de M. de 
Meaux un memoire pour exciter M. Ballard a faire tra- 
vailler incessamment aux estampes et vignettes, et jJy 
decide expressement que nous sommes determines a faire 
mettre dans ce missel les deux images de saint Etienne, 
gravees par Bazin; celle de ce saint en diacre pour le 
frontispice, et celle du martyre du saint sur un original 
de M. Le Brun, pour le troisieme jour d’aout, fete de 1 in¬ 
vention de saint Etienne, laissant au libraire la liberte du 
choix pour le reste, ce que ce prelat a approuve et a pro- 
mis d’ecrire. 

—Mercredi, 12 decembre 1708, toutes les dignites de 
Feglise etant au chapitre, M. Chevallier, archidiacre de 

T. iv 14' 
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France, qui a deja ci-devant fait sa plainte, le 10 septem- 
bre dernier, des entreprises des chanoines et du chapitre 
contre le droit des dignites pour officier aux fetes an- 
nuelles et solennelles, auquel temps fut faite lecture des 
arrets qui etablissent ce droit des dignites, a renouvele 
aujourd’hui la meme plainte, demandant que suivant la 
deliberation de ce temps-la le chapitre nommat des eom- 
missaires pour examiner cette affaire a Famiable avec les 
dignites; puis nous nous sommes tous retires pour lais- 
ser la liberte des suffrages. 

Nouvelle deliberation prise, ces messieurs ont depute 
pour commissaires en cette affaire MM. Labbey, Le Jarle, 
Treuve, theologal, de Gomer, et Sernaut, syndic, chanoi¬ 
nes. Nous les pressons de finir, a cause de Fapproche des 
fetes et des chapitres generaux qui les suivent, auxquel- 
les ces sortes d’affaires generates doivent etre reglees. 

L’on apprend qu’hier nos princes, les dues de Bourgo¬ 
gne et de Berry arriverent de Flandre a Versailles, et en 
meme temps la reddition de la citadelle de Lille, faite 
des le 8 decembre 1708, avec une capitulation honorable; 
M. le marechal de Bouftlers sortit avec plus de quatre 
mille hommes de garnison conduits a Dopay. Ainsi les 
princes ont eu encore le temps de voir toute cette perte. 

Je viens de voir pour la seconde fois Fepreuve de notre 
missel, qui finit a la page 618, par la messe du pape saint 
Etienne du 2 d’aout, et je me suis avise, se trouvant un 
blanc dans cette page pour un cul-de-lampe, d’y mettre 
lesarmoiries du chapitre que nous avons toutes faites en 
taille-douce; ce qui est tres-convenable, d'avoir les armes 
de FEglise avant l’image et la fete du saint patron de la 
meme eglise, FInvention du corps de saint Etienne, 
3 aout, que nous faisons annuelle. Ce samedi done, 15 
decembre 1708, j’envoie a Paris par laposte, dans le pa- 
quet de Fepreuve, les armoiries du chapitre en taille- 
douce apres en avoir averti M. Tournois et donne avis a 
M. Ballard par lettre envoyee separement par la poste. Je 
n’ai rien dit de ce dessein a personne, si ce n’est en ge- 
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neral a M. Sernaut, syndic, lui demandant ces armoiries 
dont j'avois besoin pour le missel. J’ai cru devoir faire 
cet honneur a FEglise, parce que j'ai trouve les memes 
armoiries du chapitre en un petit coin du frontispice du 
missel imprime par M. de Breze en 1556, ce qui me sufflt 
pour faire voir que je n’agis point sans fondement ni 
sans raison, mais en suivant un ancien exemple neglige 
au dernier missel. M. Ballard me repond par sa lettre du 
17 decembre qifil a repu Fecusson et qu'il le fera tirer a 
la page que je lui marque. 

—M. de Meaux ufa envoye prie dialler diner chez lui 
aujourddiui, 17 decembre 1708, apres nren avoir deja 
prie lui-meme il y a deux jours. J’y ai ete, et j'y ai trouve 
M. de Saint-Andre, M. Treuve, theologal, et quelques 
autres chanoines. On y a fait bonne chere et bonne amitie. 
II a fait un pared traitement a d'autres de ses amis du 
chapitre. Je Fai prie de recevoir a Fordination un jeune 
ecclesiastique de M. Durieux, principal du Plessis, dont 
ce docteur rend temoignage de la piete et capacite; il 
nFa dit sans besiter qiFil le recevroit tres-volontiers, et 
qu'il etoit bien aise de me faire plaisir, autant qu'a 
M. Durieux lui-meme. Ce jeune bomme est venu depuis, 
et ce prelat Fa recu tres-favorablement a Fordination 
qu’il vient de faire ce samedi des Quatre-Temps de 
FAvent, 22 de decembre. 

—M. Francois Lebert, ci-devant archidiacre de France, 
et chanoine de Feglise de Meaux, mourut bier, age de 
87 ans, 6 lieures du matin. Nous venons de le mettre 
en terre, ce samedi 22 decembre 1708. J’ai marque plus 
haul la disposition de ses benefices au commencement 
de cetle annee. Mme de Butel, sa niece. Fa fait> enterrer 
dans notre eglise, avec toute la distinction des chanoines 
les mieux accommodes. Son convoi a etc lionore des 
principaux magistrats, et M. de Rutel avoit le premier 

rang. 
—M. de Meaux a fait Fofflce pontifical aux premieres 

vepres de Noel, a la messe du jour et aux secondes vepres, 
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eta tout l’office de saint Etienne. M. le doyen afait l’office 
toute la nuit de Noel, M. de Meaux y assistant. Ce prelat 
nous a fait grand’chere ces deux jours-la, nous faisant 
inviter deux fois a diner; il doit rester ici jusqu’apres 
les Rois; il est convenu avec moi, et a prie en ma pre¬ 
sence M. l’abbe de La Loubere d’ecrire a M. Ballard qu’il 
prit pourle missel les deux saint Etienne, de Bazin, celui 
dans son martyre et celui en diacre. J’avois deja ecrit la 
meme chose a cet imprimeur, sur quoi il ne m’a point 
fait de reponse, me mandantseulement qu’il feroit rriettre 
les armoiries du chapitre. 

—Ce 28 decembre 1708, premier des chapitres gene- 
raux, M. Pierre Michel, natif de Meaux, a ete repu au 
canonicat et semi-prebende de feu M. Fordrain, qui avoit 
resigne a Rome en sa faveur. Il est cure de Marcilly, et y 
fait encore sa residence. 

Hier, apres vepres, nous nous sommes assembles a la 
chambre des comptestout ce que nous sommes dedignites, 
avec M. Sernaut, syndic, M. Regnier, ancien chanoine, 
et plusieurs autres chanoines, au sujet du reglement 
pourl’offtqe de celebrant aux fetes solennelles enl’absence 
de M. de Meaux; le doyen n’etoit point a l’assemblee. 
Apres quelque contestation, nous sommes convenus de 
donner au doyen les fetes annuelles et autres solennites 
principales, et en son absence a la dignite suivante, et 
que les autres fetes seront mises en tour entre les digni- 
tes et entre les trois plus anciens chanoines, et pour 
minuter ce reglement en forme de conclusion, apres de 
grandes contestations au chapitre du 28 decemhre, la 
conclusion a ete arretee le 29 suivant, par la considera¬ 
tion d’eviter un proces, a laquelle tous les esprits se sont 
reudus; j’en rapporterai plus bas la conclusion extraite 
du registre diuchapitre, quand eUe y aura ete mise au 
neUh hi »t• _i * t,l 9f)98H6r> e .nicifwaq i £,norli »ilni ’ 

—Le 31 di>cembre 1708, Gand a ete rendu aux ennemis, 
apres trois jours de tranche© ouverte seulerrient, et Bru¬ 
ges ,a'6te en me me temps evacuee, sans attend re qne 
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Pennemi s’v soifc presente. On fait grand bruit a Ver¬ 
sailles et a Paris de tant de mauvais sueces. 

* * 1 - t 

ij jjTjfj gio7f/f» .rvnr.ib iuioo H fn^httut noa spch 

—Mardi, jour de Pan 1709, grands complimens a 
l’eveelie. M’yetant trouveen liberie avec M. l’eveque de 
Meaux et M. Chevallier, son grand vieaire, j'ai propose 
an prelat la reforme faite dans le missel de Pan's aux 
messes des morts. Comme il avoit deja appronve y avec 
toutle bureau, la nouvelle messe de Paris pour le jour de 
la commemoration des morts: Respice, Domine in testa- 
mentum tuam, au lieu de l’ancienne messe Requiem 
celernam; il est aussi convenu que la meme messe Rcs- 
pice sera mise au missel pour servir aux enterremens et 
meme aux anniversaires des eveques, des pretres et de 
tout le clerge, et que Requiem sera settlement pour les 
enterremens et anniversaire des laiques, et pour les 
messes quotidiennes des morts, ce qui est tres-bien et 
tres-sage. Vers la fin de la semaine, M. de Meaux est 
parti pour Paris avec sa cour. 

—Ce dimanche, 6 jaiivier, fete des Rois, un vent de 
nord tres-piquant s’est leve sur le soir, et la nuit la gelee 
a d on n et re s-f or tern e n t; elle continue de plus en plus et 
avec de grandes neiges; j’en ai un grand rhume de cer-> 
veau; la. riviere est prise, tout gele dans les maisons, 
tant le.froid est percant et aigu; on ne pent s-en garantin 1 > 

—Vendredi,r 11 janvier 1709, me trouvant president an f 
chapitre,j’yai propose de mettre les matines a six: heures <* 
seulement au lieu de cinq heures jusqma la fete de la 1» 
Purification, 2 fevrier prochain, a cause de la rigueurdd »u 
froidjct la conclusion ena ete faite unanimemenlbt exe- 
eutee le samedi suivant, cn inettant aussi prime adieuf r 
heuj'es seulement, tant aux jours d’obitqu’aux alutres " 
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jours, afm de donner le temps de dire les messes basses 
et de se chauffer entre matines et la messe; chacun a ap- 
prouve cette disposition. 

II paroit une ordonnance de M. Godet des Marais, eve- 
que de Chartres, grand adversaire des jansenistes, en 
date du 25 juin 1708, imprimee a Chartres, par laquelle 
il condamne les Institutions theologiques, du P. Juenin, 
de l’Oratoire, comme contenant la doctrine et Fheresie 
de la premiere, de la seconde et de la cinquieme propo¬ 
sition de Jansenius, et comme favorisant la troisieme et 
la quatrieme et autres grieves qualifications, et condam- 
nant pareillement YAbrege de theologie, du meme pere, 
imprime a Paris en 1708, comme renouvelant ses Insti¬ 
tutions theologiques et y renvoyant nommement: c’est 
un livre in-4°, de 320 pages, ce qui, dit-on, va faire aussi 
paroitre Fouvrage de M. de Meaux. 

Le froid continue a un exces que pour moi je ji’ai ja¬ 
mais vu ni senti de ma vie; aujourd’hui 20 janvier 1709, 
Fon a nouvelle par les gazettes que c’est de meme par 
toute FEurope; le Rhin meme est gele a Cologne; plu- 
sieurs personnes saisies de froid en sont mortes; les 
vieillards et les maladesen sont,si incommodes, que plu- 
sieurs en sont morts en cette ville et dans FHotel-Dieu; 
il court quantite de rhumes et de fluxions; les barome- 
tres ne marquent plus du tout, le froid est au dela de 
tousles degres prevus. 

—Ce 24 janvier 1709, au soir, un grand brouillard fort 
doux abat tout a fait le froid, et ce 25, les neiges tom- 
bees abondamment pendant le froid fondent de tous cotes; 
27, le temps, fort pluvieux, assure le degel; 28 et29 de 
meme; mais la glace de la riviere epaisse, dit-on, de deux 
pieds, ne se rompt point encore. Cependant, ce 30 et 31 
janvier la neige tombe en abondance, mais Fair est doux 
et cette neige se fond insensiblement. 

—Le 29 passe, j’ai recu une epreuve denotre missel, 
les imprimeurs reprenant lcur travail interrompu pen¬ 
dant la grande gelee; ce 31 janvier 1709, je recois Fe- 



FEVRIER 1709. 215 

preuve de la fete de saint Matthieu, 21 septembre. Ainsi 
notre propre des saints va bientot finir. 

—Ce vendredi, ler fevrier 4709, au chapitre, M. le 
doyen etant absent a cause d’un rhume, M. Phelip- 
peaux, tresorier present, que je nommois pour faire Fof- 
flce en cette fete de la Chandeleur, nFaprie lui-meme de 
le faire, et cette nomination est ainsi demeuree a moi, 
sans qu'on en ait delibere da vantage, cliacun approuvant 
unanimement, et MM. Labbey et Le Jarle, qui ne me sont 
point amis, se sont charges volontairement de faire dia¬ 
cre et sous-diacre a la place d’autres qui ne le pouvoient 
faire. Ces messieurs ont fait leur fonction, et moi la 
mienne. M. le doyen s’est absente de tout Foffice, et le 
jour suivant, dimanche, il a assiste a la messe et vepres. 

En meme temps on a conclu que matines se diront de- 
main a 5 heures du matin, a cause de la solennite de la 
fete, mais que Ton continuera de les dire a 6 heures seu- 
lement jusqu’a Paques, a cause que le temps est encore 
bien incommode, et que presque tout le monde est en- 
rhume, surtout les enfans de choeur et les chantres, et 
meme la plus grande partie de Me ssieurs; permis aussi 
aux enfans de choeur de dire bas leur messe d’apres ma¬ 
tines, parce qiFils ne la peuvent chanter. 

M. Gueau, chanoine, ayant fait une demission pure et 
simple de la maison qu’il a acquise de feu M. Fordrain, 
pour en etre dispose au profit du chapitre, apres quoi le- 
dit sieur Gueau a paye le prix de son adjudication, qui 
etoit de 400 liv.; les affiches mises a Fordinaire pour re- 
cevoir les encheres; cette maison a ete aujourd’hui portee 
a la somme de 150 liv. d’achat, et a la charge de 30 liv. 
de rente. Fai ouvert cet avis de la charger de 30 liv. de 
rente pour, sur cette rente, payer la somme de dix sols 
de distribution annuelle a l’acquit d’une messe fondee a 
perpetuite par M. Fordrain, au jour de son deces; pour 
quoi il a legue au chapitre la somme de 150 liv. une fois 
payee, que son heritier a donnee a prendre sur les 400 liv. 
du prix de la maison due par M. Gueau, Flieritier n'ayant 
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recu que 250 liv., suivant sa quittance, et le chapitre 
ayant acceple la demission pure et simple de M. Gueau, 
avec cette condition secrete, mais qui ne sera point 
enoncee, que ce M. Gueau demeurera decharge de cette 
somme de 150 liv., ce qui ne fait aucune diminution de 
la bonne condition du chapitre, puisque la maison de 
Fordrain demeure chargee de 30 liv. de rente, pour l’ac- 
qtiit de la fondation de la messe basse a perpetuite. Les 
neiges continuent avec abondance; un jour il degele et 
elles fondent; la gelee revient par-dessus; on ne sauroit 
presque entrer dans Feglise, tout le parvis n’est qiFune 
glace. 6 et 7 fevrier, grande gelee, la glace de la riviere 
ne se rompt point; mortality a Paris sur les pauvres et 
les yieiilards, et principalement dans les hbpitaux; il en 
est bien mort aussi a FHotel-Dieu de Meaux, et meme 
dans la ville; les rhumes et fluxions continuent. 

—Vendredi, 8 fevrier 1709, seconde publication de la 
maison de Fordrain, et les encheres recues ont etd por- 
tees a 250 liv. d’achat, communication donnee ati chapitre 
de la permission accordee par M. Feveque de Meaux de 
manger des ceufs en careme jusqu’au dimanche de la 
Passion pour le peuple; et pour le clerge, jusqu’a la mi- 
ca,reine; conclu de demander que la permission soit aussi 
donnee au clerge jusqu'a la Passion, attendu la rigueur 
du froid et la disette des vivres, n’y ayant point ddierba- 
ges, ni aucune douceur pour ce temps, si bien qu’on parle 
meme a Paris d’y donner permission de manger de la 
viande trois jours de chaque semaine. 

—Ce samedi, 9 fevrier, un grand brouillard nous 
amene un temps plus doux, la neige fond sous les pieds et 
fait esperer un degel. Ce dimanche, 10, le temps et le 
v6pt sont tout a fait au degel, qui Commence doucement 
et sans pluie; on vibnt de publier au sermon la permis¬ 
sion dcFusage des oeuls pour le careme, comine ci-dessus, 
et de merpe a Paris. -• 

1,3 et‘ 14, Id vciit de midi continue, toute la neige 
es^ionau^Fdt' ''',,j- yioi/h jsi onnionu 
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—Ce vendredi, 15 fevrier 1709, troisieme publication 
de la maison de Fordrain, et apres avoir ete mise a 41 liv. 
de rente annuelle, elle a ete adjugee a M. Michel, nouveau 
chanoine, successeur de Fordrain,pour le prixde 400 liv. 
d'achat, une fois payees, au profit deFoffice du refectoire, 
a condition de toutes les reparations, et encore a la charge 
de trente sols de rente annuelle, pour Facquit de la messe 
basse fondee a perpetuite dans Feglise pour le repos du- 
dit Fordrain. 

Les magistrats de Meaux avoient envoye leur requele a 
Paris, a M. Feveque de Meaux, lui demandant de faire 
gras trois jours de chaque semaine, a cause des necessites 
publiques. Ce prelat s’en excuse, d'accorder cette permis¬ 
sion, sur ce qif a Paris meme elle n'a point ete accordee, 
apres qu’il en a ete delibere murement dans une grande 
assemblee tenue expres et composee des principaux ma¬ 
gistrats et des personnes de tous les ordres, en presence 
de M. le cardinal de Noailles, archeveque de Paris. 

—Samedi, 16 fevrier 1709, je viens d’achever fort heu- 
reusement ma semaine pour Foffice sans aucune incom- 
modite, quoique j'aie toujours un peu de rhume qui 
m’embarrasse quelquefois la gorge et la voix; elle m'est 
bien echue au commencement du careme ou Fon a plus 
de force qu’ala fin. Ces jours passes le sermon s’est dit a 
8 heures du matin a Fordinaire, sans changement, et se 
dira de meme tous les jours ouvrables du careme; les 
dimanches et fetes il se fera a une heure et demie apres 
diner, comme on Fa etabli FAvent dernier. Le predica- 
teur estun jesuite d’aupres de Saint-Flour, qui est savant 
et homme d’esprit et preche avec force et eloquence. 

—Ce l 8 fevrier 1709, la gelee a repris avec violence 
par un vent de nord tres-piquant, ce froid a dure jusqifa 
la fin du mois. La nouvelle est aussi venue de toute FEu- 
rope, qu'apres le degel de la fin du mois de janvier, le 
froid s’est fait partout sentir presque avec la meme vio¬ 
lence qu’auparavant, mais la gelee n’est point si apre, et 
(|uoique la riviere ait beaucoupcharrie, qepcndant elle n’a 
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point ete prise. Les pauvres ont beaucoup souffert, et la 
crainte que les bles lie fussent gates et geles a leur racine 
a fait monter le prix du ble dans deux ou trois marches 
jusqu’a 48 et 20 liv. Le 4er mars, le temps s'est adouci, il 
est venu du ble en abondance au marche franc, samedi, 
2 mars, et il n’a valuque 13, 44 et 45 byres. L’avoine 
ayoit monte a 20 et 24 sols le minot, elle est revenue 
a 46 sols, et comme le temps doux continue avec une 
petite pluie qui amollit la terre ; les bles, reprenant leur 
verdure, ont une belle montre, et font esperer qu’il n’y 
aura rien de perdu. Il n’y aura done plus que le vin qui 
va toujours en augmentant: le trie de Quincy est monte 
a 35 et 40 liv.; le commun se vend 30 liv. En Cham¬ 
pagne et en Bourgogne, le vin est hors de prix. On dit 
partout que les vignes sont gelees; il n5y a pourtant rien 
a desesperer jusqu’au temps que la seve montera, ou la 
verite se decouvrira. 

—Ce 3 mars 1709, je renvoie l’epreuve de la messe de 
saint Luc, 48 octobre; nos imprimeurs vont bien lente- 
ment, et je n'ai plus de nouvelles des estampes, images, 
ni vignettes. 

Le froid est encore revenu tres piquant par un vent de 
nord qui a continue jusqu'au 14 mars, que le soleil s’est 
montre et a fondu le reste des neiges. 

—Ce 15, le temps est doux, et le vent au couchant a 
amene, sur le soir, une pluie abondante, qui fait esperer 
un temps doux. 

M. Francois Jourdain, pretre du diocese et de la ville 
d’Amiens, docteur de Sorbonne, recu chanoine en qualite 
de gradue a la place de feu M. Jean Phelippeaux, dont le 
canonical a vaque au mois de juillet dernier, affecte de 
rigueur aux gradues; e’est un honnete bomme et de mes 
amis, qui a de la douceur, du zele, de la piete et de la 
doctrine. 

J’ecris a M. l'eveque de Meaux au sujet des deux es¬ 
tampes de saint Etienne, de Bazin, pour notre missel, le 
priant, tandis qu'il est encore a Paris, d’ordonner a 
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M. Ballard de les prendre et d’en faire le marche par 
M. Chevallier. Nous en sommes a la messe de saint 
Charles, 4 novembre; en deux ou trois cahiers, nous fini- 
rons le propre des Saints; j’ai envoye la suite des messes 
votives; j’ai celles des morts toutes pretes, et le reste du 
missel jusqu’a la fin. L’on a repris aussi la semaine sainte, 
et j’en ai deja vu deux epreuves : ce que nous continue- 
rons ensemble avec la suite du missel. 

—Mercredi, 20 mars 1709, au chapitre, la maison cano- 
niale appartenant a M. Lesage, ci-devant chanoine, qui 
s’est retire en Normandie, aetepubliee et mise a 150 liv. 
d’achat pour premiere enchere, par M. Le Jarle, cha¬ 
noine. 

—Ce xendredi, 22 mars 1709, au chapitre, deliberation 
prise que Matines se diront dimanche prochain, jour des 
Rameaux, a quatre heures du matin, suivant l’ancien 
usage, a cause de la procession et benediction des pahnes 
qui se font a Saint-Faron. 

—Ce samedi, 23 mars 1709, M. de Meaux, arrivant de 
Paris, m’envoie aussitot des nouvelles du missel, et me 
prie de Taller voir pour donner une derniere reponse a 
M. Ballard sur les estampes et vignettes, et aviser com¬ 
ment on finira notre impression. 

—Ce dimanche des Rameaux, 24mars,apres lagrand’- 
messe, j’ai vu ce prelat, qui me presse fort d’aller a Paris 
pour etre present a Timpression de la note du missel, et 
finir avecM. Ballard le choix des estampes et des vignettes; 
cet imprimeur me presente un saint Etienne en diacre, 
d’apres Rouet, qui n’est point meprisable; j’ai demande 
du temps pour me resoudre a ce voyage et examiner s’il 
ne seroit point plus a propos de remettre ce voyage tout 
a fait a la fin de Tedition pour faire quelques cartons. 

Nous avons dit aujourd’hui matines des 4 heures du 
matin, et la grand’messe a ete achevee avec sexte a 
9 heures et demie. Le mauvais temps nous a cmpeches 
d’aller a Saint-Faron; la benediction des palmes s’est faite 
a l’Hotel-Dieu par M. le doyen; M. Feveque de Meaux n’y 
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etoit point, mats il a assiste a la grand’messe, au sermon 
et a vepres. 

A Tissue du sermon, grande assemblee de chanoines et 
de magistrats chez M. de Meaux; entretien sur le secours 
des pauvres. M. Tintendant a fait M. de Meaux le maitre 
de prendre une somme sur les octrois de la ville, oui le 
nombre des pauvres, et Touvrage arrete qu’on leur fera 
faire, qui est d’aplanir le pre des Mortiers; M. de Meaux a 
promis d’ecrire ce soir a M. Tintendant pour lui demander 
1,000 livres sur les octrois; et messieurs de la ville ont 
promis d’arreter demain le role des travailleurs. 

—Mercredi 27 mars, seconde publication de la maison 
de M. Lesage, les encheres a 170 liv. par M. Lebert. 

M. de Meaux a fait Toffiee du jeudi saint, et il a ete bicn 
content de sa ceremonie des saintes huiles, m’en felici- 
tant et m’invitant nommement a diner. 

—Vendredi saint, M. le chantre a fait Toffiee comme on 
Ten avoit prie au chapitre de mercredi dernier; samedi 
saint, M. Regnier, comme etant en tour suivant la con¬ 
clusion pour les fetes annuelles et solennelles, a fait Tof- 
fice, et au dernier chapitre M. le doyen, pour recommencer 
le tour, a ete prie de faire Toffiee le lundi d’apres Quasi¬ 
modo, pour la fete de TAnnonciation, toujours en execu¬ 
tion de la conclusion, dont le doyen fit grand bruit; sur 
quoi il fut dit qu’elle lui seroit communiquee, et qu’il 
pourroit se pourvoir a Tencontre, s’il le trouvoit bon. 

—Dimanctie de Paques, M. de Meaux a fait tout Toffiee; 
grand festin. Lundi de Paques, je lui ai prete YAvcvlme- 

mcnt (\c feu M. de Meaux pour le Nouveau-Testament du 
perc Quesnel, qu’il ayoit mie grande passion de voii’, qu’il 
m’a depuis reniiiT; et en meme temps je lui ai parle d un 
mandement pour le missel, auquel il faudroit penser, 
tandis qu’il seroit ici, parce qu’il seroit plus difficile de 
trouver lc temps a Paris de fe faire avec lui; que s’il 

1 V. ce qui esl dit de cet ouvrage a la fin du vokune dq^ Mamire^ 
de fabbli Le Dieu. 
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Vouloit, je lui en ferois un projet; ii nfen a prie, et je le 
lui ai depuis donne; il me Fa rendu au bout de sept a huit 
jours,, disant qifil etoit bien, et qu’il en etoit content. 

Suivant la conclusion faite dans ce careme pour Fheure 
des matines, le jour de Paques dies ont ete donnees a 
3 heures du matin, et commencees a 4 heures precises, 
et le lundi de Paques et les jours suivans elles se sont 
dites a 5 heures precises, et sonnees a 4 heures; ainsi 
voila Fancien usage retahli parfaitement, apres avoir ete 
interrompu a cause du froid; les enfans de chceur ont 
aussi recommence a chanter leur messe. 

Les pluies conlinuelles qui tiennent encore le temps 
froid, sans meme que le soleil paroisse du tout, font crain- 
dre que les hies ne soient geles, parce qu'en bien des en- 
droits ils ne poussent point du tout, si bien que la terre 
if est point du tout verte; ce qui a fait hausser le prix du 
ble dans les marches, jusqiFa 25, 28 et 30 liv. le septier, 
et Favoine, jusqu’a 30 liv. le minot: ce qui fait beaucoup 
crier les pauvres, qui sont neanmoins bien assistes. On 
commence a craindre que la prochaine recolte ne manque. 

Dans cette crainte, on a recours a Forge; tous les la- 
boureurs en achetent partout ou il s'en peut bquver, 
pour avoir de quoi ensemencer des terres a bids, s’il 
arrivoit quJil ify parut rien au mois de mai: ce qui en a 
fait augmenter le prix aMeaux, jusqu’a 32 liv. le septier, 
et ailleurs, jusqu’a 35 liv., et meme, dit-ou, 40 lfv. Mes¬ 
sieurs du chapitre se sont resolus d’en acheter jusqua , 
trente muids pour en ensemencer toutes ieurs terres qui 
ne ppomettent rien; il y en a deja douze muids d’arretes 
a 28 liv. le septier, prise a Pa van t sur la Marne, pres de 
Nanteuil-surfVIarne, avec tous les frais qu’il faudra fairq 
pour Farriener ici; c’estune grande depense dont on 'ge 
charge. M. Fevdque de Meaux, dans la meme crainte, a fait 
arfdter hh bateau d’orge qui passoit au canal de Cornil- 
lon; tout ce grain a ete loge dans les greniers du cha¬ 
pitre : le iVruit dri est alle jufcqifau prevot des mapdfyaqijs, 
parce que ce bateau etoit destine pour Paris. M. de Meaux 
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a vu ce magistrat a Paris, qui a consenti que Forge de- 
meurat a Meaux, a condition de fournir une quantite 
de ble de meme prix. 

—Mardi, 9 avril 1709, M. de Meaux est parti pour Paris, 
approuvant que je differe a y alter jusqu’apres l’octave 
du Saint-Sacrement, afm d’y etre a la fin de Fedition, 
pour avoir Foeil a tout, aux estampes, aux cartons et aux 
corrections. M. Ballard en est convenu, au moyen de 
toutes les messes votives, et de Requiem et de tout le 
reste du missel que je lui envoie,qui est de quoi occuper 
les ouvriers jusqu’a mon voyage, mais il me promet que 
j’aurai avec cela de temps en temps des epreuves de la 
semaine sainte; ainsi j'espere que nous verrons bientot 
la fin de cette edition. 

On fait travailler fortementles pauvres a raser la butte 
et donner jour a un egout du cote des Cordeliers, a la 
porte de Saint-Nicolas, et au chemin de Dammartin, le 
long du cimetiere de Saint-Kemy; il y a pour cela 500 li- 
vres effectives sur les octrois, accordees par M. Fintendant, 
qui en promet encore autant, et M. de Meaux s’est charge 
de solliciter a Paris le payement effectif de cette somme, 
afm que Fon continue ces travaux necessaires au public, 
que Fon a preferes a Faplanissement du pre des Mortiers 
qui n'est qu’un embellissement. 

—Ce mercredi 10 avril 1709, au chapitre, Fon a ap- 
prouve Ja deliberation prise pour l’achat de Forge, et les 
marches faits a cette fin. En meme temps, M. de Saint- 
Andre, archidiacre, a ete depute comme etant en tour 
apres M. le doyen, pour officier a l’obit solennel de 
M. Bossuet, eveque de Meaux, qui tombe vendredi pro¬ 
chain 12 avril, jour de sa mort, et qui se commence 
demain jeudi par les vigiles. M. le doyen present au cha¬ 
pitre, entendant ouvrir cet avis, a dit qufii ne pouvoit 
assister ni approuver une semblable deliberation, que 
ce seroit abandonner les droits de sa dignite; qu'il vouloit 
bien consentir que la conclusion fut suivie et executee, 
mais sans etre ecrite, afin que tout se passat a l’amiable, 
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et non pas quJil parut force par tine conclusion, ajoutant 
qu'il avoit des consultations d’avocats favorables a ses 
pretentions, qu'il seroit oblige de plaider; apres quoi il 
s’est retire. L’on a conclu que M. de Saint-Andre fera 
Foffice, et que dans un autre chapitre on deliberera sur 
le reste des propositions de M. le doyen, a loisir, ne le 
pouvant aujourd’hui. Par la meme raison du temps qui 
manquoit, Ton a ete oblige de remettre a la huitaine la 
delivrance de la maison du cloitre, ci-devant occupee par 
M. Lesage. 

Outre toutes les nouvelles qu’on a eues jusqu’ici, des 
calamites publiques que le grand froid de cet hiver a 
causees dans toute l’Europe, maintenant que l’on est plus 
attentif aux biens de la terre, qui en souffrent aussi beau- 
coup en tout pays, l’on apprend, en particulier, que la 
rigueur du froid a fait mourir tous les orangers en Pro¬ 
vence, les.oliviers aussi et tous les figuiers, si bien que le 
prixde Fhuile est deja hausse de moitie a Paris et meme 
aMeaux. L/on remarque a present que la plupart des jeu- 
nes arbres sont morts en nos provinces d’ici dalentour, 
surtout les abricotiers et les pechers. 

—Ce mercredi, 13 avril 1709, au chapitre, la maison 
du Sage publiee de nouveau, a la charge de 10 livres de 
rente annuelle et perpetuelle, premierement pour la vie 
de M. Fouquet, chanoine, de la maison duquel celle-ci 
n'est qu’une portion qu’il avoit vendue au Sage, a la 
charge de cette rente, outre la somme de 700 livres 
comptant; deuxiemement, la dite rente a toujours au 
profit de FEglise, apres M. Fouquet et par sa donation; 
ce qui a fait prendre aujourd’hui la resolution de la pu- 
blier de nouveau, avec cette condition de 10 livres de 
rente dont il n'avoit point ete parle. En meme temps a 
ete fait rapport d’un ordre venu de M. Phelypeaux, in- 
tendant de Paris, et adresse a M. le subdelegue, de faire 
la visite des grains dans les maisons des particuliers, de 
quelque condition qu’ils soient, pour en prendre les 
etats, qui en seront renvoyes a Paris et a la cour; qull 
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sera regie quelle quantile de ble sera necessaire a ehacun 
pour la subsistance de la maison, avec ordre de porter le. 
reste au marche pour y etre vendu. Les declarations des 
particulars, de leur quanlite de grain, seront signees 
d’eux et certifiees veritables, a peine de confiscation si 
elles se trouvent fausses. <u * M ‘ib wir /* 

—Ce jeudi, 18 avril 1709,M. le subdelegue a commence^ 
la visite des grains par notre petit cloitre^ pres de I’eve- 
che, et il est venu chez moi; il s’est contente de la decla¬ 
ration que je lui en ai faite de bouclie, a laquelle il a 
ajoute la declaration aussi des bles qui me sont encore 
dus par nos fermiers, me disant: « Vous auriez bien du 
yous faire payer : » par3 le desir qu’il y ait dans la yillq 
plus de ble qu’il ne s’en trouve. Il est reyenu depuis voir 
mon ble, et m’en a fait signer une declaration. 

On continue la visite des grains, et on fait signer a 
cliacun sa declaration mise en un papier a: part ; Ton a 
aussi publie une defense de faire delivrance d’aucun ble 
vendu qu’auparavant Ton n’en ait la permission de M. le 
subdelegue. 

—Lundi 22, au chapitre, marche fait avec Ringuier, 
fermier de Marcilly, qufil lui sera fourni 30 muids d’orge 
a nos frais, pour ensemencer ses terre^ qui ont manque en 
ble, aux conditions de nous en rendre un tiers du produit 
pour le prix avance de cette orge, et un tiers pour la 
redevaiace de l’annee en ble, et d’autrcs conditions; mais 
la difficulte est a present de troiiver des orges, qui sont 
rares et clieres. Des le chapitre precedent, du vendredi 
19 avril 1709, a etc faite la publication de la maison du 
Sage, et elle a ete mise a 50 livres d’acbat, a la charge ide 
la rente de 10 livres par M. Le Jarle, et vendredi siiivant, 
26 avril, seconde publication, sans qu’il y ait eu de noii- 
velles encheres. 

—Mercredl, 24 avril 1709, au chapitre, grande delibe¬ 
ration sur les moyens de trouyer des orges, et l’emprunt 
des sommes necessaires pour en payer le prix; plusieurs 
de Messieurs deputes pour Paris el les environs', oil Ton 
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dit qu'il y en a a vendre. A cette occasion, M. le doyen a 
prete son cheval et merae quelque argent, et le syndic, 
faisant rapport de son zele a ce sujet, il a aussi prie de sa 
part Messieurs du cliapitre qu’on le deputat pour faire 
fonction de celebrant a Foffice solennel de l’obit de M. de 
Ligny, eyeque de Meaux, qui arrive samedi prochain, 
promettant toujours d'executer la conclusion a condition 
qu’elle ne soit point ecrite : sur quoi deliberation prise. 
M. le doyen a ete fort remercie de son zele pour le ser¬ 
vice de la compagnie, et M. le syndic prie de lui dire que, 
puisque la conclusion avoit ete faite pour entretenir la 
paix dans la compagnie, on le supplioit d’entrer dans ce 
bon dessein, digne d’un chef de compagnie comme lui, 
et que promettant, comme il faisoit, d’executer cette con¬ 
clusion, il ne lui devoit pas plus couter de la laisser dans 
le registre, puisqu’aussi bien il n'etoit pas possible de Ten 
oter hi de la reformer; qu'au surplus on avoit fait la 
conclusion, lui retire du chapitre, comme il cst ecrit a 
la tete, pour ne lui point faire de peine, niais afm qu’il 
put bignorer s’il vouloit, et enfin se pourvoir par les 
voies de droit, quand il le jugeroit a propos, ne lui pou- 
vant nuire, parce qu'il ne Fauroit jamais approuve par sa 
presence ou consentement; et on est convenu qu’attendu 
l’absence de M. le doyen, pour ne sembler point s’en pre- 
valoir, on differeroit a vendredi prochain, aussi jour de 
chapitre, a faire la deputation pour cet obit solennel. 

—Ce vendredi, 26 avril 1709, au chapitre, M. le doyen 
etant absent, apres la lecture de plusieurs lettres de Paris 
touchant Fetat des orges et le rapport de quelques con- 
trats passes pour emprunts d’argent, deliberation prise 
pour Fobit solennel deM.de Ligny, dont les vigiles se doi- 
vent dire ce soir apres vepres etla mcsse demain samedi; 
il a ete arrete unanimement que la conclusion sur les an- 
nuels solennels sera executee, et M. le tresorier prie de 

faire cet office, comme etant en tour, ce quffi a fait des 
ce vendredi soir a vigiles, et ce samedi matin a la messe, 
oil j’ai remarque que M. le doyen no s*est point trouve, 

T. IV. 
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s’etant contents d’assister a vigiles, sans doute pour ne 
point approuver ce choix par sa presence, et voila sa 
politique dont nous verrons la fin. 

Le travail des pauvres est tout a fait fmi, parce que 
Fargent a manque. La somme de 1,000 livres accor- 
dees par M. Fintendant sur les octrois y ayant ete tout 
employee; la disette neanmoins continue et les grains 
se tiennent toujours chers. En ce temps de semailles, 
Favoine a monte a 40 liv. le minot et s’y tient encore; 
Forge, qui est extremement recherchee de toutes parts, 
a ete longtemps a 38 et 40 liv. le septier, mesure de 
Paris, et aujourd’hui elle s’est vendue au marche jusqu’a 
44 liv.; elle en vaut a Paris 38 ou 40, prix courant, et 
il est ordonne par un arret du Parlement que tant le ble 
que Forge seront vendus dans les marches publics et non 
autrement, et toute Forge, d’ici au 8 juin, a peine de 
confiscation contre ceux qui en garderont. 

Arret du conseil portant permission a tous les labou- 
reurs de sursemer de Forge et autres grains dans les 
tcrres oil le ble a ete gele pendant Fliiver. 

La disette des bles se faisant eufin sentir presque par- 
tout le royaume, non-seulement a cause de la derniere 
recolte de 1708 quin’adonne auplus qu’une deini-annee, 
mais bien plus parce qu'on crainl que la prochaine re¬ 
colte ne vienne tout a fait a manquer, les bles ayant 
manque, et iFetant point leves, soit qiFils aient ete geles 
par le grand froid, ou pourris et rouges des vers dans 
leurs racines par le long degel; si bien qu’il n'en paroit 
point du tout sur la terre et principalement dans le voisi- 
nage de Paris, dans notre France et notre Brie, dans Fe- 
tendue de ce diocese, ni dans les provinces voisines, ni 
meme dans les plus eloignees. Les ministreset lesinagis- 
ti-ats se sont enfin laisses exciter il y inettre ordre. 

Et le Parlement a rendu son arret du 10 avril 1700, 
portant reglcment pour la subsistance des pauvres, cha-* 
cun dans leurs paroisses; conformement a Farret du 20 
octobre 1003, donue en eas j>areil. Autre arret du meme 
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Parlement et de meme date, pour la police des bles, sa- 
Toir : qufils ne seront yendus que dans les marches pu¬ 
blics; le commerce des bles interdita toutes personnes qui 
ne sont point de profession a Fexercer; ordonne que Forge 
sera de meme exposee en yente dans les marches jus- 
qu'au 8 de mai procliain, a peine de confiscation contre 
ceux qui en reserveront plus qu’ilne sera necessaire pour 
leur usage. 

Ce qui regarde les orges a ete ainsi regie par la neces- 
site d’en avoir pour ensemencer les terres ou il y a du ble 
de seme qui ne leve point, etle besom que chacun en a 
Fayant fait rechercher de toutes parts. Fa fait aussi mon- 
ter a un prix excessif,si bienqu’elle s’est vendue a Paris, 
aux halles, jusqu'a 55 et 60 liv.; a Meaux, 50 liv. le sep- 
tier de Meaux, et a Peronne 80 liv. la somme, qui n’est 
guere plus grande que le septier de Paris. 

Dans le Soissonnois et en Champagne, le prix de Forge 
a ete fixe a 15, 18 et 20 liv. au plus, le septier de Paris; 
mais jusqiFici les ministres ni les officiers du parlement 
n'ont point voulu ecouter les instances de ceux qui les ont 
presses de mettre le taux aux grains, craignant d’en aug- 
menter la disette, parce qu’en laissant la liberte entiere 
de ce commerce, ils esperent, par Fappat du gain, exci¬ 
ter les marchands a faire venir des bles, meme des pays 
etrangers, lorsqu’ils auront Fassurance de les vendre uu 
prix courant. C’est pourquoi le roi a fait publier une de¬ 
claration du 27 avril 1709, qui tend a procurer cette 
liberte de commerce des grains. 

II y est ordonne que toute personne ayant des grains 
sera tenue d’aller faire la declaration de la qualite et 
quantite qifiil en a en gerbes ou battu; qu’ensuite il en 
sera fart visite et recherche ;permet de ressemer en orge, 
ble, sarrazin ou autrement les terres dont les bles ne sont 
point leves; defend de saisir les grains pour quelque cause 
que ce soit; accorde la fibre entree dans le royaume de 
toutes sortes de grains: ble, froment, meteil, seigle, orge, 
avoine et autres, farine et pain, meme riz, pois, feves et 
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autres legumes; de rtieme le passage libre d'urie proving 
a une autre, dechargeant ces grains de tons droits d’fen- 
tree. Octrois et peages, jusqu'au dernier deeembre de la 
presente annee, avec defense, sous peine de la vie, d’em- 
peeher la liberte du Commerce par force ni violence: 

Cette declaration envovee et publiee par tout le 
ftarajffahJujdiTm soiheq 893 .lilinilab i6rir> nn dinaMo 

—Ce dundi; 6 mai 1709, M. le doyen etant absCiit^fai 
ete riottinie tout d'ude voix pour Foffiee sOlenned de'FAs¬ 
cension cbmme etant en tour de le faire, et- tbujours eii 
execution de la conclusion faite !al ce sujet. Deputation 
faite pour visiter nos paroisses et seigneuries, a l’effet d’y 
arreter le fdle des pabvres et tie fixer-la taxedes propCi& 
tailes des terres et heritages contribuables ft lenr subsist 

/ 8non : soivncq sob oonoJsisdus cl ob loins lie 
IrngMCriretfi, g mai 1709, il y a uri arret du Parlemedt 

qni fixe Forge a dOdrv.1 le septiefr de Parisy jitequ'W oe jour 
8! inaiy et opiei-ce*-teAWey a. 30 HtVj' rhois iaprefey 
20 liW. Anjburd'hui elle s'esi vendue BS liv/ari mardiey 
le septier de Mehuxple bl&fin ya valu!i4& liv;| et il’yefi 
ft'eti a'iiOdivJ/ 38, 36 et 30 lrV; le!plus petit bldt irno Jno3 

Uii! Wiftrctiand de ble avoi t abhete ’cinquaute inuide <de 
bie enlenhes; dians GoidoniTniei's; pbud les en tiret'et les 
faire conduire ft Paris, il avoit fait venir1 des cothtnifesaire^ 
duf Chatelet et1 une compagnie des gardes dokrprevote : 
te 'p'rcvOt des mareehaux de Meaux, comma nde avCe sa 
troupeysty rendlt aussi au commencement dela semaineJ 

Apres qne doufce ou qiiinze maids otr environ en furent 
enleveset conduits au bateau; 11 s’est fait iine! telle emelite 
dn peuple de’cettbville et des pftysans d’alentbufy acmes 
de faiix'bt Hutres annes offensives, qub lei cbinfnissaires 
de Paris, les gardes ou archerk dd la preVbtb ite PariS^et 
dbuxdb la prevdtd de’Meaux out bte bontraints de de re- 
tiVeb,1 ‘ de>1 pieur * de’>$urcdmber devaut1 ce !giand nomfore 
dliomfntasatrronpes. 'Lib ble bst demetird flftfis la 4iHeyet 
pduF’ieh 'dmj^clied la^ortte, des ‘haliftaUs d# Cbulornmiers 
font mine de tout entreprendre. Il y a plus de six cents 
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muids de ble dans Coulommicrs; trois compagnies de 
dcftgons optrete eiiToyees pour conduire ceJblea Paris, 

r, Mi. l’eveque de Meaux est arrive ce soir de Paris, ou il a 
etc fretenu jusqu’aujoprd’hui a la poursuite du proces 
qu’il. soutiept contre les heritiers de feu M. L’huillier, 
pour faire valoir son legs de 60,000 ecus on favour des 
pauvres de ce diocese; et neanmoins il n’a pu encore 
obtenir un arret definitif, ses parties reculant tpujpurs 
pt ^yanbdejaflaisse prefqdije bfois dofauts coptre^ux. 

—Ce 0 mai 1.709, fete de VAscension, j’ai fait ma tone- 
yon^ l’office de ce jour; M. l’eveque 
de Meaux a assiste a la grand’messe et a vepres; M. le 
doyen etpit absent et ala canipagpe depuis buit ou dix 
joprs; a Gissue deila grand’messe, le chapitre s’est tenu 
pour deputer a I’assemblee generate de la ville a l’eveche* 
au sujet de la subsistance des pauvres : nous y avons ete 
deputes M. de Saint-Andre et moi, ayce M- Fouquet; 
I’assernbleq etoit tres-nombreuse; on y a eonclu de suivre 
en tout, point la disposition de 1694. Ainsi t’on fera une 
soinme .de 12,000 liv. pour la nourriture des/ pauvres* 
depuis le 15/maijusqu’au dernier novembye; les pauvres 
sont environ an pombre de: mille. M. de Meaux.a, otter! 
pftmi.loi.clerge qn’il se chargera de payer 6,000 livres, 
quijeet lafimoitie de;ila; somme^exhortant les lai'ques de 

pape^J/flutre^moilife )/ Jtel liovfl II tghd h aiiubnoa oiial 
: tdoyen^redii, WUmai 47.09, irappprt fait awiobapijtrfi ? m 
solution approusY.ee quo te clerge .payoradaiinoitie otjles 
lawisurnoanlam;itoMuo 4erge in’avanoeea .pointi;ses 
payemon^ plus qnc> les-taiquos> afip que .qonted^iqn 
spiMgalffi cfonppine,feiu an,mbapitre,vpmic 
roeeveur ;des notes,de Messieurs du/cbapdrp qtjiauirejS 
benefiuwiiSide 1’qgli^; eU (deppis,mmmi$.ide/Mg?n&. 
pOUVi rfOfeyeu^dQjtpui lfrQjeSg§u; no 89buBg aal ^hn{\ of* 

wtre assembler gener^e.a b’pveehp 
le&,lsnqueSr y sppt, demeurepfjdjac^pni,# 

payor! les j6,Q9P Mm 4ft lour, part iponijJia poHrr^wPid^ 
pauvres;;, et ,M„ do Meaux a dii>. dot laupayfudw Lrlwy 
slnoo /irj of* -‘iilq r. y ff .o'ibno'itpntua luot ab auim loot 
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qu'outre les 6,000 livres, le clerge s’offroit de donner 
encore volontairement 500 livres pour Fhopital general. 
Le bureau regie et compose de M. de Meaux ou de son 
grand vicaire, de deux deputes du chapitre, des prieurs 
de Saint-Faron et de Chaage, et de tous les cures de la 
ville; et pour les officiers, de MM. le lieutenant general 
du bailliage, de celui de police, du second president et 
autres en grand nombre, qui ont voulu y avoir place. 

—Mercredi, 45 mai, au chapitre, il a passe qu’on se 
chargera dans le clerge des 500 livres promis par M. de 
Meaux pour Fhopital general. 

* M. Regnier, nomme pour officier a Fobit solennel de 
M. Seguier, jeudi prochain soir, et vendredi a la messe; 
et M. de Saint-Andre, archidiacre aussi nomme, comme 
recommencant le tour pour officier a la benediction des 
fonts, la veille de la Pentecote, M. le doyen etant absent 
de la ville. 

De relevee, assemblee a Feveche des deputes des corps 
ecclesiastiques pour Fimposition des 6,500 livres en fa- 
veur des pauvres, dont M. de Meaux a pris 2,500 livres, 
le chapitre avec tous les beneficiers de Feglise, 2,400 liv.; 
savoir 54 liv. pour chaque prebende, etc.; Fabbe de Saint- 
Faron, 400 liv.; les religieux, 200 liv.; Fabbe de Chaage, 
200 liv.; les religieux, 450 liv.; le prieur de Sainte-Celine, 
200 liv.; Noefort, 100 liv.; Notre-Dame, 60 liv.; Fhopital 
Jean-Rose, 400 liv., et autres cotes dont j'ai garde le pro- 
ces-verbal et le role dfimposition. 

—Jeudi 16, au chapitre extraordinaire, conclu que Fon 
imposera sur tous Messieurs du chapitre et sur tous les 
beneficiers de Feglise cathedrale, la somme de 2,400 liv., 
arretee en Fassemblee de Feveche, et pour en faire le de- 
partement ont ete deputes MM. Pidoux, doyen; Le Dieu, 
chancellier; Labbey et Cathol, chanoines; lequel depar- 
tement nous avons fait ce jour meme apres-midi en met- 
tant chaqile prebende a 51 livres, sans avoir egard a 
ccux de Messieurs qui, etant repus depuis un an ou deux, 
iFont point gagne le gros de Paques, au lieu que nous 
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avons eu egard a ceux qui ont etc ref us seulement depuis 
six mois en les imposant seulement du jour de leur prise 
de possession; lequel departement ayant ete rapporte au 
chapitre extraordinaire, tenu ce vendredi, issue de ma- 
tines, a ete approuve unanimement, puis signe par nous 
deputes, et vu aussi par M. de Meaux, qui Pa approuve 
pareillement; et a ete mis entre les mains de M. Labbey, 
chanoine-receveur, pour le faire executer des aujour- 
d’hui. 

M. Regnier, l’ancien des clianoines, comme roulant en 
tour avec les dignites, a fait fonction de celebrant liier, 
aux vigiles de l’obit solennel de M. Seguier, eveque, et 
aujourd’hui, a la messe; M. le doyen, revenu de la cam- 
pagne, present. 

—Hier, jeudi, s’est fait a Paris la procession generale 
ou a etc portee la chasse de sainte Genevieve, pour les 
necessites presentes: le pain, Pabondance et autres. En 
imitation, M. de Meaux a souhaite qu’on fit jci line pa- 
reille procession de la chasse de saint Fiacre : pour quoi 
m'ayant demande le proces-verbal de la descente et pro¬ 
cession de notre saint patron de la Brie, en 1693, pour 
les memes besoms et necessites publiques, apres en avoir 
confere avec les deputes du chapitre, Pon est demeure 
d'accord que lundi prochain, 20 mai 1709, le lendemain 
de la Penteeote, M. Peveque de Meaux dira la messe vo¬ 
tive de saint Fiacre, pontificalement, sur les neuf heures 
du matin ; qu’auparavant la chasse sera descendue, 
MM. les officiers et magistrats invites d’etre presens a 
tout pour y donner l’exemple ; que la chasse sera portee 
en procession generale a Pissue des vepres, toutes les- 
eglises convoquees, et qu’ail retour de la procession la 
chasse sera remontee a sa place ; que pour preparer le 
peuple a cette fete, il sera ordonne, par un mandement 
de M. de Meaux, que le jeune de samedi prochain, vcille 
de la Penteeote, sera fait a Pintention de demander a Dieu 
la paix et Pabondance; que la chasse demeurera decou- 
verte jusqu’au dimanche de la Trinite suivant; que tous 
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les jours de la semaine Messieurs duchapitre celebreront 
continuellement des messes basses, hors les heures t de 
Foffice, a Fautel de la chasse, et que les processions des 
eglises de la ville et faubourgs viendront tous les jours 
apres vepres, Fune apres Fantre, faipe Jeur station a la 
cathedrale et devant la chasse, les religieux de Saint-Fa- 
ron reserves par honneur pour le dernier dimanche, qui 
sera la cloture de cette neuvaine de prieres ; Foffice., au 
surplus, se faisant tous les jours de l’octave de la Pente¬ 
cote, avec nieinoire de saint Fiacre a la messe du ckceur 
et aux messes basses, enseiqble les coltectes, ppurla paix, 
pour les; necessites publiques, pour demander a Djeu 

jj’.abondance^et pour le roi.. im n<, aiaomdt s* old oJ 
—Samedi, veille de la Pentecote, M. Chapperon de 

Saint-Andre, archidiacre, comme etani en tour,, a fait 
la benediction solennelle des fonts, M. le doyen pre- 

8istrus{90p anlq sheq nO .enlq to .vil Od issm 
/( —M. de Meaux a fait Foffice pontifical,de la Pentecote, 

ou tout s’est bien passe, et il nous a regales a dineCi rne 
i priant bien de.veiller un peu a la eeremonie de;laichaise, 

a ce que;tout tut en ordre; mais Messieurs du chapitre y 
Pint donne eux-memes si bon ordre, que tout Vest bien 

trouble;ni confusion. ,?, j,6( 3p f09|fiy 
. —Ce lundi done de la Pentecote, 20 mai 1709,.-toutice 

. qui a ete resolu en la deliberationprecedente, prise-par 
les deputes du c.bapitre, avec U, feveqne de McauX, a: ete 
execute aujouid’imi dq point en point, en se conformant 
a ce qui s’etoit fait en 1698, hors qua present Fon a dit 
Foffice deFoctave de la Pentecote, et qu’a cause-de cette 

opfete l’pn s’cst sefiyi des qrnemens rouges. lLy;avoit k la 
descentcq des le matin, et le soir a la procession, uti peo¬ 
ple, immense deja viile et de tous les villages..yoieins; 
cepcudant il nfy a point eu de confusion,nb cFnccident, 

;it et JVJ. dc Meaux.p tout faitgalammen^ Pendantla semaine 
. chacun de Messiours a celebre la,messe basso, a son tour 

au grand autel de Feglise ou a Fautel de la chasse, cc qui 
avant fait deppis ;difficulte, il;a cte resplu que cessortes 
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de niesses se diroient toujours au grand autel, coinme en 
3bj^|9d sal <nod t«se«6<f &mm ssb Inaoorolfooaiin 

- \%ndredi,24 mai 4709, au chapitre, la maison du cha¬ 
noine Lesage, situee au Cloltre, apres bien des delais, a 

: cause de ceux qui y avoient mis enchere ci-devartt, et 
etbient absens, publiee et affichee pour la demiere fois, 
a cause du retoUr de ces Messieurs, tous presens au cha- 

! pitre,- et adjUgee a M. Delpy, chanoine, comme plus of- 
fraiit et ‘dernier encherisseur, a la sonime de soixante et 

: onze livres, une fois payee, et a la charge de dix livres de 
/ rente par an envers M. Fouquet, chanoine, sa vie durant, 

i' et apres sa mort a toujours envers Feglise et le chapitre. 
Le ble va toujours en augmentarit, aujOurd'hui samedi, 

oi'^dniai, il'a valu 40, 42 et 43 liv., meSUre de Meaux; a 
iit»Paris et a Darhmartin il a valu jusqiFa 33 liv. le septier 

de Paris> On memande de Peronne que la somrne y vaut 
aussi 50 liv. et plus. On parle plus que jamais de l&'paix 
^enbrale;' des pleriipotentiaires de tous les potentats de 
FEurope void a La Haye pour ce sujet. L’on lie doule 

, point ijue l?0n ne soit d’accord, et qu’il ne reste plus qu’a 
y signed. Oieu le Veuille, car le peuple souffre beau coup! 
u ad -U-Dirbafiche, 26 inai'1709, les prieres publiqiies de la 

ville et de la cathedrale sont Fihies; les religieux de Saint- 
o 'Fardn' sont ■ verrtfs a Saint-Etienne en procession apres 

■i vepres; avec leurs saintes reliques, nous tous, chanoines 
o de Foglike et chapelains, leS avons attendus au chceur, 
J; Mgr Feveque 6tarit dans sa stalle a la tete, nous tous de 
Jil‘soncbtbpqui dst leeote droit, occupant les stalleS hautes et 
olibassbs: Ces religieux entrant au chceur etoibnt revblbs de 
j.l lehrs plus belles chapes, et ils y occuperbnt tout le cote 
-n gauche; apres leilif station, ces perefe* sortant en proces- 
; * sion pour s'eM alltir, nobs les avons suivis aussi en proces- 
.1 sionqusqiFau grand portail de Feglise, d’ou nbuk sommes 
h centres ah cliceu'^ pbhr Chanter lesalut de' la salMe l^rmite 

met les pi’ieres'a Fhohneur de saint Fiacre, pour la remis- 
inpion des'pbehbs'iei hcpaix, M. FeVeuue iib l^leaiix chantant 

les colleeths, ^iar oil la clbtud&a eib laitbi 1 : 1 
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A Tissue de ces prieres s’est term a Feveclie le bureau 
pour la subsistance des pauvres, et l’on a rendu compte 
de Fargent deja regu, du ble achete, viande, soupe et au- 
tres cboses; et a ete la depense fixee, taut en gras qu’en 
maigre, pour les soupes, etc., M. Feveque de Meaux elant 
a la tete, M. de Saint-Andre et moi dans les premieres , 
places apres lui, tous les cures de la ville nous suivant, 
M. le lieutenant general etant de Fautre cote avec tous les 
officiers sur des sieges a dos egaux aux notres. 

—Lundi, 27 mai 1709, au chapitre, relecture de Fadju- 
dication de la maison du Sage a Delpy, qui a paye comp- 
tant le prix de son enchere, savoir 71 liv., aux clauses 
ordinaires de se charger de toutes les reparations de 
cette maison. 

—Mercredi 29, deputation par le chapitre de plusieurs 
de Messieurs pour aller visiter les bles de la derniere re- 
colte, qui sont encore chez nos fermiers, afln de s’assurer 
des semences pour les prochaines semailles. 

—Ce mercredi soir, M. de Meaux a fait Fofflce aux pre¬ 
mieres vepres et a matines du Saint-Sacrement; je lui 
sers toujours de pretre assistant et les ceremonies en vont 
mieux, il s’accoutume aussi lui-meme a le faire posement. 

—Ce jeudi, Fete-Dieu, M. de Meaux n’a point chante la 
messe pontiticale, mais il a porte le Saint-Sacrement a la 
procession generale, et a officie a vepres et encore au sa- 
lut et a la procession du soir; il n’a point donne a diner 
au clerge. Le temps, quoiqiFincertain et venteux,.a ete 
favorable a la procession generale. 

M. de Meaux a amene un jeune predicateur pour Foc- 
tave, nomme M. Prevost, de Rouen, qui preclie avec 
esprit et eloquence, mais aussi avec zele. 

—Vendredi, 31 mai 1709, conclusion prise au chapitre 
de retrancher a Messieurs toutes les distributions du 
choeur, a commencer au ler juin, pour la decharge de la 
recette, dont les revenus se payent tres-mal a cause du 
malheur des temps. 

M. Pidoux, doyen, a porte le Saint-Sacrement a la pro- 
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cession de ce soir, et a assiste an saint, M. de Meaux 
present et toutes les dignites de Feglise, chantre et sous- 
chantre, et tous les chanoines. 

— Samedi, ler join, M. Chevallier, archidiacre de 
France, a fait cette fonction a son tour. Je l’ai averti qu’il 
ne manquat point de se presenter a la sacristie, en exe¬ 
cution de la conclusion qui regie ces offices, de peur que 
M. le doyen, qui etoit en semaine pour l’office du choeur, 
ne pretendit, a cause de cela, devoir faire aussi le salut; 
mais il n’en a point parle et ne s’est point presente. Di- 
manche, 2 juin, M. de Meaux l’a porte; lundi, 3 juin, c/a 
ete M. de Saint-Andre, archidiacre de Brie; mardi 4, 
M. Phelippeaux, tresorier; mercredi 5, j'ai fait, comme 
chancelier de Feglise, la fonction de porter le Saint-Sa- 
crement a la procession et de donner la benediction, et 
toute fonction de celebrant au salut. 

—Ce jeudi, 6 juin 1709, octave de la Fete-Dieu; il est 
venu de la pluie qui a gate la procession generale deja en 
marche, et on Fa fait rentrer a Feglise en reprenant le 
cheminet la ruede Saint-Nicolas,au second reposoir,sans 
meme s’y arreter; M. de Meaux y a porte le Saint-Sacre- 
ment, et le soir, au salut, ce prelat etant a la ville pour 
affaire, et n'ayant pu se rendre a Fheure, ce fut M. le 
doyen qui fit la fonction de porter le Saint-Sacrement 
et de donner la benediction, M. de Meaux etant arrive a 
Feglise pour la procession et ayant assiste a tout le reste; 
et ainsi s'est passee cette octave conformement et en exe¬ 
cution de notre celebre conclusion pour les offices des 
annuels et solennels. 

MM. du Parlement de Paris s’appliquent fort a la police 
des bles pour empecher qifils ne montent a un prix trop 
haut, et certainemcnt a Paris ils sont a meilleur marcbe 
qu'a Meaux, Lagny et autres villes de ce voisinage; on 
parle qufil y aura des commissaires dans les provinces, 
envoyes par ordre de la cour pour veiller a la vente et 
distribution des bles, a ce que les marches publics n’en 
manquent jamais. 
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—Samedi dernier, l^juiri 1709, marche franc, ie dou¬ 
ble a valu 42 liv. et le moindre s’esi vendu 415 et 36 liv* le 
septier de Meaux; ravoine,44 et 45 liv. Ie minot de 
Meaux; mais uiercredi dernier le ble a ete 39 liv. .Ie 
meilleur, et Jeuioindre 34 liv.* l’avoipe 42 et 40 thtf 

Dupuis le 25 mai 4709 on apprend, et par ies nouvellos 
publicjues et par les lettres particulieres* que les confer 
rences pour la paix ont. etc rompues a ,La, Haye^ M,lo 
marquis de Torcy est de rctourf a Versailles, et lout se> 
prepare a la guerre; le: Soissoniiois a fourui am couvoi de 

oh oafioi onu oiiiqjedo ub ovo/ny 

, — Ce samedi;, 8 juin 1709, le meilleur bleta iwcore rei 
monte a 42 liv., le moindre a valu 34, 35 et 36 liv.; 
l’avoine est a 45, liv. le minot. Le temps est toujoqrs piu-> 
vieux et froid, rien advance a la icampagne; on uraint 
que le ble ne vienne hors de prix aux sermiUeswi muog 

—12 et 13 juin 1709, j’ai fait mon voyage de Earo- 
moustier: ony est fort content de la messe de sainte Fare 
et autr.es, de notre missel nouveau et du mandement. 
heaucoup d’amitie. f &{ j9 mint itmoiooi 

—Dinaanehe, 46 juin, M. de Meaux est parti sur le soir 
pOUvFresnes, d’oii il doit continuer sa marche danstoute 
la Franco’, et ensuite dans la Brie, pour la subsistence des 
pauvres; il mope aveq lpi, ,ses deux archidiacres eU1abbe: 
Bpjspt^soirgrand vjqaire bonoraire: qui, aussi bien que 
lpi, ticaidvont-cbacup unbnroaudans les lieuxpnincipaux* 
OU les paroisses sont mandfgSr; Jfidoq c l an no 8UJHI jaeaft 

J’ai envoye a Paris le calendrier de poire missel* et le 
commencement des rubriques gene rales, parec quomous 
fi n issues actpeUemeptlea messes dpi /h^m'emietiULpre- 
mipr qabipp dof oraiso«‘S diveira's, do sorte que dartslalflnl 
dq.gp^ei slimline, j.’aurai, la, coqckision, du missel; awus 
en spmixie^. d’aiUeprs au vendredi-sainb, jejttotit ,v,a bon 
train popr fjnir ahsolumeat dans le mois d’aqut, com mo 
aiieoiv biieig ub iuloo a /nogo s'jgni* *ob *uoJ auoi/c mon 

■^WJhXrappelbrtS’ qtril s’ajjit'iii'de Sa pWtl4 dii'itW^se'cik Meaux ^ 
d^nddiinle thle^e-FfUcte.1'- flt ‘*5 ODOI UB iiohi iii.- hi.I 9J 

ol : 9idrnrdailnr.4 oup aicii eulq lao nail ol onp oo'n:q 
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je Fespere, Dieu aidant ; c'est cequi me fait preparer rnon 

•voyagede Paris pour le commencement de juillet, afin 
tltfk finales -et < w&sli 

—Merctfedi; *49 juin 1709, il s’est fait a Paris un jeune 
potMemander a Dieu la paix, et en meme temps les 
prieresde quarante heures orit ete ouvertes au meme 
siijet , ;en consequence dhitte lettre de cachet du roi au 
cardinal de -Noddles, archev^qtie de Pari$'J°T ^inpism 

obddleHtfendredi , 21 juin 4709/M. Fevoque de Meattx a 
envoye au chapitre une lettre de cachet dti Pol pbuf dU 
pareilesiprfere&; Cettb lettre est une maniere de mani¬ 
festo contenant des plaintes cdntPe' lies ennelhis qui ont fait 
deS prepositions de'paix ddraisOnriables. II parOlt a'Paris 
due autre lettre: semblable durOihM. leduc del^esnies, 
gouvemeur -db* Paris; qui est un VPai IhariifeMe eii regie 
eontife les eneemis; mais tout cela ne'UoUs guerit point 
d0iiS)S>tflkixyl€(»nme feruiPte jptlii i 00 ♦ lodsuoru 
.1 (Noustswons (doriclu an 'chapitre; que ’le1 jedhd'sh i:ftrk’ 

mercredi 26 juin, et la messe solennellh'jdtidi 27,! pbiii^ 
Fuuverture des'pfiere&de6 Quar4nle-Heures. M. le doyen, 
priede^c^lebrer Cette messe et encore cede"de Fobit de 

M. de Vieuxpont, rnardi, 2$ juin; cOiiirne btaht eh totar 
pour FobiFsolennel oil il!y a distribution, A cede occasion 

Mi le doyen renouvela ses remontrances qiFil n"y eut rien 
d?eerjt au registre de la conclusion pour bes sorles <Foh 
flees; mais on ne Fa point ecoute.l,;in.b'°*i^aaiqifiq *CA no 

oJ-^pimanche, 28 jilirt 171)7, dansiFabserice de 'M?Fevie- 
quehe Meaux, loMreaU pour la subsistance des pauFres 
s^tant ddnu a Fordiriaire a Fbvectie, issiie des /Veprefe, 
Fabbe de ha« !U)ubere tenaht hr place dti ^eiaP terriifle1 

grand dicaire,1A pttfe' 'le premier siege a C&td du bitau* 
ou les ecbleSiastiqties sold assisj Morenshitej MV FOUtpiet ’ 
chuuoine,! apreb, 'CPtoufe les * cures1 dd shite ’pat* Oidrepet 
nous avions tous des sieges egaux a celui du grand vicaire 

Le bureau etoit au fond de la grandeisalleidp;eveche,, 
parce que le lieu est plus frais que Fantichambre: le 



238 JOURNAL Dfi L’ABBE LE DIEU. 

corps des ecclesiastiques tenoit le rang da fond et le plus 
eloigne de la grande porte d’entree et qui se trouve aussi 
a la droite. 

Le registre de recette et depense mis sur le bureau, et 
les arrets lus par M. Faron, receveur, il s’est trouve qu’au 
lieu que les ecclesiastiques ont fourni leur somme en- 
tiere de 3,000 livres faisant moitie de toute leur part, les 
seculiers, au contraire, n’ont encore paye que 1,200 liv. 
sur leur moitie, qui est aussi de 3,000 livres; sur quoi il 
a ete fait une grande plainte non-seulement de la part 
des ecclesiastiques^ mais meme des officiers presens; et 
certains officiers du presidial furent nornmes comine 
n’ayant point encore paye leur cote; de sorte que 
MM. Fabbe de La Loubere et Roussin ont ete pries de 
voir M. Payen, lieutenant general, absent du bureau; 
mais etant a la ville, pour aviser aux moyens de faire con- 
traindre ceux qui sont en deineure; dont il a ete aussi 
donne avis a M. Feveque de Meaux dans sa visite de la 
campagne pour les pauvres, afin qu’il en ecrivit, s’il le 
jugeoit a propos, a M. Is chancelier ou a M. le procureur 
general, a cause de Fimportance de la chose, n'y ayant 
plus de fonds pour acheter de la viande, et Fargent des 
pauvres allant manquer; ce qui feroit tomber sur les 
ecclesiastiques tout le poids de Faumone. 

—Lundi, ler juillet 1709, deputation de M. Phelippeaux, 
tresorier, comme etant en tour pour l’office solennel de 
la Visitation, le doyen etant absent avec affectation. Les 
dimes des paroisses sont tres-recherchees a cause de la 
disette des grains, mais les gens de campagne n’en 
veulent point en grain, mais en argent; plusieurs ont 
ete donnees aujourd’liui dans le chapitre en argent, celle 
de Quincy fut delivree des vendredi dernier a Pierre 
Chastin, vigneron de Voisins, paroisse de Quincy, a la re- 
devance de 4 muids, 7 septiers d’orge et 2 muids, 7 sep- 
tiers d'avoine, au lieu de quoi ce preneur vouloit donner 
1,000 liv. d’argent comptant; nous avons prefere le grain 
pour avoir de quoi payer les gros pour lesquels il faut 
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A muids (Forge au lieu de ble, et 1 muid, 7 septiers d’a- 
voine, ainsi la moitie du restanl sera pour moi, 3 septiers 
et mine d’orge, et environ 6 septiers d’avoine. Dieu soit 
loue! il ne faudra point pour cela manquer a faire l’au- 
mone; nous perdrons encore plus aux autres dimes du 
chapitre, comme a Trilport, a Chambry, surtout a Estre- 
pilly et autres lieux; ce qui fera une notable diminution 
dans le revenu de cliaque prebende. 

II a passe ici des commissaires du Parlement, s’en allant 
en Champagne pour la visite des bles. 

—Ce jeudi, A juillet 1709, M. l’eveque de Meaux est de 
retour de sa visite du diocese pour la subsistance des pau- 
vres; les orges et les avoines sont tres-belles a la cam- 
pagne. 

—Ce vendredi, 5 juillet, je viens de voir M. de Meaux 
present a la distribution de la soupe qu’il a fait faire chez 
lui pour les pauvres; je Fai prevenu sur mon voyage de 
Paris pour voir finir l’edition de notre missel, attendu que 
nous imprimons actuellement le calendrier et que nous 
allons finir la semaine sainte, tout le reste etant aclieve; 
pour quoi il nFa donne un ordre par ecrit adresse a 
M. Ballard, portant qu'il ait a faire tout ce que je lui de- 
manderai pour la conclusion et perfection du missel de 
Meaux, savoir pour les images et vignettes, cartons et 
copies surnumeraires dont j’ai besom, tant du calendrier 
que de YOrdo missce et du canon, et j’ai envoye cet ordre 
par la poste a M. Ballard avec une lettre de moi datee de 
ce 5, ou je lui demande huit exemplaires surnumeraires 
du calendrier, laissant a convenir avec lui du reste quand 
je serai a Paris; et je lui ai renvoye la premiere feuille du 
calendrier prete a tirer, et eelle de Foffice du Vendredi 
saint; j’ai fait tirer seulement des co[)ies surnumeraires 
du calendrier, mais non de YOrdo missat ni du canon. 

—Dimanche* 7 juillet 1709,M. de Meaux a assiste au bu¬ 
reau des pauvres etabli a Feveclie, et ai»res la diminution 
fuite d’environ 200 pauvres qui out a present le moyen 
de gagner leur vie par leur travail, et deliberation [>rise 
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sur les soupes, M. de Meaux s’est extremement plaint de 
ce qu’en son absence l’on avoit retranclie les soupes 
grasses pour en mettre de maigres a la place; qu’un 
changement de cette importance ne se devoit point faire 
sans lui, qu’il en pouvoit arriver des maladies parmi les 
pauvres a cause de lamauvaise nourriture; et que c’etoit 
un mauvais exemple pour tout le reste du diocese. Je pris 
la parole et lui dis qu’on y avoit bien ete force, parce que 
les fonds avoient manque, le boucher m’ayant dit lui- 
meme que, faute d'argent, il ne se chargeoit plus d’a- 
cheter les betes, que ce manque d’argent venoit de la 
part des seculiers qui ne payoient point leurs taxes. Sur 
quoi M. de Meaux prenant la parole, a fait une grave re¬ 
montrance a MM. les officiers, M. le lieutenant general 
a la tete, les pressant de s’assembler des demain lundi 
pour procurer le payement, sinon qu’il seroit oblige 
cFagir par autorite; qu’il avoit bien voulu par honnetete 
n’etre point present a leur imposition, leur laissant la 
liberte de la faire entre eux, suivant qu’ils le jugeroient 
a propos; que c’etoit a present leur fait de faire executer 
leur role; que s’ils y manquoient, il pouvoit bien les 
assurer qu’il les y contraindroit, mais qu’il n’y vouloit 
venir qu'a l’extremite; qu’ils y songeassent bien. 

—Lundi, 8 juillet 1709, M. Pean, tresorier de France, 
commissaire envoye de Paris pour la visite des bles, est 
venu chez moi et est monte a mon grenier ou je lui ai 
declare 40 septiers de ble, mesure de Meaux, et 1 septier 
de farine qu’il a fait ecrire; il nFa dit qu il m'en laissoit 
12 septiers pour ma maison, ma servante et mon valet. Je 
lui en ai demande pour le pain que j'etois oblige de don- 
ner aux pauvres a ma porte; il m’a fort bien repondu que 
les 12 septiers me suffiroient, et qu’ayant de Forge a es- 
perer, il faudroit bien que j’en melasse parmi le ble; que 
le surplus, savoir les 28 septiers, j’aurois soin d’en fournir 
de temps en temps quelques septiers au marclie, et en¬ 
core aux marehands pour la provision de Paris, et il ne 
m’arien fait signer. M. de Bragelonne, aussi tresorier de 
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France!, est Fautre commissaire : ils soht arrives ici de- 
pitis quatre jours et font la visite partout, raontant cux- 
rriemes dans tous les greniers, et faisant Festimation des 
tas de ble et ajoutant toujours quelque chose a la decla¬ 
ration des particulars; leur grand soin est de recom¬ 
mander la provision de Paris; ainsi, sous ce pretexte, au 
lieu de fournir du ble au marclic de Meaux, chacun aura 
toujours a dire que s’il en garde c’est pour la provision 
de Paris/et chacun estime qu’il est impossible que le ble 
n'augmente de prix dans les semailles et encore plus en 
hivcr. 

— Samedi dernier 6 juillet 1709, marche franc, le meil- 
leiir ble a valu 41 liv. le septier de Meaux, et a Paris il sc 
vend commimemerit 50 liv.; le vin commun a valu 28 liv. 
la demi-queue, et le vin trie de Quincy est montea 
45,48, 50, et 60 liv., suivant sa qualite. 

M. le marechal de Villars, general de Farmee du roi en 
Flandrc, est retranche dans son camp de Lens. M. le due 
de Marlborough etM. le prince Eugene le sont venus tater, 
mais le trouvant trop bien retranche, ils sont tombes tout 
dhm coup sur Tournay dont ils ont forme le siege, et y 
ont ouvert la tranchee, le 8 on 9 juillet. M. de Marlbo¬ 
rough y commande et veut etre le maitre de la place 
avant le 15 aout;M. le prince Eugene commande l’armee 
qui tient la campagne pour empccher le secours; Tournay 
est degarrii de troupes’ et de munitions de guerre; on en 
avoit presejue tout ote pour FaCmbe de France, comme 
on avoit hitassi fait dans les autres places. 

Voila ia1 Picardie bien exposed : on y souffre extreme- 
ment;, non taut a cause de la disettb du ble, par le man- 
quenieiit des terres, que parcc que Farmee dii roi, en 
Flandrc, atfaincencorcplus cette province, d'oit bile tire 
[»ain, vin, viande et fourrages. On a defendu de faire de 
la Were," a cause du grain qu’on y consomme ; le vin y 
est d’ailieurs a un prix exeessif. Ainsi, les plus’ hOnnbtes 

les maraudeurs de 
;oYinCb. '^*-1 ujuiia ue 
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esi u ainuuis a un ....—, 
gens y seront bientot reduits a Fcau; l 
Farmee de France Ihfbstent Cette proVii 

T. IV. 
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M. le cardinal de Noailles a juge a propos de publier, le 
15 du mois d’avril dernier, une lettre ecrite en 1665, par 
feu M. Bossuet, eveque de Meaux, alors abbe aux religieu- 
ses de Port-Royal, pour leur persuader la signature du 
formulaire contre Jansenius1. J’ai une copie de ma main 
de cette lettre, differente en partie de la copie que le 
cardinal a fait imprimer. Comme j’en ai souyent parle a 
Paris, et que les jansenistes viennent de publier un ecrit 
en reponse au mandement dont le cardinal a accompagne 
cette lettre, par lequel les jansenistes disent que feu M. de 
Meaux avoit change d’avis sur cela avant sa mort, Fabbe 
Bossuet sacliant que j’ai cette copie, me presse fort de la 
lui envoyer. Profitant aujourd’hui, 15 juillet 1709, de 
l’occasion de M. de Mesnil, mon voisin, qui s'en va a Pa¬ 
ris, j’envoie par lui mon paquet a Fabbe Bossuet, a condi¬ 
tion de me rendre fidelement et exactement cette copie, 
qui me iient lieu d’original, et je lui en donne avis par 
la poste, en repondant a sa lettre du 13 juillet, ou il me 
dit que Fimpression de la Politique de feu M. de Meaux 
est achevee et qu’il y a fait une belle preface. Le voila 
auteur! nous verrons ce que ce sera. 

—Ce mercredi, 17 juillet 1709, un septier de mon ble, 
expose au marche, a ete vendu 43 liv.; il s’en est vendu 
de plus fin a 44 liv., il y en avoit peu au marche et il y 
en aura toujours moins, les laboureurs le gardant pour 
les semailles, joint qu’ils ont du travail a la campagne. 

’ Dans celte lettre, Bossuet engageait les religieuses de Port- 
lloyal a signer le formulaire dans lequel on declarait que les cinq 
propositions etoient dans VAugustinus de I’eveque d’Ypres. Il avait 
soin de leur faire remarquer que ce n’etait pas un ade de foi qu’on 
leur proposait sur ce fait, car l’Fglise n’est pas infaillible dans la 
decision qu’elLe en porle, rnais un ade d’humilite et de deference 
pour l’autorite ecclesiaslique. Jusqu’a la fin de sa vie, Bossuet n’a 
point cru a Pinfaillibilite de l’figlise dans les fails doginatiques. 
Celte opinion, inventee par les jesuites vers 1705, et solennelleinent 
adoptee par Fenelon, ne peui etre soulenue selon les bonnes regies 
de la theologie callmlique. 
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—Samedi, 20 juillet 1709, deux septiers de mon ble, 
mis au marche, ont ete vendus a raison de 46 liv. le sep- 
tier de Meaux; le plus fin en a valu -48 liv., chacun s’era- 
pressant fort d’en acheter, mais il y en avoit peu au mar¬ 
che, les laboureurs n’en amenant plus. Mercredi, 24 juil¬ 
let 1709, le ble s’est vendu tout courant48 liv. le septier 
de Meaux, et il y en a eu a 49 liv.; on ecrit de Peronne 
qufil s’est vendu 64 liv. la sormne, c’est six minots de 
Meaux. La raison de ce grand prix c’est que Fintendant 
d’Amiens a ordonne en cette ville, coinme dans loute sa 
generalite, une levee de ble pour Farmee, et les particu- 
liers qui en ont sont contraints d’en livrer chacun une 
certaine quantite, ce qui met la desolation dans le pays, 
parce qufil y a peu de ble et que par ces levees on ote 
ineme aux particulars leur subsistance. (Fest une grande 
extremite, mais aussi les besoins des armees sont grands, 
et il faut bienles faire vivre pour resister auxennemis. 

—Des le 18 juillet 1709, j’ai recu reponse de M. Fabbe 
Bossuet, par sa lettre du 17, que mon paquet lui a etc 
rendu, ou il a trouve ma copie de la lettre ci-dessus au 
15 juillet, et me promet de me la rendre fidelement; il mfa 
encore depuis ecrit trois lettres jusqu'a sa derniere dfiiier 
23, me demandant avec grande instance Foriginal sur 
lequel j'ai fait ma copie, et que M. le cardinal de Noailles 
le veul voir. Aux precedentes lettres j’ai repondu que ma 
copie etoit le dernier etat auquel Fauteur avoit voulu que 
sa lettre deineurat, et enfin qiFelle tenoit lieu et que 
c’etoit un veritable original, revu et corrige par Fauteur 
ineme, et fait sous ses yeux et sa direction. Voila tout ce 
que j’ai voulu dire, et je ne reponds point a sa derniere 
lettre du 23 juillet 1709, qui devient vive et piquante; il 
le faut laisser quelque temps s’adoucir et lui donner a 
entendre que, ne me laissant ebranler par ses menaces, il 
feroit mieux de me gagner par douceur \ 

1 La lellre de Bossuet avait etepubliSe par le cardinal de Noailles 

d’aprfcsune cojiie fautive, ce qui avait donnd lieu a des reclamations. 
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—Vendredi, 26 juillet 4709, j’ai ete a Germigny voir 
M. Peveque de Meaux, pour prendre son ordre sur les ru- 
briques du missel, qu’il est temps de donner a l’impri- 
meur; il est demeure d'accord de tout ce que je lui ai 
propose, et il a approuve nommement qu’il y sera fait 
des rubriques pour repondre Amen, par le diacre, par 
Tenfant et par chaque fidele, aux paroles de la consecra¬ 
tion du corps et du sang de Notre-Seigneur et a cedes de 
la communion, soit du pretre meme, soit des assistans; 
et ainsi des autres choses moins importantes. Au reste, 
notre calendrier est acheve d’imprimer avec une pre¬ 
miere feuille de rubriques et deux cahiers de Yordo 
missce, oil sont entrees deja les quatre premieres prefaces. 
A mon compte, il ne reste plus a faire que cinq cahiers 
justement pour gagner Paques, et le corps de l’ouvrage 
sera fini; plus huit ou neuf feuilles des rubriques et pre¬ 
parations et benedictions qui font encore cinq cahiers, y 
comprise la feuille du frontispice avec le mandement: ce 
qui, a mon compte, nous occupera encore tout le mois 
d’aout entierement et au dela, a cause de deux ou trois 
cahiers de cartons necessaires; c’est pourquoi je suis re- 
solu de n’aller a Paris qu’apres TAssomption : ce qui me 
sera plus commode, meme pour mes propres affaires, et 
diminuera d’autant la longueur du sejour. Le plus diffi¬ 
cile est fait: Dieu soit loue de m’avoir donne la patience 
et la sante pour vaquer a ce travail! 

—Dimanche, 28 et mardi, 30 juillet 4709, j’ai com¬ 
munique les rubriques a nos commissaires qui ont tout 
passe. 

—Mercredi, 31 juillet 1709, le pliis fin ble a valu 48 liv. 
le septier de Meaux, et il y en avoit a 4-4 et 46 livres. La 
chaleur fait avancer fort les orges, et Lon esp£re d’en voir 
bientot au marche; les avoines sont aussi fort belles aussi 
bicn (pie les menus grains qui donnent l’esperance de la 
vie. Les dimes en sont poussees d'autant plus au cha- 
pitre. !‘! 1 ‘1 " • 

—Vendredi 2 aout, marche franc, le ble a valu 48 liv. 
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le septier de Meaux; et de Forge nouveau apporti de Pa¬ 
ris, y a iti vendu 28 liv. le septier de Meaux, n’ayant ite 
achete que 24 liv. le septier de Paris, et n’y est vendu a 
Paris, samedi dernier 3 aout, que 18 liv. le septier de 
Paris; Forge de ce pays n'est point encore mure. 

M. Fiveque de Meaux a officii vendredi aux premieres 
vepres et a matines de saint Etienne, et samedi, jour de la 
fete, a tout Foflice, et nous a bien regales a diner; sur le 
soir s’en est alle couclier a Germigny avec son jisuite 
predicateur et son pere Doucin, autre jesuite, son excita- 
teur contre les jansenistes. II est vrai que M. de Meaux a 
repris son mandement contre les jansenistes a Germigny, 
depuis son retour de la tournee de son diocese, et il se 
renferme encore en ce lieu jusqu’a FAssomption pour 
continuer ce travail. 

—Ce 5 aout 1709, nous avons tenu la derniere seance 
de nos assemblies pour le missel, dans mon cabinet, oil 
se sont trouvis MM. Morin, chantre; Treuvi, theologalj 
Fouquet et Filere, qui ont aussi assiste aux precedenles 
assemblies touchant les rubriques; et a cette derniere 
nous avons conclu de laisser le gros du contenu sous le 
titre : De defeclibus in missa, pour faciliter aux curis de 
la campagne, qui n’ont point de livres, le moyen de se ri- 
soudre, riieme a Fautel, dans les cas particuliers qui pour- 
roient les embarrasser et oil ils n’auroient point le loisir 
de consulted; ils rrPont prii de voir ce qui se pourroit re- 
trancher : il seroit plus aisi de tout oter en renvoyant aux 
casuistes et thiologiens d’oii ces decisions sont prises, mais 
d’en oter une partie et de laisser Fautre, parce que ce que 
Fun croit inutile, Fautre le juge nicessaire; et mem,e ce 
qui traite du trouble de Fesprit dans le disordre du corps 
ou par imagination ou par quelque cause naturelle : c’esj; 
ce que quelques-uns sont bien aises d'avoir la pour se ras- 
surer, parce que c’est mot a mot une decision de saint 
Thomas, qu’il a done jugie nicessaire, et non-seulciuent 
lui , mais encore ceux qui ont traite depuis la memo 
chose, comme le pere Alexandre en latin, mais bien pl$| 

mI ub • i »ld <1 »iii.i* (d riiiin .Idol. ib'jiloio/ — 
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la morale de Grenoble en fran^ais, oil le passage de saint 
Thomas est rapporte mot a mot, traduit en notre langue. 
J’ecris tout ceci a M. de Meaux, a Germigny, pour en 
avoir sa decision. Et, ce 7 aout, il me fait reponse que 
tout considere, il vaut inieux laisser le titre entier : De 
defeclibus circa missam, que d’en rien retrancher, afln 
que les cures aient celte instruction a leur main, plutot 
que de les renvoyer aux casuistes, joint que le contenu 
sous ce titre se trouve mis dans les missels depuis plus de 
cent ans. En suivant cette decision, j’ai envoye a Paris tout 
le reste des rubriques a l’imprimeur avec les prepara¬ 
tions; ainsi nous voici bientot en train de finir, car j’ai 
toutes les bonnes feuilles du calendrier, et deux bonnes 
feuilles aussi des rubriques, et une des prefaces, et ordo 
mi saw. 

—Ce mercredi, 7 aout 1709, le ble a valu46 livres, et 
forge nouveau 25 livres le septier de Meaux. 

Nous apprenons enfin, par la Gazette de Hullande, la 
reddition de Tournay aux ennemis, la nuit du 28 au 
29 juillet; il y en avoit eu des lettres particulieres des le 
31 juillet, mais on a cache cette nouvelle a la cour, et 
tous les avis venant du bureau faisoient toujours esperer 
line bonne resistance, aussi bien que la Gazette de France 
de samedi dernier, 3 aout. L’on nous traite comme on 
faisoit autrefois les Espagnols, a qui l’on ne disoit la prise 
de leurs places quTin an apres; comme nous sommes plus 

. proche de la Flandre, Ton ne peut nous le caclier tant de 
temps, mais c’est enfin la meme politique des gens qui 
out honte d’etre battus; au reste, tout est entre dans la 
citadelle pour se mieux defendre. 

Le bruit court que les ennemis demandent eux-memes 
la paix, aux offres de laisser l’Espagne en la possession du 
roi Philippe V, et on espere de la voir bientot conclue; on 
le mande ainsi de Paris, et on nous la promet dans un 
mois. L’archiduc est, dit-on, dans un epuisement dont il 
ne peut revenir, et la cour de Vienne se fait scrupule de 
laisser le royaume d’Espagne en proie peut-etre aux lie- 
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retiques, aussi bien que les pays hereditaires de la mai- 
son d’Autriche, n’y ayant point cFapparence de voir naitre 
de prince ni de Fempereur, ni de Farchidud, ni par con¬ 
sequent de defenseur de ces grands Etats qui sont le rem- 
part de la chretiente. 

—Samedi, 10 d'aout, le ble a vain 48 liv. et Forge 26 liv. 
le septier de Meaux. En consequence de la visite faite par 
les commissaires etablis pour la police des bles, tous 
Messieurs du chapitre et moi aussi avons recu des billets 
signes Payen, disant que c’est un extrait de Fetat des bles 
et de Fordonnance etant en fin, ou il est marque a cliacun 
d'en fournir au marcbe dans le inois de septembre et 
d’octobre prochain, chacun suivant la quantite qu’il en 
a, et ainsi les mois suivans : pour moi, Fon me marque 
d’en vend re au marche 6 septiers dans le mois de de- 
cembre, 4 septiers en octobre, et 1 septier par chacun 
mois suivant, le tout jusqifa la concurrence de 2 muids 
3 septiers, que Fon marque avoir ete trouves chez moi 
au dela de ma subsistance. 

Ce samedi, 10 d'aout 1709, mon cousin Honbrel, cure 
de Saint-Christophe, revient de Paris oil il a passe toute 
cette semaine, cherchant a permuter sa cure avec un 
chapelain de notre eglise, qui s’est trouve engage dans 
une autre permutation pour une cure, laquelle est meme 
admise a Rome; ainsi le voici encore arrete en ce pays. 

M. de Meaux est venu de Germigny faire Foffice des 
premieres vepres de FAssomption et ensuite Foffice des 
matines. Le 15, il a aussi fait tout Foffice du jour, et il 
nous a bien regales a diner; sur le soir, il a tenu le bu¬ 
reau general des pauvres, ou il a ete resolu de cesser 
tout a fait les soupes, et ordonne de faire unc nouvelle 
visite dans les maisons des pauvres, pour en diminuer 
le nombre, attendu ce temps oil ils peuvent travaiiler 
aux moissons et autres ouvrages de la cainpagne; le bu¬ 
reau indique a dimanche prochain pour achever le regle- 
mentde la subsistance des pauvres en ce temps-ci. M. de 
Meaux s’en est alle coucher a Germigny. 
•if ii idi-j. » i • 4" .j i , i f #1- v.><»U’A 



248 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

Dans toute cette semaine nous avons ou'i les comptes 
du chapitre dont j’etois Tun des deputes; et il nous en 
reste encore pour toute la semaine prochaine. 

—Dimanche, 18 d’aorit 1709, bureau des pauvres tenu 
a l’eveche, M. de Meaux et M. le lieutenant general ab- 
sens; le nombre des pauvres reduit aux enfans et aux 
vieilles gens incapables de travailler: conclu de donner a 
quelques maisons 20 liv. seulement par mois; et a d’au- 
tres, 30 liv., et la somme va a 140 ou 50 liv. par mois : ce 
qu’on veut ainsi continuer jusqif a la saint Martin; con- 
venu que cette somme se payera chaque mois par moitie, 
tant par les ecclesiastiques que par les laiques; que, pour 
cette raison, chacun recommencera a payer le quart seu¬ 
lement de sa cote au mois de septembre prochain; que, 
cependant, l’on fera un dernier effort pour faire payer 
les reliquats des cotes des seculiers; a quoi M. de Yernon, 
procureur du roi, present, a promis de donner ses soins, 
et d'y proceder par voie d’execution. 

M. de Meaux est encore tout occupe de son mandement 
sur la grace et contre les jansenistes, a Germigny; le pere 
Doucin, jesuite, y est avec lui depuis FAssomption; ce 
prelat s’y tient enferme sur ses livres toute la journee 
avec un secretaire qui ne fait qu’ecrire sous lui. 

Comme nous approchons de la fin dp notre missel, dont 
toutes les prefaces sont faites et ne reste que lp canon de 
la messe que je ferai dans mon sejour de Paris; les ru- 
briques memcs s'avanpant tous les jours : 

—Aujourd’hui, 19 aout 1709, j’ecris a ce prelat a Ger¬ 
migny, disant qifil est necessaire qu’il donne un mande¬ 
ment franc.ois dans le diocese pour la publication du mis¬ 
sel nouveau, le retranchement des fetes et la preference 
du dimanche sur les fetes chomees, et Foffice double des 
saints. Je lui envoie en meme temps un projet de ce man- 
dement. 

—M. de Meaux,ce22 aoutl709, m’envoie de Germigny 
son aumonier me demandpr les Institutions de Calvin, 
que je ifai point; et en meme temps il me fait dire qifil 
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est tres-content de la lettre que je loi ai ecrite, sur laquelle 
il me fera savoir ses intentions; il a toujours a Germigny 
son pere Doucin, jesuite, qui Foccupe du matin au soir 
sur le sujet de son mandement contre les jansenistes; 
c’est pourquoi il envoie son aumonier cherclier a Meaux 
les Institutions de Calvin pour y voir comment cet here- 
siarque y parle d’une sorte de grace que Ton a depuis 
nommee la grace des molinistes 

—Samedi, 24 aout, il y a eu de Forge a 20 et 22 liv. le 
septier de Meaux; le ble a valu jusqu’a 48 liv. 

—Mercredi,28 aout, le ble a valu le meme prix, Forge 
a valu 25 liv. le septier. 

—Jeudi, 29 aout, l’abbe de La Loubere m’est venu voir, 
et m’a demande si le mandement dont j’avois ecrit a M. de 
Meaux etoit pour mettre dans le missel; je lui ai dit que 
non, mais que c’etoit pour le publier dans les paroisses, 
afln d'y faire connaitre les fetes retranchees, et le temps 
qu’on devroit commencer a se servir du missel. Je com- 
prends que cela veut dire que c’est leur affaire, et que la 
mienne est de me meler seulement de Fimpression du 
missel meme. 

En effet, ce 30, M. de Meaux vient de passer ici s’en 
allant a Paris; j’ai ete le saluer a Feveche; me voyant 
avec Fabbe de La Loubere, il nFa dit: « Vous etes d'ac- 
cord, n’est-ce pas?—Fort bien. Monseigneur, lui ai-je dit, 
jevenois recevoir vos ordres. » Ensuite cetabbe m’adit 
qu’il alloit aussi a Paris, et qu’il y verroit ce mandement 
avec M. de Meaux; c’est-a-dire qu’ils vont faire eux-memes 
un mandement, et peut-etre sur l’idee du mien et de ma 
lettre ecrite a M. de Meaux sur ce sujet-la meme; nous 
verrons ce que cela deviendra; je crois que Fabbe de La 
Loubere veut lui-meme faire le mandement, et qu'il 
nFen aura seulement parle par honnetete, comme pour 
me faire entendre qu’il en est charge deM.de Meaux. 

Au reste, M. de Meaux s’en va expres a Paris pour faire 
juger Faffaire du legs de feu M. L’huillier en faveur des 
paiivres d’autour de Coulommiers, sous sa direction et 
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conduite; cette affaire est a la grande chambre, ct s’y doit 
plaider incessamment. M. de Meaux promet de revenir 
des la semaine prochaine, aussitot. que cette affaire sera 
jugee. 

—Ce 4 septembre 1709, on dit a 1’eveche que M. de 
Meaux a gagne son proces contre la succession de 
M. L'huillier, et que Earret de la grande cbambre porte 
que lelegs entier de la somme de 460 mille liv. lui sera 
delivre sans aucune diminution ni reduction. 

Nous axons repris dans cette semaine les comptes du 
chapitre de la seconde annee de recette de M. Catbol; 
c’est un temps perdu infmi et un ennui mortel. 

Mon cousin Honbrel, cure de Saint-Christophe, a pris 
ici deux nouveaux desseins de permuter sa cure contre 
des cures de la campagne, et ces desseins ont encore man¬ 
que ; il se rend ridicule par toutes ses envies continuelles 
de changer, d’autant plus qu'elles n’ont aucune execution. 

—Mercredi, 4 septembre 1709, j’ai ete depute au cha¬ 
pitre comme etant en tour, pour faire fonction de cele¬ 
brant a roffice solennel de la Nativite, 8 de ce mois. Et 
ce samedi, 7 de septembre, j'ai fait cette fonction aux pre¬ 
mieres vepres. Ce dimanche, j’ai fait la meme chose a 
matines et aux autres offices de la journee. 

M. de Meaux est arrive de Paris luer sur le soil- et n’a 
fait que passer a Meaux pour aller coucber a Germigny : 
suivant Eintention de ce prelat et le desir du libraire. 
Le nouveau missel de Meaux etant a sa fin, j’espere parlir 
dfi'ci demain lundi, 9 septembre, pour Paris, ou j’aclic- 
verai la correction du canon de la messe, dont il reste seu- 
lement cinq ou six feuilles avec autant de cartons; et je 
n’en reviendrai point que je ne rapporle a Meaux ce livre 
lout relie pour M. de Meaux et pour le chapitre. 

•Eapprends que la Polilique, composee par feu M. Bos- 
suet, eveque de Meaux, est enfin achevee d’imprimer, et 
qu’elle est entre les mains des relieurs, M. l’abbe Bossuet 
faisant etat d’en porter les presens au roi et toute la cour 
dans cette semaine. 
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—Lundi, 9 septembre 1709, j’arrive heureusement a 
Paris. 

—Mardi 10, je communique ma letlre pastorale du 
Missel a M. Billet, qui la trouve bien; mercredi, a 
M. l’abbe Bossuet, qui Fapprouve aussi. Je Fai trouve 
ayant eu quelques acces de fievre, de s’etre trop echauffe 
a son voyage de Versailles, samedi derniery7 septembre, 
ou il a fait ses presens de la Polilique au roi, aux princes, 
et a toute la cour, et a ete tres-bien repu partout, avec 
eloges de feu M. Bossuet, eveque de Meaux, son auteur, 
et de la part meme du roi, toujours honnete, et de la 
part de M. le due de Bourgogne, disant qu’il connoissoit 
Touvrage, et que les princes le devoient lire une fois 
par an. 

L’abbe Bossuet en a bien fait sa cour, principalement 
par Fepitre dedicatoire qu’il y a mise, adressee a mon¬ 
seigneur le dauphin, qui est certainement bien faite et 
fort flatteuse, mais aussi tres-serieuse et respectueuse, et 
fait un grand honneur a M. de Meaux comme precepteur 
de monseigneur. C’est une fine politique de cet abbe, 
d’avoir profite de cette occasion pour s’attirer de monsei¬ 
gneur le dauphin une telle consideration contre l’inten- 
tion meme de hauteur, qui avoit resolu de publier cot 
ouvrage sans y faire davantage aucune mention du 
prince, parce qu’il ne convenoit plus a ce grand homme 
de reparoitre sur la scene comme precepteur, ni de rap- 
peler un grand prince a ses premiers temps. Contre cette 
intention, qui n’est connue de personne, cet abbe a eu 
non-seulement la hardiesse de proposer au roi le dessein 
de cette dedicace, mais il a eu meme l’adresse et le bon- 
heur d’en obtenir la permission, et enfin d’en voir I'exe- 
cution et le succes. C’est certainement un tour d’esprit 

des plus fins. 
Au reste, ilm’a fort bien traite, non-senlement en ecou- 

tant attentivement la lecture de ma lettre, et en Fapprou- 
vant avec eloge, mais encore en me rendant compte de 
tout ce dessein et ce succes de son livre ; me lisant son 

i 
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epltre dedicatoire, m’en expliquant la conduite et Pinsi- 
nuation; aussi bien que de sa preface, qui est de sa 
fagon, ou il a aussi pris un tour singulier de recliercher 
une liaison de la Politique avec le Discours sur I’His- 
loire universelle, pour relever d’autant plus ce dernier 
ouvrage par le succes certain et le veritable sublime du 
premier, ce qui a la verite n’est point sans apparence, 
mais neanmoins n’a jamais ete du dessein de Pauteur. II 
falloit bien dire quelque chose, et ce moven lui a fourni 
sa naatiere. Pour la lettre de feu M. de Meaux au pape In¬ 
nocent XI, sur les etudes de monseigneur le dauphin, elle 
a ete mise ici en latin et en francois, suivant la pensee de 
Pauteur meme, avec le href de ce pape qui fait tant d’hon- 
neur a Pauteur. Ce sont de ces titres d’honneur qui atti- 
rent une gloire immortelle et qui font le caractere des 
grands hommes, car l’on y voit la consideration et Pestime 
generate qu’ils se sont acquises par tout le monde, et au- 
pres de ce qu’il y a de plus grand. 

Cet abbe n’a point voulu me laisser partir sans me 
donner ce beau livre, que j’ai rapporte chez moi avec 
plaisir; car j’en suis des premiers partages. II n’en a 
encore donne a Paris qu’aux cardinaux et au premier pre¬ 
sident du parlement etau procureur-general. Nous avons 
aussi parle de cette distribution, et je lui ai dit ce qui se 
faisoit du temps de feu M. Bossuet, son oncle. Comme je 
le quittois : « Nous en dirons davantage, me dit-il, une 
autre fois, » sans s’expliquer sur quoi. Maisj'ai bien com- 
pris que par moderation il ne m’a point voulu parler de 
la lettre aux religieuses de Port-Boyal, et qu’au contraire 
il a affecte de me faire un bon traitement pour me gagner 
et m’adoucir; et je vois que M. de Saint-Andre, devant 
qui j’ai fait le fache, lui aura mande mes plaintes justes 
en une occasion ou je ne cherchois qu’a lui fairB 
plaisir, lui donnant bonnement ma belle copie de cette 
lettre. 

—Comme ilne se faut point laisser ecraser, voyant cette 
douceur de Pabbe a mon egard et qu’etant d’ailleurs indis- 
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pose, il ne pouvoit sortir, j’ai pris ma resolution de parler 
de cette lettre au cardinal de Noailles meme: ainsi, aujour- 
d’hui jeudi, je me suis presente a son audience et lui ai 
offert tout eclaircissement a ce sujet, pourvu que ce fut 
de lui a moi en particulier et en secret, ne me voulaut 
point brouiller avec M. Eabbe Bossuet, que j’avois vu hier 
encore, et qui m’avoit bien recu et bien traite. « Oui, 
dit-il, vous faites bien de conserver Eamitie de Eabbe 
Bossuet; mais vous nous auriez fait plaisir de nous commu- 
niquer votre copie de la lettre dans le temps que je la fls 
imprimer sur la copie de M. Eabbe Bossuet.—Je n’etois 
point ici, Monseigneur, lui dis-je, mais y etant au mois 
d’octobre, Eannee derniere, ou j’entendis fort parler de 
cette lettre que Yotre Eminence avoit Yue, je dis a MM. de 
Beaufort et Pi rot yos grands-vicaires, que M. Eabbe Bos¬ 
suet n'avoit point la veritable copie, mais que je Eavois 
tout seul, et qu’on ne la trouveroit point ailleurs: je croyois 
qiEun tel avis donne a des personnes de confiance seroit 
reporte a Yotre Eminence, et j'attendis sur cela ses ordres, 
ne me croyant point perinisde me presenter demoi-meme, 
sans que je fusse appele, et comme j’aYois un voyage a 
faire ici, je ne doutois point que cene fut alors une occa¬ 
sion naturelle de s’expliquer et de tout eclaircir; et eepen- 
dant j’enYoyai a M. Eabbe Bossuet ma belle copie de cette 
lettre qui en est le veritable original, aussitot qull me la 
demanda. Je me suis aussi souvenu, Monseigneur, lui 
ajoutai-je, que Yotre Eminence me fit dire par M. Eeve- 
que de Meaux d’aujourd’liui la premiere fois qu'il passa a 
Meaux, revenant de la cour remercier le roi de sa nomi¬ 
nation a 1’ev.eche de Meaux, que je gardasse bien les 
moindres clioses que je pourrois avoir des eerits de feu 
M. de Meaux, tani vous jugiez, Monseigneur, que tout en 
est tres-important; j’attendois done Eoccasion, Monsei¬ 
gneur, de vous communiquer cet ecrit ici: la void venue; 
co sera quand il plaira a Yotre Eminence de me l’ordon- 
ner; etant en Cette ville au rnoins pour le reste de ce 
mojs —Cela est bien, Monsieur, nEa dit le cardinal, vous 
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n’avez qu’a donner votre adresse a M. l’abbe de Beaufort, 
je vous ferai avertir; » et, comme je le quittois en grand 
respect et reverence devant toute son audience, il ajou- 
toit et repetoit tout haut: « Je vous ferai avertir, je vous 
ferai avertir. » 

J’ai ete de la voir M. l’abbe de Beaufort a qui j’ai laisse 
mon adresse, et lui ai fait lecture de ma lettre pastorale 
latine pour le Missel, qu’il a fort approuvee. 

Les assieges dans la citadelle de Tournay ont battu la 
chamade des le 30 aout, pensant a se rendre, mais la 
durete des conditions proposees par les assiegeans leur a 
fait prendre la resolution de se defendre. Depuis, les assie¬ 
geans memes ont propose des conditions plus douces, et 
nommement que tous les assieges demeurant prisonnicrs 
de guerre seroient aussitot echanges : c’est ce qui s’est 
execute des le 4 septembre, que la citadelle a ete evacuee, 
et la garnison francoise conduite a Valenciennes. Depuis 
ce temps les armees s’etant rassemblees de part et d’autre, 
se sont tenues plusieurs jours en presence, feignant des 
inarches et contre-marches pour se surprendre, et, 
enfin, mercredi matin, 11 septembre 1709, elles en sont 
venues aux mains au camp de Teisniere entre deux bois : 
Saint-Guislain au nord, Bavay au midi. Le combat a etc 
tres-opiniatre avec un grand carnage de part et d'autre, 
plus grand neanmoins de la part des ennemis, a qui toute- 
fois le champ de bataille est demeure: et la retraite s’est 
faite en tres-bon ordre par nos Francois. On compte plus 
de 20,000 homines demeuressur le champ. 

—J’apprends a Paris, ce 14 septembre 1709, que M. Fe- 
veque de Meaux s’est engage solennellement de donner 
incessamment son ordonnance sur le jansenisme et contre 
le pere Juenin; c’estle bruit repandu parmi lesdocteurs, 
dans toule I’universite et meme a l’archeveche : de sorte 
qu’on dit nettement que ce prelat se deshonore, s’il ne le 
fait point. 

—Ce 15 septembre 1709, j’ai vu M. l’abbe Fleury qui 
m’a refu avec amitie et a entendu avec plaisir ma lettre 
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laiine pour le Missel, qu’il approuve en tout point. II 
approuve aussi raa conduite avec M. le cardinal de 
Noailles, et dit nettement que, n’etant charge de rien, je 
ne dois aucun compte a Fabbe Bossuet des papiers et 
ecrits que j’ai ou que je n’ai point. 

—Nous imprimons Vindex de notre Missel ce 46 sep- 
tembre 1709, entrois pages, et sur la quatrieme page qui 
term in e tout I’ouvrage Ton met le privilege du roi accorde 
a M. de Meaux pour Fimpression de ses usages, avec la 
cession de ce prelat faite a M. Ballard, et enfin la delibe¬ 
ration du chapitre au bas, portant approbation et consen- 
tement du chapitre tant pour tous les changemens que 
pour Fimpression. 

Le pain se vend encore 8 sous la livre jusqu’ace samedi 
21 septembre 1709. L’on a envoye de nouveaux commis- 
saires dans les elections de Meaux, Provins, Melun, Cou- 
lommiers, Rosay et autres de ce voisinage, pour faire 
venir par la riviere la provision de ble de Paris; mais le 
ble n’en est pas moins cher a Meaux. 

Suivant l’ordre des commissaires pour les bles, j’en 
dois mettre six septiers au marche dans ce mois de sep¬ 
tembre : j’ai mande mardi dernier a ma servante d’en 
vendre aetuellement au marche trois ou quatre septiers 
jusqu’au 21, et le reste jusqu’au dernier jour du mois. 
Mon cousin m^ecrit dliier 21 qu^on en a vendu quatre 
septiers a 54 liv. J^apprends aussi a Paris memo, par un 
homme de Meaux , que le beau ble s’est vendu a Meaux 
59 liv. et qu’a Paris il y en a de vendu 70 liv. a la 
Halle. 

—Ce 28, j’apprends par la lettre de M. Dangy du 27 
qu’on a vendu encore un septier de mon ble a raison de 
54 liv., tandis qu’il y en avoit a 52 liv. de pared. On dit 
qu’il a valu a la Halle a Paris jusqu’a 75 liv. et 78 liv. Le 
pain vaut encore 8 sous la livre samedi, 5 octobre 1709. 
Encore un septier de ble vendu 50 liv. pour moi a 

Meaux. 
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—Ce lundi, 30 septembre 4709, le corps de notre missel 
est acheve : je fais faire quatre feuilles de cartons qui 
seront tirees dans cette semaine. 

Madame la procureuse generale d’Aguesseau m’a recu 
avec beaucoup d’amitie, et m’a invite a retourner la voir, 
et que je verrois aussi M. le procureur general. 

—J’ai vu aussi, ce mardi, ler.octobre, M. l’abbe d’Or- 
messon, qui m’a bien regale a diner et a ete bien aise 
d’apprendre l’histoire de la Politique de feu M. de Meaux 
que l’abbe Bossuet lui a envoye : il est tres-bien loge 
aux Incurables. 

II paroit ici un livre sous ce titre : Remarques sur I’or- 
donnance de M. Teveque de Chartres, de Vannee 1708 
contre le P. Juenin, 1709. On en fait un grand cas, et 
Ton pretend que ce prelat y est bien battu. Elle court il 
y a bien deux mois, et ce prelat a eu tout le temps de la 
voir : apres une longue maladie, il est mort a Chartres, le 
26 de septembre dernier, dans de grands sentimens de 
piete. Son neveu, qu’il avoit fait son coadjuteur avant sa 
mort, vient d'etre nomme pour son successeur. C’est un 
jeune homme de 28 ans qu’il a eleve et qui est encore en 
licence, et qui ne passe point pour un grand genie. 

Le reverend pere de la Tour, general de TOratoire, 
que je viensde voir, pi’afait mille amities. Il est tres-con- 
tent de la Politique qu'il a recue et lue, et il dit que 
M. l’abbe Bossuet doit donner les Elevations sur les mys- 
ieres, etles autres ouvrages de feu M. de Meaux, d’autant 
qu'il se declare depositaire de ses manuscrits. 

—Lundi, 7 octobre 1709, je fais encore un carton pour 
quelque rubrique du Missel. Il reste aussi trois images a 
tirer : celle de la resurrection, et un saint Etienne de 
Youet qui servira deux fois, a l'entree du livre eta la fete 
du saint, 3 aout. Je n’ai pu obtenir de M. Ballard qu’il me 
tint parole sur les saint Etienne, de Bazin, qu'il m'avoit 
promis. C’est un cancre qui craintla depense, parce qu’il 
est peu pecunieux et qu’il n’a point de credit, memo dans 
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la librairie. II y a aussi encore a livrer le cartouche ou 
ecusson des armes de M. de Meaux au frontispice du 
Missel : et ce travail tiendra toute cette semaine. Ma pre¬ 
sence n’a rien avance, et l’argent que j’ai fait payer 
d’avance a encore fait retarder l’ouvrage. Cet homme 
crie misericorde sur les corrections que je lui demande. 

—Ce 8 octobre 1709. Le pain se vend encore a Paris 
8 sols la livre ; et parce que le plus fin ble s’est vendu, a 
la Halle, il y a quinze jours, jusqu’a 78 liv. le septier de 
Paris, les boulangers veulent faire payer le pain dans les 
maisons particulieres jusqu’a 8 sols 6 den. la livre, ce qui 
met l’alarme dans les men ages. 

Cependant, M. Roger, marchand de ble de Paris, arrive 
de Meaux d’hier, m’assure que le ble y est diminue de 
prix, et que M. l’eveque etant resolu d’en envoyer dix 
muids a Paris, avoit donne contrc-ordre le voyant baisser; 
il m’assure qu’il est aussi diminue de prix a Paris, et 
revenu a 66 liv. a la Halle, et a Meaux a 46, 48 et 50 liv.; 
il dit aussi qu’il n’y a dans les champs aucune preparation 
pour les semailles; que les laboureurs sont encore occupes 
a la moisson des orges et des avoines, et que cependant 
l’application des nouveaux commissaires, qui sont en 
campagne, est de faire fournir les marches pour y pro¬ 
curer l’abondance et la diminution du prix en faveur des 
semailles. 

Ce M. Roger m’a apporte de Meaux 320 liv. pour prix 
de cinq septiers de ble a 54 liv., et d’un septier a 50 liv.; 
c’est le plus cher que j’aie vendu de ma vie : malheureux 
temps oil une guerre opiniatre produit la famine avec la 
sterilite ; neanmoinsla paix amenerait 1’abondance, puis- 
qu’en bien des provinces de France il y a une recolte con¬ 
siderable de ble froment; et M. Roger m’a assure qu’il 
en fait venir en tonneaux par la Loire des provinces de 
Bretagne et d’Anjou, qu’il pretend vendre a Paris pour 
les semailles par l’autorite des magistrats, comme etant 
un ble plus certain pour cet elfet; et il est appuyo du 
credit de M. le procureur-general. 

T. IV. 17 
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M. Fabbe Bossuet continue les presens de son livre en 
grand nombre a la cour,dans Paris etdans les provinces; 
car il en enyoie ux eveques jusque dansleurs residences;, 
meme en Guyenne, en Provence et en Languedoc, a 
Roine anssi, au pape, au cardinal Ottobon et autres : son 
relieur viqnt; de me dire qu’il en a fait et fourni a cet 
abbe pres de cinq cents in-4°, jet qulii a ordrede lui en 
preparer encore ponr ache ver les cinq cents. 

Cependant on acheve Fimpression de ce .meme livre 
en deux tomes in-12 dont cet abbe fera encore une bonne 
distribution; il est toujours a la campagne, au Marais, 
pres dLLrgenteuil, ou il se repose de ses grandes fatigues 
et se refaitde safieyre d'ilyria un'moisu ■ ' ^ r>.ud 

ML Fabbe Fleury m’a regale a diner: bonne amide et 

bpnpe cbftfd-•)»}«),■> f.i ii rill, 1,0/ bumbo , n 1/ 

M, Ballard s’est enfin resolu de faire faire les correc-f 
tions a la main du Missel. Ce saraedi, 12 octobre 4709, je 
viens d’en voir un exemplaire corrige tres-exactement, 
et .on travaille aux autres. Il n’y a qiFun homme apres 
qui va lentement, mais bien et proprement. 1 \u*c n > 

TT-Ce dimanche, 13 octobre 1709, je recois une reponse 
deJVL Feveque de Meanx ama lettre, oil je lui avois mande 
Fetat du Missel ; quo le corps du livre est imprimepqu’il 
ne resfojt que des corrections a; faire a la plume, -donner 
ordre aux relieurs, et dresser VOrdo sur le pied du now 
v.equ Missel; qiFavec ccia nous aurions bcsoin de son 
mandepiqnt pour la publication de co Missel et la refor¬ 
mation des fetes. Jlm'envoie ce mandemcnt pour le faire 
imprimer chez M. Ballard* et me prie de continuer mon 
sejour a Paris pendant lereste de .ce niois pour tout flnir 
on ma presejice, les corrections et reliures. ; 

Notre gazette nousannonce enfm d’liier seulement le 
siege de.Mons dans les formes, et la tranchee ouveiic du 
1^ de septembre 4709. Les.ennemis n’y ont point perdu 
de temps ; iuajs depuis la bataille du 11 septembre, ils 
n’ont differeia ouviar la trancbee que jusqu’a ce que Far- 
iililerie et les munitions fussent arrivees,! ee qui a; etc 



• »d if) ! OCTOHRK 1709M * X JO' 259 

long,1 'pkreeqiFifS’ se Sont servis des rivieres. Ati re!Ste, 
Fabondartce bst dans leiir camp, et Findigence dans ie 
notre ; leurs troupes sont victorieuses et les notres abat- 
tues; leS’ munitions de guerre et Fargent sont parmi euX, 
corn me autrefois parrni nous du temps de M. deLouvbis; 
fet nous,’ nous somrrtes reduits a la disette ou etOibiH a ’cd 
terrlpS-lai les Espaghols : chaeun a son tolir. 

II est venu-quatttite de ble de Bretagiie'dt d’Arijbu 
qUiOfont diminuer le pain a Paris : dafffS les maisdns 
bourgeoises on le pate encore 8 sols la livre; mais dans 
leS! mdFchies il y en a a 2 sols 6 den. d'orge, et’a 5 et (3 Sols 
de paSsSablbment bon: mats le bon pain bourgeois ri’est 
diminue que d’un liard par livre au marche meme.! 

—Fai propose a M. de Meaux de presenter le Missel a 
M. le cardinal de Noailles ; il Fa agree, et ce lunttp 2Fbi‘- 
tobre, je retjois une lettrc de lui avec u‘n paquet pour ce 
cardinal qui accompagrte ce present, m’ecrivant avec 
bonte quit mande au cardinal les louanges que je merite 
a cause de ce travail: nous preparons done uri exemplaire 
pour Son «ln*Hfrrdrinl nv iup 

—Mardi, 22' octobre 1709, far ete voir Fabbe BOssuet, 
7 it I ™ ». f . <■ fL f/ I 

qui so trouvoit a Paris, et me sitis rendu chez lui a Fissue 
du diner. Fai ete d'abord faire ines complimens a 
M. Bossuet sur la mort de M. F4v6que d’Evreux, soft oncie: 
le pere de Ribetolles, aujoUrd'hui prieur de Sainte-Ge'ne- 
vieve, y etoit; et comftie il a parle de s’en retourner, l’abbd 
a fait mettre les chbvauxpourle ramener, et m’aprie cFfttre 
aussi de la compagnie. Avant de partir’je Far pne do me 
rendre, suivant sa parole, ma copie originale' de la ICttre 
de feii M. de Meaux aux religieuses de Port-Rdyal. Il WFa 
dit, pour conclusion, que puisque e’etoit un original, il Itii 
appartenoit, et qiFau surplus il Often oflVoif Une copie : je 
liii ai Tbplique’ que,; nftetant donne la pelnd'd'bn1 faire fa 
eopieirftoMibme, cetto copie etoit a nidi, et qu-une COpib 
faite ddssus lui suMroit, puifeqtFauSsi biert' il1 no liftuvoit 
pas l m£me la mienne authentique. -Sur1'cel a, sans1 plus 
cOntester, nous somrues' parti'S, eMe"|terfe dd fiibeiftlfcs 
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etant descendu, de carrosse, nous y sommes demeures 
Fabbe et moi, et nous avons eu une longue explication 
sur cette lettre, moi lui repetant toujoursla verite que je 
lui avois ecrite ci-devant, que ma copie avoit ete faite 
sous les yeux et la direction de M. de Meaux, voulant que 
ma copie demeurat pour un original; qiFau surplus je 
nFetois presente aFaudience de M. le cardinal de Noailles 
il y a six setnaines; qiFil etoit apparemment content de 
moi, puisque lui ayant promis sur cela les eclaircissemens 
que je pouvois4avoiria lui dire, quand il auroit agf-eable de 
nFentendre, et m'ayant ordonne de laisser mon adresse, 
comme j’avois fait, neaninoins il ne nFavoit point fait 
avertir depuis, sans doute parce qu’il n'avoit rien a me 
dire. A quoi l’abbe a replique: « Il vous parlera, et il 
veut savoir ce que c'eist que Foriginal sur lequel vous 
avez fait votre copie.» — « J’aurai Fhonneur, Monsieur, 
lui dis-je, de prevenir les ordres de Son Eminence, car 
j’ai un missel a lui presenter de la part de M. Feveque de 
Meaux, ce que je ferai a sa premiere audience, et ce sera 
une occasion de recevoir ses commandemens, s'il en a a 
me donher. Si ce missel vous est agreable, je veux aussl, 
Monsieur, vous en donner un; et puisque vous retournez 
a la campagne, je vous prie de trouver bon que je le 
laisse a votre portier. o 11 a temoign'e desirer devoir 
le Missei, disant quMl vouloit Facheler, et qu'il ne vouloit 
point qu’il nrFen coutat rien. Nous nous sommes ainsi 
separes dpres nous etre kssez dit nos verites, et que pour* 
moi je ’ voyois bien que je n'avois aucune confianCe a 
espdrer de lui, puisque quand metne je cherchois a lui 
faire plaisir, au lieu de m'en savoir gre, il en prenoit 
sujetde me:fdire!querelle. , ,y ’*. 11 " 

Le’ mandement de M. de Meaux poilr la publication du 
Missel x tent d^etre iniprime, en placard pour les paroisses, 
et im4° poUr etre joint Uux' statuts sykiodaux, domme un 
reglement general du dfclcese a cause des fetes retran- 
chees pje lesenrereai aM. de MeaW, sarnedi, par le car- 
rosse, avec le missel qui sera le premier pret. 
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Messieurs des Missions-Etrangeres viennentde publier 
une protestation du 15 octobre 1709, qu’ils envoient 
imprimee et cachetee a tous les cures, vicaires, docteurs 
et superieurs, a tous les monasteres, a tous les gens con- 
nus, magistrats, eveques, etc., par laquelle ils repondent 
aux derniers ecrits publics contre eux par les jesuites, 
se disculpant de l’accusation que ces peres portent contre 
eux, qu'ils sont cause de la destruction de la religion a la 
Chine, et qu'ils n'ont attaque les jesuites qu’avec Fesprit 
meme et les mauvais discours des jansenistes. Ces mes¬ 
sieurs, au contraire, poussant ces peres par trois questions, 
au point de les forcer d’avouer, s’ils y repondent, qu’ils 
sont fauteurs de Fidolatrie, et par consequent destrue- 
teurs de la vraie religion, et rejetanl bien loin leur odieuse 
et injuste recrimination de jansenisme. 

—Jeudi, 24 octobre 1709, M. Fabbe Fleury rcFa invite 
d’aller diner avec lui et avec toute sa famille, qui est ici 
de retour de la campagne : je l’ai fait; il nFa bien regale, i 
et apres une longue conference sur toutes mes occupa¬ 
tions et affaires et discours avec M. Fabbe bossuet, nous 
nous sommes separes avec de grands temoignages d’amitie 
de sa part, et un desir pressant de me revoir ici des le 
printemps prochain. 

Dieu soit loue! voici Fouvrage de notre Missel enfin au 
jour, tout etant bien corrigeje Fai fait relier, et je viens, i 
ce vepdredi, 25 octobre 1709, dJan presenter le premier 
exemplaire relie a Mgr. le 'cardinal de NoaiUes, arcbe- , 
veque de Paris, avec une lettre de Mgr. Fevcque de Meaux 
pour Son Eminence. ,Le cardinal m’a tres-fbien regu et 
fort ocoute, et surtout notre petite epitre dedicatoire qu il 
a aus^i approuvee, et quelques glioses princjpales, eld re 1 
autres notre conformite avec le paissel de Parisi, notreii^ 
metropole,, que je lui ai bien fait valoir com me etaut dui 
premier des^eini de gette edition, de Fesprit.de leu M. de ,! 
Meauy, fit dans lequel M. de Meaux d’aujourdi’hui est 
parfaitepygnt entre; que saint Denis!, inotre premier 
eveqqe compiling tent de Paris que-de Meanx, mousatta-’' ’> 
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chbit encore plus a la1 fnetropole* que' les autres eglises 
de la*! norite! ^'rdVince^l 'qu'-eir mon particiilibr j?etois 
Men helireux cFavoir cette occasion de donned eetemoi- 

1 gndge1 public de mon attacliement et de ma soumission 
aiiix ordres de feu M. de Meaux, meme a pres * sd ittort. 

1 M; 'Ballard, Fimprimeur, etoit aiissi present!, ei il!& eu 
’ sa part deg gracieuSeteS du cardinal. En nous retiraht, le 
cardihal nFa demandequand je nFen alldis : « Mereredi 

{’proehain, Dieu aidant, pour la fete,5 lui ai-je dit, si les 
drdres de Votre Eminence ne m'arfeterit. Je Serois 

''‘bidri aise de xrouS parley ici dimanche procbairi, a huit 
; h’eUres et demie du matin. »—« Quand il vbus plaira, 
rM Mbirseigneur, j’aurai Flionneur de me rendre a votre 

1 heure ; » et je me suis retire. M. Fabbe Pirot:etoit pre- 
'Sedt, <^i aceompdgndit tout cela dJbonndteties' i F, 

Ce Sdir; par la poste, j’ai rendu compte du tout a 
M. de Meaux, lui mandant aussi que nous lui envoy ions 

,(*’Sori riiandenient pour la publication du Missel, avec un 
5 exemplaire du Missel mdrne en veau seulement pour sa 
^“bhapellei1’!’ -'boo tiriq bir.fi ofinbrnn lui fiatn ; oriclfe 

—Dimanche, 27 octobre 1709, neuf heures du matin, 
je liens de voir M. le cardinal de Noailles, a qni j’ai 
'Feirdu un si bon compte de ma conduite, lui mOntrant 

PA ' ma ininute originale; qu’il m’a dit.quil etoit content de 
1 mbi,'ef qU^ilne manque roit point de le dire a M. Fabbe 

BbsSUet': je ile puis avoir une plus grande marque de sa 
111 satisfaction que de m’avoir rendu ma minute originale 

Favoir laisse emporter. Au reste, it m’a fort 
u Uxliorte de rne bien entendre avec cet abbb, et de 
h ti^ailleF de cohcert avec lui a Fedition des ouvrages de 

,j M: 'de/Mdafdx!j!I^‘^ubi,y‘dit-il, il Fexhorte sans cesSe a 
Third1 imprimer le 'recneil genbral de ses Ouvrages; et Su’d contribueroit toujours de son autorite a me mettre 

ien avec cet abbe ; il a fini par mille ciioses bonnetes, 
1 disantlij{id j’dtirois bdaucoup d’honneur a travailler a ce 

‘ des^eiii', et (jue je le dCiois atissi pour ce grand prelat 
i’hVHit emjMir'iilBi tarit d^iff^ctfbn," dfb. !fi : 
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- -1 iEt ce lion cardinal me faisant raconter? ab initio, Ijiis- 
toice d<?jla>l£ttre aux religieuses de PorGRoyal, il n’a pu 
s’empeeher de me dire qu’il avoit eu im peu a se plaindre, 

. (Je cCique. cette lettre avoit, d’abord ete cqpaqiuniquee a 
t feu M. revequede Chartres, a M. de Meaux d’aujourd’hni, 
a M»e de Maintenon et autres; qu’il avoit ete le dernier a 
qw.i elle avoit ete envoyee; et il a bien ypulu m’avouer, 
que Mr16 de Maintenon lui ayant demande cette lettre avec 

< nn caractere authentique, il s’etpit, resol u,. de la donner 
, ppmme il avqit fait avec son mandernent. Mais j’ai su de- 

puis de J\l. 1’abbe Bignon, que feu M, Godet-Desmarets, 
pyeque .de Chartres^ avoit engage .M11* de Maintenon a 

i parler a M. Ip cardinal de Noailles, pour 1’obliger a ypqdre 
cette lettre publique spussonautprite. On est vcnuavertir 
M. le cardinal qu’il etpit temps d’aller a la graud’messe, 

i. et on lui a qpporte ses habits d’eglise; ce qui fait que je 
rpe suis retire pn grand respect, le priant toujpurs de 

ii< dipe qu’il etoit content de.moi; et je doute fort que 1’abbe 
Bpsspet spit content ylui-meme de tout ceci : c’est son 
affaire; rnaisma conduite etant plus nette que ja sjenne, 

Je u'aiirien a^raindre,iDieu rnerci! 
ii : irnrCp htndi, 28 octohre 17Q9,. mon pain dp ijeaux me 

. manquaut, je vions d’en faiye achetep ici chez un bou- 
i langer, qui a fait payer 25 sols d’un pain blanc de trois 

. „ Byres : c’est!8 sols ,3 den, la livpe„ et.neapmojns Je Jdjp est 
certainement diminup tant a Paris qu’aux villes et mar- 

1, phesvoisins, parce que M. Tartarin, copnmissaire pour 
I ,,.les hies, en fait porter en abundance dans- lps rnan|b(js, et 
,1. e*r faitoharger par tous les lieux ou il passe pour la pro- 
1, yisipu/de Paris ; de sorteque tous les, ports en^ont tpur- 

, nis, (aufieu qu’ij.y a six sgmaines^ciuand j’aryjvops iqi, il 
i. n’y.en, avoit point un,sac Fr^ porjs^^i^^q jyiyoit 

•niflBi?BijPdr fp j$WV no- iii ?iuoiupi lioTindnlqo'j li'yin 
.... Je yiens d’apprendre bien des nouyelles de l’abqe Bos- 

suet, de son epitre dpdicatoire a Mgr, le Dauphin, et de sa 
preface sur la Politique. Deja cel abbguPiiqyq^l^ifl de 

grandes plaices ,SWf-WfiPiT^r Wt 
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ces deux ecrits pour en avoir son avis, comme au censeur 
du livre mem’e. Ce docteur a tout a fait desapprouve la 
preface, et vouloit absolument en changer tout le dessein 
et l’economie; soutenant, entre alitres choses, qu'il n’y a 
aucune liaison du Discours sur I’histoire universelle avec 
la Politique; que Fauteur n’a jamais pense a ce dessein, 
et que ce sont des matieres differentes. En effet, M. de 
Meaux n’en dit mot dans sa lettre au pape Innocent XI; 
neanmoins il explique son dessein dans toute la suite des 
etudes de Mgr. le Dauphin, et, s’arr^te particulierement 
a ce discours et a cetfe politique. M. Pirot ne nFa rien dit 
de son avis sur cela, mais il en parle ailleurs tres-libre- 
ment, et il faut qu'il s'en soit explique vivement chez 
M. Fabbe Bignon, car j’apprends tout ce detail de M. Anis- 
son, qui l’aura su de M. Fabbe Bignon meme, ou plutot 
de Fabbe Pirot, en parlant actuellement en presence de 
plusieurs. 

L'on declare enfin tout publiquement la reddition de 
Mons par capitulation, faite les 20 et 21 octobre 1709, aVec 
des conditions honorables. 

—Ce mardi, 29 octobre 1709, tous mes missels pour 
Meaux sont prets; arrete le compte avec M. Ballard ; il 
me fait present de deux missels, un en maroquin pour ma 
chapelle, et un en veau pour mon cabinet; il m’en donne 
un aussi en deux parties, relie en maroquin, pour la 
cathedrale, et il sie charge d’en donner a M. Feveque de 
Meaux et a ses grands-vicaires. .Fen ai fait relier un 
autre en deux parties en maroquin pour chanter les 
Epitres, et les Evangiles dans la cathedrale, et un aussi 
en maroquin, ou sont seulement les messes pontificales, 
que je veux presenter a M. Feveque de Meaux. Tout cela 
est fait tres-propre, etTneme magnifique. Je lefe emporte 
tous avec moi, et voila, Dieu merci, une affaire finie. 

—Mqrcredi, 30 octobre 1709, depart de Paris et arrivee 
heureuse a Meaux par le carrosse de voiture oil il y avoit 
quantite d’honnetes gens. En descendant a Claye pour 
diner, je demandai ce que c’etoit qu’un carrosse-coupe 
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quo je voyois dans la cour, et par lequel je voulois faire 
partir mon laquais, afin qu'il arrivat a Meaux avant moi 
derriere ce carrosse. Je n’ai pu apprendre ce que c’etoit, 
comme si l’on cachoit les personnes de ce carrosse. 

En effet, en arrivant le soir a Meaux, en descendant a 
YOurs, nous y retrouvames le carrosse, et apprimes tout 
le mystere : c’etoit deuxreligieuses du monastere de Port- 
Royal-des-Champs conduites a Meaux par un exempt, 
avec une dame qui leur faisoit compagnie; et en notre 
presence nous en Times conduire aux Ursulines Pune 
des deux, nommee Ursule, et Pautre, nommee Benoise, a 
Sainte-Marie, par lettre de cachet et avec ordre de ne les 
laisser parler a personne. Ce secret a ete si grand, que 
M, Feveque de Meaux n’en fut averti que par les lettres 
de la cour apportees par Pexempt. 

Les religieuses de Port-Royal, aii nombre de dix-sept, 
avoient refuse de signer purement et simplement la der- 
niere constitution du pape Clement XI, du 48 juillet 1705. 
Elies y vouloient mettre cette restriction: «sans preju¬ 
dice de lapaix de Clement IX ». M. le cardinal de Noailles, 
archexeque de Paris, leur superieur, donna tous ses soins 
pour les amener a la soumission pure et simple, sans en 
pouvoir rien obtenir : ce qui Pobligea, en 1707, de les 
declarer coutumaces et desobeissantes, par son ordon- 
nance rendue publique, portant defense a tout pretre de 
lqur donner les sacremens sous peine d’excommuni- 
cation. 

Comme cette resistance des religieuses, demeurant 
ainsi xolontairement prixees des sacremens, faisoit un 
scandale, jusque-la que deux des dix-sept sont mortes 
dans cette privation, et que d’ailleurs Feglise et le inona- 
stere du Port-Royal-des-Champs ont ete secularises par 
une bulle de Clement XI, et tons les biens reunis au 
monastery de Port-Royal de Paris, a la charge d’une 
pension de 200 liv. a chacune de cellos de' Port:R6yal-des- 
Champs, pour essayer j)ar un dernier rhoyeil de ramcner 
ces religieuses a 1’obeissance, le roi les' a fait tircr de 
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leur monastere, au nombre de quinze religieuses du 
cliceur et quatre ou ciuq converses, le mardi, 29 pe- 
tobre 1709, par le ministere de M. d’Argenson, lieute¬ 
nant de police, et le 30 suivant elles ont ete teutes con- 
duites de Paris dans des carrosses, par lettres de cachet, 
chacuue a leur destination, a Saint-Denis err France, a 
Amiens, a Compiegne, a Meaux, a Rouen, a Orleans et a 
Autun, et a Chartres, avec honnetete et douceur et sans 
mgqvais traitement1. ./ ,M( , ,tl j 

M. de Meaux arrive de Germigny a Meaux pour diner, 
ce 31 octobre 1709, dans Fintention de faire Fpffi,c,e pon¬ 
tifical de la Toussaint. Je Fai ete voir en meme temps, et 
lui ai presente le Missel conlenant seulement les messes 
pontificates, bien relie en maroquin de Levant, pour 
servir a son trone, qu'il a recu fort gracieusement, et 
Fon a fort affecte de beaucoup louer le nouveau Mis¬ 
sel; ce que j'apprends que M. de Meaux avoit deja 
fait a Germigny pendant plusieurs jours, des qu’il en 
avoit recu le premier exemplaire. Ce prelat a fait Foffice 
pontifical aux premieres vepres de la Toussaint et a 
toutes les heures du jour de la fete, moi lui servant de 
pretre assistant. Grand regal a diner. 1 ! <>•»; 

Distribution du Missel, chacun fort contenbd’en reee- 
vbir le present. Je differe de porter au cliapitfe les deux 
exemplaires en deux parties, cliacun pdur le grand autel 
et pour chanter FEpitre et FEvangile, que j'ai faiti-dlier 
en maroquin du Levant avec une dorure magnifique; et 
j’attends un chapitre oil il y ait moins d'affaires, afin de 
parlor uu peu de ce Missel. 

M. de Meaux retourne a Germigny, et ce 9 novembre 
du matin je repois une lettre de lui, oil il me prie de lui 
mander pour quelle raison Fon a mis les rubriqhes 
rouges dans le canon de la messe avant VAmen qui est 

i -iJlL ‘ II "i ltd I.! . !!• \L ,!l I >- >1" ,'ti J-. >,> 

11 , i j. ; ii iii iiiI ir si .if < i ■ / ■ ' n( '>■ ' > J .<)* <m ■*.J u ' 0 

i Le monastere de Port-Royal fut alors delruit. Les sepultures 

en furept pfiQfane.es. Ce pfereTellier, confesseur de Louis XIV, pro- 

voqua ces inesures. Le cardtnal.de Noailles s’y preta par faildesse. 
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apr&s'Cliaejue oraison du canon ; que Ton a remarque que 
dans la Fdbriqtfe, avant la consecration, Fon a ote le mot 
M^oyqui est a Pdris meme, et que1 la rubrique rouge 

■Y a ote mis‘e aussi avec un Amen; ensuite, que toutcela 
1 seitible dire que M canon doit etre dit a haute voix, 

1 cbritFd Fdsage de PEglise, qui est de le dire a voix basse. 
! « Y a-t'-il sur celay ajoute M. de MeauX, quelque usage 
'‘de riotrd E^lisie ? Je VOus prie de nFen informer. » 

Fait reponse a Meaux, ce 9 meme du matin, que les 
1 nirbriqu&s generales du Missel nouveau portent expres- 

f ^ t ‘ ^ e *' * * 1 . ■; i . < e < r i < ■ ^ i * < < - 

.l*>>,fcqili,d Oiil'Uii U s Uu/ n.'J i. .Uiil.'r'U - i I.j i- >1. 

Jill ir"ji jllOlU iiU’K llhiiliblft J -:| itll'j-r * iq If ill 

•juoq fJnrr»J oli iiiirj»*.n• i<i tr* ‘ilj u/n! .•riljonih! tq 

!•» Jiioinoeuiin.-ii} Ja*>l imi i> li'np .'*n»»‘iJ nn< t» 
-'ll/ nco/nou •>! *101 jol qiN^qyiiOjj 

r.jr>b lio/i; /ur.oK ob .1/ oup *bf» r»q<p -it.’ a-., iv* 
in h np fcob ^iiiuj ^uni-id<i Jiubu«q /u_inn»i) i Iijj 
i JH ii > r* !; i .• • • * • • • * • • • • (. 

1. 4o knii *j;J• ol> ''siqr/ • -1ra<ir>/<j hridi»llaq • 
.j, ii-nrCg samedi, ler mars 1710, au marche franc de Meaux 

le bon ble a valu 35, 36 et 38 liv. le septierde Meaux: il y 
; a ou.du petit ble bien au-dessous, et Forge a valu 9, 10 et 

,u{% liy. II y a toujours une grande abondance d’orge dans 
biles marches, et le temps est tres-propre pour le labour 
, poor les mars. Les ports de Paris sont aussi garnis de 
j. grai,nsi,en abondance, ce qui en fait diminuer le prix 
.(gpwr le soulagement des pauvres. 

—Ce dimanche, 2 mars, resolution prise a Fe veche, 

oidiio/ou *•' •’> l » ,/iigiiinoii i> *»u mo) vi /*ft■ df ti> V 
mi it Une page et demie laissee en blanc dans le manuscril de t’abbS 

;Lei Dien. Picot a prelendu, dans ses MSmoir.es pour pemir,a,l’his- 
ir, loixp rccl(\siaslique pendant le xviue sidclp, que la discussion $ur les 

$£. et les amen du canon du missel de Meaux lit mourir l’abb6 Le 
Dieu. Le reste du Journal prouvera qu’il n’en fut rien ; que cede 
dbhission ne fit qu’ajourner h quelques mois l’usage du missel, et 
que l^s legeres modifications oblenues par le pere Doudn, j^liite, 

’'lie lPmit iildilrt'6 peine <V hlbbii Le T)ieu. 
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au bureau de la subsistance des pauvres, de retrancher 
les soupes et de leur donner du pain pour chaque jour. 

L’on apprend que samedi, 22 fevrier 1710, M. Le Tel- 
lier, archeveque de Reims, est mort a Paris tout subite- 
ment sur le midi. II fait legataire universelle Mme la mar¬ 
quise de Crequy, sa niece, fille de feu M. le due d’Au- 
mont; et comme il a change de nature presque tous ses 
biens, cette dame aura, dit-on, douze ou quinze cent 
mille livres, et il ne reste-que pour cent mille livres a 
partager entre sept autres heritiers, neveux ou nieces, 
qui n’auront pas plus de quatorze mille livres chacun. 
L/on ajoute que M. Esprit Flechier, eveque de Nimes, est 
aussi mort a Montpellier le 16 fevrier, age de soixante- 
dix-huit ans. 

Ce prelat donne a Sainte-Genevieve sa belle biblio- 
theque, estimee a deux cent cinquante mille livres. 

—Ce lundi, 3 mars, voyage a Fresnes, oil j'ai vu M. le 
procureur general et madame sa femme, qui nfont bien 
refu et retenu a diner. Fy ai aussi vu M. Fabbe Gouel. 

—Dimanche, 9 mars 1710. Te Deum chante a Meaux 
pour la naissance de M. le due d’Anjou, deuxieme fils de 
M. le due de Bourgogne. Le prix des grains diminue tous 
les jours. 

—Ce mercredi, 12 mars, il y avoit de Forge a 7, 8 et 
9 livres, et du ble a 30, 32 et 35 livres, Favoine a propor¬ 
tion. Il y a toujours une grande abondance de ble a 
Paris; les marehands du pays n’en enlevent plus, ni 
meme d'orge pour cette ville-la, oil il en devoitvenir 
meme de Celui de Marseille qui y a ete amene de Bar- 
barie. Le temps est encore tres-favorable pour les biens 
de la terre, de sqrte que Fon fait les mars a force. Les 
herbes et les legumes sont a bas prix : il rfy a que le 
poisson qui se tient cher : Fon a donne la permission 
cFuser d’oeufs pour tout le peuple, hors le clerge des 
villes, comme on fit les annees dernieres : on pouvoit 
bien s’en passera cause de Fabondance des pois, feves, elc.. 

M. le marechal d’llxelles et M. Fabbe de Polignac,nom- 
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mes plenipotentiaires du roi pour la paix, sont partis et 
vont en Hollande. Le lieu d’assemblee est Gertruydem- 
berg ou le mont Sainte Gertrude, petite ville a deux 
lieues au nord de Rreda, qui appartient aux Hollandois : 
ilsy sont arrives le 10 de mars 1710, et les conferences 
de la paix y ont ete aussitot commencees. 

I/assemblee generale du clerge se tient a Paris, aux 
Grands-Augustins, pour le rachat de la capitation ou 
subvention. I/on demande au diocese de Meaux trois cent 
trente mille livres, qui font six annees d’a vance. On espere 
de trouver cette sornrae a ernprunter: moyennant quoi on 
continuera au moins pendant six ans de payer chacun sa 
capitation ordinaire pour payer les arrerages de cet em- 
prunt et acquitter la somrne capitale au bout dece terme : 
et c’est, dit-on, ce que Ton se propose, et que nous con- 
noitrons par la deliberation de Fassemblee Fouverture 
faite le 15. M. de Langres-Tonnerre y a preche.Les arche- 
veques de Narbonne, d’Auch, et les eveques de Coutances, 
Troyes, Valence, etc., en sont. 

—Ce.'dimanche, 16 mars 1710, 2e de careme, j'ai 
commence ma semaine pour l’offlce et Tai faite toute 
entiere heureusement sans manquer a rien. 

M. le cardinal de Noailles, archeveque de Paris, a ete 
elu superieur ou proviseur de Sorbonne, ala place de feu 
M. Parcheveque de Reims, par deliberation unanime des 
docteurs d6 cette maison et par respect pour leur arche¬ 
veque, qui Fa desire; ce qui s'est fait en Sorbonpe ce 
lundi, 17 mats 1710. Au marche de cette.semaine, il y a 
eu de beau ble vendu 40 livres le septier de Meaux et de 
belle orge 12 livres: mais il y en a d’un et d’autre a bien 
plus bas prix.' 1 

—Lundi. 24 mars 1710, M. le doyen a ete nomine au 
chapitre pour Foffice de la fetedeFAnnonciation, comme 
etant en tour : y'a etc le motif de la deliberation pour 
suivre toujours Fintebtion de la conclusion faite, a ce 
sujet. M. Regnier, Fancien des chanoines, avoit ete 
nomme pour Foffice de la Purification, le 2 de fevrier 
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dernier, comme etant en tour, et M. le doyen present 
s’en plaignit, demandant a faire cet office ; mate on per-' 
sista a le faire faire par M. Regnier, qui le fit en effet. 
M. le doyen fit signifier deux jours apres au syndic du 
chapitre sonacte d-opposition, pretendant qufil lui appar- 
tient de faire Foffice solennel toutes et quantes fois en 
Fabsence de M. l’eveque de Meaux, et se reservant a se 
pourvoir en temps et lieu. Cet ac.te a ete rapporte et lu au 
cfiapitre, et deliberation prise qu’il n’enseroit fait aucune 
mention sur le registre.—L/assemblee generale du clerge 
de France a accordeau roi vingt-quatre millions'pour le 
rachat de la subvention ou capitation et quatre millions 
de don gratuit. Ces messieurs donnent plus maintenant 
en une seule assemblee que leurs predecesseurs ne don- 
noient autrefois en trente et quarante annees. Avec les 
frais de Fassemblee et peut-etre les deux sols pour livre, 
omcompte qu’il en coutera trente millions. 

Le proces des reparations de l’eglise contre la succes¬ 
sion de feu M. de Meaux se pousse avec vigueur de part 
et d autre : et tant M. Fabbe Bossuet que le chapitre, ils 
seinblent vouloir finir cette annee : il y a eu des compul- 
soires faits ici, et les productions sont entre les mains du 
rapporteur et ont passe depuis entre les mains de Ml le 
procureur general pour en avoir ses conclusions. 

—Samedi, 5 avril 1710, Fon attendoit a Meaux M. Fe^- 
veque de Meaux; mais on dit qu'il a ete retenua Paris 
pour la negociation de quelque affaire, et meme que 
M,ne de Maintepon Fa mande a Versailles par un expres, 
oil il est alle aussitot en diligence. Ce qui fait fort raison- 
ner au sujet des grands benefices vacans et autres places 
aussi vacantes par la mort de feu M. Farcheveque de 
Reims. 

—Ce samedi encore, qui etoit un jour de marche franc 
a Meaux, tous les grains ont baisse de prix, et il y a eu de 
Forge a 0 et 7 livres le septier, et ce mercrcdi suivant 
9 avril, il y a eu de Forge a 5 livres, et Fon n’a ottert que 
25 Livres d«i ble; mais aussi n'a-t-il pas etc livre a ce prix. 
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—Ce mercredi ericore,'au chapitre, Fon a depute M. de 
Saint-Andre, archidiacre, comme etant en tour pour faire 
function d'e celebrant a Fobit solennel de feu M. Bossuet, 
eveque de Meaux, vendredi 11, aux vepres et vigiles, et 
samedi 12, jour du deces, a la rhesse, M. le doyen present 
approuvant. L’on a aussi pris la resolution au meme cha- 
pitre de faire un emprunt de la somme de dixou douze 
mi lie livres pour racheter en particulier la capitation du 
chapitre : et cette somme a ete offerte en argent comp- 
tant par M. le doyen et doit etre envoyee a Coulommiers. 

—Ce vendredi soir, 11 avril 1710, M. Feveque de Meaux 
est arrive a Meaux en bonne sante, avec M. Fabbe de 
Bissy, son frere, et M. le chevalier de Bissy, son autre 
frere. 

-—Ce dimanche des Bameaux, 13 avril 1710, M. de 
31eauX a suivi la procession a Saint-Faron pour la pre¬ 
miere fois, et il y a fait la benediction des palmes. Le 
temps etoit tres-beau et le soleil tres-chaud. 

Ce lundi, 14 avril, M. de Meaux a fdit demander au 
chapitre la presence pour M. Chevallier, malade a Paris, 
a Fean benite du samedi saint, qu’on lui a accordee ce 
meme jour. Il a ete resolu que Fon se servira le jour de 
Paques procbain du nouveau Missel, et que Fon commen- 
cera en meme temps a en observer toutes les rubriques 
et ceremonies de la messe, comme de porter FEvangile a 
baiser a tout le choeur apres que le celebrant Fa baise a 
Fautel, et ainsi des autres ceremonies renouvelees, dont 
on a aussi conclu que Fextrait fait en franpois et tire des 
rubriques generates du meme Missel sera imprime en un 
cabier.a part et distribue a chaciin de Messieurs du has 
chmur, pour Finstruction de toutle monde. Les difficultes 
de ci-devant out donne occasion de retarder Fusage du 
Missel jusqu’a ce temps avec Fagrement de M. Feveque 
de Meaux, quoique toutes les paroisses du diocese sJen 
serventdepuis la Purification^ mais enfin c’esi urie alfaire 

—Ce mercredi saint, 16 avril 1710, les tables des offices 
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ont ete lues et arretees au chapitre : M. Feveque de 
Meaux marque pour Foffice du jeudi saint, M. Morin, 
chantre, prie et depute pour Foffice du vendredi saint, et 
moi, comme chancelier, j'ai ete prie et depute de faire 
fonction de celebrant le samedi saint, a tout Foffice du 
matin, me trouvant en tour au chapitre pour ce jour : 
M. Feveque de Meaux marque pour Paques. 

—Ce jeudi saint, 17 avril 1710, M. Feveque de Meaux 
a chante la grand’messe et il a fait la benediction des 
saintes huiles, M. Pastel lui servant de pretre assistant, et 
toutes les ceremonies pontificates y ont ete assez bien 
observees. Yendredi saint, a Fordinaire. 

—Ce samedi saint, 19 avril 1710, j’ai fait heureusement 
la benediction des fonts, chante la grand’messe et fait tout 
l’office du matin en presence de M. Feveque de Meaux, 
qui a fait a son tour Foffice a complies sur le soir, etant 
amene en procession a Feglise. 

Ce samedi saint encore, Fordre des ceremonies de la 
messe, extrait des rubriques du nouveau Missel, se trou- 
vant imprime en francois en un petit cahier, a ete envoye 
a chacun de Messieurs du chapitre et a tous ceux du bas 
choeur, et au seminaire. 

—Ce saint jour de Paques, 20 avril 1710, M. Feveque 
de Meaux a fait Foffice pontifical a toutes les heures, avec 
M. Pastel, son pretre assistant, qui s’est assez bien tire de 
tout : a la messe, Fon a mis en pratique toutes les cere¬ 
monies marquees dans le petit imprime, et Fon s’est servi 
du nouveau Missel tant a Fautel que dans le choeur et a 
Faigle pour le chant et la musique : le retardement qui 
est survenu a donne le temps au maitre de musique de 
mettre en chant et de faire ecrire sur de grand papier les 
nouveaux intro'its, graduels, etc., qui servent actuelle- 
ment au choeur. 

—Lundi, de meme : mardi, M. Feveque de Meaux est 
alle coucher a Germigny avec sa cour; et le P. Doucin, 
jesuite, son ami, mene par l’abbe Boizot dans son carrosse, 
Fy est alle joindre, pour revoir ensemble le fameux man- 
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dement dc ce prelat sur le jansenisme, dont rimpression 
est aetnellement commencee, mais qui va fort lentement, 
l’auteur ne se fixant pas aisement; et Ton dit qu’il doit 
s’en retourner a Paris lundi prochain, expres pour cette 
edition. 

Jusqu’aujourd’hui, le roi n’a point nomine aux grands 
benefices vacans : on dit quit ne le fera qu’apres la con¬ 
clusion de l’assemblee du clerge; onse flatte toujours ici 
a l’eveche d’avoir quelque part a tant de faveurs : e’est au 
moins le bruit qui court parmi les domestiques. 

Nous avons vu ici la deliberation du clerge imprimee : 
pour parvenir au rachat des vingt-quatre millions que le 
clerge donne actuellement au roi en avancement de six 
annees de subvention ou capitation, il sera impose sur le 
clerge trois millions par an pendant le terme de qualorze 
ans, qui serviront a payer le courant des arrerages des 
rentes et a rembourser le capital. 

—Ce 27 avril 1710, M. l’eveque de Meaux, etant ici 
d’hier, de retour de Germigny, a aujourd’hui assiste a la 
grand’messe de Paques closes, ou et lui-meme et le^ha- 
noine celebrant et tout le choeur ont observe le nouveau 
ceremonial imprime, et suivi le nouveau Missel, comme 
on a fait depuis liuit jours; mais aujourd’hui l’on a com¬ 
mence pour la premiere fois a chanter : Ecce aquae redun- 
danles de Templo, qui est la promesse du bapteme daps 
E|echiel, chap, xlvii, au lieu de : Vidi aquam, quj est 
une composition avec ce qui sert de 9& Aqua quam ego 
dabo, fiel fons aquai salienlis in vitam celernam, qui p^t 
Faccomplissement de la grace du bapteme^ en saint Jean, 
chap. iv. • ■ - a, , ! lit, 0 . -i| 

—Ce lundi, 28 avril, M. de Meaux est parti pour Paris 
avec son jesuite P. Doucin, laissant ici Fabbe Boi^ot, 
grand-vicaire, residant a feveche, a la place de Fabbe d.e 
LaLoubere, qui s’en vaen Auvergne visiter nn.beneffpe 

qu’il a en ce pays-la. r .i . « i- = i ;* i -npnj- 
—Mardi 29> a l’obit solennel de M, de Ligny, eyequede 

Meaux, Foil a chante en musique la messp des morts du 
, / , T. IV. I V I | , y., I»/ ) ' I •) Ilf ll|l II ' JI ? I • f * 
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nouveau Missel : Respice in testamentum tuum, qui est 
bien composee et qui a ete tres-bien executee : et des 
hier lundi, a une messe d’obit d’un chanoine pretre, Ton 
avoit deja chante la meine messe en beau plain-chant; 
mais a Tobit solennel Ton n'a point dit Dies irce. 

On dit que le P. Doucin a bien triomphe de son succes 
contre le Missel, disant : « L?on a vu beau bruit contre le 
Missel: il sera encore plus grand contre le Breviaire. » 
Certainement il a augmente l’audace de quelques esprits 
emportes. 

—Ce mereredi, 30 avril 1710, MM. Delpy et de Mouhy, 
chanoines, ont crie contre le memoire imprime des nou- 
velles ceremonies; la brigue de ceux de Meaux s’est jointe 
a eux, disant: « C’est des etrangersqui nous reglent ici; 
devons-nous le souffrir ? Qu’on s’en tienne aux anciennes 
ceremonies de la messe. » 

—Ce jeudi, 4er mai, a la grand’messe du chceur. Ton a 
suivi de point en point Paneien ceremonial; mais I on a 
chante la nouvelle messe tie la fete de saint Jacques et de 
saint Philippe : Fundamenta civitatis sanctoe Jerusa¬ 
lem, etc., et Ton y a fait memoire de saint Blandin, 
comme dans le nouveau Missel. Bizarrerie de chapitre. 

L'on assure toujours que le mandement de M. de Meaux 
contre le jansenisme shmprime : le P. Doucin a dit ici 
qu’on en etoit a la lettre G quand il partit de Paris pour 
Meaux. Ce pere, ayant vu le plan du nouveau Breviaire 
que M. de Meaux lui a fait donner, s’est recrie a ren¬ 
contre, disant que les chanoines seroient bien obliges de 
dire les dix-huit psaumes des matines du dimanche etles 
douze psaumes des matines des feries ; que Ton porteroit 
au roi et jusqu’a Borne les plaintes contre leur nouveaute 
de ne mettre que neuf psaumes a toutes les matines 
quelles qu’elles soient, et encore contre leur dessein de 
diviser tous les grands psaumes. On lui a fait voir ce des¬ 
sein execute dans le breviaire de Narbonne, qui est de 
M. de La Berebere, ami de la societe et de sa doctrine, 
sans parler des autres nouveaux breviaires d’Orleans, 

'V 
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Sens et Lisieux, qui ont suivi le meme plan; il s’en est 
encore plusirrite, traitant tout eela de nouveaute, et me- 
nacant de s'y opposer de toute sa force. Sur ce pied, ses 
espions Delpy et de Mouhy nous promettent un breviaire 
tout different du dessein qu'on en avoit pris, et qui, 
disent-ils, obligera de faire imprimer aussitot apres un 
nouveau missel, et au plus tard dans deux ans : c’est le 
terme qu'ils donnent au regne du nouveau Missel, qu’ils 
se flattent de voir supprime. 

Douay est investi par l’armee des ennemis, laquelle a 
passe la Scarpe, sous le eonunandement de M. de Marlbo¬ 
rough et de M. le prince Eugene : leur camp est a Oisy, 
entre Douay, Cambray, Arras et Bapaume, environ 
huit lieues de Peronne : leurs partis ont mis l’alarme dans 
tout ce pays, jusque sur la frontiere de Picardie et sur les 
bords de la Somme; tous les paysans sont en fuite, et ils 
ont conduit tous leurs effets, meme les grains et les bes- 
tiaux, dans les villes d’alentour. Peronne est pleine de ces 
refugies, et avec cela obligee de recevoir quinze mille 
liommes qui camperont dans les bastions, sur les rem- 
parts et autres lieux commodes de la ville, pourepargner 
Fesperance des moissons, qui est tres-belle dans ces cam- 
pagnes. Les autres villes regorgent aussi de monde et de 
troupes, n’y ayant point d'armee de France en campagne. 

—Mardi, 6 mai 1710, au bureau des commissaires’du 
Breviaire, a Foccasion du bruit fait au chapitre sur le 
ceremonial, M. le theologal s’etant declare qu’il s'en reti- 
roit, M. Morin, cliantre, etant d'avis d’en faire autant, et 
ainsi des autres, il a ete resolu aujourd'hui entre eux tous 
de surseoir leurs assemblies jusqiFau retour de M. de 
Meaux; et en meme temps ils ont ecrit une lettre com¬ 
mune signee d'eux tous a M. de Meaux, ou ils lui donnent 
avis de la surseance prise en attendant qu’on leur rende 
leur plan emporte a Paris, de peur qu’il n’y soit fait du 
changement et que leur travail ne soit inutile : ils se 
plaignent aussi amerement de ce que, par une brigue de 
gens mal intentionnes, le nouveau ceremonial a etc rejete 
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et Fancien repris; que si le prelat le souffre, il ne faut 
plus parler de brexiaire, puisqu’une resolution comnie 
celle-la, prise axee le prelat meme, en execution d’une 
conclusion d’un chapitre general, n’ayant point d’execu- 
tion, il n'y a plus lieu d’esperer que bon puisse xenira 
bout de rien faire executer. Au rcste, M. de Saint-Andre, 
archidiacre de Brie, Tun des deputes a la commission du 
nouxeau Brexiaire, paroit le plus pique au sujet du cere¬ 
monial rejete : c’est que le bruit s’est repandu que le 
bas-bout et autres contredisans du chapitre, mecontens 
de ce qu’il a empeche de mettre les matines a 6 lieures 
en hixer, lui ont xoulu rendre la pareille, en rejetant le 
ceremonial qu’il axoit appuye aupres de M. Fexeque de 
Meaux. Et sur le bruit qui est alle jusqu’a ce prelat sur 
tout ceci, il a mande qu’il remedieroit a tout par sa pre¬ 
sence incessamment. 

—Ce 10 mai, j’apprends de Peronne que la frontiere 
est plus tranquille, les ennemis occupes autour de Douav 
ne faisant plus de course : il y a quinze mille homines 
dans Peronne, autant a Ham, autant a Saint-Quentin, 
encore plus a Cambray et a Arras; toutes troupes pretes 
a marcher au premier ordre, et aisees a rassembler en 
corps d’armee, qui seront commandees par M. le mare- 
cbal de Villars. On se souvient ici de la bataille de Hon- 
necourt, entre Peronne et Cambray, ou la defaite des 
Francois, le 26 mai 1642, mitla frontiere au pillage. 

—Lundi, 12 mai, conclu au chapitre pour conserver au 
dimanclie sa preseance sur les doubles suivant le Missel, 
que l’on n’y dira plus les prieres a primes ni a com¬ 
plies. 

—Mercredi, 14 mai, M. le doyen depute etant en tour 
pour officier a Pobit solennel de M. Seguier, exeque de 
Meaux; demain 15, a xigiles, et le 16, a la messe, ainsi 
execute; et Fon y a chante la nouxelle messe des morts 
pour les prelats et les }>retres, ce qui est tout etabli aux 
obits extraordinaires, et sans dire Dies irce. 

La tranchec a ete ouxerte dexant Douay la nuit du 4 au 
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5 mai. M. de Villars est parti de Paris le 12 mai pour aller 
commander l’armee du roi en Flandre. 

—Samedi, 17 mai, Forge a valu 8 1.10 s., meme 9 et 
10 liv. le septier; le ble, 25 liv.; Favoine, 20 s. le minot. 
On croit que le voisinage des armees pourra faire aug- 
menter le prix des grains; le vin hausse tous les jours, 
parce que la vigne promet peu; le bois est foible, les 
grappes petites et en petit nombre : mais la saison est 
belle. 

Les plenipotentiaries de France sont toujours en Hol- 
lande, occupes aux conferences de la paix, et Fon parle 
souvent de courriers qui vont et viennent a ce sujet, et 
neanmoins Fon ne sait au vrai aucune disposition des 
affaires a cet egard. 

—Yendredi, 23 mai, conclu au chapitre que Fon conti- 
nuera de faire solennelle la fete de la Visitation, 2 juillet, 
dans la cathedrale seulement, suivant la fondation de 
Pierre Fabri de Fan 1527, et que Fon y laissera l’octave 
aussi dans la cathedrale seulement, quoique cette octave 
ne soit point fondee; mais on veut profiter des octaves 
pour eviter les feries et le double office qui s'y dit: 
cependant toutes les messes du nouveau Missel se cliantent 
tous les jours sans faute dans la cathedrale, en suivant le 
nouvel ordre et le nouveau calendrier avec le retranche- 
ment ou addition des saints ainsi qu’on Fy trouve. 

—Lundi, 26 mai 1710, M. de Saint-Andre depute au 
chapitre comme etant en tour pour faire Foffice de cele¬ 
brant le jour solennel de FAscension. 

L’on rriecrit de Peronne que, depuis le 14 mai, M. de 
Villars y etant avec le marechal due de Berwick, le mare- 
chal de Montesquiou, le chevalier de Saint-George ou roi 
d'Angleterre, le due d’Engliien , pour la premiere cam- 
pagne, plusieurs lieutenans-generaux ont tenu un grand 
conseil de guerre pour regler le commandement de Far- 
mee, etsont tons partis de Peronne le 19 mai pour aller 
a Cambray; resolution prise d’aller aux ennemis, et dis¬ 
sembler Farmee de France entre Vitry sur la Scarpe et 
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Pont-a-Vendin dans la plaine de Lens, au couchant de 
Douay. Jusqu’au 23 mai, il a passe ou eampe a Peronne 
plus de quarante mille hommes. On estime notre armee 
forte de plus de cent cinquante mille hommes superieure 
a celle des ennemis. Ils font toujours le siege de Douay; 
mais ils ont des lignes tres-fortes pour se retrancher 
contre notre armee, et jusqu’ici ils demeurent dans leurs 
retranchemens. Nos troupes sont tres-belles, mais il y a 
peu d'argent. 

—Mercredi, 28 mai 1710, lettre de cachet du roi pre¬ 
sentee au chapitre, demandant des prieres extraordinaires 
pour la prosperity de ses armes. Mandement conforme de 
M. de Meaux ordonnant des prieres de quarante heures 
dans son diocese a ce sujet. Conclusion au chapitre de 
commencer les prieres le jour de 1’Ascension, demain 
jeudi, par la messe solennelle du Saint-Esprit. M. le doyen 
depute pour la dire et y faire E exposition du Saint-Sa- 
crement. 

—M. de Saint-Andre, archidiacre, a officie a tout Eof- 
fice de EAscension, suivant sa deputation. 

M. de Meaux n'est point revenu de Paris pour l’Ascen- 
sion, comme il Eavoit promis, parce qu’il y est toujours 
occupe de Eimpression de son mandement contre les jan- 
senistes : on dit qu'il y en a deux cents pages d'impri- 
mees, et qiEil en reste encore autant a faire; ce sera done 
un vrai livre in-4-°. 

—Ce vendredi 6, j’ai etenomme au chapitre pour faire 
demain fonction de celebrant: ce que j’ai fait a la bene¬ 
diction solennelle des fonts ce samedi 17 juin, yigile de 
la Pentecote. 

Eapprends par des lettres de Peronne que notre fron- 
tiere de Picardie est soumise a contribution, saxoir un 
quart au-dessus de la taille, a commencer par Eannee 
1709. Les armees cependant sont en presence, et le siege 
de Douay va assez lentement: les assieges esperent de 
tenir jusqu'au 13 ou 20 de juin; mais on ne laisse pas de 
parler de paix. 
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—M. de Meaux est arrive de Paris ce matin : il a fait 
Poffice a vepres et encore tout le jour de la Pentecote, ce 
8 juin. 

—Lundi 9, il a donne la confirmation dans la cathedrale 
aux enfans de la ville de Meaux. Et ce mardi 10, il est 
retourne a Paris pour achever Pimpression de son Ordon- 
nance sur la Grace, et doit revenir a la Fete-Dieu. 

Le ble ne va ni ne vient, mais il demeure au merne prix, 
depuis 25 liv. jusqu’a 30 liv.le septier de Meaux, suivant sa 
qualite : a Paris, les bles de Bretagne et de Normandie, 
qui sont plus petits, se vendent aussi depuis 25 liv. jusqu'a 
30 liv. le septier de Paris : ici Forge est toujours a8et9 liv. 
le septier est a Paris a proportion. Mais a Peronne, a cause 
du voisinage des armees, tous les grains sont plus cliers 
d’un tiers en sus qu’ici et a Paris. La campagne est tou¬ 
jours tres-belle, et promet une recolte abondante : on 
craint que la pluie ne fasse venir des herbes. 

Le vin augmente encore tous les jours, parce que les 
grains diminuent. Le vin commun passe 50 liv. la demi- 
queue; le meilleur de Quincy passe 50 liv., et les vins de 
Sens et de Joignv qui restent ici se vendent jusqu’a 85 liv. 
et 90 liv. la feuillette ou le demi-muid de Bourgogne; 
il s’en est vendu 100 liv. la feuillette. 

Fesperois pousser Fannee sans acheter de vin avant la 
vendange procliaine, mais le voyant augmenter conside- 
rablement, et ne me restant qu’une demi-queue de vin 
de Quincy deja en perce pour les allans et venans, et dont 
je ne saurois boire, je me suis resolu d’aclieter un demi- 
muid de vin de Joigny que j’ai paye 86 liv. rendu dans 
ma cave, aimant mieux un si haut prix a du vin tres- 
bon et tres-sain, que d’en avoir du mediocre plus cher a 
proportion. 

M. de Meaux a dit ici a M. de Saint-Andre qu’il y avoit 
trois cents pages imprimees de son Ordonnance, et qu’il 
esperoit la finir pour la saint Jean, et qu’elle passeroit 
quatre cents pages. Sur les plaintes du ceremonial change 
et du travail du Breviaire quitte, il lui a dit qu’on lui 
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avoit fait entendre que la plftralite du chapitre avoit ete 
a supprimer ce nouveau ceremonial, et il n’a rien eu 
a repliquer sur ce que M. de Saint-Andre Fa assure que 
c’etoit la deliberation du dernier chapitre general du 
mois de janvier 1740, qui ne pouvoit etre revoquee par 
un chapitre particulier; et sur le dessein du Breviaire, il 
a dit que Ton s’attireroit de nouvelles plaintes, que l’on 
avoit pense les porter au clerge de France contre tous les 
nouveaux breviaires qui ont fait de nouvelles divisions 
des psaumes et du'psautier. C’est Feffet d’une lache com¬ 
plaisance pour les jesuites, qui ne peuvent souffrir que 
Fon fasse des breviaires sans eux, voulant mettre leur nez 
partout et tout gouverner a leur fantaisie; car c’est injus- 
tement qu’ils se plaignent que Ton reduit loutes les ma- 
tines, tant des dimanches que des feries, a neuf psaumes 
egalement par la nouvelle division du psautier, puisqu’a 
Rome meme, par la multitude des doubles, il n’y a jamais 
que neuf psaumes a matines, meme des dimanches, qui 
le cedent aux doubles. C’est done un faux zele qui les fait 
parler, et dont ils couvrent l’envie qu’ils ont de regenter 
les eveques memes et les eglises1 Il. Au reste, M. de Meaux 
n’a rien dit aux commissaires du Breviaire, ni parle de 
leur rendre leur plan. Ainsi voila ce travail tombe : aussi 
faut-il bien attendre la nomination a Farcheveche de 

1 On ne pourrait apprecier avec plus de jusiesse les obstacles que 
rencontrerent les eveques dans la reforme de leurs livres lilur- 
giques. Grace aux travaux des savants du xvnc siecle, et surtout des 
benedictins de Sainl-Maur, les liturgies des eglises de France lurent 
purgees de toutes les pieces apocryphes qu’on y avail introduites au 
moyen age. La liturgie romaine, rel'ormee avant ces travaux, con- 
serva une foule de fausses lbgendes. Aujourd’hui, le parti qui fai- 
sait de l’opposition aux eveques du xvine siecle s’applique a detruire 
leur oeuvre et a faire adopter la liturgie romaine avec ses defauls. 
Il nie les resultats obtenus par les erudits du xvnc siecle, pour faire 
croire que la liturgie romaine n’a pas les defauls qu’on y remarque. 
Le motil qui dirige ce parti n’esl-il pas le meine qui esl si franehe- 
ment signals par l’abbe Le Dieu? 
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Reims et aux autres grands benefices vacans, et, ne se 
point donner d’exclusion. 

—Ce prelat est revenu de Paris ce mercredi, 18 juin, 
veille de la Fete-Dieu. En son absence, M. le doyen a fait 
fonction de celebrant aux premieres vepres et a matines, 
et encore ce jeudi a la grand'messe de la fete. M. de 
Meaux a porte le Saint-Sacrement ala grande procession 
du matin par la ville, et encore ce soir au salut dans 
Feglise; puis il est alle coucher a Germigny avec toute 
sa maison. 

—Ce vendredi, 20 juin, M. le doyen a porte le Saint- 
Sacrement a la procession du salut. Samedi 21, M. de 
Saint-Andre, archidiacre de Brie, fa porte. Dimanclie 22, 
M. de Meaux est revenu de Germigny diner a Meaux : il a 
assiste au sermon et a vepres, et le soir il a porte le 
Saint-Sacrement a la procession. 

—Lundi, 23 juin 1710, M. de Meaux est alle coucher a 
Paris pour finir f edition de son Ordonnance sur la grace, 
qui aura plus de trois cents pages. M. Phelippeaux, tre- 
sorier, a porte le Saint-Sacrement le soir au salut; 
M. Chevallier, archidiacre de France present, qui avoit 
laisse passer son tour bier, etoit absent, et n’a pas de¬ 
mands a y revenir aujourddiui. Ce mardi, 2-4 juin, fete 
de saint Jean, j'ai porte le Saint-Sacrement a mon tour 
a la procession, comme chancelier. Mercredi, M. le doyen 
fa porte le soir au salut; et ce jeudi, jour de fOctave, 
il fa aussi porte a la grande procession, en Fabsence de 
M. de Meaux, et pareillement le soir au salut. M. Cheval¬ 
lier, archidiacre present, n’a pas demande a faire fonc¬ 
tion : il est vrai qu'il est encore convalescent. 

—Mercredi, 25 juin 1710, le bid est bien tombe au 
marche de Meaux. Le plus beau if a valu que 22 liv. le 
septier : il y en a a tout prix en descendant et jusqu’a 
42 et 13 liv. J’cn ai vendu quatre septiers du mien a 
18 liv. L’orge a baisse pareillement: la meilleure, 8 liv.; 
la mienne, 7 liv. 10 sols et 7 liv. seulement. Aux appro- 
clies de la moisson il vient au marche une grande quan- 
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tite de ble ; de meme a Rebais et autres marches d’alen- 
tour. II y a la plus belle esperance du monde dhme abon- 
dante moisson. 

Aujourd’hui, au chapitre, M. Regnier a ete nomine, 
comme etant en tour d’ancien chanoine, pour officier ven- 
dredi prochain a l’obit solennel de M. de Vieuxpont, eve- 
que. En meme temps, ce bonhomme a propose de suivre 
au choeur Fancien Ordo de Foffice, a la place du nouveau 
dresse sur le nouveau Missel. A cette proposition, M. Mo¬ 
rin, chantre, s’est retire, et moi aussi, pour n’avoir point 
de part a cette deliberation tumultueuse et insensee. II y 
avoit peu de capitulans, dix ou douze au plus : M.le doyen, 
M. Phelippeaux, M. Regnier, Labbey, Catliol, et quelques 
autres; mais pas un seul instruit de la matiere, et M. le 
doyen et M. Cathol, eux deux seulement du nombre des 
cominissaires. II a ete resolu par ce petit nombre de 
suivre Fancien Ordo de Foffice divin et de quitter le nou¬ 
veau ; ce qui contredit la resolution de suivre le nouveau 
Missel, comme Fon fait depuis Paques, et cela sans con- 
suiter l’eveque en matiere si importante : c’est qu’ils crai- 
gnent Foffice de la Yierge, aux simples et feries en asscz 
grand nombre. 

L’on a nouvelle de Douay que cette ville continue a 
se bien defendre, et Fon compte qu’elle tiendra jusqu’a 
la fin du mois. Cependant Farmee du roi est revenue pres 
de Cambray; celle des ennemis s'esl en meme temps 
avancee a proportion. 

—ler juillet 1710. L’on mande de Farmee du roi que 
Douay s'est rendu par capitulation avec le fort de Scarpe, 
du 25 ou 26 juin dernier, et que les officiers des deux 
armees s’envoient du vin et des regals les uns aux 
autres dans Fesperance de la paix. 

—Ce 2 juillet, M. le doyen a fait fonction de celebrant 
a tout Foffice solennel de la Visitation, comme etant en 
tour et depute par le chapitre. 

—Ce mercredi, jour du marche, les grains out encore 
baisse. J’ai neanmoins vendu mon ble 18 liv. le septier. 
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comme il y a liuit jours ; niais mon orge n’a ete vendue 
que 6 liv. 10 sols le septier, et il y en avoit a 100 sols. 
Le lemps est tres-beau pour les grains. 

—Ce samedi, 5 juillet, le ble a ete vendu 20 et 22 liv. 
au marche; Forge 8 et 9 liv. Mais je n'en ai point profite; 
car des ce samedi matin j'ai vendu mon ble 16 liv. le 
septier, et mon orge 6 liv. le septier; ce qui me fait une 
grande perte de plus de 150 livres. 

— Ce mercredi, 9 juillet 1710, Forge a monte jusqu’a 
10 liv. le septier; et ce samedi 12, l’orge a valu 12 liv. le 
septier, et le ble 28 liv. Le pain vaut a Paris 4 sols la 
livre, qui n'en valoit que 2 et 3 sols, L'esperance des 
moissons ne laisse pas d'etre tres-belle; mais les grains 
ne murissent point, faute de chaleur, a cause d’un vent 
froid qui a toujours regne. Tout cela relarde les mois¬ 
sons et les nouveaux grains que Fon croyoit avoir de 
bonne heure pour se nourrir. On dit anssi qu'il n’y a 
plus de ble vieux ni autres grains eliez les laboureurs. 
On vient done de la campagne meme chercher de Forge 
et du ble a la ville pour vivre jusqu'au jour qu'on ou- 
vrira la moisson, ou chacun a la campagne gagnera du 
grain pour se nourrir. D'ailleurs les armees amie et 
ennemie ravagenttout autour d'Arras etde Cambray. Le 
bruit en revient jusqu'ici, qui fait craindre de pareils 
fourrages plus pres d'ici. 

—Lundi, 14 juillet 1710, au chapitre, a ete confirmee 
l’adjudication et delivrance dela maison canoniale de feu 
M. Filere, chanoine, a M. Michel, chanoine et syndic du 
chapitre en cette qualite, comme plus offrant et dernier 
encherisseur au nom du chapitre, pour la somme de 
200 livres, pour etre ladite maison reuriie au domaine du 
refectoire dudit chapitre. Feu M. Filere avoit acliete sa 
maison; et il pouvoit la laisser a sa succession qui avoit 
droit de la vendre et de proflter du prix; mais il Fa don- 
nee par testament au chapitre et aux pauvres de Fhopital 
general, a condition de faire dire par le chapitre une 
messe basse a perpetuite au jour de son deces a la retri- 
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bntion de 30 liv. II y a environ six semaines que Ton a 
commence a mettre des affiches, qu’on en a fait la publi¬ 
cation dans le chapitre pour proceder a la vente de cette 
maison, et apres bien des delais, les encheres n’ont ete 
portees qu’a 200 liv. par M. Michel, clianoine, lequel a 
demande la permission en prenant cette maison de fen 
M. Filere, de revendre la sienne a son profit : ce qu’on 
lui a refuse, le chapitre pretendant qu’il devoit coder la 
sienne au chapitre purement et gratuitement; et M. Michel 
ne voulant point se soumettre a cette condition, a dit 
qu’il garderoit sa premiere maison, et qu’il retiroit son 
enchere faite sur celle de M. Filere. II a done ete precede 
a de nouvelles affiches et publications de la meme mai¬ 
son, et ne s’etant trouve d’encherisseur que M. Le Jarle 
seul offrantseulement 50 liv. d’achat. une fois payees pour 
ladite maison, et en ayant demande la delivrance vendredi 
dernier, 11 juillet, au chapitre, comme plus offrant et 
dernier encherisseur: me trouvant au chapitre le premier 
opinant sur cette affaire, j’ai dit qu’attendu la modicite 
des offres et encheres, ou le chapitre et les pauvres de 
l’hopital souffriroient une lesion manifeste, d’autant plus 
que M. Michel en avoit ci-devant offert 200 liv., j’etois 
d’avis que le meme sieur Michel, en qualite de syndic et 
au nom du chapitre, fit l’olfre de 200 liv. pour ladite 
maison, et le plus grand nombre des voix a suivi cette 
opinion. De sorte qu’il est demeure conclu et arrete que 
le chapitre rentreroit dans cette maison pour la somme 
de 200 liv., M. Le Jarle faisant grand bruit al’encontre. 

—Ce vendredi meme, un magistrat fut averti de l’etat 
de cette affaire, afin que, consideree la lesion manifeste 
dans un prix aussi has que 50 liv. pour une telle maison, 
ces Messieurs avisassent aux moyens de faire valoir la 
conclusion du chapitre, et de faire tomber l’offre de M. Le 
Jarle; et samedi, 12 juillet, M. Payen, lieutenant-general, 
ayant assemble chcz Ini les deux chanoines deputes du 
chapitre au bureau de l’hopital general avec M. Roussin, 
administrateur, et les procureur et avocat du roi, ces 
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messieurs ont resolu que M. le procureur du roi feroit 
signifier un acte deposition au syndic du chapitre, pour 
empecher que la delivrance ne se fit de la maison en 
question a M. Le Jarle pour le prix de 50 liv., attendu la 
manifeste lesion et autres moyens : laquelle signification 
fut faite a M. Michel, syndic pour le chapitre, le samedi, 
12 juillet 1710, et facte mis sur le bureau ce lundi 14, 
duquelil n’a ete fait aucune mention, d’autant que, sans 
ce secours, le chapitre etant fort nombreux, a conclu de 
nouveau, a la tres-grande pluralite des voix, que la con¬ 
clusion de vendredi dernier tiendroit en approuvant 
l’enchere de 200 liv. faite au nom du chapitre par M. Mi¬ 
chel, syndic, et lui faisant la delivrance de cette maison 
comme au plus offrant et dernier encherisseur, pour, la- 
dite maison etre reunie au domaine du refectoire dudit 
chapitre. 

L’armee ennemie ne fait aucune nouvelle entreprise 
depuis la prise de Douay, mais elle est dans la plaine de 
Lens continuant a fourrager tout ce pays; pour Fempe¬ 
cher de s’avancer davantage, Farmee du roi a quitte son 
camp d’aupres de Cambray, et s’est logee au-devant d’Ar- 
ras pour couvrir nos frontieres et empecher les courses. 

M. l’eveque de Meaux est toujours a Paris : il a fini 
Fedition de son Ordonnance contre le jansenisme; il la 
montre a bien des gens, et fait noinhre de cartons pour 
contenter tout le monde, hors les jesuites qui n’en sont 
aucunement conlens, parce que ce prelat n’adopte pas 
leur molinisme. 

On vient de recevoir de Marly, oil est la cour, la liste 
des eveches auxquels le roi a enfin nomme. M. Francois 
dc Maillv, frere du marquis de Nesle, archevequc d’Arles, 
est nomme a Farcheveche de Reims, par la faveur de 
Mme de Maintenon, qui avoit deja ci-devant fait ce prelat 
aumonier du roi et depuis archeveque d’Arles. Un frere 
de cet archevequc avoit epouse une petite parente de 
Mme de Maintenon: elle est demeuree veuve a la cour au- 
pres de cette dame, le comte de Mailly, son mari, ayant 
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ete tue aFarmee. C’est elle qui avance le prelat son beau- 
frere, pour etre le souiien de sa famille et de ses enfans 
qui n’ont pas de bien. L’abbaye de Saint-Remy de Reims 
est donnee au cardinal Gualterio, ci-devant nonce en 
France, et qui est a Rome protecteur des affaires de 
France; l’abbave de Saint-Etienne de Caen, au cardinal 
de la Tremouille; celle de Saint-Benigne de Dijon, a Fabbe 
Des Marets. 

— 25 juillet 1710. Une grande grele a gate beaucoup de 
grains dans le Mulcien. Notre terre de Bonlarre en est 
presque toute ravagee; et lundi 28, un furieux vent a 
telleinent secoue les moissons, que lesbles et les avoines 
en out ete egrenes au point qu’il y aura perte d’un tiers 
de la depouille v les laboureurs et les pauvres de la cam- 
pagne en sont deja dans une grande alarme. 

Depuis la prise de Douay, FArtois a ete entierement 
fourrage, et les ennemis out fait des courses jusque dans 
le Boulenois, ou ils ont fait de grands desordres et des 
infamies et des sacrileges dans les monasteres de filles et 
dans les eglises. C’estune grande desolation dans la basse 
Picardie. M. le prince Eugene a tentede donner bataille; 
mais, trouvant M. de Villars trop bien retranche, ayant 
deja fait inveslir Bethune des le 15 juillet, il y a fait ou- 
vrir la trancliee le 24, jour auquel on entendoit le canon 
dans Arras comme a Bethune meme. 

II n’y aura point a la campagne une si grande perte 
qiFon Favoit cru; et d'ailleurs Fabondance est encore 
telle, qu’a peine sJapercevra-t-on de la perte. Les grains 
ne laissent point de se tenir cher : Forge vaut encore 
12 liv., et le ble 28 et 30 liv.; mais les grains nouveaux 
sont a bon marche; le seigle ne vaut que 10 liv. et Fes- 
courgeon 0 liv.; on travaille a force a la campagne; le 
temps est beau et tres-propre pour la moisson. 

—Ce vendredi, ler aout 1710, au chapitre Fon a re?u 
la nouvelleque M. le procureur general, ayant entendu le 
rapport de Faffaire des reparations de Feglise avanl que 
de donner ses conclusions, a ordonne que M. Feveque de 
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Meaux sera mis en cause, parce qu’ils'agit d'un reglement 
touchant les reparations auxquelles il a interet: il a done 
ete resolu qu'on prieroit ce prelat de trouver bon qu'on 
suivit cet ordre de la procedure. 

—Ce samedi, 2 aout, marehe franc : le ble yieux n’a 
yalu que 20 liv., 18 liv. et 16 liy. le septier; Forge, 8 liv.; 
le seigle, 8 liv. 

M. Feveque de Meaux n’est point arrive de Paris, et 
e’est M. le doyen qui a officie aux premieres vepres et aux 
matines de Flnvention de saint Etienne. Son Ordonnance 
sur la Grace ne paroit point encore; e'est ce qui Farrete 
a Paris. 

Nous apprenons par la Gazette de France d'aujourd'liui 
que les plenipotentiaries du roi sont arrives a Versailles 
le 29 de juillet dernier, revenant de Hollande sans avoir 
rien conclu, parce que les^allies veulent qu'avant que de 
parler de paix, le roi signe pour preliminaires qu’il con- 
traindra le roi d’Espagne d’abandonner FEspagne et les 
Indes occidentales dans deux mois apres la signature des 
preliminaires, et que tant FEspagne que les Indes occi¬ 
dentales seront mises en la puissance de Farchiduc : ce 
que le roi n’a point voulu accepter. 

M. Feveque de Meaux est demeure a Paris pour finir 
son Ordonnance, qui, dit-on, ne sera point encore sitot 
rendue publique. Ainsi, M. le doyen a officie aujourd’hui, 
3 aout, a tout Foffice de la fete de saint Etienne , ou Fon 
a suivi le nouveau Missel a la grand’messe, les nouvelles 
collectes, Fepitre et Fevangile, sans dire la prose de la 
fete. 

—Ce lundi, 4 aout, au premier chapitre general il a ete 
resolu de supprimer la prose qui se chantoit le jour de 
saint Etienne, 3 aout, a la station dans la nef. M. Cheval- 
lier a dit, de la part de M. Feveque de Meaux, que ce 
prelat consentoit d'etre mis en cause dans Faffaire des 
reparations de Feglise, et qu'il s'en tenoit a ce qui a ete 
dit et produit par les lieritiers de feu M. Bossuct, eveque 
de Meaux. 
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II y a deja quelque temps que M. Feveque de Meaux a 
fait dormer ordre a son secretaire, residant a Meaux, de 
faire signer le formulaire d’Alexandre YII, portant con- 
damnation des cinq propositions de Jansenius, par tout 
beneficier nouveau avant que de leur delivrer leurs let- 
tres de collation et institution, et avant leur prise de pos¬ 
session. Ce secretaire a fait un registre expres a cette fin, 
etM. Fiat, ci-devant vicaire de Saint-Nicolas, aujourd’hui 
cure de Dammartin en Brie, a le premier execute cet 
ordre, en ecrivant de sa main, a la lete du registre, ce 
formulaire tout dulong et le signant ensuite : ce qu’ilfit 
au mois de juillet dernier 1710, et ce qui se continue de- 
puis par les autres beneficiers quise presentent1. 

—Ce 13 aout 1710 , on a In au chapitre une lettre de 
M. Feveque de Meaux ecrite a M. le doyen , par laquelle 
ce prelat mande que son conseil est d’avis de faire une 
production au nom de ce prelat, et de fournir pour lui 
des defenses dans Faffaire des reparations de l’eglise, 
attendu qu'il a des raisons particulieres a dire pour etre 
decliarge desdites reparations, lui et ses successeurs 
eveques, et qu’il a meme des moyens a proposer pour 
combattre ceux qui sont avances par M. l’abbe Bossuet 
I>our la succession de M. Bossuet, son oncle, eveque de 
Meaux : qu’ainsi cette affaire ne peut etre rapportee de ce 
parlement, et M. de Meaux promet que sa production 
s'apprete pour la Saint-Martin. Ce prelat ne viendra point 
de Paris pour PAssomption : M. le doyen, prie d’officier. 

—L'on apprend de Reims que le cliapitre de la metro- 
pole a recu ordre de signer le formulaire d’Alexandre YII, 
portant condamnation de Jansenius, et que chacun Fa 

1 Bossuel et la plupart des savants eveques de France du xvn® siecle 

n'obligeaient point leur clerge a ces formalites. Maisdepuis FafTaire 

du fameux Cas de conscience, les jesuites avaient redouble d’ardeur 

dans la persecution des soi-disant jansenistes; ils remplirent de 

troubles 1’Eglise de France, jusqu'a ce que leurs exces les en aient 

fait renvoyer en I *62. 
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signe sans aucnne difficulty dont le proces-verbala etc a 
la cour par deux deputes de ce chapitre. On dit qu’il y 
aura un ordre semblable pour tous les cures de la memo 
ville. C’est une invention du pere Tellier. 

—Chacun se signale par cette signature : on commence 
a repandre a Meaux, ce 14 aofit, que ma soeur 
Issaly, religieuse de Port-Royal, releguee aux Ursulines 
depuis le 30 octobre dernier, a signe le memo formulaire 
dimanche dernier, 10 de ce mois; qu’elle a pareillement 
signe la derniere constitution de Clement XI, et qu’elle a 
fait ecrire en son nom une lettre de soumission a M. le 
cardinal de Noailles, archeveque de Paris, son superieur 
legitime, lui demandant pardon de sa desobeissance pas- 
see. Cette fille etoit malade depuis six jours : M. Cheval- 
lier, grand-vicaire, est entre pour cette raison dans le 
couvent, ce qui a fait un mouvement qui a oblige de 
tenir cette affaire tres-secrete jusqu’a ce qu’elle cut ete 
mandee a Paris. 

La soeur Benoise, sa compagne, releguee aux Filles de 
Sainte-Marie, esttoute disposee a la meme chose, etdoit 
l’avoir fait a present, a ce qu’on m’a dit. L’on assure que 
la soeur Benoise a signe mercredi matin, 13 aout 1710, 
de la meme maniere que la soeur Issaly, et que M. Che- 
vallier, grand-vicaire, a ecrit en son nom a M. le car¬ 
dinal de Noailles et a meme fin qu’il avoit fait pour 
soeur Issaly. Soeur Benoise est agee de cinquante 
ans; c’etoit la derniere professe de Port-Boyal-des- 
Champs, car, depuis sa profession, il fut fait defense a ce 
monastere, en 1679, de recevoir aucune autre religieuse. 
II court une histoire de Port-Royal pour en conserver le 

souvenirl. 
—Ce vendredi, 15 aout 1710, fete de rAssomption, en 

» Les jesuiles et leurs amis tenaient beaucoup a faire aitester avec 

sernient et par ecrit, a de pauvres religieuses, que les cinq proposi¬ 

tions etaient bien contenues dans VAugustinus, gros in-folio lalin 

qu’ellesne pouvaient pas lire. 

T. IV. 
19 
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l’absence de M. de Meaux, M. le doyen , prie par le cha- 
pitre, a fait tout l’office a l’eglise et a la procession gene¬ 
rate, issue des vepres. La messe de cette fete, suivant le 
nouveau Missel, a fort bien reussi en musique, avec les 
nouvelles collectes et sans prose. 

Le temps est toujours a la pluie depuis huit ou dix 
jours, ce qui incommode beaueoup les moissonneurs et 
retarde la moisson : on craint meme que les orges encore 
sur terre ne se gatent, aussi bien que les avoines. Ces 
pluies font perdre l’avantage de l’abondance qu’on avoit * 
esperee jusqu’au commencement de la recolte. 

—Depuis le 19 aout, le temps est revenu tres-beau : la 
moisson s’acheve heureusement. II y a eu cette semaine 
au marche du ble vieux a 14, 15 et 16 liv., du seigle a 10 
et 12 liv., de l’orge a 8 liv., de l’avoine, suivant sa qualite, 
depuis 16 sols jusqu’a25 sols le minot de Meaux. On vit 
en paix et en esperance. 

—Aujourd’hui samedi, 23 aout 1710, le plus beau ble 
vieux a valu 20 liv.; il y en avoit a 18 liv. et au-dessous, 
jusqu’a 12 liv. et meme le nouveau; du seigle a 8 liv.; de 
l’orge a 9, 8 et 7 liv.; l’avoine depuis 15 et 16 sols jusqu’a 
24, 25 et 27 sols la tres-belle. 

—Voyant le beau temps, je suis parti, lundi 25 aout 1710, 
avec M. Lebrethonle jeune, et suis alle coucher a Bourg- 
Fontaine; le mardi, couche a Long-Pont, et mercredi, 
du matin, a Soissons, ou j’ai dine avec M. d’Ormesson, 
intendant de justice. Je lui ai presente le jeune Lebrethon, 
le priant de lui accorder sa protection aupres de M. de 
Rochebonne, aujourd’lmi eveque de Noyon; et il nba 
donne line lettre fort bonnete pour le prelat, le priant de 
recevoir ce jeune liomme dans son seminaire, sans litre, 
aux offresque je fais de payer sa pension. Jeudi,j’ai prc- 
sente cette lettre, avec le jeune clerc, a M. de Noyon, qui 
a tout accorde. Le superieur du seminaire a aussi recu le 
jeune Lebrethon pour v entrer la veille de Saint-Martin, 
10 novembre procbain; et j’ai paye d’avance deux cents 
livres comptant sur sa pension : puis j’ai ete coucher a 
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Erclieu pres de Nesle, et yendredi diner a Peronne, ou 
j’ai trouve toute la famille en bonne sante. 

Chacun m’a fait mille bons accueils. M. et Mme Landru 
et Mrae Le Tellier se sont distingues: cette ■veuve nr a tres- 
bien regale, dimanche 31, a souper avec M. et Mme Lan¬ 
dru et toute sa famille. M. et Mme Landru me preparoient 
un pareil regal; chacun vouloit me retenir : j’ai vu ma 
cousine Honbrel toute languissante; elle m’adit que son 
frere, mon cousin Honbrel, cure de Saint-Christopbe de 
Meaux, disoit qu’il ne me voyoit plus; mais elle et ses 
soeurs, Mmes Landru et Le Tellier, l’attribuoient a son 
inconstance, disant que, s’il s’est bien separe d’elles et de 
sa mere, il ne faut point s’etonner qu’il se separe de moi. 
Cette pauvre malade, qui a plus besoin de son frere et de 
ses aumones qu’aucune de ses soeurs, m’a bien recom- 
mande de ne le point abandonner, surtout en cas de 
maladie. Je n’ai point voulu le charger : j’ai seulement 
dit qu’on le connoissoit assez, qu’il ne savoit point assez 
menager ses amis, et qu’il avoit le talent de gater toutes 
ses affaires. 

La frontiere est fort tranquille, au moyen de la con¬ 
tribution qui, pour deux annees finissant au mois de 
mai 1711, avec les frais de levee, change et rechange, 
se monte a liuit cent mille livres, payables, moitie par 
les taillables, et moitie par les proprietaires; compris les 
privileges, nobles et ecclesiastiques, qui payeront le 
cinquieme de leurs biens non sujels a la taille, comme 
hois, cens et rentes, dimes et autre nature de biens; 
et cela dans l’election entiere de Doullens, moitie de celle 
d’Amiens, moitie de celle de Peronne et celle de Saint- 
Quentin; les deputes de la province, ecclesiastiques, 
nobles et tiers-etat, out tout arrete en une assemblee a 
Amiens, etant autorises par un arret du conseil du roi, 
ou les deputes meme sont nommes. 

—J’ai vule grand amas de farine dans l’eglisc deSaint- 
Furcy, qui sert de magasin depuis six mois; mais il est 
arrive un ordre de la com* d’en bter toutes ces munitions 
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de bouche, et de construire ex pres des magasins dans la 
ville qui, etant de bonne defense, est destinee pour ser- 
vir de place d’armes. Pendant mon sejour, j’ai vu les 
convois arriver a toute heure de Noyon et repartir pour 
l’armee par les Artesiens sans escorte, sur la foi du traite 
de contribution. 

Le jeune Lebretlion est demeure a Peronne pour faire 
a sa paroisse fonction de clerc, et meriter le temoignage 
de son cure envers M. de Noyon et le superieur du semi- 
naire, ce que j’ai fort approuve. J’ai trouve mes trois 
neveux et quatre nieces en bonne sante, et de plus cinq 
petits-neveux et quatre petites-nieces : savoir mon neveu 
Le Dieu un fils, Theri une fille, Bedu trois fils, et Dasson- 
xillers trois filles et un fils : c’est seize neveux et nieces 
qui m’ont bien fait la cour. 

—Au reste, je suis parti de Peronne le mardi 2 sep- 
tembre, etsuis venu gaiement coucher a Pont, a l’entree 
de la nuit, ayant avec moi un garcon a cheval qui rame- 
noit le cheval du jcune Lebrethon. Je sortis de Peronne 
6 heures sonnees du matin, et j’arrivai a Roye 10 heures 
sonnantes; j’en partis midi sonnant, apres y avoir vu 
Mlle Billecocq dans les memes sentimens que ses tantes 
de Peronne sur M. le cure de Saint-Christophe, lequel 
revenant de Peronne avoit aussi pris sa route par Roye» 

—Mercredi, 3 scptembre, je dinai au cabaret du 
Plessis-Belleville, ou l’on attend M. et Mme d’Alegre avec 
compagnie, et de la j'arrivai a Meaux a A heures du soir. 

M. de Meaux est encore a Paris occupe a refaire son 
Ordonnance, qui ne finit point, et differant de jour a 
autre son retour a Meaux. 

Bethune rendue aux allies, par capitulation, le ven- 
dredi 29 aout, apres une bonne defense. 

—Vendredi, 5 septembrc, au chapitre, M. deSaint-An- 
dre depute, comme etant cn tour pour l’offlce solennel de 
la Nativite de la sainte Vierge. Durant l’octave de saint 
Fiacre, l’on a cliante a la cathedrale la nouvelle messe du 
saint et tout ce qu’il y a dans le nouveau Missel. 

. 
■! rn j 1 ' •-'** 



SEPTEMBEE 1710. 29$ 

—Ce samedi, 6 septembre, M. Ballard me mande qu’il 
lie peut m’envover 1’Ordonnance de M. l’eveque de Meaux 
sur la grace, parce qu’elle n’est point achevee et que ce 
prelat est toujours occupe de ce travail. 

—Lundi, 8 septembre, fete de la Nativite, la nouvelle 
messe chantee et le nouveau Missel suivi. Saint-Venant 
et Aire assieges tout a la fois par les allies. 

—Ce 8 septembre 1710, les sreurs Jssaly et Be- 
noise, religieuses de Port-Roval, ont ete recues a la sainte 
communion. 

—Vendredi 12, voyage a Marueil-la-Ferte, samedi a 
Bourg-Fontaine, dimanche a Cerfroid, oiij’ai passe la 
journee avec le P. Felix Le Clerc, mon cousin, aujour- 
d’hui prieur de ce lieu, et y suis reste a coucher et a 
souper avec les cures voisins qu’il y avoit invites : bon 
accueil; ony a bien parle du Missel nouveau, qui est fort 
estirne dans ce voisinage, et j’ai repondu aux difficultes 
des particuliers. 

—Lundi, 15 septembre, diner a May et retour a Meaux, 
ou j’ai appris que M. l’eveque de Meaux etoit arrive de la 
veille et qu’aujourd’hui meme il etoit alle coucher a 
Germigny. 

Ce prelat a ditque son Ordonnance etoit faite et impri- 
mee et non point encore en etat d’etre donnee; qu’il avoit 
laisse a Paris Aubriot, son aumonier, pour en finir quel- 
que petit reste; et qu’il differoit quelque temps a la 
publier : c’est-a-dire qu’Aubriot fait a Paris la correction 
du reste des cartons, ce qui, dit-on, pourra durer encore 
un mois, et l’on ne fait esperer celte Ordonnance que 
pour la Toussaint ou la Saint-Martin. 

—Mercredi dernier, 16 septembre 1710, il a fait venir 
a Germigny MM. Morin, chantre, Fouquet, chanoine, et 
Treuve, theologal, deputes du Breviaire, pour leurrendre 
leur plan et leur en donner un nouvel axis de Paris : cet 
avis est contenu en un grand memoire, oil le plan des 
comrnissaires est refute, et se termine a dire : que la 
division des psauines, telle qu’elle est dans le Breviaire 
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romain, etant recue par toute EEglise, doit etre aussi 
suivie dans le nouveau breviaire de Meaux coinme dans 
Eancien, sans qu’il soit permis de s’en ecarter; non plus 
que la division et lecture de la sainte Ecriture telle qn’elle 
s’y fait; ni entin des antiennes propres, comme de saint 
Laurent, de saint Martin et semblables, qui sont tirees 
des Actes des martyrs ou des Yies des saints; que lui- 
merae s’en tient a ce dernier avis, pour deux raisons : 
1° parce quhl ne croit point avoir cette autorite, qui 
n'appartient, dit-il, qu'au concile dela province *; 2° parce 
que ce sera plus tot fait, n’y ayant qu’a suivre le Breviaire 
cEaujourd’hui, en s’attachant neanrnoins au calendrier 
du nouveau Missel, dans lequel missel ce prelat ne peut 
souffrir absolument qu’il soit fait aucun cliangement; 
mais il entend que Eon s'v conforme des a present dans 
la cathedrale comme dans tout le reste du diocese, et que 
Eon suive Y Ordo nouveau, fait a cette fin d’unir le Missel 
au Breviaire. 

—Ce lundi, 22 septembre 1710, M. Morin, chantre, a 
presente au chapitre une leltre (jui lui est ecrite par lM. de 
Meaux, de Germigny, le 19 septembre 1710, par laquelle 
disant qu’il a appris que Eon a quitte, dans la cathedrale, 
le nouvel Ordo fait sur le calendrier du nouveau Missel, 
il se plaint, qu’au prejudice de son mandement envoye 
dans tout le diocese, etaccepte par Messieurs du chapitre 
meme et envoye dans leurs paroisses, pour la publication 
du nouveau Missel et interdiction de l’ancien, ils aient fait 
un changement si notable dans Eoffice public sans sa 
participation, reprenant ainsi Eancien Missel pour les 
saints de Eancien calendrier. Il Eavertit done de parler de 
sa part au chapitre , et d edire que son intention est que 
Eon suive le nouveau Missel en tous points avec le nou¬ 
veau calendrier et le nouvel Ordo fait dessus, des a pre- 

1 Aujourd’liui les partisans de la liturgie romaine vont plus loin, 
et r^servent au pape seul toute autorile sur la liturgie; mais ils 
avouent que e’est un droit nouveau et de leur invention. 
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sent et toujours; il lui parle ensuite d’avancer le travail 
du nouveau Breviaire, suivant le projet dont ils sont 
convenus, et qu’pn lui fera plaisir. M. Treuve, theologal, 
charge de ce travail et de tenir la plume, par ordre de 
M. de Meaux. 

II a ajoute, et aussi les autres commissaires du Bre- 
viaire qui avoient ete voir ce prelat a Germigny, que, 
pour le soulagement du choeur, a cause du grand nombre 
de simples et de feries, il approuvoit que, des a present, 
Ton lie commenpat a ne dire le petit office de la Yierge 
qiFune seule fois par semaine, savoir le premier jour qu’il 
s’y rencontreroit un simple ou une ferie, et que le samedi 
on feroit. De Beatd, ritu semiduplici, encore qu'il s’y 
rencontrat meme un semi-double; mais qu'il n’en faut 
rien ecrire. 

Sur quoi, il a ete conclu unanimement au chapitre que, 
des demain, 23 septembre 1710, fete simple de sainte 
Tbecle, YOrdo fait sur le nouveau Missel et calendrier 
sera remis en usage, sans y rien changer, ou reprendre 
davantage l’ancien Missel. 

—Mardi soir, 23 septembre 1710, M. de Meaux arrive 
ici de Germigny; mercredi 24, il en part pour aller a 
Cbauconin donner la confirmation, et il est revenu cou~ 
cher a Meaux; jeudi 25, il va a Trilbardou pour le meme 
sujet, puis coucher a Fresnes; vendredi, a Anet, et ainsi 
du reste, voulant ainsi aller par lout son diocese pour la 
confirmation. Et la saison y est fort propre. 

—Mais ce dimanche 28, il vient coucher a Meaux, pour 
y recevoir demain M. Bignon, intendant de Paris, et, 
apres le depart de ce magistrat, il reprendra sa route. 

L'on a avis que les sieges d'Aire et de Saint-Venant 
vont lentement, que notre armee s’est avancee au dela 
de Hesdin, du cote de l’Artois, et que M. de Yillars, s’en 
allant aux eaux, en a laisse le commandement a M. le 
marechal d'Harcourt, le 25 septembre 1710. 

I/on conflrme de toutes parts que, dans la seconde lia- 
taille donnee en Espagne, j>res de Saragosse, l’infanterie 

/ 
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du roi Philippe a ete defaite; que la cavalerie, comman- 
dee parle comte Mahoni, a ete conservee apres avoir 
renverse les ennemis qui lui etoient opposes, et qu’elle 
s’est retiree en bon ordre; que les ennemis sont demeures 
maitres du champ de bataille, du canon et de beaucoup 
de bagages; que le roi Philippe, retire a Madrid, en est 
parti le 9 septembre, avec la reine d'Espagne et avec le 
prince des Asturies, pour Valladolid, capitale de la vieille 
Castille, et que la plupart des courtisans composant les 
conseils les ont suivis par un bon zele, quoique le roi les 
en dispensat. Cependant il s’est fait un ralliement des 
troupes du roi Philippe qui seront en etat d’arreter les 
progres de Farchiduc du cote de la Castille, caron compte 
presque tout FAragon perdu ; mais les ennemis ont for- 
tifie leurs troupes du cote de la Navarre, dont ils veulent 
se rendre les maitres, et ils ont dessein meme sur Pam- 
pelune. 

Dans cette extremite, M. le due de Vendome est parti 
precipitamment de Versailles, et s’est d’abord rendu a 
Madrid aupres du roi Philippe, pour Fassister de ses con¬ 
seils et de toute autre maniere. 

—Lundi soir, 29 septembre, M. Bignon, conseiller d’E- 
tat, nouvel intendant de Paris, arrive a Meaux pour le 
departement des tailles : il y sejournera mardi 30, loge 
et regale par M. de Meaux. 

—Ce mercredi, 1«- octobre 1710, apres midi, M. Fin- 
tendant est parti de Meaux pour Coulommiers; et M. Fe- 
veque de Meaux est aussi parti pour Compans, d'ou il 
continuera sa visite dans tout Farchidiacone de France, 
donnantla confirmation dans les lieux principaux ou sont 
les rendez-vous, et cependant les comptes etant entendus 
par ceux qui Faccompagnent. 

—Samedi, A octobre 1710, marclie franc, tous les 
grains ont baisse : il en vient en abondance au marche. 
Le ble a valu depuis 12 liv. le septier jusqu'a 15 et 16 liv.; 
le reste a proportion. Le temps se tient toujours beau, et 
les semailles sont tres-belles. On fait aussi vendangespar 
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lout ce pays, et on trouve du vin dans les bons vignobles; 
d’aulres en ont moins, mais Ton espere que le vin bais- 
sera. 

L'on apprend quo Saint-Venant s’est rendu le 29 sep- 
tembre, avec une capitulation honorable, et qu’Aire ne 
tiendra plus longtemps; on craint fort de perdre si tot 
cette place, a cause des grands magasins qui y sont. 

L’archiduc est a Madrid, avec son armee, du 28 sep- 
tembre 1710. A son approche, et des le ler octobre, la 
reine d’Espagne, avec le prince des Asturies, s’est avan- 
cee a Yittoria, capitale de la province d’Alana, auxeonfins 
de la Vieille-Castille et de la Biscaye, a seize lieues de 
Pampelune, pour se mettrc a portee de sc sauver en cas 
de besoin. Tons les conseils d'Espagne se sont rendus dans 
la ineme ville. Le roi Philippe a tenu un grand conseil 
de guerre a Valladolid avec M. le due de Vendoine et le 
duede Noailles; puis le due de Noailles est parti d’Espagne 
et est arrive a Versailles le 22 ou 23 octobre, ou il a 
represente au roi qiPil etoit impossible au roi Philippe 
de demeurer davantage en Espagne s’il n’etoit prompte- 
ment secouru. Et l’on dit que ce due est reparti pour 
l’Espagne, le lundi 27 octobre, avec la promesse d'un 
secours considerable et effectif de troupes, d'argent et de 
munitions: on dit vingt-cinq mille homines. 

—M. Eeveque de Mcaux est arrive a Germigny, le 
17 octobre, revenant de la visile de tout Parchidiacone 
de France, ayant donne partout la confirmation a plusde 
douze cents personnes : il remet a en faire autant dans 
Parchidiacone de Brie, apres Paques. Durant sa course, 
son aumonier Aubriot lui a apporte expres de Paris des 
epreuves des cartons de POrdonnance de ce prelat, et 
s’en est retourne a Paris. Cependant on ne parle plus du 
tout de cette Ordonnance. 

—Mercredi, 22 octobre, ce prelat est parti de Germigny 
avec Pabbe de Bissy, son frere, pour aller a son abbaye 
de Bourg-Fontaine, d’oii il ne doitrevenir que pour la 
Saint-Marlin; ainsi il ne sera point ici a la Toussaint. 
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—Lundi, 20 octobre, M. Morin, chantre, et M. Treuve, 
theologal, allerent voir ce prelat a Germigny, sur le sujet 
de FOrdo deFannee prochaine, et il a ete conclu de le faire 
sur le nouveau Missel et nouveau calendrier, eny ajontant 
seulement quelques doubles, comme les docteurs de 
FEglise grecque, et faisant simple cliaque jour des petites 
octaves, au lieu qu ’il y avoit seulement memoire; c'est 
pour eloigner d’autant plus l’office de la Yierge et dimi- 
nuer les feries; ce qui est contre le premier dessein de 
cet ouvrage, qui etoit de faire dire le psautier cliaque 
semaine, ce que Fon lFa pu encore obtenir de M. de Meaux. 

Tout le temps de la conference a principalement roule 
sur le plan du nouveau Breviaire et sur le dessein de faire 
une nouvelle division du psautier et des longs psaumes, 

- pour donner facilite, toutes les matines etant egales, de 
renvoyer toujours aux psaumes de la ferie, et, par ce 
moyen, dire le psautier sans faute dans cliaque semaine : 
a quoi ce prelat 11’a pu consentir, et a permis seulement 
qiFon lui donnat par ecrit les raisons de cette nouvelle 
distribution; et le bureau travaille ace memoire. 

—Ce vendredi, 31 octobre 1710, M. le doyen Pidoux a 
etc nomme au cliapitre pour faire l’offlce aujourdTiui aux 
premieres vepres et demain toute la journee, a cause de 
la fete de Tous les Saints, en Fabsence de M. Feveque de 
Meaux; etmoi, comme le chancelier, le suivant, enl’ab- 
sence tant de M. Feveque que de toutes les dignites entre 
deux, j’ai ete nomme pour faire fonction de celebrant a 
l’office solennel des Morts, le dimanclie, 2 novembrc, a 
vepres, et le lundi 3, a matines et a la messe, en suivant 
la rubrique du nouveau missel, qui renvoie les Morts au 
lundi quand ils arrivent le dimanclie, contre la rubrique 
precedente, suivant laquelle on en faisoit le dimanclie 
meme. Ilfut ainsi execute par M. le doyen le ler novembrc, 
et par moi les 2 et 3 suivans. 

Au commencement de l’annee 1710, les jesuites out 
repandu a Paris une reponse a la protestation de MM. des 
Missions-Etrangeres, et y out joint une protestation de 
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leur part ou ils donnent beaucoup de prise sur eux, en 
eludant 1’autorite du decret du pape qui condamne les 
idolatries de la Chine, et en rejetanttout a faitle mande- 
ment du cardinal de Tournon, qui ordonne a la Chine 
l’execution du decret du pape. 

Messieurs du seminaire des Missions-Etrangeres ont 
publie de leur part, en ete 1710, une reponse a la protes¬ 
tation et aux reflexions des jesuites qu’ils mettent en 
poudre, y joignant une letlre au pape, du 10 fevrier 1710. 
par laquelle ils supplient le saint Pere d’employer son 
autorite pour forcer les jesuites a se soumettre a son 
decret. 

En effet, on apprend de Rome que, dans le consistoire 
du ler octobre 1710, le pape a fait publier un decret du 
25 septembre, qu’il avoit approuve dans la congregation 
du Saint-Office tenue ce jour-la en sa presence, touchant 
les ceremonies chinoises. II contient en substance que le 
decret du pape, du 20 novcmbre 1704, aussi bien que le 
mandement ou decret du cardinal de Tournon, rendu a la 
Chine le 25 janvier 1707, devoient etre executes et obser¬ 
ves, sous peine des censures exprimees par le meme 
mandement, nonobstant appellation quclconque inter- 
jetee sous quelque pretexte que ce soit, que Sa Sain- 
tete a rejetee, etc., defense a toute sorte de personnes 
d'ecrire desormais, meme incidemment, touchant les 
rites de la Chine, sous peine d’cxcommunication; et ce 
decret a ete publie et affiche le meme jour avec lesforma- 
lit.es ordinaires. On sait que le pape a declare au general 
des jesuites qu’il veut absolumcnt qu'ils obeissent et 
rendent la liberte au cardinal de Tournon*. 

Ce decret a ete imprime a Paris, et il est recherche avec 
un grand empresseinent. Messieurs des Missions-Etran¬ 
geres laissent aussi courir a Paris tout imprime leur 
septiemc meinoire et encore le neuvieme, pour la pleine 

1 Les jesuites n’obeirent pas et occasionnerenl la moil du car¬ 
dinal do Tournon, connne nous favons dit ci-dessus. 
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instruction de celte affaire. II ne paroit rien de nouveau 
de la part des jesuites. 

Les contradicteurs du ehapitre y ont fait encore un 
mouvement sur l’octave retranchee de saint Martin. Mais 
its n’ont ose rien ordonner de contraire a 1’Ordo ou cette 
octave ne paroit plus, et il a ete dit que Ton avoit ecrit, 
de la part de M. de Meaux a Paris, pour suivre la meme 
disposition dans YOrdo de Fannee prochaine. Ces con¬ 
tradictions servent a confirmer davuntage Fusage du 
Missel. 

—Mercredi, 12 novembre 1710, et jours suivans, foire 
de Saint-Martin; il esl venu peu de vin, et il s’en est tres- 
peu vendu. D’abord, le meilleor de Champagne a valu 
100 liv. la demi-queue, ct il est tombe a 80 liv. des le soir. 
Le vin commun du pays a valu 45 liv. et jusqifa 50 liv.; 
le vin blanc jusqu’a 60 liv., el de meme le vin rouge 
trie de Quincy a ete a 60 liv.; le meilleur vin blanc de 
Meaux et des environs, 65 liv. Le ble a valu 17 liv. le 
meilleur, le septier de Meaux, et en descendant, le moindre 
jusqifa 12 et 11 liv.; la meilleure avoine, 22 s. le razeau. 
L'on ne parle plus de Forge. 

Ceci n’est que pour les vins communs; car ceux qui 
sont un peu meilleurs et qui approchent tant soit peu de 
la Champagne augmentcntle prix a proportion : ainsi,au 
Pont-de-Nogent, les vins valent 150 liv. la queue ; a Nan- 
leuil-sur-Marne, pres de 200 liv.; a Bonneuil, au-dessus 
de Chateau-Thierry, 200 liv.; a Chatillon,300 liv., et, en 
remontant, ils valent 400, 500, 600 liv.; les bons vins de 
Champagne, 800, 1,000, 1,200 liv.; les exccllents, 1,500, 
1,600 liv., et les plus fins se sont vendus 1,900 et meme 
2,000 liv., etl’on assure que M. le prince Eugene en a fait 
sa provision a ce prix. Les vins de Bourgogne sont cliers 
a proportion, parce que les vins sont rares parlout. 

—M. Feveque de Meaux arrive a Germigny, jcudi 
13 novembre, revenant de Champagne, de son abbaye de 
Troisfontaines, etant parti pour ce voyage un peu avant 
la Toussaint; le meme jour Fon a vu a Feveche des ballots 
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venus de Paris, contenant au moins deux cents exem- 
plaires du mandement ou Ordonnance de ce prelat sur la 
grace. M. Chevallier est alle aussitot a Germigny prendre 
les ordres de l’eveque; et en meme temps il est parti pour 
Paris, ou il va joindre M. Aubriot, aumonier de l’eveque, 
pour faire a Paris et a la cour les presens de ce grand 
ouvrage, et cependant ce prelat a declare qu’il demeure- 
roit a Germigny jusqu'a la gelee, et ensuite a Meaux, 
jusqu’apres les fetes de Noel et au dela, ne voulant point 
etre a Paris pendant qu'on parlera de son Ordonnance, 
se flattant sans doute qu'elle fera grand bruit, et s’atten- 
dant meme a une reponse, qu’il croit deja toute prete et 
qu’il veut laisser courir en son absence; mais c’est une 
idee qu’il y ait deja une reponse prete, puisque Ton n’a 
point vu son ouvrage; et il seroit bien etonne, si son 
adversaire, content de ce qu’il a repondu a feu M. Des- 
marels, eveque de Chartres, laissoit avec mepris l’ou- 
vrage de M. de Meaux sans reponse. On dit que ce mande¬ 
ment sera distribue a la plupart du clerge de Meaux, et 
que Fauteur laisse a son libraire la liberte d’en vendre 
dans sa boutique; tous ces mandemens sont venus a 
Germigny couverts de papier marbre, et deux ecrivains y 
ont fait un grand nombre de corrections a la plume; le 
prelat disant a ceux qui en demandoient qu’iln’etoit point 
encore temps de les donner, mais que ce seroit incessam- 
ment. 

—L'on apprend par la Gazette de France que la ville 
d’Aire a demande a capituler le 10 novembre 1710, et 
qu'elle a cte rendue le 12 avec une capitulation hono¬ 
rable : on ajoute que toutes les armees se separentde part 
et d’autre en Flandre; il n’y a que les armees d’Espagne 
qui tiennent la campagne; on assure toujours que celle 
de Farchiduc souffre beaucoup, et que, ne pouvant sub- 
sister en Castille, elle reprend la route de la Catalogne; 
au lieu que celle du roi Philippe trouve par tout des 
vivres qui lui sont fournis en abondancc par les peuples 
atfectionnes de plus en plus ace prince, dont ils sont bien 
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traites, et s’eloignent, au contraire, des Allemands, devc- 
nus odieux par leurs brigandages et sacrileges. 

—Ce jeudi, 27 novembre 1710, M. l’eveque de Meaux 
est arrive de Germigny sur le soir; et ce vendredi, comme 
nous sortions de matines, ce prelat est parti pour Paris 
avant le jour; son fourgon le suivoit, dans lequel on 
assure qu’il emporte les ballots de son mandement. Le 
bruit de sa maison est qu’il y faut faire de nouvelles cor¬ 
rections ; et qu’en ayant eu nouvelle a Germigny, cela 
l’avoit mis de mauvaise humeur, grondant et menacant 
ses valets, qui lui disoient la difficulty d’emporter ses 
ballots a Paris dans son fourgon par le mauvais temps et 
les mauvais chemins; mais enfin il a voulu etre obei, et 
a marche lui-meme, malgre des affaires tres-pressantes 
qui demandoient ici sa presence. Ses deux correcteurs, 
Monginot, chanoine de Saint-Saintin, et le cure de Ger¬ 
migny, Paccompagnent a Paris, pour faire la, dans le 
mandement, les nouvelles corrections et de la memo 
main. 

—Yendredi, 5 decembre, au cbapitre, M. Regnier, 
l’ancien des chanoines, depute comme etant en tour pour 
Poffice de la Conception, lundi prochain, 8 decembre. 

—Samedi, 6 du mois et marche franc, le plus beau ble 
a valu 14 liv. 10 sols le septier de Meaux, et ainsi endimi- 
nuant jusqu’a 10 liv. le plus petit ble, et ainsi des autres 
grains a proportion. Le vin commun de Quincy s’est 
vendu 55 liv. sur le marche de Meaux, et a Quincy il s’est 
vendu 03 liv.; les bons vins se tiennent chers : il n’y en 
avoit point a la foire. 

M. I’eveque de Meaux est arrive ce soir avec son four¬ 
gon, rapportant tous ses mandemens corriges; on ditqu’il 
s’est tenu enferme a Paris pour faire ses dernieres cor¬ 
rections. Enfin, voila ce grand ouvrage pret a donner. Ce 
prelat s’est declare qu’il n’en donnoit point au roi, ni aux 
princes, ni a la cour, 

—Ce 7 decembre, deuxieme dimanclie de l’Avenl, 
M. l’eveque a assiste a la grand’messe, au sermon et a 
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vepres; ct de memo, ce lundi 8, M. Regnicr officiant pour 
la Conception. 

—Ce mardi, 9 decembre 1710, sur les dix heures du 
matin, MM. le doyen, les deux archidiacres, le chantre et 
douze autres chanoines mandes expres, et M. Treuve, 
theologal, nommement; ensemble tous les cures de la 
yille, et les superieurs des communautes d’hommes, avec 
chacun un compagnon; les benedictins de Saint-Faron 
nommement; de meme les chanoines reguliers de Saint- 
Augustin, tant de Chaage que du seminaire, et le pere 
Nicolas de Beauvais, capucin, ancien lecteur en theologie 
et predicateur de son ordre, qui passe pour amateur du 
jansenisme, aussi mande nommement, lui troisieme, 
outre le gardien et le vicaire des capucins; et entre les 
chanoines de la cathedrale, Bailly, vice-gerant, et de 
Mouliy, promoteur de reveche, aussi presens; M. de La 
Loubere, grand-vicaire, de meme present; toute cette 
assemblee ainsi formee dans Fantichambre de M. Feveque; 
ce prelat, place vers la porte de sa cbambre, prenant la 
parole, a dit : Qu’il les assembloit tous au sujet de son 
mandement sur le jansenisme, portant condamnation des 
Institutions theologiques du pere Juenin; qu'il avoit 
laisse enseigner cette theologie dans le seminaire de Toul 
y etant eveque, innocemment et sansy avoir pris garde; 
que, pour reparer ce manquement, et aussi a cause de 
rimportance de la matiere, ayant depuis examine a fond 
cette theologie, et en ayant trouve la doctrine pernicieuse, 
it s’etoit cru oblige d’y donner toute son application pour 
la mettre dans son jour, et faire voir sa liaison avec le 
jai>senisme meme : ce qui lui avoit coute un travail de 
six annees; puis, entrant en matiere, il avoit explique 
tous les principesdu livrc de Jansenius meme; il en avoit 
fait ^application a la theologie du pere Juenin, et en 
avoit tire les preuves pour en faire la censure et la con- 
damnation, en examinant en particulier cliacune des cinq 
propositions; refutant aussi les faux-fuyans des janse- 
nistes, lent* revoltc contre les constitutions de Rome, Jour 
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pretexte du silence respcctueux, lcur distinction du fait 
et du droit, et leur seduction sous ce pretexte, engageant 
a signer le formulaire et a faire de faux sermens, sous 
ombre qye l’Eglise sait et souifre des distinctions chiine- 
riques. « Ces malheureux, dit-il, s’emportant jusqu’a 
enseigner la pratique du mensonge et du parjure, pour 
eluder la soumission que tout fidele doit a l’Eglise. » 

Ce prelat, expliquant ensuite ses intentions a ce meme 
sujet, a dit: Qu’il ne vouloit point que l’on entendit par- 
ler davantage de jansenisme dans son diocese, ni de 
silence respectueux, ni de tout ce qui eloigne les esprits 
de l’obeissance et soumission a l’Eglise. Son djscours a 
dure trois quarts d’heure, et il etoit fort vif el fort vehe¬ 
ment, tourne pour iraprimer de la crainte ; car c’est la le 
grand principe de son gouvernement. 

Comme il axoit fait venir, surtout parmi les cbanoines, 
ceux qu’il tient le plus dans ses bonnes graces, il leur 
donna a chacun son mandement de sa propre main, aussi 
bien qu’aux cures et aux religieux; mais l’on a bien 
remarque que non-seulement son discours, mais meme 
cette distribution a la main, quoique amiable, etoit un 
moven qu’il avoit imagine de faire une reprehension 
couverle quoique publique a ceux qu’il croyoit la meriter, 
comme M. Treuve, theologal, le pere Nicolas de Beauvais, 
capucin, les benedictins meme et les chanoines reguliers 
de Saint-Augustin, deux ordres devoues aux jansenistcs. 
A'nsi, cn donnant son livre, il faisoit a cbacun sa lecon et 
sa mercuriale, comme il fit a M. le theologal, lui disant : 
« Je vousle donne, Monsieur le theologal, a vous qui etes 
charge de l’instruction du people, afin que vous annon- 
cicz cette doctrine et que vous disiez que e’est la doctrine 
de votre eveque et de ce diocese, au prejudice de laquelle 
il n’est point permjs de rien dire ni de rien faire : je vous 
recommande particulierement de la bien inculqucr, et 
d’y etre attentif. » Bailly, vice-gerant, et de Mouhy, pro- 
moteur de l’eveque, ont eu de pareils avertissemens, le 
prelat leur enjoignant de faire leur charge a cet egard. 
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de veiller sur les contradicteurs de cette doctrine, et 
d’avoir les avis necessaires, afm d’en venir a la proce¬ 
dure suivant l’exigence du cas; que sa manierc n’etoit 
point de se servir de letlres de cachet, qu’il n’approuvoit 
point cette voie de reprimer les refractaires, mais qu’il 
vouloit employer les voies canoniques et l’ordre de la 
juridiction ecclesiastique, jusqu’a l’excommunication et 
la privation effective des benefices contre ceux qui y 
douneroient lieu. Les archidiacres ont eu leurs avis en 
particulier, a cause de leurs visites dans les paroisses, 
pour y repandre cette doctrine et veiller sur les contre- 
venans, et ainsi des autres. Mais tout le monde a remarque 
que toute cette scene se faisoit particulierement pour 
M. Treuve, theologal, seul vrai janseniste de ce diocese, 
connu des jesuites pour avoir ete en commerce avec le 
P. Quesnel, et dont les jesuites ont dit avoir trouve de ses 
lettres parmi les papiers de ce pere. Depuis cette assem¬ 
ble, de Mouhy, promoteur, a averti M. Treuve fort 
serieusement et avec menaces qu’il se tint bien sur ses 
gardes et qu’il ne donnat point de prise sur le jansenisme, 
parce qu’il ne le menageroit point, mais qu’il le pousse- 
roit a bout, s’il decouvroit quelque chose contre lui. A la 
fin de la seance, le pere Nicolas de Beauvais, capucin, 
eut son avertissement en particulier dela bouche du pre- 
lat, qui lui a parle avec beaucoup tbhonnetete, disant 
qufil le regardoit cornme un homme du metier, instruit 
de toutes ces matieres, et capable d’en juger; qu’il le 
prioit done de lire son mandement avec attention afm de 
lui en dire son avis a loisir. 

Ce prelatcroit avoir trouve le faible du jansenisme, et 
l’avoir detruit. II disoit, dans son discours, que depuis 
plusieurs annees il avoit fait parler les jansenistes en sa 
presence, leur dormant toute liberte comme poursatis- 
faire sa curiosite, les piquant meme par les difficultes 
qu’il leur faisoit, comme pour se laisser persuader, qu’il 
les avoit trouves de bonne foi, lui parlant avec confiance 
et ouverture de coeur, et que toutce qu’il leur avoit oui dire, 

20 T. IV 
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il f avoit trouve dans les petits et gros livresdont les jan- 
senistes inondoient le monde depuis soixante ans; qu’il 
avoit mis a profit tous ces entretiens, et que c'etoit une 
des raisons pourquoi son travail avoit tant dure. En effet, 
il a avoue six ans de reflexions, comnie j’ai dit, sur ce 
mand«ment, c’est-a-dire lout le temps qu’il y a qu’il est 
eveque de Meaux. Aussi fa-t-on vu toutes ces annees uni- 
quement occupe de cette etude, comnie je l’ai marque 
dans ces Memoires. 

Des la premiere annee de ses visites, il en lisoit a sa 
compagnie tout le long du chemin dans son carrosse; de 
meme, l’annee suivante, allant aux eaux. On l’a vu 
enferme a Meaux, a Germigny et a Paris, des temps 
infinis sur cet ouvrage, quittant tout absolument pour 
cette unique occupation, ne voyant meme personne, se 
refusant le moindre relachement, se derobant la prome¬ 
nade et la conversation. En d’autres temps, il s’enfermoit 
avec son pere Doucin, jesuite ignorant, brouillon, suffi- 
sant, hardi et entreprenant. J'ai marque ci-devant les 
sejours de ce jesuite et ses prevenances et assiduites 
aupres de M. l’eveque de Meaux. 

Mais ce prelat, etant encore eveque de Toul, avoit deja 
commence ce travail; et, des 1702, uni a feu M. Desma- 
rets, eveque de Chartres, et a M. d’Aubigne, alors eveque 
de Noyou et aujourd’hui archeveque de Rouen, ils ve- 
noient tous trois en consultation aupres de feu M. Bos- 
suet, eveque de Meaux, sur toutes.ces matieres : ce qu'ils 
continuerent pendant toute ranneel703, surtouta Eocca- 
sion de la signature du Formulaire et de la declaration 
donnee par M. Couet, alors archidiacre et grand-vicaire 
de Rouen: ce qui se fit a Versailles et a Paris, au mois de 
juin 1703. Feu M. Bessuet, deja attaque a la mort, alloit 
souvent se promener au Roule, ou ces prelats se trou voient 
au rendez-vous; et cornme j’y tenois toujours compagnie 
a feu M. de Meaux, je les y ai vus centfois tous ensemble. 
Ce qui me fit connoitre a ces messieurs et en particular a 
M. de Bissy, a qui j’avois aussi presente les Instructions 
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que faisoit feu M. de Meaux contrele Nouveau-Testament 
deTrevoux, commeaux autres prelats dont j’etois connu 
de longue main. Cfest pOurquoi, des queM. de Bissy, alors 
a Toul', fut nomme a Peveche de Meaux en 17(M, a la 
Pentecote, lui ayant ecrit pour le feliciter, il me pria, 
dans la reponse qu’il me fit. de lili mander si M. Bossuet 
n'avoit laisse aiicun ecrit contre les jansenisles, dont il 
etoit lui-meme si fort occupe dans sa retraite a Toni. Je 
lui envoyai la lettre aux religieuses de Port-Royal faite 
par feu M. Bossuet, et lui parlai de tout ce que ce prelat 
avoit extrait des conciles et medite touchant la soumission 
due aux decisions de FEglise, dont il nfa souvent encore 
parle depuis son etablissement a Meaux. Ainsi, il est cer¬ 
tain que M. de Bissy roule ce travail d^ns sa t<He depuis 
plus de liuit ans *. 

Aussitot Tdssemblee fmie, M. de Meaux a envove son 
mandement a tous ceux du chapitre qui n’avoieht point 
ete a son discours et a plusieurs personnes de la ville; et, 
dans la semaine, il fa envove par des expres a tous les 
doyens ruraux de son diocese et a tous les cures sans 
exception. Aussi l’adresse du mandement est-elle faite a 
fadresse du elerge seculier et Pegulier, et il Unit en or- 
donnant a tous pretres seculiers et reguliers de le lire, et 
a tous les cures d’en publier, dans leufs probes, la een- 
sure, qui commence : « A ces causes. » Il y en a bien 
trois cents repandus dans le diocese; dans Paris plus de 
trois cents, et plus de trois cents dansle reste du royaume; 
a Toul seulement, fon en a envoye cent pour rcparef le 
mal cause par les Institution^ theologiques enseignees all 
seminaire, et pour se purger du soupcon de jansonisnie 
dont il etoit accuse en Lorraine. Tous les eveques du 

* 1 i tfi \ #vj 4ft7fniV) fcv • 
1 J’apprends que la vraie raison qui dctermina M.de Bissy, alors 

eveque de Toul, b condaniner le jansenisme paf tin maiidemeht ex¬ 
pres, fut que, dans ses dilT6rends avecM. le dtic de Lorraine, il etoit 
accusAen eette ebuitli d’etre janseniste de qiw)i il-croit <leVOir se 

purger s6rieusement. (Nole de I'abbd Le Dieu.J 
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royaume en ont, et livre n’a jamais ete repandu avec tant 
de soin. C’est le moyen de s’attirer des lecteyrs : d’autant 
plus qu’une matiere si seche et de pure scolastique, la 
plus fine et la plus subtilisee, n’est point du tout attirante; 
ee qui fait croire que cet ouvrage trouvera peu de lec- 
teurs et encore moms d’approbateurs, mais au contraire 
bien des contradicteurs et des reponses imprimees. L’au- 
teur s’y attend bien et promet de repliquer aux reponses. 

II faut avouer que son travail est grand, et qu’d a pris 
tout le temps d’y bien reflechir; et meme, depuis f edition 
achevee, la reformant par des cartons que l’on y trouve 
au nombre de plus de cinquante, sans ceux qui, mieux 
caches, ne s’apercoivent pas si aisement dans la couture 
du livre. C’est bien fait de se corriger tant qu’on peut et 
de prevoir toutqs les difficultes en matiere si delicate. 
Mais, avec tous ces soins, c'est s’exposer beaucoup pour 
un eveque de soutenir une dispute purement scolastique 
dans un livre de plus de six cents pages, oil il est bien 
difficile que Fonnedoiine prise a des theologiens exerces 
dans la dispute. Et ce que Rome n’a pas fait en tant de 
bulles contre le jansenisme, supposant la realite des cinq 
propositions, pourquoi faut-il qu’un eveque, juge de la 
doctrine dans sa propre censure, qui, comme toutes les 
sentences, doit etre courte, nette et precise, s'engage a 
disputer contre Terreur qu’il condamne ? Feu M. Bossuet, 
eveque de Meaux, en cas pared, exposoitbien l’erreur et 
la condamnoit fortement, joignant une instruction solide 
qui etoit le contre-poison ; et s’il avoit une refutation a 
faire, c’etoit dans un livre a part, comme il fit contre les 
quietistes et contre le Nouveau-Testament de M. Simon, 
imprime a Trevoux, et autres. C’etoit savoir se conserver 
sa qualite et sa dignite de juge, et metlant a part celle de 
docteur et de maitreen Israel. Les eveques d aujourd’bui 
jfaytautrement1.’ ],[’u ^ano(i j?* ,Mi.qotV[4« 

1 L’abbe Hennequin l’aln6, pour remercier I’evlque de son livre, 
lui a ecrit, du 15 decembre 1710 :« Qui croiroil qu’apres les soins 
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Au reste, M. de Meaux, comme tous les hommes, est 
bien aise qu’on loue son travail, qui est certainement, 
comme je l’ai dit, tres-grand; mais la matiere ne saisit 
point resprit et n’en est pas plus intelligible. Le style 
meme n’est pas supportable, tant il est vif, passionne et 
vehement. II ne procede jamais de sang-froid, et l’on n’v 
trouve pas cette autorite et cette dignite d’un maitre puis¬ 
sant en grand sens et paroles. L’interrogation est sa figure 
favorite : elle passionne trop le discours et ne convient 
point dans l’exposition d’un dogme. Gependant elle se 
trouve ici a toutes les pages, et meme plusieurs fois en 
peu de lignes. Le style de saint Augustin procede plus 
doucement en de telles matieres. On ne l’a point finite 
dans ce mandement: aussi ne s’y trouve-t-il point cite par 
le prelat, mais seulement dans les passages rapportes de 
Jansenius. Ii ne laisse pas d’etre fort etonnant que, dans 
un si long traile de la Grace, l’on n’y trouve, dans la 
doctrine de l’auteur, ni les passages de Notre-Seigneur, ni 
ceux de saint Paul, ni le peche originel, ni les canons des 
conciles, ni les autorites des papes, ni celles de saint Au¬ 
gustin, ni celles des autres Peres. Tant il est vrai que tout 
ceci n’est qu’une vaine dispute quis’evanouit en subtilites, 
sans aucune instruction solide, quoique promise el an- 
noncee des le litre. Au reste, l’intention de l’auteur a ete 
de se cacher si bien, qu’il ne fit point connoitre s’il est 
thomiste ou moliniste : voila de ses finesses; comme s’il 
ne devoit point repondre de tout son livre. 

Ce prelat a laisse a Paris Aubriot, son aumonier, pour 
faire, dans les autres exemplaires, les corrections neces- 
saires, et s’assurer que tous les cartons y sont bien places, 
en collationnant le livre lui-meme; ce qui est un travail 
de longue haleine et d’une grande patience. 

« 

« 

a 

« 

de M. Bossuet, il y ait encore des jansenisles a Meaux? »Il a joule : 
YoiUi l’episcopat divise. fun delruit, fauir'e edifie; a Paris, le 
pere Juenin est honore, a Meaux il esl soupoonne d’tuMs$ie. <^ue 

dois-je croire? 6clairez-moi, Monseigneur. » 
(Note de Vabbii Le Dieu^J 
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L’abbe Boizot, grand-vicaire honoraire de Feveque, 
fait les honneurs de son^ man demerit a1 Paris; il le’porte 
lui-meme aux personnes de qualite. Voila bien do la cere- 
monie pour un mandement; il taut en attendre le succes 
et lareput&tioiw o ' li'np oimihioo aw tup •*.« 

—Ce mardi meme, sur le soir, Fassemblee des commis- 
saires du Breviaire s’est tenue a Feveche. M. le theologal 
y a lu sa reponse au memoire de Paris, essayant de per¬ 
suader le prelat de la bonne disposition du plan du nou¬ 
veau Breviaire confonne a tous ceux qui se sont imprimes 
depuis vingt ans et qui s’impriment actuellement; mais 
le prelat n’en a point ete persuade, et il a demande un 
peu plus de temps pour se determiner, promettant de le 
faire incessamment. On croit qiFil ecrit pour cela a son 
conseil de Paris, eomme si, en cette matiere, il avoit 
d’autre conseil que son chapitre, suivant tous les conciles. 

Pour entrer dans ce travail, M. le theologal a demande 
communication deFecritde feu M. Phelippeaux touchant 
les eveques de Meaux. Et, depuis, M. Chevallier, archi- 
diacre et grand-vicaire, a ete voir Philipotin, qui est le 
Phelippeaux d'aujourd’lmi, frere du defunt , et lui en a ' 
parle de la part de Feveque. Ce petit liomme, vain et glo- 
rieux, et avec cela paresseux, qui sent son incapaCite, 
m’a avoue qiFil ne se donneroit jamais la peine de faire 
imprimer cet ecrit> et cela depuis quinze jours; se voyant 
recherche, a fait le tier, se plaignant de n'avoir point ete 
fait depute et commissaire du Breviaire, ayant un travail 
si neeessaire a communiquer, qu’il sembloit meme qu'il 
etoit neglige a Feveche; car il a dit de pareilles imperti- 
nencefea M. Chevallier, qui, de son cote, n’a pas manque 
de donner de belles paroles a cet esprit vain, Fnssurant 
que M. de Meaux Faimoit, et qu’il vouloit le distinguer 
en toutes occasions * que sh'l n’avoit pas ete prie de Fas¬ 
semblee pourle mandement, c’etoit contre Fintention du 
prelat, qui avoit charge quelqu’un de ce soin, lequel s’eu 
etoit mal acquitte* Philipotin, ainsi radouci, a prom is la 
communication de son manuscrit, non pas tout a la fois, 
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mais un cahier apres l’autre, suivant le besoin. C'est ce 
M. Phelippeaux, nouveau tresorier, qui nfa raconle lui- 
meme toute cette conversation, comme en etant plein et 
tout bouffi; ce qui me continue qu’il n’a uul dcssein 
d’imprimer ce manuscrit1. 

M. de Meaux s’est fixe en cette ville, ne pouvant plus 
tenir a Germigny, a cause des pluies, etil va voir les reli- 
gieuses de Port-Royal dans leurs couvens, les superieurs 
aussi et les abbesses. 11 est vrai que le temps est pluvieux, 
sans qifil ait fait encore une seule gelee : l’on ne voit 
point de neige, et, Dieu merci, la saison est douce et favo¬ 
rable aux pauvres. 

D’ailleurs le pain est a bon marche. II y en a a six 
blancs la livre, avec un peud’orge, et le meilleur ne vaut 
que deux sols : aussi les grains ne sont-ils point chers; 
l’avoine, 22 sols le minot; il y a du ble a 10 et 12 liv. le 
septier; le meilleur ne va qu’a 14 et a 15 liv. Pour le vin, 
il se tient toujours cher, et le commun se vend encore a 
50 liv. la demi-queue de Champagne a Quincy. Pen ai 
fait ma provision, savoir une piece de blanc des Peres, 
deux pieces et un quartaut de Nanteuil-sur-Marne, et un 
-demi-muid de Germigny pour mes gens:'le tout ensemble 
m’a coute 300 liv., que j'ai, Dieu merci, bien payees. 

If on a nouvelle certaine que Philippe V, roi d'Espagne, 
est rentre dans Madrid le 3 decembre, aux acclamations 
et a la grande satisfaction du peuple, et qu'en meme temps 
l’abondance a ete retablie dans tout ce pays avec la tran¬ 
quillity et la joie. 

Aussitot M. le due de Vendome s’est mis a la suite des 
ennemis, et s’etant jete d’abord sur Parriere-garde com- 
mandee par le general Stanhope, retire ala ville de Brihue- 
ga, a seize lieues de Madrid et sur le cliemin de Siguen^a; 

hi rlii'itni'l M-flno‘) liolY) Ju'ini'ibofiin ol*11101 j O'ildi 

i M. de Meaux a dit a M. Treuvd, theologal, depuls les Kites et 
comme en passant, et sans assembler le bureau, qu il pouvoit tra- 
vailler au Breviaire en suivant le dernier ecrit qu’il lui avoit donn6 
en reponse au Memoire de Paris. (Note de I’abbe Le l)ieu.) 
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il Fa force a se rendre prisonnier de guerre avec deux 
autres lieutenans-generaux, sept bataillons anglois et un 
portugois, et huit escadrons anglois et autres officiers 
generaux et subalternes, au nombre en tout de plus de 
cinqmille hommes, dont cinq cents tues ou blesses; ce 
qu’ayant appris M. le comte de Staremberg, il est revenu 
sur ses pas, avec son corps d’armee, pour degager l’ar- 
riere-garde; et M. le due de Vendome, marchant droit a 
lui avec sa petite armee victorieuse, lui a livre bataille, 
etFa defait absolument; son armee mise en deroute, huit 
mille homines et trois mille prisonniers, vingt pieces de 
canon prises, avec tout le bagage et le butin; M. de Sta- 

. remberg ensuite avec quatre mille homines ou environ, 
du cote de Siguenca; et M. de Vallejo, l’ayant joint le len- 
demain, lui a enleve plus de deux mille trois cents hommes. 
Cette action s’est passee le 10 decembre. Le roi d’Espagne 
etoit en personne au siege de Brihuega, et il commandoit 
Faile droite de son armee a la bataille. Il est demeure de 
ces deux actions neuf mille hommes prisonniers au pou- 
voir du roi d’Espagne. Le lieu du combat se nomme 
Villa-Viciosa. 

—Samedi, 20 decembre 1710, M. l’eveque de Meaux a 
fait une ordination nombreusc, surtout de moines men- 
dians, qui, n’etant plus aisement recus a Paris, se 
repandent dans les dioceses voisins ; et M. de Meaux leur 
fait assez d’amitie, et se rend facile a ceux de son semi- 
naire. 

—Ce prelat a ofFicie aux premieres vepres de Noel, 
mercredi 24, mais non a l’office de la nuit, ou il ne s’est 
pas meme trouve; M. le doyen l’a fait en son absence, 
jeudi 25, jour de la fete ; la me'sse poutiOcale par le prelat, 
qui a fait aussi l’office a vepres. Le vendredi 20, il n’a 
point ete a matines; M, le doyen y a fait l’oflice; M. de 
Meaux a dit la messe pontiFicale de saint Etienne et a recu 
les, oflrandes des ciergcs a l’ordinaire, l’avocat du roi, 
Pelletier, preseniantle cierge du roi a la place du procu- 
reur du roi, mort depuis un mois, et sa charge etant 
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vacante; le nouveau Missel suivi en tout point, sans 
proses, dont il n’a point ete mention ni hier, ni aujour- 
d’hui, tant a la station dans la nef qu’a la messe. Yepres 
parFeveque. 

—A laudes de la nuit de la Noel, Fon a chante au choeur 
les nouvelles antiennes du Missel. Le28 etant un diman- 
che, Fon a fait du dimanche, suivant YOrdo, et les saints 
Innocens ont ete remis au 30 decembre suivant, qui etoit 
le premier jour libre. Le 31, on a fait Foffice des saints 
Savinien et Potentien, avec memoire de saint Svlvestre 
suivant FOrdo. 

—Lundi, 29 decembre 1710, premier chapitre general 
trailant de Foffice; M. le prebende se trouvant en semaine, 
et la fete solennelle mineure de la Circoncision arrivant 
jeudi prochain dans sa semaine, il a ete propose, savoir : 
si les fetes solennelles mineures du nouveau missel, la 
Trinite, la Circoncision, saint Jean-Baptiste, saint Pierre 
et saint Paul, saint Jean evangeliste, saint Denis et saint 
Fiacre, a cause de leur dignite, ne seroient point reservees 
a MM. du chapitre privativement au prebende et aux 
grands chapelains pour en faire Foffice. 

Sur quoi M. le doyen a dit que, la chose ayant ete traitee 
avec M. Feveque de Meaux, il avoit dit que son avis etoit 
d’attribuer Foffice de ces fetes a MM. du chapitre, a 
Fexclusion du prebende et des grands chapelains, a cause 
de la dignite de ces fetes. Cependant la plupart des anciens 
s’en etant alles, on a laisse aller la deliberation paisible- 
ment, sans bruit, au gre des adversaires du Missel. Mais, 
mardi, 30 decembre, second chapitre general: en proce- 
dant a la deliberation sur les mceurs, et mon tour etant 
venu de parler, j’ai dit qiFavanl d’en venir aux mceurs, 
il y avoit a deliberer de nouveau sur des articles impor- 
tans concernant Foffice divin proposes hier, comme, par 
exemple, celui des fetes solennelles mineures, sur lequel 
MM. les unciens n’avoient point ete ouls, parce qu’ils 
etoient sortisdu chapitre, que je demandois qiFils fussent 
entendus sur ce point, et d’autant [>lus que qtielques-uns 
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se portoient hier a un avis tout a fait contraire a celui de 
M. Peveque de Meaux rapporte par M. le doyen; que ce 
prelat etant ici present, l’on devoit bien au moins lui 
communiquer la deliberation du chapitre, pour agir de 
concert; qu’il n'y avoit pas meme a deliberer davantage, 
mais qu’il n’y avoit qu’a suivre l’avis de M. de Meaux, 
puisqu’il s'etoit declare hautement; enfin, que je con- 
cluois que Messieurs deliberassent sur tout cela : on en 
vint done aux avis, et tous se porterent a l’affirmative, 
que ce seroit toujours un chanoine celebrant aux nou- 
velles fetes solennelles mineures. M. Badly, vice-gerant 
de l’eveque , dit, a son rang, que le prelat, averti ile son 
avis neglige, l’avoit charge de venir de sa part dire au 
chapitre son intention, et puisqu’on a juge a propos d ek- 
ver ces fetes au grade de solennel mineur, il falloit leur 
donner cette marque de dignite que ce fut un chanoine 
qui y officiat toujours. Apres cette declaration, il n’y eut 
pas le mot a dire. 

Ainsi ce reglement a passe unanimement: qu’aux fetes 
solennelles mineures du nouveau Missel, savoir la Tri- 
nite, la Circoncision, saint Jean-Baptiste, saint Pierre, 
saint Paul, saint Jean Pevangeliste, saint Denis et saint 
Fiacre, ce sera toujours un chanoine qui y fera fonction 
de celebrant, savoir celui naturellement de Messieurs qui 
se trouvera en semaine, et que dans les semaines faites 
par le prebende ou par les grands chapelains, on noin- 
mera au chapitre precedent pour officier au solennel 
mineur tombarrt en cette semaine, celui de MM. du cha¬ 
pitre qui voudra bien le faire de sa bonne volonte, en 
commencant par les premieres vepres et fmissant aux 
secondes; et, attendu que le prebende se trouve actuelle- 
ment en semaine, M. Pidoux, doyen, a ete depute pour 
officier a la fete de la Circoncision, jeudi prochairi, en 
commencant mercredi au soir par les premieres vepres. 

—Ce mercredi, 31 decembre 1710, ce reglement, relu, 
a ete confirme et approuve, et execute le jour meme par 
M. le doyen, qui a officie aux premieres vepres de la 
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Circoncision, sans que ni le prebende ni les grands chape- 
lains en aient fait aucune difficulte. 

L^on a fait de grandes plaintes an chapitre contre ceux 
qui ont des servantes fort jeunes et enfm au-dessous de 
cinquante ans, au prejudice du statut expres; et tous ont 
ete exhortes de renvoyer les servantes n'etant point dans 
Fage preserit par les canons. Nous en verrons l’effet envers 
M. Delpy, qui a avoue lui-meme qu'il retiroit chez lui 
une jeune fille qu’il avoit mise en apprentissage. 

Ce mercredi aussi, l’on a recu au chapitre une copie 
des ecritures faites par M. Everard, avocat, pour M. Fe- 
veque de Meaux, dans Faffaire des reparations de Feglise; 
et if a ete conclu que les deputes s’asserableroient a ce 
sujet et en delibereroient entre eux , pour en faire leur 
rapport au chapitre et aviser ensuite s’il y auroit quelque 
chose a repliquer. M. Sernaut a repondu de sa tete. 

*• o ii .*> dJiiyi.t > >' '1 *'’ ■ * 

—Ce lundi, 5 janvier 1711, au chapitre, M. Pidoux, 
doyen, depute com me etanten tour de dignite pourFoffice 
solennel de FEpiphanie. Les commissaires du breviaire 
demeures d'accord de s’assembler deux fois par semaine 
pour travailler au Breviaire nouveau sur le plan ci-devant 
propose, et de Fagrement de M. Feveque de Meaux, mais 
qui n’en a rien signe et s’est contente de le dire verbale- 
ment a M. le theologal et non aux autres. Ce dessein de 
travailler sans discontinuer, pris au commencement de ce 
mois de janvier 1711. Nous en verrons le progres : ils 
doivent aller vite, car ils se proposent de garder bien des 
choses de Fancien breviaire, comine repons, etc. 

—Jeiidi, 8 janxier 1711, M. de Meaux, avec sa cour, 
parti pour Paris et pour la cour, ou il va recueillir les 
applaudissemens de tons les ordres, au sujet de son livre. 

Le yin est un peu diminue de prix et le ble aussi; le 
temps est toujours tres-doux : il n’y a point encore eu de 
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gelee, et comme les pluies chaudes ont fort humecte la 
terre, tout pousse deja, et Fon yoit meme quantite de 
fleurs printanieres. 

L’on a recu des nouvelles de Constantinople que le 
grand-seigneur a declare la guerre au Moscovite, et qu’il 
a quarante mille Tartares en marche pour joindre le roi 
de Suede a Bender, et le conduire par la Pologne, dans le 
dessein de retablir le roi Stanislas sur le trone; cette de¬ 
claration de guerre faite au mois de novembre dernier. 

—Mercredi, 14 janvier, issue de vepres, lettre de ca¬ 
chet du roi pour le Te Deum, a cause de la victoire 
d’Espagne; conclu qu’il sera chante dimancbe prochain, 
48, issue de vepres, et j’ai ete depute pour y faire fonction 
d’officiant. 

—Yendredi, 16, la meme chose confirmee au chapitre, 
le tresorier present, et executee ce dimanche, 18 janvier, 
les compagnies presentes. 

—Ce Yendredi, 23 janvier 4711, au chapitre, sur une 
lettre d’avis de M. Sernaut, qui est a Paris pour Faffaire 
des reparations, disant que les conclusions de M. le pro- 
cureur general seront levees lundi prochain, et qu’il est 
temps d’envoyer solliciter Faffaire; M. Pidoux, doyen, a 
ete depute a cet effet pour se joindre a MM. de Gomer et 
Sernaut, aussi deputes, etant actuellement a Paris pour 
la meme atfaire. Ceux de Messieurs qui ont des connais- 
sances, invites d’ecrire sans autre deputation. 

La maison canoniale de feu M. Filere, chanoine, etant 
demeuree au chapitre suivant la conclusion du I I juil- 
let 1710, pour le prix de 200 liv., dont 100 liv. auroient 
ete depuis payees a Fhopital general comme etant la moi- 
tie du prix legue aux pauvres, elle a ete de nouveau 
affichee et publiee pour etre delivree dans les formes 
ordinaires; et etant aujourd’hui la troisieme publication, 
les affiches aussi raises pour la troisieme fois, ladite 
maison a ete delivree a M. Cordelier De la Brosse, comme 
plus offrant et dernier encherisseur, pour la sornme de 
306 liv., avec la charge ancienne de 15 liv. de rente, et la 
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nouvelle charge de 30 sols aussi de rente annuelle, pour 
la retribution d’une messe basse par an pour le defunt, 
pour etre ladite maison possedee a vie canoniale par ledit 
sieur De la Brosse, en se chargeant de toutes les repara¬ 
tions. 

—Lundi, 26 janvier 1711, M. Cordelier, adjudicataire 
de la maison ci-dessus, pour en faire le payement, a mis 
aujourd’hui sur le bureau du chapitre la somme de 1261. 
en deniers et une quittance de la somme de 180 liv. pour 
le prix du ble a lui du de reste par Ruault d’Estrepilly, de 
la Saint-Martin 1708, laquelle dettelui est commune avec 
quelques autres de Messieurs qui n’ont pu encore etre 
payes du meme laboureur; priant Messieurs d'agreer sa 
quittance pour argent comptant; sur quoi, lui retire, 
deliberation prise, il a ete conclu unanimement qu’il sera 
prie par M. le doyen de faire toute la somme en argent 
sonnant, suivant fusage du chapitre; joint le grand dom- 
mage que le chapilre en recevroit, attendu que, suivant 
cet exemple, ceux de Messieurs qui tiennent du chapitre 
desmaisons a rente seroient autorises a en payer les arre- 
rages chaque annee par de semblables debets, ce qui 
ruineroit la recette et les affaires courantes, faute d'argent 
comptant; ce a quoi M. Cordelier s’est soumis, et a paye 
comptanl 306 liv., prix de son adjudication, le 25 fe- 
vrier 1711, au chapitre. 

II n’a point encore gele a glace jusqu’aujourd'hui; 
depuis quinze jours, il a seulement fait des gelees blan¬ 
ches qui ont cesse par des neiges fondues et de petites 
pluies. 

—Ce 29 janvier 1711, au soir, le vent, tourne aunord, 
est tres-froid. 

—Ce 30, le vent du nord continue, et il a gele a glace; 
le froid est vif et cuisant. De meme ce 31 janvier, et la 
gelee augmente considerablement. 

—Ce ler fevrier, dans Tassemblee tenue issue de la 
messe, M. de Saint-Andre , archidiacre, depute pour Tof- 
fice de la Purification, comme etant en tour; ce qu'il a 



318 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. . 

fait ce 2 fevrier: le nouveau Missel suivi tant a la benedic¬ 
tion des cierges qu’a la messe en musique. 

Le froid continue avec une forte gelee; les roues des 
inoulins se prennent de glace. 

M. de Beaumont de Chassepot, conseiller en la seconde 
chambre des enquetes, charge du rapport du proces des 
reparations de l’eglise, monte a la grand’chambre, et ne 
peut faire ce rapport. D’ailleurs, MM. Bossuet, par une 
nouvelle requele, demandent mainlevee des saisies faites. 
sur eux par le chapitre; c’est une affaire d’audience qui 
nc laisse point de reculer le jugement du fond. Aussi, n’a- 
t-elle etc presentee qu’a dessein d’oter F affaire des mains 
de M. de Chassepot. Ordonne que les saisies tiendront. 

—M. Sernaut, de retour a Meaux, samedi, 30 jan- 
vier 1711, et mercredi, 4 fevrier; il a explique tout cela 
au chapitre. Ainsi M. le doyen n’est point alle a Paris sol- 
liciter; aujourd’hui l’onapprend, par une lettre de M. de 
Lusancy, que M. de Fortia est nomine rapporteur a la 
place de M. de Beaumont. 

Le chevalier Tartare, dont il est parle souvent en ce 
journal, s’etoit rendu a Ceuta avec la permission du roi 
d’Espagne, qui lui faisoit meme une pension pour exciter 
son courage a servir a la defense de cette place contre les 
Mores, nation infidele, sujets du roi de Maroc, qui la 
tiennent assiegee depuis plusieurs annees sans beaucoup 
avancer. Ce nouveau catholique avoit cru cette expedition 
digne de son zele, et il Favoit choisie pour y donner des 
preuves eclatantes de sa foi. Mais avec un esprit fier et 
hautain, il n5a pu vivre longtemps en bonne intelligence 
avec le gouverneur de cette place, Espagnol naturel, en¬ 
core plus fier et plus haut, d’autant plus quffl etpit le 
maitre de la place. Notre Tartare a done quitte ce lieu, et 
s’en est revenu a la cour de Madrid, d’ou il a ecrit a M. le 
cointe de Pont-Chartrain, secretaire d’Etat, son patron en 
la cour de France, et a M. Fabbe Bossuet, son ami, en 
date du niois de juin 1710, leur mandant a Fun et a 
l’autre qu’il prenoit la resolution de quitter FEurope et 
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de s’en retourner en Asie, avec une ferme volonte de 
\ivre et mourir dans la foi de PEglise catholique. Depuis 
ce temps est arrivee la bataille de Saragosse et la retraite 
du roi Philippe, le retour de ce prince et sa victoire a 
Villa-Viciosa, et Ton n'a plus eu de nouvelles du chevalier 
Tar tare. 

—Ce dimanche, 8 fevrier 1711, la gelee a continue 
jusqu’aujourd’hui, et la riviere charioit de gros glacons 
depuis quatre jours; le vent se tourne au midi, et Pair 
est tres-doux; la nuit du 8 au 9, il est tombe de la neige, 
el le temps s’est mis tout a fait a la pluie. 

—Ce lundi, tout fond, mais c'est un faux dqgel; car ce 
soir le vent est retourne au nord; et ce mardi matin sui- 
vant, tout est convert de neige : le vent de bise est tres- 
froid, et la gelee a repris plus fortement; les pauvres 
courent a Paumone et crient. 

—La nuit de jeudi a vendredi, du 12 au 13 fevrier 1711, 
il est tombe deux a trois pieds de neige, et la gelee conti¬ 
nue avec un vent de bise froid et sec; mais, 14 et 15, le 
temps s'adoucit. 

—IPon a nouvelle certaine de la reddition de Gironne 
des le 23 janvier 1711, et que les forts reserves ont ete 
entieremcnt evacues le 31 du meme mois, la garnison 
sortant avec une capitulation honorable; pourquoi le Te 
Deum chante a Paris le 12 fevrier dernier et a Meaux le 
dimanche ler mars 1711. 

La lettre de compliment deTabbe Ilennequin Paine, 
ci-devant grand-vicaire de Strasbourg, ecrite a M. de 
Meaux en remerciment de son mandement contre le jam 
senisme,a ete rendue publique et se repand extremement 
a Paris. Comme ce prelat s’y trouve maltraite, il en est 
extremement mortifle. Voyez ci-dessus la colonne du 
10 decembre 1710 L II la faut voir pour en faire ici un 
extrait juste. Tout le inonde Pa a Meaux, et chacun s’en 
divertit; elle fait voir que ce gros mandement est un 

i V. la note de la page 308. 
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ouvrage inutile et qu'il donne une maniere de scandale : 
inutile, « car, dit, cet abbe, y a-t-il des jansenistes a 
Mcaux, apres les soinsde M. Bossuet? » scandaleux : «la 

- division qui regne dans Fepiscopal est un scandale ; Fun 
detruit, Fautre edifie; qu’en faut-ii croire? A Paris, le 
P. Juenin est orthodoxe; a Meaux, il est suspect d’heresie. 
C’est pour moi une chose incomprehensible; je vous prie. 
Monseigneur, de me Feclaircir. » 

—Lundi, 16 fevrier 4711, un vent de midi amene le 
degel, et la nuit du 16 au 17 il fond generalement toutes 
les neiges. 

—Mardi 17, pluie qui emmene toutes les eaux des neiges 
fondues; mercredi de meme, ce qui est Fassurance d’un 
vrai degel. 

—Ce 18 fevrier, mercredi des Cendres, toutela rubrique 
du nouveau Missel suivie : none dite avant le sermon, a 
la station dans Feglise de FHotel-Dieu: le de sainte Ma¬ 
deleine, patronne, et la collecte de la sainte du nou veau 
Missel. Au retour dans Saint-Etienne, apres la distribution 
des cendres, la collecte nouvelle mise au missel pour 
conclure la ceremoniedes Cendres, chantee a l’autelpar 
M. de Saint-Andre, archidiacre, qui, comme l’ancien et le 
plus digne du chceur suivant la rubrique, avoit fait Fab- 
solution generate et cette benediction. A Fissue de la 
grand’messe, vepres chantees au clioeur, et tout Foffice 
fini a onze heures et demie. 1/obit chante a Fordinaire a 
trois heures et demie apres-midi, et complies a quatre 
heures; et cet ordre marque dans le bref s’observera de 
meme demainjeudi et apres-demain vendredi; ainsivoila 
les vepres retablies ces trois jours avant le diner, comme 
dans tous les autres jours de jeune du eareme. 

L’on a publie une permission d’user d’ceufs dans le 
eareme jusqu’aux Rameaux , excepte les vendredis et 
samedis, tant pour la ville que pour le diocese, hors le 
clerge seculier et regulier de la ville, comme les annees 
precedentes; ce qui en etablit d’autant plus la coutume. 

—Samedi, 21 fevrier 1711, le temps est toujours hu- 
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mide et le degel est certain. La riviere est toute debordee; 
les torrens memes et les ruisseaux tellement enfles’, 
qu’il est impossible de passer merne dans les grands 
ehemins tout autour de Meaux. Les pluies continuent, et 
le debordeinent est augmente encore jusqu’a ce 23 fe- 
vrier 1711 et26 et 28. 

L'on vient de lire au chapitre une lettre de M. le doyen, 
par laquelle il mande que le proces est sur le bureau, et 
que le rapport tient bien du temps a cause des actes qu’il 
y faut lire, mais que Lon espere en avoir le jugement a la 
fin de la semaine prochaine. II y a eu quatorze vacations 
des commissaires, a 125 liv. par vacation: c’est 1,750 liv. 
avanceespar le chapitre, sans les autres frais. 

—Dimanche, ler mars,le temps est assez beau et un pen 
froid, ce qui fait diminuer les eaux, d’autant plus que la 
pluie est cessee d’hier. Issue des vepres, le Te Deum a etc 
chante pourGironne. II est constant que l’archiduc esttou- 
jours a Barcelonne et que le comte de Staremberg tient la 
campagneentre Barcelonne etTorlose avec quatreou cinq 
mille hommes, dont il y a.un grand nombre de miquelets. 
Les troupes du roi d’Espagne et celles de M. de Noailles 
sont en quartier de rafraichissement, et cepcndant tout 
se prepare pour le siege de Barcelonne avant que les 
hauts allies puissent y envoyer du secours qui if est point 
encore pret, et Fon ne croit point que le comte de Starem¬ 
berg soit en etat de s’y opposer avec de si mauvaises 
troupes et en si petit nombre. Le roi d’Espagnc est a Sara- 
gosse avec la reine et le prince des Asturies, du 27 jan- 
vier 1711. 

—Ce lundi, 2 mars, au chapitre, M. Pidoux, doyen, 
arrive de Paris samedi dernier, a fait rapport de l’etat de 
Faffaire, savoir : qu’apres Fexamcn fini devant les com¬ 
missaires, M. de Fortia, rapporteur, avoit pris le bureau 
dans la chambre, vendredi dernier, et avoit commence 
son rapport, qu'il devoit continuer samedi et autres jours 
suivans sans interruption, jusqifa ce qiFil y cut arret 
defmitif, que Fon esperoit d’avoir mercredi prochain; 

21 T. IV. 
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qu’il y avoit un factum pour le chapitre, qu’il a mis sur 
le bureau, et que la partie qp avoit aussi distribue un fort 
court (le factum du chapitre contient ce caractere faux de 
M.Bossuet et injurieux a sa memoire, qu’il s’est erige en 
souverain a Meaux); que M. Sernaut en apportera pour 
tous Messieurs; que lui, doyen, avoit ete oblige de reve- 
nir, a cause d’un grand rhume, et qu’il avoit fait toutes 
les sollicilations; qu’au reste, M. l’eveque de Meaux 
demandoit comme nous un arret sans delai. 

—Ce vendredi, 6 mars, on a lu au chapitre des lettres 
de M. Sernaut, ou il mande que le bureau a etc prisune 
ou deux matinees pour juger un delibere sur le registre, 
et que l’on ne pourra avoir barret que demain samedi; 
qu’il y a eu grande contestation a la cliambre, et que les 
solicitations de la partie sont vives. On a parle d’un 
accommodement. L’abbe Bossuet demande aux j uges un 
arret. Sernaut ecrit tout cela pour nous preparer a une 
condamnation, disent les plus senses. 

—Ce dimanche, 8 mars, il y a nouvelle que l’afifaire 
est jugee d’hier matin. 

—Ce lundi 9, les lettres ne sont point encore arrivecs: 
on parle diversement de l’arret. 

—Mercredi, 11 mars, au chapitre, les lettres de M. Ser¬ 
naut, solliciteur du proces, portent que l’arret a ete rendu 
samedi dernier, 7 mars 1711, sur le midi: le chapitre est 
deboute de sa demande de l’ornement eomplet pour l’ave- 
nement de l’eveque, et de sa demande pour les repara¬ 
tions de vetuste precedant le pontificat de M. Bossuet; 
M. l’abbe Bossuet, comme legataire universel de son 
oncle, eveque de Meaux, condamne a la moitie des repa- 

' rations de l’eglise arrivees pendant le pontificat de 
M. Bossuet; les revenans-bons de la fabrique epuises 
auparavant: pour quoi le chapitre contraint de donner 
communication de ses comptcs de fabrique pendant tout 
ce pontificat; ledit legataire condamne aussi au cout de 
l’arret, vacations de eonunissaires et epices, ce qui, dit-on, 
comprend aussi les conclusions donnees deux fois par 
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M. le procureur general: tous autres depens compenses 
et notamment les frais des proces-verbaux de visite par 
moitie; l’arret declare commun avec M. de Bissy, eveque 
de Meaux, seul nommement. 

—Samedi, 14 mars, Philipotin, ou le petit tresorier 
Phelippeaux, est revenu de Paris, ou il a passe, a son 
ordinaire, trois semaines du carnaval et trois semaines du 
careme, pour gagner ce temps des matines de Fhiyer et 
du jeune, et faire bonne chere comme un bon petit pere 
douillet qui a grand soin de sa peau. 

—Ce dimanche, 15 mars, je Fai ete yoir, etj’ai appris 
qu’il a yu M. l’abbe Bossuet, a qui il a dit son dessein de 
mettre le manuscrit de son frere touchant les eveques de 
Meaux en etat d'etre imprime; que, dans cette yue, il le 
prioit de lui donner des memoires touchant feu M. Bos¬ 
suet, eyeque de Meaux, son oncle, pour Faider a faire le 
pontificat de ce prelat; qu’il savoit que moi j’avois un 

• recueil considerable de ces sortes de memoires; qu’il lui 
demandoit a l’abbe Bossuet, si lui, Pliilipotin, ne pouvoit 
point en avoir communication; sur tout cela, le petit tre¬ 
sorier m’a dit que cet abbe lui ayoit repondti que, pour 
mes Memoires, ils etoient faits dans un autre dessein qui 
ne convenoit point au sien; qu’il pouyoit prendre dans 
Moreri l’article concernant feu M. Bossuet, son oncle, ou 
il trouveroit toutes les dates des differens etats de la vie 
de ce prelat qui le conduiroient a son but. Il a done rap- 
porte de Paris cet article sur M. Bossuet, tire de la nou- 
velle edition qui se fait actuellement du Dictionnaire de 
Moreri; et quand il aura fait le caractere de feu M. l’e- 
veque de Meaux, il le doit communiquer a M. l’abbe 
Bossuet. Il m’a dit que cet liiver il avoit commence a 
faire mettre au net le manuscrit de son frere; tout cela 
suppose dans Pliilipotin une resolution de faire paroitre 
cetouvrage. * 

—-Lundi, 16 mars 1711, ail chapitre, M. Sernaut, solli- 
citeur du proces, etant de retour de Paris, a dit qu’il avoit 
deja mande par ses leltres le succes de FafFaire; il ajon- 
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toit que Ton estimoit quo Farret etoit avantageux ail 
chapitre, pnisque depuis trois cents ans le chapitre seal 
faisoit les reparations de l’eglise (ce qui est faux par les 
pieces produites au proces et par le factum meme du 
chapitre, ou Ton voit des transactions pour les sonnnes 
dont les eveques ont contribue), au lieu qu’elles se feront 
dans la suite par moitie. M. le procureur general avoit 
dit dans ses conclusions que M. l’abbe Bossuet payeroit la 
moitie de toutes les reparations. Sernaut a dit que les 
juges n’avoient accorde que celles du pontificat, ayant ete 
fort sollicites par MM. Bossuet et par leurs amis; que, 
pour rornement, quatre abbes conseiller.s, clianoines de 
Paris, de Noyon, de Troyes, etc., avoient determine la 
chambre a les refuser, par Fassurance qu’ils avoient 
donnee que, dans leurs eglises, Fon n'avoit jamais oui 
parler que les eveques fussent obliges de donner un 
ornement pour leur entree. II a fini en disant que nean- 
moins le chapitre de Paris venoit d’obtenir une sentence 
aux requetes du palais, qui condamne la succession de 
feu M. de Harlay, archeveque de Paris, a donner un 
ornement complet a Notre-Dame de Paris. I/arret pour 
le chapitre devoit etre expedie samedi dernier, et on 
l’aura incessamment. L'agent de MM. Bossuet, dit-on, a 
prie que Fon ne levat point d’executoire, et qu’il otfroit 
de payer incessamment. Grands rcmercimens du chapitre 
envers tous les solliciteurs ; toutes les depenses allouees. 

—Depuis la nouvelle lune du t7 mars 1711, ie temps 
est doux, se met au beau; nous avons aujourd’hui l’equi- 
noxe, ce 21 mars, et le printemps commence bien; tous 
les jeuncs plants poussent a merveille; mes plus pctits 
arbres, poiriers, pommiers et pechers, promettent du 
fruit: en les taillant, ils ont tous paru tres-vigoureux ; 
cependant les grains ne haussent ni ne baissent. 

—Celimdi,23 mars, au chapitre, M. Phelippeaux, tre- 
sorier, depute commc etant en tour pour faire fonction 
de celebrant a la fete solennelle de FAnnonciation de 
Notre-iSeigneur. 
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II passe ici tons les jours grand nombre de troupes qui 
marchent vers Soissons, et qui ont leur quartier d’assem- 
blee marque entre Sambre et Meuse, ou elles seront a 
portee du Brabant et de la Flandre, en commencant par 
vider les magasins de ce pays-la, pour epargner ceux de 
Flandre etles reserver au besoin. 

—Ce lundi, 57 mars, au chapitre, propose si Ton suivra 
dans Feglise la rubrique du nouveau missel en tout point 
dans la semaine sainte, nommement le Samedi-Saint, 
pour la benediction du feu nouveau dans la sacristie, - 
sans cierge triangulaire; conclu unanimement que le 
missel sera suivi en tout point dans la semaine sainte 
prochaine, qui commencera dimanclie prochain, 29 mars 
et jours suivans. 

—J’apprends de Peronne que Jacques Jourdain, dit La 
Motte, franc Normand, natif de Lisieux, ayant pris ‘des 
mesures avec le gouvernement de Douay pour livrer aux 
ennemis la ville de Peronne, a ete arrete par un detache- 
ment de Cambray qu’il croyoit etre le detacbement de 
Douay qu’il devoit introduire dans Peronne. Conduit a 
Arras, la ville la plus proclie, il y a ete interroge, con- 
fronte etrecolle, puis condamne comme coupable, atteint 
et convaincu du crime de haute trahison, ayant dit avoir 
introduit dans Peronne une personne pour reconnoitre le 
lieu le plus accessible et Fetat et situation de la place, 
a etre rompu vif, et, un quart d’heure apres, etrangld, 
tant que mort s’ensuive; son corps transports a Peronne, 
etre partage en quatre quartiers, et expose chaque quar¬ 
tier sur chacune des portes de Peronne. Fait au conseil 
de guerre tenu le 21 mars 1711, execute le meme jour; 
le corps envoye a Peronne le dimanche 22 mars, partage 
en quatre parts et expose comme il est ordonne. Trois 
complices arretes ont ete pendus a Arras. Dieu soit loue! 

—Samedi, 28 mars 1711, M. de Meaux arrive de Paris 
avec sa cour, dimanche des Rameaux, sans avoir ete it la 
procession a Saint-Faron; il a assiste a la grand’messe, au 
sermon et a vepres. Il est certain que lesjesuites ne soul 
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point contens de son mandement contre le jansenisme, 
et que d’ailleurs celivre est tout a fait tombe.a Paris. On 
dit aussi que le prelat, content d’avoir donne cette preuve 
qu’il n’est point janseniste, nJa nul dessein de pousser les 
choses plus loin, ni de faire peine a personne dans son 
diocese. 

—Mercredi, ler avril 1711, auchapitre, M. Peveque de 
Meaux marque sur la table pour Poffiee du Jeudi-saint. 
M. de Saint-Andre, archidiacre, et moi, chancelier, pries 
pour P ablution des autels; M. Morin, chantre, pour Poffiee 
du Yendredi-saint; moi, chancelier, comme etant en 
tour, prie pour Poffiee du Samedi-saint; M. Regnier, 
comme etant en tour apres moi, prie pour Pobit solennel 
dq M. Bossuet, remis au lundi et mardi apres Paques 
close. Jeudi-saint, 2 avril, M. Peveque a fait Poffiee et la 
benediction des saintes huiles, et tout s’est passe %avec 
assez de confusion ; mais on a suivi tout le rit du nouveau 
missel. 

—Yendredi-saint, 3 avril 1711, le rit du nouveau mis¬ 
sel suivi en tout point a vepres jointes a la messe sous 
une meme post-communion; Respice dit a l’autel par le 
celebrant; complies dites a quatre heures du soir avant 
tenebres. Samedi-saint, ou j’ai officie, tout s'est passe 
suivant le nouveau missel, vepres memes ayant ete dites 
sans Gloria Patri, et M. Peveque de Meaux qui a com¬ 
mence la messe avec moi a Pordinaire. 

—Le 5 avril, dimanche de Paques, M. l’eveque de- 
Meaux a fait tout Pofflce : tout son domestique a recu la 
communion de sa main, et M.- Pabbe Le Maistre s’est. 
presente parmi eux. Nous avons deja vu cet abbe faire le 
meme devoir en quelque autre occasion; mais nous 
n’avons point encore vu M. Pabbe de Bissy, ou M. le 
chevalier de Bissy, faire rien de semblable. Ces deux 
freres sont neanmoins ici, et ils ont assiste au chceur le 
Jeudi-saint, le vendredi et le samedi suivans; aujour- 
d'hui ils ne sont point venus entendre vepres dans le 
chceur; M. Pabbe de Bissy est toujours ici et meme au 
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choeur en manteau court et justaucorps noir, en rabat 
d’abbe et en perruque cbavocat. 

—Ce jeudi, 9 avril 1711, s’est presente au chapitre 
M. Pierre Gaudar, pretre de Bourges, docteur et profes- 
seur en tlieologie de la meine universite, pour etre recu 
dans la prebende tlieologale, ci-devant possedee par 
M. Simon-Michel Treuve, lequel en a fait resignation a 
Rome, en faveur de ce nouveau pourvu, avec reserve 
d'une pension de 350 liv. par an. La lettre de pretrise de 
M. Gaudar est de Pan 1683; ainsi il doit etre ne au moins 
Pan 1659. G’est entreprendre un peu tard le metier de 
theologal, a Page au moins de cinquante-deux ans. L’abbe 
Lyonnet, doyen de Bourges, a donne ce theologal a M. de 
Meaux, et l’on fait de grands eloges de son merite; nous 
en jugerons. 

—Ce 10 avril, M. de Meaux est alle a Germigny avec 
sa compagnie. 

—Ce 12 avril, dimanclie de Paques closes, Pauditoirc 
etoit nombreux au sermon pour entendre le nouveau 
theologal; plusieurs y sont venus de Germigny, mais non 
M. Peveque ni ses freres, qui tous n'aiment pas les ser¬ 
mons. Sur PEvangile du jour. Noli esse incredulus, seel 
fidelis, la predication a etc contre l’incredulite et sur la 
certitude de la foi fondee sur la revelation divine; et cette 
matierc, traitec scolastiquement et par raisonnemens 
subtils, a paru liors dela portee du peuple. L'enonciation 
et la prononciation est belle. Le discours et le langage 
beau, vif, et le tour aise; la voix nette, le geste naturcl et 
tout le dehors simple et sans affectation. II n’a parle ni 
de M. de Meaux, ni de son predecesseur, ni de lui-meme, 
ce qui marque un bon esprit qui va. au solide; et il y a 
lieu d’esperer qu'en d’autres matieres il se rendra et plus 
intelligible et plus sensible; au reste, il s’en va a Bourges 
pour trois mois, afm de regler toutes ses affaires, et venir 
ensuite resider continuellement. 

Tandis quo M. Peveque de Meaux a ete ici, le chapitre 
lui a envoye ses deputes au sujet de l’execution de 1 arret 
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pour les reparations de Beglise ; pour quoi il a demande 
a voir Barret meme et les proces-verbaux de visites; et, 
apres avoir tout examine, il a fait dire aujourd’hui, 
15 avril, an chapitre, que Messieurs peuvent faire les 
reparations coniine ilsTentendent et rnettre tout en bon 
elat sans liii ni personne de sa part; que, qiiand tout sera 
fait, pour s’en assurer, it en fera faire la visite de sa part, 
a Bamiable, avec le chapitre, et qu’il ne pretend point sur 
cela avoir aucune difficulte avec le chapitre. 

L’arret efant ici, j’ai demande a le voir. Dans le pro¬ 
nonce, il y a d’abord le cliapitre dcboute avec depens et 
amende sur un premier article de sesdemandes; puis il 
est dit absolument que les reparations de Beglise seront 
faites des revenus de la fabrique, les services prealable- 
ment acquittes; que lesdits revenus ne sufflsaiit point, le 
surplus des reparations sera paye moitie par la succession 
de feu.M. Bossuet, eveque deMeaux, pendant son episco¬ 
pate et moitie par le chapitre, lesdites reparations arbi- 
treps narlacoura la somme de 1,400 liv. pour MM. Bossuet, 
qui est la moitie. de l’estimation faite desdites reparations 
par les proces-verbaux, sauf a deduire a proportion des 
revenans-bons de la fabrique; pour quoi les comptes de 
la fabrique des vingt deux annees de M. Bossuet, depuis 
le 5 mars 1682, jour de sa prise de possession de l’ev£che 

, de McauX; jusqu’au 12 avril 1704, jour de sa mort, seront 
communiques, dans trois mois de la signification de l’ar¬ 
ret, a MM. Bossuet, pour, trois mois apres, les contester, 
si bon lcur semble. Le chapitre deboute de sa demande 
de rornernentj l’arret declare commun avec M. Henri 
de Tliiard de Bissy, eveque de Meaux. Les frais des 
trois proces-verbaux de visites payables moitie par 
MM- Bpssuet pt moitie par le chapitre; tous autres depens 
compenses^ Les parties hors de cour et de p'roees pour tout 
le resto des deinandes. Fait en Parlement,a ladeuxieme 
chambrcdes enquetes, oil toutes les suites et dependances 
de cette alfaire sent retenucs, le 7 mars 1711. 

Il n’est fail aucune mention dircout de Barret pour 
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MM. Bossuet, non plus que des epices, ni des vacations, 
ni dee doubles conclusions de M. le procureur general, 
dont neanmoins le sieur Sernaut avoit assure que ces 
Messieurs etoient charges. Comme c’est le chapitre qui a 
fait tous ces frais pour lever Barret, il y a apparence qu'ils 
demeureront sur son compte. II faut suivre cette affaire 
au chapitre, et en voir l’evenement. Le merne M. Sernaut 
avoit assure que la refection des ornemensde la sacristie 
etoit comprise dans les reparations de l’eglise, de sorte 
que la fabrique ne suffisant point pour les reparations ni 
pour la refection des ornemens, M. de Bissy etautres 
eveques de Meaux, contribuables par moitie aux repara¬ 
tions au desir de Barret, seroient aussi contribuables par 
moitie aux ornemens; mais Barret n’en dit point un mot. 
Mais, au contraire, il prononce absolument que le cha- 
pilre est deboute de sa demande de Bornement, sans 
explication quelconque. C’etoit pourtant une belle occa¬ 
sion de s’expliquer contre MM. Bossuet, le chapitre ayant 
extremement exagere combien feu M. Bossuet avoit use 
les ornemens les plus riches de la sacristie pendant 
vingt-deux ans d’episcopat, en officiant comme il devoit a 
dix-sept fetes solennelles en chaque annee, et ayant 
demande nommement une somme de 5,000 liv. pour le 
retablissement de tous les ornemens de la sacristie uses 
dans Bespace de taut d’annees. Cependant la cour n’a 
rien prononce a cet egard, sinon que le chapitre est 
deboute de sa demande de Bornement. Il faudra encore 
faire attention sur ce chef, et voir comment il sera exe¬ 
cute. En troisieme lieu, M. Sernaut a dit avec assurance 
que le chapitre etoit decharge a toujours de la moitie 
des reparations, au lieu qu’il les faisoit seul depuis trois 
cents ans; et c'est tout le contraire; Barret met a la 
tete de son reglement que la fabrique demeurera char¬ 
gee des reparations, et, en second lieu, que Bon n’aura 
recours sur Beveque que quand les revenus de la fabri¬ 
que seront epuises; et, en troisieme lieu, Barret meme 
lie prononce point contre les eveques de Meaux, succes- 
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seurs de M. de Bissy : ce qui est une source de proces a 
venir. 

—Le 14 avril 4711, onze heures du soir, mourut a 
Meudon, de la petite verole, Mgr Louis, Dauphin, age de 
49 ans, 5 mois et quelques jours, etant ne le ler du mois 
de novembre 1661. II a ete universellement regrette a la 
cour et a Paris *. 

—Jeudi, 16 avril, M. Feveque de Meaux parti de Gcr- 
migny pour ses visites de la Brie, ou il va donner la 
confirmation avec M. Chevallicr, M. de Saint-Andre et 
M. Boisot. 

—Mercredi, 22 avril, M. le doyen depute comme etant 
en tour pour l’obit solennel de M. de Ligny, eveque, fixe 
a demain et apres-demain : ce qui a ete execute. 

II est venu un courrier extraordinaire a Versailles ap- 
portant la nouvelle de la mort de FEmpereur, arrivee le 
17 avril, a Vienne, de la petite verole. II etoit ne le 26 ou 
27 juillet 1678, et il se nommoit Joseph-Jacob-Jean-Ignace- 
Antoine-Eustache; et le voila mort a Page de 32 ans, 
8 mois et 22 ou 23 jours. 

—Ce lundi, 11 mai 1711, au chapitre, M. Phelippeaux, 
tresorier, depute en tour pour l’office solennel de FAscen¬ 
sion, et moi, cbancelier en tour, depute pour l’obit 
solennel de feu M. Seguier arrivant samedi 16 mai, les 
vigiles vendredi 15, lendemain de FAscension; ce qui a 
ete ainsi execute tant par M. le tresorier que par moi, 
chancelier, aux jours marques. 

Il y a deja du temps que Fon a recu une lettre de cachet 
du roi, du 27 avril 1741, pour faire prier Dieu pour feu 
Mgr le Dauphin; et Fon a attendu le retour de M. de 
Meaux. Dependant MM. de la ville ont ete prendre les 
ordres de M. l’intendant sur le luminaire, tenture et 
autres frais funeraires, M. de Meaux ecrivant lui-meme a 
ce magistrat ce qui s’eloit fait ci-devant au service sem- 

1 C’etait le fils de Louis XIV, dont Bossuet avait ete precepteur 

et qui etait pore du due de Bourgogne, eleve de Fenelon. 
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blable de la feue reine Marie-Therese, savoir que la 
depense du luminaire, sonnerie, tenture et tous autres 
frais avoient ete pris sur les deniers patrimoniaux de la 
ville; et neanmoins ce magistrat a refuse la permission de 
rien prendre sur les revenus de la ville. M. de Meaux a 
fait proposer au chapitre de faire cette depense en com- 
mun, et de faire quelque chose digne de la reputation 
d’un si grand prince; apres bien des deliberations, enfin 
le chapitre a consenti de faire la moitie de la depense, 
et tout s’est termine a mettre seize cierges autour de 
Fautel, comme aux solennels, et douze autour de la 
•representation, avec la grosse sonnerie et sans aucune 
tenture. 

—Les vigiles ont etechantees lundi soir, 18 mai, M. le 
doyen officiant et les compagnies presentes. Ce soir, lundi, 
M. de Meaux est arrive tard a Meaux, revenant de ses 
visiles. 

—Mardi 19, il a dit la messe pontificale des morts, 
toutes les compagnies presentes. La messe chantee en 
musique, sans la prose; a la fin, les absoutes autour de la 
representation, puis le Libera me en musique et le 
De Profundis de meme. Ce prelat coucha a Germigny. 

—Yendredi, 22 mai, au chapitre, M. Regnier, l’ancien 
chanoine, depute en tour pour la benediction des fonts de 
demain samedi, veille de la Pentecote, ce qu’il a fait. 

—M. de Meaux, venu de Germigny, a fait Foffice aux 
premieres vepres de la Pentecote. Ce jour, de meme, a 
matines, la messe et vepres. 11 se porte fort bien, Dieu 
merci! 

—Co lundi de la Pentecote, 25 mai 1711, il est parti 
pour Paris, allant a Fassemblee provinciale qui se tiendra 
jeudi prochain a l’archeveche, pour deputer a Fassemblee 
generate que le roi a ordonnee pour demander au clerge 
le dixieme denier. 

—Le 3 juin, veille de la Fete-Dieu, il est revenu cou- 
clier a Meaux, amenant avec lui le P. de La Ferte, jesuite, 
pour precher Foctave. En Fabsence du prelat, M. lc doyen 
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a fait Foftice aux premieres vepfes et a matrnes du Saint- 
Sacrement. 

—Jeudi, 4 juin, jour de la fete, M. de Meaux a officio a 
la messe, et il a porte le Saint Sacrement a la procession, 
qui a ete tres-belle, par un temps fort commode. II a fait 
le reste de Foftice et le salut du soir. Le P. de LaFerte a 
tres-bieh preche la foi de FEucharistie, a Fheure ordi¬ 
naire, et il a annonce le sermon du vendredi, a 10 hetires 
du matin, sans autre fa^on, et il a preche en effet a cette 
heure-la, sur la foi en general, contre les incredules et les 
libertins, tres-fortement. 

-*Je suis entre en semaine pour Foffice du choeur, 
dimanche 7 juin; Fete est fort commode pour ces fonc- 
tions parce qu’on lFa point de rhume et que l’on s’epargne 
le froid de la tete et des mains, qui est insupportable a 
Fautel. 

-^-Cedimanche, a Fheure ordinaire, leP. de LaFerte a 
preche de la frequente communion, y exhortant ceux qui 
y sont bien disposes par line bonne Tie, en eloignant ceux 
qui:en sont indignes par leurs peches, mettant en ce 
nombre tous ceux qui font un cercle perpetuel de peni¬ 
tence et de peches mortels. Ce pere preche des yerites 
fortes, i f e/'.. - • .■. 

—Lundi, il a preche, a Noefort, sur le soir; et mardi, 
dans la cathedrale, a 10 du heurcs matin, sur la predes¬ 
tination, faisant voir, par saint Chrysostome, le tres-petit 
nombre des predestines. Mercredi, surle soir, il a preche 
aux Filles de Sainte-Marie, ne se donnant aucun jour de 
repos. Il preche avec faeilile, d’un bon ton, se donnant 
beaucoup d^autorite avec de puissans raisonnemcns et 
fort eleves suivant les malieres sublimes qu'il a traitees, 
mais aussi se rabaissant de temps en temps a la portee 
du simple peuple. >'* 

—Vendredi, 5 juin, M. le doyen a porte le Saint Sacre¬ 
ment le Soir an salut. Samedi, M. de Saint-Andre, archi- 
diacre de Briej Farchidiacre de France etant absent. 
Dimanche, M. de Meaux; lundi, M. le tresorier; mardi, 
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moi, cbancelier; mercredi, M. Regnier, Fancien des 
chanoines; jeudi, 11 juin, jour de Foctave, M. l’eveque 
a porte le Saint Sacrement au salut, que Fon a fait a 7 
heures a sa priere; puis il s’en est alle coucher et souper 
a Germigny avec toute sa compagnie. 

—Ce jour de Foctave, le P. de La Ferte a pneche a 2 
heures apres-midi, sur ee texte, 1 Cor. X> 20 : Non po- 
lestis calicem Domini bibere, et calicem dwmoniorum : 
21, non potestis mensoe Domini participes esse, et mensce 
cl(Bmoniorum, et a fait voir que les pensees et les oeuvres 
des chretiens sont les memes que les pensees et les 
oeuvres des paiens, par de tres-bons principes et de tres- 
belles applications morales. 

—Ce dimanche, 14 juin 1711, j’aiheureusement achev6 
ma semaine du choeur sans aucune incommodite, ayant 
la voix tres-libre et assez forte, et sans manquer a rien. 

—Lundi, 15 juin, je suis parti a cheval pour Paris, avec 
mon valet: bonne reception de tous mes amis. MM. Bossuet 
en campagne. Les Elevations sur les Mysleres, de feu 
M. Bossuet, sont imprimees en un tome in-12. On doit 
faire de meme les Meditations sur les Evangiles, qui ne 
sont point encore commencees. 

L’on a fort repandu a Paris un livre in-12, imprime 
en Flandre, et -puis reimprime a Paris en cachette, sous 
le titre de : Justification des reflexions morales sur le 
Nouveau-Testament, etc., par feu M. Bossuet, eveque de 
Meaux, etc., d Lille, chez Jean-Baptisle Brovellio, 1710. 
C'est en un mot Fapologie du Nouveau-Testament du pore 
Quesnel. Cet ecrit est certainement de feu M. Bossuet, 
fait sousle titre d’Averlissement pour mettre a la tete de 
la nouvelle edition du Nouveau-Testament du pere Ques¬ 
nel, publiee a Paris en 1699, chez Pralart, avec approba¬ 
tion de M. le cardinal de Noailles, archeveque. de Paris. 
II avoit ete fait pour repondre au Probleme ecclesiastique 
des jesuites, et pour justifier de l’accusation de janse- 
nisme les Reflexions morales de ce Nouveau-Testament. 
M. Farcheveque de Paris ne jugea point a propos de le 
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faire imprimer, et il se contenta de faire publier, pour 
repondre au Probleme, quatre lettres imprimees a An¬ 
vers en 1700, qu’il a lui-meme avouees et fait repandre 
dans Paris, et qui n’etoient qu’un extrait de YAvertisse- 
ment compose par feu M. Bossuet. Dans l’edition que le 
pere Quesnel a fait faire sur une copie qu’il a recouvree, 
il a mis a la tete un avertissement de sa facon ou il ex- 
plique l’occasion et le dessein de cet .ecrit de feu M. de 
Meaux, et fait voir qu’il est de lui certainement par le 
caractere de l’ouvrage, et par les copies manuscrites 
qu’il en avoit donnees lui-meme a plusieurs prelats. Il 
fait aussi voir que cet ouvrage ayant ete fait principale- 
ment pour M. le cardinal de Noailles, c’etoit a lui a decla¬ 
rer pourquoi il l’a tenu cache. Il remarque avec soin la 
conformite de cet ecrit axec YOrdonnance du 20 d’aout 
1696, sur la Grace, publiee par M. le cardinal de Noailles; 
mais il ne dit point que l’auteur de cette Ordonnance 
etoit feu M. Bossuet, et que ce prelat voyant que les je- 
suites s’efforcoient d’affoiblir 1’autorite de cette Ordon¬ 
nance tant approuxee a Rome, et qu’ils lui donnoient ce 
caractere odieux de la profession de foi des jansenistes, il 
avoit eu prineipalement en vue, dans ce dernier ecrit sur 
la Grace, de soutenirla doctrine contenue dans YOrdon¬ 
nance de 1696, et d’expliquer plus au long les principes de 
la Grace dont il avoit seulement rapporteles autorites de 
l’Ecriture et des conciles qui en posent les l'ondemens. Au 
reste cet ecrit, aujourd’hui rendu public sous le litre de 
Justification des reflexions morales, etc., a ete fort ap- 
prouve a Paris de tous les savans, et repandu dans les 
provinces et jusqu’a Rome, ce qui a epuise en six mois 
les deux editions qu’on a marquees : celle de Flandre a 
commence a se repandre au mois de decembre 1710, et 
celle de Paris au commencement de 17111. 

—Dimanche, 14 juin 1711, M. de 3Ieaux est arrive 

1 Nous avons donne a la fin du premier volume de celle publi¬ 
cation les pieces qui se rapporlent a ce fait si grave el si interessant 
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precipitamment de Germigny a Meaux sur les \ 0 lieures 
du matin, et il en est parti pour Paris aussitot apres 
midi, allant d'abord a Mont-Louis, maison de campagne 
du pere Tellier, confesseur du roi, et de la a Conflans, 
maison de plaisance de M. le cardinal de Noailles. 

On disoit sur cela a Paris, que ce prelat est charge de 
menager une satisfaction de la part des eveques de La 
Rochelle et de Lucon envers M. le cardinal de Noailles, 
ausujet de la lettre qu'ils ont eerite au roi en date du., 
par laquelle ils accusent ce cardinal d'etre fauteur du 
jansenisme, ce qui a revolte contre eux tout Paris, la 
cour de France et meme celle de Rome, et donne occa¬ 
sion au cardinal de publier son Ordonnance du 28 avril 
1711, contre les eveques de Lucon, de La Rochelle et de 
Gap1, defendant nommement de lire, comme dangereux 
et renouvelant de mauvaises doctrines, les mandemens 
qu'ils ont fait imprimer et publier a Paris. II a paru que 
les jesuites se sont declares protecteurs de ces mande¬ 
mens qui favorisent leur doctrine sur la Grace et lours 
relachemens dans la morale. Ils ont aussi repandu avec 
une grande affectation la lettre manuscrite de ces eveques 
contre le cardinal. Le roi avoit promis a ce cardinal de 
lui faire faire une reparation convenable de cette lettre 
injurieuse. En attendant, il a publie son Ordonnance pour 
mettre sa reputation a couvert de I'accusation de fauteur 
d’heresie. On sait que le pere Tellier s'est plaint de 

de l’approbation donnee par Bossuet aux Reflexions morales du pere 
Quesnel; les jesuiles parvinrent a faire censurer a Rome l’ouvrage de 
Quesnel par cette bulle Unigenitus , qua fut le prelexte de taut de 

persecutions. 
1 Ces Eveques, servilement devoues aux jesuiles, furent lances en 

avant contre le cardinal deNoailleset le pere Quesnel, approuv6 par 
lui ainsi que par Bossuet. Les jesuites avaient enlrepris de faire con- 
damner le p&re Quesnel pour se venger du cardinal de Noailles et 
de Bossuet, qui avaient provoque la censure de leur morale a l’As- 
semblee de 1700. Bossuet et Noailles y avaient le plus contribue, le 
premier comme auteur, le second comme president de 1’Assemblee. 
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cette Ordonnance au roi, s’efforfant de lui persuader que 
le cardinal lui man quoit de respect, et voulant le perdre 
dans son esprit. Le roi en fut ebranle. II est neanmoins 
revenu a de 'meilleurs sentimens pour le cardinal, qui 
est a la tete du clerge de France, et seul president de 
Fassemblee extraordinaire qui se tient a Paris, oil Fon 
vient d’accorder au roi huit millions pour racbeter le 
clerge de la levee du dixieme denier. Cependant tout 
Paris, informe de la part que les jesuites prennent contre 
le cardinal de Noailles, se plaint hautementde la conduite 
de ces peres, et se dechaine contre eux plus ouvertement 
et avec plus de force que Fon n’a jamais fait. L'on a dit 
que plusieurs eveques excitoient le cardinal a pousser les 
jesuites jusqu’a les mettre tous dans Finterdit, lui pro- 
mettant d’en faire autant: mais aulieu de cela, Fon croit 
deja que le cardinal mollira et qu’il laissera tomber toute 
cette affaire; car Fon n’a pas grande opinion de la negc- 
ciation de l’eveque de Meaux, connu pour un faux poli¬ 
tique, trop complaisant et tout livre aux jesuites. D’ail- 
leurs le roi, toujours excite par son confesseur d’apaiser 
les bruits et d’entretenir la paix dans les esprits, a deja 
defendu qu'on fit davantage d’eclat, et il a arrete M. de 
Pont-Chartrain, chancelier de France, qui alloit donner 
un arret du conseil pour retenir les eveques qui font des 
mandemens pour condamner des livres approuves et 
imprimes avec privilege, au prejudice des libraires et 
imprimeurs qui lui en avoient porte leurs plaintes par 
une requete en forme. £t c’est ainsi que les jesuites, 
perturbateurs du repos public, et francs brouillons, apres 
avoir excite la tempete^jen attribuent a d’autres la cause, 
et leur font imposer silence, comme si Fon avoit tort de 
demander justice de leurs attentats. Voila le sujet des 
entretiens de Paris sans management contre les jesuites. 

Je suis revenu de Paris coucher a Torcy, sur des cbe- 
vaux, avec mon valet, le vendredi, 26 juin, ct coucher a 
Meaux le samedi 27, fort heureusement, Dieu merci. 

—Mercredi, lei juillet., aucliapitre, M. Pidoux, doyen. 
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depute pour Foflice solenfiel de la Visitation, comuie 
etant en tour. Au meme chapitre, publication des dimes 
de Quincy, pour laquelle j'avois ete attendu; celle de 
Moulighon, donnee pour 3 ans a la redevance de Slliv. a 
Francois Servely, qui la tient deja depuis six ans. Ven- 
dredi, 3 juillet, au chapitre, plusieurs encheres regups 
pour la dime de Quincy, et, a ma requisition, la delivrance 
remise pourdoute prefixion a vendredi, 10 juillet 1711, et 
cedit jour, vendredi, ladjte dime _deliyr.ee a Pierre Cbat- 
tein, vigneron de la paroisse de Quincy, demeurant a 
Voisins, pour la quantite de douze muids, dix septiers, 
trois minotsde grains, deux tiers deble, un tiers avojne, 
mesure du cbapitre pour eette annee seulement,. le tout 
rendu a Meaux, en presence de plusieurs enpherisseurs, 
les meilleurs de Quincy, et nous avons prefere Chattein 
pour douze muids dix septiers un minot, d’autres mal- 
heureux ayanl mis sur lui un minot, pour la forme 
nous avons mis encore un minot par-dessus, vouiant 
lui donner la preference, et lui promettant de lui faire 
payer seulement douze muids dix septiers un minot. 

—Le 12 juillet 1711, il s’est fait une action pres d’Ap-f 
leuxoii les troupes de France out eu un grand avantage 
sur les ennemis qui, pour couvrir ce poste et se le eonseiy 
ver, car ils Favoient pris sur nous vers le 15 juin a des- 
sein de traverser le siege de Douay, qu’on disoit que notr(e 
armee devoit faire, avoient un corps de dix bataillons et 
de douze escadrons dans un camp assez mal place et mat 
garde. M. le marechal de Villars les ayant reconnus, lps 
lit attaquer le 12 juillet a la petite pointe dujour aypc 
trente escadrons, gardes du corps, grenadiers a chevaQ.pt 
hussards et dragons, deux inille grenadiers irpipd gar- 
da nt cependant les passages de la Sensee. Les hussards pt 
les dragons entrerent les premiers, apres avoir tue, ,1a 
garde de Fetendard, et trouvant ainsi tout le camp sans 
resistance, ils se mirent a piller et a faire un grand bufin, 
dont ils sont tous revenus fort charges; et, apres etr.e de- 
meures maitres du champ de bat ail le pendant plus d line 



338 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

heure, ils se sont retires en bon ordre en-deca de la 
Sensee sans etre poursuivis. On compte les douze esca- 
drons ennemis liors de combat; une partie de Finfanterie 
s’est sauvee sous Douay. L’on a amene de cette action, 
dit-on, jusqu’a douze cents chevaux. 

—Le 12 aussi, Fassemblee generate prit conge du roi a 
Marly, M. de Nesmond, archeveque d’Alby, portant la 
parole, et le 16 le roi partit pour Fontainebleau. 

Avant le depart de la cour, M. de Meaux a eu une lon¬ 
gue audience de monseigneur le dauphin sur le sujet de 
la reparation des eveques de Lucon et de La Rochelle 
envers M. le cardinal deNoailles,dontcc prelat n’a dit au¬ 
tre chose sinonque tout irabien; mais on sent qu'il veut 
faire plaisir aux jesuites. On assure que M. de Besons, 
archeveque de Bordeaux, doit aussi donner son avis sur 
cette affaire, comme etant le metropolitan des deux pre- 
lats accuses; et pour M. de Meaux, il doit aller a Fontai¬ 
nebleau au sujet de la meme affaire dans la semaine pro- 
chaine ou la suivante. 

—M. de Meaux a ete coucher a Fontainebleau lundi, 27 
juillet 1711, et revenu aussitot a Paris, il en est parti 
vendredi, 31 juillet, pour les eaux de Forges, et ce meme 
vendredi, au chapitre, M. le doyen depute pour officier 
le jour de saint Etienne, 3 aout. On prend des mesures 
pour faire les reparations de Feglise de concert avec 
Feveque : arret du parlement pour ce sujet nommant un 
nouxel expert. 

Nos troupes sont rentrees dans Arleux repris, mais on 
dit que les ennemis vont faire le siege de Bouchain; nos 
detachemens de Flandre arrives en Alsace sont com- 
mandes par M. l’eleeteur de Baviere, declare generalis- 
sime des armees de France en Alsace, ayant sous lui 
MM. de Harcourt et de Besons, marechaux de France. Au 
reste, ni M. Felecteur de Cologne ni celui de Baviere n’ont 
ete invites a Francfort pour assister a Felection d’un nou- 
vel empereur, contre la disposition de la bulle d’or : e'est 
pourquoi ces princes out public des protestations impri- 
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mees en latin et en franpois, pour s’en plaindre avec de¬ 
claration de nullite de l’election future. 

M. de Saint-Andre, archidiacre, Fun des commissaires 
du breviaire, oil il n’assiste guere, ne faisant que courir 
a son ordinaire, a Paris et ailleurs, me disoit bier que l’on 
ne savoit ce qu’il y avoit a dire de Saint-Rigomer et de 
Saint-Jeroche. « Est-cequeM. Phelippcaux, tresorier, ne 
yous communique point son Recueil des eveques de 
Meaux? lui dis-je :— Non, me repondit-il, il n’en veut 
donner aucune connoissance ni extrait.—C’est fort bien 
fait, que ceux qui ont l’honneur du travail en aient aussi 
la peine, repliquai-je. » 

Je viens de prendre cette occasion de parler au petit 
tresorier Philippotin de ce Recueil de son frere : savoir ce 
qu’il en a fait et a quoi il se determine, et s’il ne veut 
point aider de ce travail les commissaires du breviaire. 
« Ils saventtout, m’a-t-il dit, et ils n’ont que faire de cet 
ecrit. Je le remets au net, et j’en suis au soixante-dixieme 
eveque de Meaux; quand cela sera bien transcrit, il en 
faudra une seconde copie pour le metlre en etat d’etre 
imprime, ce qui ne se pourra faire que dans trois ans. 
Je compte toujours que vous voudrez-bien m’aider sur la 
vie de feu M. Bossuet, eveque, ajouta-t-il. » Ce n’est done 
point encore un ouvrage pret que celui de Philippotin; 
il suera encore quelques annees avant Fimpression; et 
pour le breviaire, on voit comme il avance, puisque ces 
Messieurs n’ont encore rien de pret sur les eveques de 
Meaux, ni les autres saints du diocese. 

—Apres trois mois d’absence, M. Pierre Gaudar, nou¬ 
veau theologal, est ici de retour ce mardi, A aout 1711. 
Au chapitre, qui est le premier des cliapitres generaux, 
M. Sernaut, revenu de Paris, samedi dernier, ou il etoit 
alle pour le nouvel arret et le nouvel expert touchant les 
reparations de Feglise, a dit qu’il n’y avoit point eu 
moyen de changer l’expert nomine par M. Feveque de 
Meaux, parce qu’il avoit ete exprime dans l’arret que l’on 
n’avoit pu avoir le sieur Romain, Jacobin, architecte ce- 
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lebre, parce que, s'agissant de Fexecution d'un arret, il 
falloit prendre un expert jure. II s’agit done presentement 
de faire les reparations de l’eglise, M. Feveque de Meaux 
dument appele. (Test pourquoi il a fallu presenter une re- 
quete expres a cette fin, et demander qufil fut ordonne que 
ce prelat nommeroit un architects avec le chapitre pour 
voir Fetat present des reparations; comme Fon ne seroit 
jamais conYenu du meme expert, le chapitre a agree 
celui que M. de Meaux a choisi. Cependant e’est s’exposer 
a etre fort mal traite que de mettre ses interets entre les 
mains de sa partie;car cet expert, devoue a Feveque, 
augmentera le nombre des reparations, afin qu’il en reste 
d’autant moins a la charge de Feveque, et qu’etant une 
fois bien faites, il n’y ait plus rien a faire du vivanl de 
cet eveque. Voila comme Fon est mene par les gens qui 
font leur cour aux depens de leur compagnie; c'esl le 
chanoine Lusancy qui veut par ce moyen regagner les 
bonnes graces du prelat. 

Dans le merne temps, Sernaut a dit qu'il apportoit la 
somme de deux mille trois ou quatre cents livres, venant 
d'un payement fait par les Leger a M. Fabbe Bossuet, 
laquelle somme cet abbe faisoit payer au chapitre tant 
pour le cout de Farret qufil a dit etre de 1,200 liv., que 
pour partie du prix des reparations auxquelles cet abbe est 
condamne pour le temps du pontificat de son oncle. Le 
surplus des sommes dues par cet abbe demeure entre ses 
mains, jusqu'a ce qu’il ait vu tous les comptes de la fabri- 
que, a lui communiquer; au reste, il est constant que 
e'est le chapitre qui paye les doubles conclusions donnees 
en ce proces par M. le procureur general, et les epices 
du rapport fait a la chambre, lFy ayant que les vacations 
des commissaires avec precisement le cout de Farret sur 
le eompte de Fabbe. 

—Jeudi, Oaout, troisieme chapitre general: ledocteur 
Lebeit, grand rubricate,a demande qufil futdelibere sur 
saint Koch, qui arrive le 16 aout, el sur le jour de Foc- 
tave de saint Etienne, qui tombe le 10 aout, jour de Saint- 
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Laurent; il avoit deja clabaude bien des t'ois an chapitre, 
et principalement sur saint Roch, appuyant sur la relique 
qu’on dit en avoir dans l’eglise. II est vrai qu’il y a au 
tresor un reliquaire qu’on dit etre de saint Roch, mais 
dont il n’y a point d’authenticite; mais c’est une si petite 
parcelle de relique, qu’clle n’est pas digue d’etre exposee 
au culte des fideles, joint que ce saint n’a jamais ete cano¬ 
nise :ce qui a fait prendre la resolution, au lieuqu’on en 
faisoit ci-devant semi-double, de se contenter d’en faire 
memoire comme a Paris, et dans la plupart des nouveaux 
breviaires; notre docteur soutenoit que saint Roch a etc 
canonise par le concile de Rale : c’est un ignorant qui ue 
sait ce qu’il dit; il a voulu dire le concile de Constance, 
dont l’historien de la vie de saint Roch a ecrit que ce 
concile avoit invoque ce saint contre la peste, et avoit par 
la donne occasion a l’etablissement du culte de saint Roch; 
mais tout cela est suppose; il n’y en a pas un mot dans le 
concile de Constance; ses actes n’en parlent point et les 
historiens de ce concile n’en out rien ecrit. Ce Lebert est 
un contradicteur perpetucl, qui n’ouvre la bouche que 
pour quereller et chicaner : il a ete tondu ici tant sur 
saint Roch que sur saint Etienne, dont il demandoit que 
l’on continuat a avancer l’office double du jour de l’oc- 
lave au 9e d’aout, comme ci-devant et comme on le fait 
encore aujourd’hui a Sens. C’est diminuer le culte de ce 
saint que de lui oter un jour de l’octave, et c’est mieux 
fait de regler son octave sur les octaves des plus grands 
mysteres : Noel, Paques et Pentecote, qui finisscnt par la 
Circoncision, par Quasimodo et par la Trinite; que sur ce 
modele nous avons etabli dans le nouveau missel et calen- 
drier de finir l’octave de l’Epiphanie par le bapteme de 
N. S.,et l’octave de laToussaint par la fete des Reliques. 
Et de meme on finit l’octave de saint Etienne par l’office 
double de saint Laurent, avec memoire de l’octave de 
saint Etienne; et la vraie raison de cette disposition est 
de ne pas toujours repeter l’offlce d’un meme mystere on 
du meme saint, mais varier a propos et avec raison. 
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—Us’estelevenn nouveau bruit a Paris au sujet de Faf- 
faire de M. le cardinal de Noailles et des eveques de Lupon 
et de La Rochelle. L'on a surpris un paquet de lettres 
ecrites a M. Feveque de Clermont par M. Fabbe Bochard 
de Saron, tresorier de la Sainte-Chapelle de Vincennes, 
etneveu du prelat. Salettre est du 15 juillet 1711, par la- 
quelle il lui mande que MM. l’archeveque de Bordeaux, 
Feveque de Meaux, Beauvilliers, Voisins, Desmarest, sous 
la direction de Mgr le dauphin, travaillent par ordre du 
roi a examiner le fond de Faffaire, a qui le rapport en 
sera fait pour decider; qne Fon croit que M. le cardinal 
de Noailles aura quelque satisfaction, mais qu’au fond les 
eveques de Lucon et La Rochelle gagneront leur proces; 
que le livre du pere Quesnel sera proscrit, et les mande- 
mens des eveques sauves. II dit qu’il a vu entre les mains 
du pere Tellier trente lettres des principaux du clerge, 
demandant justice au roi contre le cardinal, et qiFil en 
aura encore autant dans huit jours. II envoie un modele 
semblable de lettre au roi pour etre signee par M. de 
Clermont, et renvoyee a lui sous cachet, voulant enfin 
qu’il Fenvoie au pere Tellier, a Fontainebleau, inces- 
samment; il lui promet un grand secret sur tout cela. 
II lui parle du mandement que lui et M. de Saint-Flour 
doivent signer ensemble, sans doute sur les matieres du 
temps et sur le Nouveau Testament du pere Quesnel. 

M. le cardinal de Noailles ayant en main cette lettre 
originate, avec le modele de celle au roi, qui devoit etre 
signee par M. de Clermont, les a deposees dans son grelfe, 
apres les avoir paraphees et s’etre assure, par d’autrcs 
lettres de Fabbe de Saron. que celle-ci etoit veritable- 
mentde lui; ila fait imprimer ces deux lettres, les a en- 
voyees ir tous les cures de Paris et autres personnes, au 
nombre de plus de sept cents exemplaires; chacun en a 
fait des copies, qui ont ete envoyees par tout le royaume 
et dehors. Mgr le dauphin, en ayant repu, dit au pere 
Martineau, jesuite, son confesseur present: « Voyez, lisez, 
et qiFen pensez-vous?»—« Je suis bien assure, dit ce 
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pere, que cela n’est point de la connaissance du pere 
Tellier. »—« Mon pere, dit Monseigneur, vous ne leper- 
suaderez jamais a personne, tout y est trop bien circon- 
stancie l. » 

Au milieu de cet eclat, M. de Meaux etoit encore a Fon¬ 
tainebleau, d'ou il n'est revenuaParis que mardi ou 
mercredi 4 ou 5 aout, et non le dernier juillet, comme on 
Favoit dit. 

—Ce mercredi 5, Mrae la marechale de Noailles Falla 
voir et passa trois ou quatre heures avec lui; on dit que 
M. de Meaux revit ensuite M. le cardinal, et qu’apres avoir 
donne son avis sur cette affaire, au desir de la cour. 

—Le jeudi 6 aout il partit pour les eaux de Forges, ou 
il est certainement. Tous les Noailles sont dans un grand 
mouvement, et regardent ceci comme une affaire d'hon- 
neur ou toute leur famille est interessee, ils veulent en 
avoir justice. 

Il est vrai que la cour et tout Paris sont pour eux. Les 
jesuites y sont dans un decri universel, continuant a se 
montrer et a se faire estimer perturbateurs du repos 
public, comme ils ont toujours passe, et neanmoins Fon 
dit que le roi est deja persuade des bonnes intentions du 
pere Tellier en toute cette affaire. L’abbe de Saron a 
ecrit une nouvelle lettre au pere Tellier meme, qu'on 
repand a Paris et a la cour, par laquelle il se charge de 
tout, et proteste que le pere Tellier ne lui a donne 
aucun ordre, mais qu’il Fa ainsi suppose de lui-meme 
pour exciter d’aulant plus son oncle a signer le modele 
de la lettre au roi. On se moque de cet abbe, et de son 
desaveu, et Fon est d’autant plus persuade que toute cette 
intrigue est conduite par le pere Tellier contre le car¬ 
dinal de Noailles. Cette derniere lettre de Fabbe de Saron 

1 Ces lettres de l’abbe Bochard de Saron ne sonl qu’une des mille 
preuves des intrigues a l'aide desquelles les jdsuites parvinrent a 
faire censurer le livre du pere Quesnel, pour se venger du cardinal 

de Noailles et de Bossuei. 
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est imprimee dans la Gazette d’Amsterdam du 2S 
d’aoiit 1711. 

~Le A et 5 de ce mois, les ennemis ont derobe douze 
ou quize heures de marche a la connoissance de M. le 
marechal de Villars, et ils se sont trouves a line lieue de 
Cambray, Farriere-garde n’ayant pu joindre, et leur 
armee etant extremement fatiguee d’avoir fait dix lieucs 
de chenn'n sans halte et passe trois rivieres, la Scarpe, la 
Scnsee et FEscaut, sans aucun empechement. Iln’y avoit 
qiFun bataillon dans Cambray, et le dessein de M. de Mal- 
borough etoit d’en faire le siege; M. deVillars y arriva a 
propos pour couvrir la place, et Fennemi s'est aussitot 
porte autour de Bouchain, et il Va investi dans les formes. 
Un grand marais empeche que cette place ne soit inves- 
tie de toutes parts. Les ennemis sont au levant et au nord, 
et nos troupes aumidi et au couchant. M. deVillars a jete 
un pont sur le marais etfait conduire dans Boucbain.toutes 
sortes de munitions avec une forte garnison. C’est l’etat 
de cette place des le 18 et 20 d'aout, et les armees se re- 
tranchent dans leurs camps, s'observant les uns les 
autresi 

Dans la crainte d'une bataille, M. de Vi liars a envoye 
tous les bagages et les equipages avec les valets sur la 
Somme, a Bray et a Cappy : ils y arriverent le 0 aout et 
passerent dans le Santerre fourrageant parlout; le 8 etle 
9, tous les equipages ont repasse dans Peronne; la nuit du 
10 et du 11 aout ils ont campe sous le mont Saint-Quen- 
tin, s’etendant du cote de Douay, et ils out encore tout 
l'ourrage sans exception. Tout ce pays est dans la desola¬ 
tion. II ne reste rien des avoines ni autres; a peine est-il 
reste la moitie des bles sur pied, que Ton a depuis mois- 
sonnes tranquillement; le 12, les equipages ont repris la 
route de Cambray par le Catelct et se sont rendus au 
camp de M. dp Villars. L’on est encore dans la crainte 

' d’une action.! m -nu ) ; , ’ 1 , 
■Ducote d’Alsace, Farmee du roi se nomme Farmeede 

M. de Baviere, parce que cetelecteur en cstgeneralissime, 
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et a sous lui les marechaux d’Harcourt et de Besons. On 
Fa ainsi regie pour lui oter la haine de conduire en Alle- 
magne une armee elrangere : mais il est cense comman¬ 
der ses propres comme * souverain avec les secours des 
Francois, ses allies ; dans Fesperance dc sc faire appeler 
a F election de Fempereur futur, cet electeur n est point 
encore entre en campagne, et il est toujours demeure a 
Luxembourg, capitale de ses nouveaux fitats. Cependant 
il n’a point recu de lettres de convocation, ni lui, ni 
Felecteur de Cologne, son frere; quelques-uns des elec- 
teurs sont deja a Francfort, les autres se preparent a y 
aller, et l’archiduc lui-meme fait publier qu’il va partir 
de Barcelonne, y laissantM. de Staremberg, commandant 
de son armee, pour aller a Francfort, dans Fesperance 
d’etre elu empereur, et promettant de revenir faire la 
conquete de FEspagne avec une armee imperiale. 

—M. Gaudar, nouveau theologal, s’etoit propose de 
precher dans la cathedrale le jour de FAssomplion : une 
indisposition Fen a empeche. Ce dimanche, 23 aout, il 
vient de faire un excellent sermon contrela vaine gloire 
dans la vertu et les bonnes oeuvres; il a montre par d’ex- 
cellens principes la dependance des creatures sous le 
createur, et principalement dans Foeuvre du salut etdans 
toutes les bonnes oeuvres dont Dieu inspire la pensee, 
donne la volonte et les fait faire. Tout ce discours est 
plein de saint Paul et de saint Augustin, tres-lie et tres- 
suivi, net et intelligible, eloquent et en tres-bons termes, 
avec une morale exacte, entrant en un grand detail, et 
peignant merveilleusement bien. On en a ete tres-eontent. 

—Le 21 et 22 aout, la tranchee a etc ouverte devant 
Bouchain, et depuis il s’est donne plusieurs fois de petits 
combats, les assieges faisant de vigoureuses sorties : les 
troupes aussi de M. de Villars venant souvent aux mains 
avec les ennemis pour se disputer des postes importans, 
les prendre et reprendre les uns sur les autres, et en 
dernier lieu nos troupes se sont conserve un poste qui 
leur donne une libre communication avec la place. 
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M. le cardinal de Noailles, profitant de Foccasion que le 
pere Daniel Ini declaroit le temps fini de sa superiorite 
dans la maison professe des jesuites de Paris, et qu’il lui 
presentoit les lisles de tous les predicateurs et confesseurs 
de cette maison, a juge a propos de ne point continuer 
les pouvoirs de confesser et de precher environ a qua- 
rante ou cinquante d’entre eux, donnant seulement ces 
pouvoirs aux confesseurs des princes, et meme a quel- 
ques-uns d’eux avec limitation1, comme au pere Tellier, 
confesseur du roi, a qui ce cardinal a mis nommement 
Fexception d’absoudre des cas reserves et de confesser les 
religieuses. Cette affaire fait un grand eclat a Paris, dans 
tout le royaume et jusqu'a Rome, car il n’y a qu’onze 
jesuites approuves de leur maison de Saint-Louis deParis. 

—A la fin de ce mois d’aout et au commencement de 
septembre, les troupes du marechal de Villars campees 
pres de Cambray, viennent, par ordre, et avec des offi- 
ciers, faire le fourrage dans tous les villages depuis Cam¬ 
bray jusqu’a Saint-Quentin, Peronne et tout le rivage de 
la Somme, ce qui met tout ce pays dans la desolation, car 
on enleve tous les grains des granges, et, hors de la pre¬ 
sence des officiers, il se fait quantite de vols dans les mai- 
sons particulieres. 

—Ce lundi, 7 de septembre, au chapitre, a ete presente 
le proces-verbal fait par le dernier expert, nomme Fou¬ 
rier, des reparations a faire a l’eglise cathedrale : suivant 
son estimation elles monteront a 4,000 liv., et les frais de 
ce proces-verbal montent a plus de 300 liv. Sernaut ne 
vient plus au chapitre, pour n'etre pas expose au reprc- 
che de tant de frais, dont il esl auteur. 

Dans ce meme chapitre, M.deSaint-Andre, archidiacre, 
depute comme etant en tour, pour faire Foffice a la fete 
solennelle de la Nativite: et ce 8 septembre,Fon n’a com¬ 
mence qua 5 heures precises du matin. L’oceasion est 
qu'on resolut il y a quelque temps au chapitre, qu’aux 
fetes solennelles, quand il iFy a point de procession, prime 
commencera seulement a 9 heures, ce qui donnant un 
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grand intervalle entre matines et la messe, on est porte a 
ne plus dire matines qu’a 5 heures seulement, et non a 
A heures, a ces memes fetes. 

L’on ne parle plus de synode a Meaux : le temps mar¬ 
que dans TOrdo pour le tenir est passe, et M. Feveque de 
Meaux, revenu des eaux depuis plus de huit jours, ne 
vient point a Meaux ni pour cette fete ni pour ses visites 
et confirmation; on ne Fattend plus que pour receyoir 
M. Fintendant Bignon yers le 20 de ce mois. 

On dit que ce prelat ayant son avis a donner sur Faf- 
faire de M. le cardinal de Noailles et des eveques, a ete 
fortement sollicite jpour ce cardinal par Mine la dauphine, 
et neanmoins on croitque ce prelat a ete d’avis que cette 
affaire demeurat comme non avenue, sans reparation de 
part ni d’autre. Et neanmoins les jesuites font repandre 
ces bruits a Paris et dans les provinces, savoir : que Faf- 
faire est jugee en leur faveur, que M. le cardinal de 
Noailles est averti de retirer Fapprobation quTl a donnee 
au Nouveau-Testament du pere Quesnel, et meme de 
condamner ce Nouveau-Testament, etc.Nous verrons 
ce qui en sera. Gependant les jesuites font solliciter de 
toutes parts M. le cardinal de Noailles de leur rendre leurs 
pouvoirs,y emplovantmemeFautorite duroi quiaenvoye 
expres M. le due d’Antin a ce cardinal pour lui demander 
cette grace de sa part, mais ce cardinal s’en est ex¬ 
cuse, disant qu’il conserveroit toute sa vie le respect qiFil 
doit au roi, mais que sa conscience ne lui permettoit pas 
de faire ce qufil demandoit. Nous en saurons peut-etre 
davantage par M. de Meaux, qui vient d’arriver de Paris 
ce jeudi soir, 10 septembre. Ce prelat a eu quelques 
acces de fievre a Paris depuis son retour des eaux de 
Forges, qui ne lui ont point ete favorables mais plulot 
nuisibles. Ce vendredi, 11 septembre, M. de Meaux aGer- 
migny. Ce dimanche, 13 septembre 1711, il n’y a point 
eu de sermon. M. Gaudar, nouveau theologal, m\a dit 
qufil prenoit ce temps de vacations pour se preparer a 
precher le jour de la Toussaint, et le dimanche suivant 
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qui sera la solennite des Reliques.Voila done les vacations 
du theologal de Meaux tout etablies : on laisse vaquer la 
parole de Dieu; le peuple est sans instruction pendant 
deux mois, et un eveque 1’autorise. Quelle conduite! 
C’etoit pourtant dans son institution une partie du sacri¬ 
fice solennel qui ne doit jamais etre interrompu. Le prone 
a garde sa place dans les paroisses aussitot apres Fill van- 
gile, et si dans les cathedrales le sermon a ete mis apres 
midi pour y appeler plus de peuple, il ne fait pas moins 
une partie essentielle de la sanctification du dimanche, 
que Londiminue sans raison, ni necessite. 

—Le roi estde retour de Fontainebleau aVersailles, du 
14 septembre; Ton a depuis su que la garnison de Bou- 
cliain a battu la chamade le 12, et qu’elle est sortie de la 
place le 14, sans avoir pu obtenir aueune condition favo¬ 
rable quefexercice seulement de la religion catholique, 
les officiers et soldats, tous, sans exception, faits prison- 
niers de guerre. 

—Ce samedi, 19 septembre 1711, M. de Meaux est a 
Meaux pour regler Fimposition de la part que ce diocese 
porte des huit millions aceordes au roi par la derniere 
assemblee du clerge, qui va a onze mille livres par an 
pendant dix-sept ans, avefc faculte aux particuliers de ra- 
cheter leur cote, en payant neuf annees et un quart de 
leur dite cote. 

—Ce dimanche 20, M. de Meaux est parti pour alter 
coucher a Versailles, mande, dit-on, par monseigneur le 
dauphin; et Ton ne doute point que ce ne soit pour Faf- 
faire des eveques avec M. le cardinal de Noailles : il doit 
revenir dans huit jours, dit-on. 

—Ce mercredi 23 septembre 1711, au chapitre, relec- 
tiu'e a ete faite de la delivrance de la maison canoniale de 
feu M. Leger, ancien chancelier et chanoine, en faveur 
de M. Cosset, chanoine, pour sa vie canoniale, aux clauses 
et conditions ordinaires, et encore pour la somme de 
trois cents livres unefois payee au profit des heritiers : la 
delivrance faite vendredi, 18 septembre 1711. 
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—Cejeudi, 24 septembre 1711, M. Bignon, intendant 
de Paris, arrive a Meaux pour le departement de stailles et 
loge a l’eveche en Fabsence de monseigneur Feveque de 
Meaux. Ce jeudi 24, ce magistrat est parti'pour Coulom- 
miers, laissant de grandes plaintes de Faugmentation des 
tailles. 

—Vendredi, 25 septembre 1711, adjudication faite en 
justice du bail au rabais des reparations de Feglise a la 
somnie de 3,000 liv. et autres charges portees pour le 
bail au profit de M. Villard, architecte de Paris, et actuel- 
lenient Fon commence a travailler a ces reparations par 
la couverture de Feglise et autres ouvrages auxquels le 
temps meme est fort favorable, aussi bien que pour les 
vignes. Cet architecte convient qu’il fera toutes les repa¬ 
rations de Feglise pour 2,000 liv. et qu’il espere y gagner 
1,000 liv. 

—Mardi, 6 octobre 1711, j’ai ete voir a Fresnes madame 
la procureuse generate d’Aguesseau, que j’ai trouvee 
tres-bien retablie de sa petite verole, qu’elle a eue a Paris 
en grande quantile, et dont elle a ete en grand peril. 
M. le procureur general m’a requ avec honneur et bien 
regale a diner. Dans ce temps est venu un homme de la 
part de monseigneur Feveque de Meaux, disant que ce 
prelat dinoit a Claye, el qu’il s’en alloit couqher a Germi- 
gny. Grand compliment sur la sante de madame la pro¬ 
cureuse generate; j’ai recu bien des amities de cette 
dame et de ses fils, avec qui j’ai fait grande connois- 
sancc. , \ . 

—A mon arrivee de Fresnes, je frouvai ici bier moil 
lieveu Lebrethon, chanoine de Peronne, et son frere, 
revenant du seminaire de JN'oyon, fait sous-diacre le 
samedi, 19 septembre, a la dernierc ordination; et ce 
mercredi matin, nous sommes tous trois alles a Jouarre, 
voir Mme Anne-Marguerite de Rohan, abbesse, pour la 
remercier de la cure de Saint-Cbrist, pres de Pefoniie, 
qu’elle a donnee au jeune Antoine-Franf.ois Lebrethon, 
le samedi, veille de la Pentecote, 23 mill l /H. 
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—Le dimanche de la Pentecote, 24 mai, j’envoyai a 
Noyon Facte de nomination avec une lettre de civilite an 
superieur du seminaire, marquant une grande soumis- 
sion envers M.Teveque de Noyon, et pressant neanmoins 
pour obtenir des provisions de cette cure en faveur du 
jeune homme qui n’avoit point de titre et qui avoit besoin 
de celui-ci pour etre eleve au sous-diaconat. M. Feveque 
de Noyon fit ecrire dans son registre son acte de colla¬ 
tion sur cette presentation en faveur d’Antoine-Francois 
Lebrethon, en date du 25 juin suivant; et il me fit reponse 
par mon valet, me mandant qu'il avoit pris date pour 
empecher la prevention de cour de Rome, qu'il avoit 
peine de donner une cure a un jeune homme qui n’etoit 
pas meme sous-diacre, et qu’il se cliargeoit de lui donner 
un titre. Cette lettre me fit aussitot monter a cheval. 
Fallai a Soissons prendre des lettres de recommandation 
de M. d’Ormesson, intendant, pour M. Feveque de Noyon, 
et le samedi, 30*mai, j’arrivai a Noyon. Le dimanche 
31 mai, fete de la Sainte-Trinite, je vis M. Feveque de 
Noyon, que je pressai vivement de finir cette affaire, en 
donnant sa collation au jeune Lebrethon et lui permet- 
tant de prendre possession, que Mme Fabbesse de Jouarre 
nf envovoit expres lui faire cette tres-humble priere, et 
M. l’intendant de Soissons le lui demandoit par sa lettre. 
II me promit Fun et Fautre, et j’appris sous main que la 
grace etoit deja accordee dans le registre, et que le defaut 
de Fordre de sous-diacre faisoit toute la peine du prelat; 
ce qui me fit juger que, sans le presser davantage, il le 
falloitlaisser agir naturellement. Ainsi, le lundi, ler juin, 
je revins de Noyon coucher a Meaux en un seul jour, et 
cette affaire s’est enfin conclue heureusement, en atten¬ 
dant avec patience que le jeune homme fut fait sous- 
diacre, coinme il est arrive a la derniere ordination, ou 
il a ete fait sous-diacre sous le titre de la cure de Sainte- 
Julie de Saint-Christ, et dont il a pris possession le 23 sep- 
tembre 1711. M“e de Jouarre a temoigne une grande 
satisfaction de cette heureuse fin, et elle a recu tres-favo- 
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rablement mes neveux. Ce delai a fait de l’eclat a Noyon 
et au pays, mais la conclusion nous a fait honneur; Dieu 
on soit loue! Ce samedi, 10 septembre 1711, les Lebrethon 
sont partis de Meaux pour Noyon, ou ils yont les deux 
freres ensemble faire leurs remerciemens a M. Fexeque 
de Noyon et a ses officiers. Ils ont ce bonheiir, que dans 
Fordre des fourrages, Saint-Christ a ete epargne; ainsi 
ils ont trouxe la grange pleine de grains. 

—Du 6 octobre 1711, M. Fexeque de Meaux est a Ger- 
migny. Dimanche 11, il est venu a Meaux apres midi 
pour tenir le bureau de FHotel-Dieu, ou M. Durand, pro- 
cureur, a ete elu receveur. II est retourne couclier a 
Germigny, ou il est axec sa maison seulement. 

Ce prelat, xenant de Paris, n’a apporte aucune nouxelle 
de Faffaire de M. le cardinal de Noailles et des exeques, et 
on dit de toutes parts qu’il n’y a rien de conclu sur cela. 
Les jesuites de la maison professe demeurent toujours 
sans pouxoirs; il court, dit-on, bien des ecrits a Paris sur 
toutes ces choses, ce qui ne sert qu’a entretenir Fesprit 
de parti. L’on assure que M. le cardinal de Noailles exige 
que les exeques expliqueront leurs mandemens et qu’ils 
lui feront reparation. 

—L’onafait a Meaux de tres-bellesxendanges; on ecrit 
la meme cliose de toute la Champagne et de la Bourgo¬ 
gne, et il y a partout une grande abondance de yin, qui 
diminue de prix considerablement, et qui se trouxe fort 
bon et de garde. 

MM. les commissaires du brexiaire disent que leur tra- 
xail est achexe du commencement d'oetobre 1711 et en 
etat d’etre imprime. Frederic Alart, imprjmeur et libraire, 
ctabli en cette xille, est charge de cet ouxrage pour son 
compte, moyennant 3,B00 lix. de gratification que le 
clerge de Meaux lui donne a differens termes. Il a fait 
xenir de Paris quatre garcons imprimeurs : ils ont com¬ 
mence par le psautier dans la seconde semaine du mois 
d’oetobre, xers le 12 ou le 13, et dans cette troisieme 
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semaine, ce 20 octobre, j’apprends que la premiere feuille 
est tiree bonne. 

Ayant appris, des le mois de septembre, que ce travail 
etoit pret pour Fimpression, ,fai fait un memoire touchant 
la lecture de FEcriture sainte dans Feglise, pour faire voir 
rimportance de la lire tout entiere dans un an, suivant 
la tradition constante, et surtout pour demontrer qiFil 
n’est pas permis de la tronquer et nrutiler, ni d’y faire 
des retrancliemens ou coupures. Cet ecrit s’est trouve 
pret des le mois de septembre, que M. Feveque de Meaux 
devoit revenir a Meaux. M. de Saint-Andre Fa vu et Fa 
fait voir aux eommissaires du breviaire; ils n’en ont 
tenu aucun compte et ont dil qu’ils suivroient dans leurs 
retrancliemens les exemples de Cluny et de Sens, et ils 
n'ont point porte plus loin le memoire qui me fut aussitot 
rendu. 

Fai cru depuis devoir en parler a M. Gaudar, nouveau 
theologal, et meme lui donner mon ecrit a lire. 11 est 
entre dans toutes mes raisons, trouvant Fecrit tres-bon, 
et il a meme voulu le communiquer a M. Chevallier, 
archidiacre et grand vicaire, qui, de son cote, touche de 
ce memoire, s’est charge de savoir des eommissaires 
memes en quoi consistent leurs retrancliemens et jus- 
qu’ou ils les portent. Quelques-uns d’eux en ont depuis 
parle a M. Gaudar, theologal, pour en avoir son avis, se 
plaignant a lui que tout passoit au desir de M. Treuve, 
sans un plus grand examen. Ainsi ce memoire a fait en 
dernier lieu un peu plus depression, et peut-etre y pen- 
sera-t-on davantuge ; e’est ce qu’il faudra suivre. 

—Ce 21 octobre 1711, M. et Mme Bossuet et M. Fabbe 
Bossuet ont passe par ici a midi allant coucher a Jouarre, 
et de la a Congy, chez M. de Chasot, pour revenir par 
Soissons et par Ivor a Paris. Bien des amities, grand con- 
lours de monde pour les voir a leur diner. 

—On lit dans la Gazette de France, du 17 octobre 1711, 
article de Borne, que le 1G septembre, le pape donna part 
aux cardinaux de Favis qu’il avoit recu de la mort du 
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cardinal de Tournon, legal dans Fempire de la Chine, qui 
etoit decede a Macao, le 18 juin 1710, et$. S. en a temoi- 
gne une grande douleur. 

L’on attribue cette mort aux mauvais traitemens que 
les jesuites ont fails a c& cardinal, ne craignant rien tant 
que le temoignage d’un homme de poids. Shis Favoient 
laisse vivre el revenir a Rome dire des nouvelles de la 
doctrine el de la conduite de ces peres a la Chine, c’eut 
ete un ternoin de plus avec M. Maigrot, eveque de Conon, 
dont Dieu a permis le retour en France el a Rome avec 
d’amples instructions sur ce sujet. 

M. Feveque de xMeaux est a Germigny tout occupe dTin 
nouveau travail pour repondre a des remarques faites en 
faveur de la doctrine du pere Juenin, et fort repandues a 
Paris, contre le mandement de ce prelat sur le janse- 
nisme. Ces remarques sont tres-seches, et elles regardent 
seulement la seconde partie du mandement ou la theolo- 
gie du pere Juenin est condamnee. 

—L’archiduc, parti de Barcelonne le 27 septembre 1711, 
arrive a Genes le 12 octobre et a Milan le 13, ou il est 
reste, a ete elu empereur a Francfort le 12 octobre par 
les electeurs de Treves et de Mayence et par Feleeteur 
palatin, presens, et par les ambassadeurs des electeurs 
de Saxe, de Brandebourg, et du duc de Hanovre, absens, 
sans aucun egard pour les protestations de nullite des 
electeurs de Cologne et de Baviere. Tel est Particle de 
Paris, dans la Gazette de France du 24 octobre 1711, pour 
Felection de Fempereur. 

—Ce 26 octobre 1711, on rapporte de Germigny que 
M. Feveque de Meaux a fait la replique au pere Juenin, 
et qu’il se propose de la faire imprimer jncessamment, 
avec les remarques mernes de ce pere a cote. 

Ce prelat a dit que le roi demande au papa une censure 
du Nouveau Testament du pere Quesnel dans les formes, 
laquelie puisse etre recue en France suivant les lois du 
royaumc, et qu^elle y puisse etre publiee avec autorite. 
On fait aussi dire a ce prelat que ceux qui cut fait impri- 

23 
T. IV. 
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mer Tecrit qui a pour litre : Justification des reflexions 
morales, etc., ont eu grand tort. On pourroit lui deman- 
der si c’est a cause de la doctrine qu’il contient; et on est 
bien assure qu’il n’oseroit blaraer cette doctrine en elle- 
meme, parce qu'elle est tres-orthodoxe, etant toute tiree 
de la parole de Dieu, des conciles et de saint Augustin. 
A-t-on tort de publier une telle doctrine, en ce temps oil 
les eveques, dans leurs mandemens, et meme M. de Bissy, 
dans son Ordonnance contre le jansenisme, emploient 
toute leur autorite pour affoiblir cette doctrine et pour 
fortifier au contraire celle de Molina et des jesuites? Si 
done on a eu tort, au sens de ces messieurs, de publier 
l’ecrit de feu M. Bossuet, ce ne sauroit etre qu’a cause 
que e'est un puissant temoignage de la tradition et de la 
doctrine apostolique sur la Grace qui deplait aux moli- 
nistes, parce que e'est une puissante barriere capable 
d’arreter le progres de leurs nouveautes et de leurs dan- 
gereux affoiblissemens dans la matiere de la grace du 
Sauveur; et neanmoins ces prelats se donnent pour les 
defenseurs de la foi de TEglise et des traditions apostoli- 
ques. Mais le monde n'en est point la dupe, et personne 
ne croit qu’ils soient tels, en cherchant a faire leur cour 
aux jesuites par l’atfoiblissement meme de Vancienne doc¬ 
trine K 

Je ne m’etonne plus de ce discours de ce prelat, car 
j’apprends qu'il a a Germigny, dans sa compagnie, le 
pere Lempereur, jesuite, qu’il a fait venir de Paris expres 
et qui est depuis huit jours a Germigny. II faut bien tenir 
des discours agreables a ces perfes et qui puissent etre 
reportes a Paris. Le pere Doucin, jesuite, ne parait plus a 
Meaux. L’abbe Boisot y est souvent venu cette annee, et 
il a fait du sejour a Germigny, mais il n’y amene plus son 

i Oa doit remarquer tout ce que dit l’abbe Le Dieu de ce livre de 
Bossuet, et on peut le comparer avec ce que nous en avons dit ft la 
fin du premier volume de cette publication; on se convaincra ainsi de 
la verite de tout ce que nous avons alfirine. 
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pere Doucin. II faut done bien qu’un autre jesuite prenne 
sa place. Le Doucin venoit pour YOrdonnance du prelat 
contre le jansenisme et contre le pere Juenin; et le 
pere Lempereur vient au moment que la replique au pere 
Juenin est faite. II faut bien qu’un jesuite s’assure des 
principes et de la doctrine d’un eveque a eux. L’on ne 
doute point que ce ne soit la l’occasion du voyage et du 
sejour du pere Lempereur. Le pere meme vouloit retour- 
ner a Paris avant la Toussaint; il a ete retenu pour exa¬ 
miner a loisir la replique. M. de Meaux arrive de Germi- 
gny, ce 31 octobre 1711, pour les premieres vepres de la 
Toussaint, avec son jesuite, et il faut que tout le monde le 
voie a ses cotes. 

—Hier, 30 octobre 1711, au chapitre, il fut arrete que, 
conformement au calendrier du Missel et a TOrdo, on fera, 
dans la cathedrale, la fete de la Toussaint solennclle scu- 
lement; que, pour cette raison, on ne dira Gloria patri 
qu’au troisieme repons de chaque nocturne, et qu’il n’y 
aura plus le Responsorium in navi' comme aux annuels, 
et lequel est chante par quatre chanoines en chappes; 
mais aujourd’hui 31, M. Morin, chantre, a encore obtenu 
de M. l’eveque de Meaux que les matines de la Toussaint 
commenceront seulement a 5 heures du matin et non 
a 4 heures, comme les annuels; mais, suivant la der- 
niere resolution du chapitre de mettre tous les solen- 
nels a 5 heures, e’est une reforme bien commode, car 
il n’y aura que Paques a 4 heures, attendu que Noel se 
dit a 4 heures avant minuit et que la Pentecote, saint 
Etienne et l’Assomption se disent la veille apres midi. 

M. Gaudar, nouveau theologal, a preche le jour de la 
Toussaint, et il a fait un bon sermon de la beatitude. 11 a 
ete oblige d’y parler de la grace suffisante pour en expli- 
quer la doctrine en bon thomiste, comme il a fait, et faire 
cette reparation publique aux graces sullisautes, en leur 
dormant un bon sens, au lieu que le sieur Halot, vicaire 

1 Repons clianle dans la nef. 
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de la Ferte-sous-Jouarre, prechant dans Saint-Etienne le 
jour de la Nativite de la sainte Vierge, avoit dit tout cru 
que c’etoit des graces imaginaires; ce qui avoit ete releve 
et porte aux oreilles du prelat, lequel, dans son zele impe- 
tueux pour le molinisme, vouloit, avec sa maniere tou- 
jours brusque et precipitee, ecraser tout d’un coup ce 
pauvre vicaire pour sauver Fhonneur des graces suffi- 
santes. On Fa adouci enlui persuadant que M. le theologal 
raccomraoderoit tout dans son sermon de la Toussaint, ce 
qu’il a sagement fait^ et non sans eloge du gros mande- 
ment de 000 pages, a la'face meme du prelat, son auteur, 
mais modestement et sans lui adresser la parole. Au reste, 
voila les graces suffisantes prechees publiquement a 
Meaux en presence de Feveque, Fordonnant ainsi. Et voila 
comment les jesuites s’autorisent partout petit a petit, et 
repandent insensiblement leur doctrine par la connivence 
meme des prelats. Le pere Lempereur, jesuite, etoit pre¬ 
sent a ce sermon, et peut-etre a-t-il ete retenu a Meaux 
dans ce dessein de lui faire entendre le panegyrique des 
graces suffisantes, car il est parti pour Paris, et des lundi, 
2 novembre, par le carrosse de Meaux \ 

>—M. Feveque de Meaux est aussi parti ce mercredi ma¬ 
tin, A novembre, avec toute sa cour, pour aller coucher 

i La grace suffisante, au sens des jesuites, est celle que Fhomme 

rend efficace par l’adhesion libre de sa volonte; 1’efficacite de la 

grace a ainsi pour cause la volonte de Fhomme : c’est le molinisme 

ou le semi-pelagianisme. La grace sufTisante, dans le sens des tho- 

mistes modernes, est celle avec laquelle Fhomme ne fait jamais le 

bien, et qui differe essentiellement de la griice efficace, laquelle n’a 

d’efticacite que par la volonte de Dieu, Les anciens thomistes ne 

connaissaienl pas ie lerme de grace suflisanle. Les modernes Font 

admis afin dene point passerpourjanscnistes; maisils rejet^renttou- 

jours la chose. L’ecole de Port-Royal admettait avec saint Augustin des 

graces excitantes qui disposent Fhomme au bien el aident sa volonte, 

et desgrSces efficaces qui le lui font operer en lui rendant, pour le 

ben , sa liberie que le peche avait faite son esclave. 
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a Paris; et Ton ne doute point cpie ce ne soit pour etre 
present a Fimpression de sa replique an pere Juenin. 

—M. Frangois Chardon, procureur de la cour, qui a 
occupe pour le chapitre dans l’affaire des reparations, est 
aMeaux eta fait presenter ce vendredi, 6 noxembre, son 
memoire au chapitre de ses debourses et frais a demander 
pour plusieurs affaires depuis cinqans; mais il monte en 
particulier a la somme de 928 liv. pour l’affaire seule des 
reparations contre MM. Bossuet. Sur quoi on a ordonne 
qu'il lui sera paye 500 liv. comptant, et le reste dans les 
termes qu’on prendra avec lui, en Fexhortant de moderer 
son memoire, attendu que le chapitre n’ayant point obtenu 
les depens, le procureur employe par ce chapitre doit les 
repeter sur le chapitre ineme avec moderation. Ce lundi 
done, 9 noxembre 1711, on a su au chapitre que la somme 
de 500 liv. avoit ete payee a ce procureur, qifil avoit 
relache 128 liv. sur le restant. Yoila Felfet des proces et 
des meilleurs proces des chapitres, qui est de les con- 
sommer en frais; ici done non-seulement on a fait une 
depense excessive, mais il se trouve qu’au fond on paie 
encore , les reparations; et puis plaidez. Mais e’est une 
occupation de ehanoines, e’est-a-dire de gens oisifs qui ne 
se remuent que pour un ohjel, qui ne leur coute rien en 
particulier. 

—Depuis pres de trois semaines, les pluies sont fre- 
quenteset ahondantes; il n’a pas laisse de venir des xins de 
Champagne a la foire de Saint-Martin, mais non en aussi 
grandequantitequ’onesperoitjiln’ya pointeu devinsfins 
ni de xins gris, mais seulementdes xins blancs de Chatil- 
lon-sur-Marne et d’alentour, vendus 80 ou 90 liv. la queue 
la plus chere. Les vins rouges tendres des environs de la 
riviere de Marne ont valu 50 el 00 liv. la queue; les gros 
vins et les vins tries de Quincy 40 liv.; les xins de Brie 
communs 30 et 32 liv. Tout a ete vendu, parce que tous 
les cabaretiers manquent de vins, aussi bien que les com- 
munautes et les particuliers. 

Le hie a diminue de prix et n’a pas passe 12 liv. le 
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meilleur, y en ayant bien au-dessous. L/avoine a monte 
jusqu’a 30 et 32 liv. le minot; tout cela ne fait point 
encore de regie, parce que le mauvais temps et la riviere 
debordee, rendant les chemins impraticables et la navi¬ 
gation difficile, ont empeche l’abondance. 

—Yendredi, 27 novembre 1711, un carme de la place 
Maubert s’est presente pour precher FA vent dans la ca- 
thedrale avec la mission de M. Feveque de Meaux, disant 
que ce prelat, par toutes ses vertus et ses merites, est 
entre dans la parfaite confiance du roi, et que tous les 
jours il y entre encore plus avant. Est-il bien informe? 
,Fen doute. 

Au meme chapitre, il a ete resolu que matines se 
diront a cinq lieures du matin, dimanche prochain, pre¬ 
mier dimanche de FA vent, suivant ce qui se fit a la der- 
niere fete de Tous les Saints, au lieu quel’ancien usage 
etoit de les commencer a A heures precises, a cause du 
premier repons de matines, qui est tres-long et de mau¬ 
vais gout. 

Toute cette premiere semaine de l’Avent, le carme a 
preche a 8 heures du matin; il le fait d’une maniere 
fort commune et d’un ton de petite voix fort endor- 
mante. 

—Yendredi A decembre 1711, au chapitre, rien. 
—Ce samedi, 5 decembre, issue de la grand’messe a 

Fassemblee extraordinaire, a ete levee la table du choeur 
pour la fete de la Conception, laquelle avoit ete oubliee 
hier par M. le chantre. Et dans cette assemblee j’ai ete 
nomme comme etant en tour pour faire Foffice de la fete 
solennelle de la Conception. 

Il nous est venu de Paris un arret du conseil d’Etat, le 
roi-y etant, donne a Marly le 11 novembre 1711, par le- 
quel, pour certaines grandes et sages considerations, il 
est defendu a tous imprimeurs et libraires, de plus im- 
primer, vendre et debiter le Nouveau Testament en fran- 
Qois, avec des reflexions morales, etc..., c’est-a-dire le 
Nouveau Testament du pere Pasquier Quesncl. On dit a 
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ce sujet que M. le cardinal de Noailles a ete sollicite de la 
part du roi, par M. le cure de Saint-Sulpice de Paris, d’a- 
bandonner ce Nouveau-Testament, d’en retirer son appro¬ 
bation, et meme de le condamner, et de rendre aux 
jesuites de Saint-Louis leurs pouvoirs; et qu’ayant tout 
refuse, disant que sa conscience ne le lui permet point, 
le roi a fait faire l’arret ci-dessus dans son conseil, disant 
que sa conscience l’engageoit a supprimer ce livre, contre 
Favisde M. dePont-Chartrain, chancelier de France, et de 
M. d’Aguesseau, procureur general, disant Fun et Fautre 
que c’etoit agir contre les interets du roi et de sa cou- 
ronne, en approuvant ainsi tacitement la condamnation 
de ce livre, faite a Rome par un bref qui est contre la 
liberte de FEglise gallicane; a quoi on dit que le roi a 
repondu que sa conscience lui est plus chere que sa cou- 
ronne. On ne doute point que tout ce manege ne soit joue 
par le pere Tellier, confesseur du-roi, qui se vante 
d’obtenir de Rome une bulle dans les formes contre le 
Nouveau Testament du pere Quesnel, et pour y parvenir, 
il se servira de cet arret qui fait voir la disposition du roi 
a recevoir la bulle et a la faire recevoir par tous les eve- 
ques, et publier par tout le royaume. Mais on ne croit pas 
qu’il obtienne de bulle, le pape n’etant pas content de la 
maniere dont les eveques ont recu sa derniere bulle 
contre le jansenisme, en se declarant juges avec le pape 
de la doctrine condamnee1. Au reste, on croit commune- 
ment que M. Feveque de Meaux aura ete d’avis de l’arret 
du conseil contre le Nouveau Testament du pere Quesnel, 
car il affecte fort de dire que ce livre ne vaut rien, et 
qu’il est incorrigible. On ajoute neanmoins qu’il a pro- 
mis a M. le cardinal de Noailles de ne point faire de man- 
dement pour condamner ce livre nommement dans son 
diocese. On croit aussi que les jesuites, n’ayant pu obte- 

i Le p&re Tellier obiint cette bulle l’aide de mille intrigues, 

dont on peut voir le detail dans le t. XI de notre Histoirc de I’Eglise 

de France. 
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nir de Rome une bulle en forme contre ce Nouveau Tes¬ 
tament, ont pris le parti de barret du conseil pour le sup- 
primer en France. 

M. le cardinal de Noailles ne laisse pas avec cela de 
paraitre en public, d’aller meme a Versailles a l’audience 
du roi, de donner lui-meme ses audiences a Paris, et de 
faire toules ses fonctions episcopates. M. le due de Noail¬ 
les, son neveu, revenu nouvellement d’Espagne, parait a 
la cour depuis peu, et dans la meme union avec le cardi¬ 
nal son oncle. 

Le roi et la reine d’Espagne sont arrives a Madrid le 
15 novembre avec le prince des Asturies, oil ils ont ete 
recus avec une grande demonstration de joie. 

—Le 10 novembre, Farchiduc est parti de Milan pour 
aller a Inspruck, capitale duTyrol, recevoir les hommages 
de ses sujets de ce comte. II a recu a Milan les ambassa- 
des de tous les princes et republiques d’ltalie. Le pape 
memelui a envoye le cardinal imperial, legat alalere, en 
grande pompe dans Milan. Les Veniliens et les Genois 
ont reconnu Farchiduc roi d’Espagne, et le roi a donne 
ordre en meme temps a tous les vaisseaux francois de 
courir sur les vaisseaux venitiens et genois. 

—15decembre 1711, la pluie abondante a ete presque 
continuelle depuis la fin meme du mois de septembre, ce 
qui a empeche les laboureurs d’ensemencer bien des terres 
qui sont vacantes, et oil l’on ne pourra plus mettre que de 
Forge ou de Favoine au printemps. Ce qui entretient le 
ble a 12, 13, 14 et quelquefois jusqu’a 15 liv. comme il 
est arrive en quelques marches. L’avoine passe toujours 
30 et 32 sous leminot, et quelquefois elle a ete a 35 sous. 
Les vins haussent un peu, il en est venu de bon d’Ai' a 
35 liv. la demi-queuedeChampagne. D’ailleurs les vivres 
sont chers. 

—M. Feveque de Meaux est arrive ici vendredi soir, 
18 decembre 1711. Samedi, 19, il a fait une ordination 
nombreuse; dimanebe il a assiste a Feglise. Jusqu’a ce 
mercredi, 23, Foil ne dit rien du tout de Fimpression de 



DECEMBRE 1711. 361 

sa replique a la reponse dupere Juenin; mais on annonce 
son depart dans ces fetes memes, tant sa presence est 
necessaire a la cour et a Paris. 

—Ce mercredi, 23 decembre 1711, au chapitre, resolu 
que saint Etienne, du26 decembre, etant solennel rnajeur, 
et non plus annuel, il ne sera plus chanle de repons dans 
lanef, ni fait de processions, mais qiFon ira seulement a 
I’Ave Regina avant la messe, et quJa matines Fon dira 
seulement Gloria Palri au troisieme repons de chaque 
nocturne comme aux autres solennels, et que Ton com- 
meneera matines a 5 heures seulement, comme aux so¬ 
lennels. 

—M. Feveque de Meaux a officie aux premieres vepres 
de Noel, mais non a matines, et il a seulement assiste a 
la messe de minuit; M. le doyen a tout fait a sa place. Ce 
prelat a pontifie a tout le reste de Foffice du jour de Noel; 
ses freres Fabbe et le chevalier sont ici. Toute cette cour 
est repartie pour Paris mardi, 28 decembre 1711. 

—IFempereur, arrive a Inspruck le 29 novembre 1711, 
en devoit partir le i decembre pour aller a Francfort par 
Augsbourg. Il amasse partout de grandes sommes d’ar- 
gent qu'il fait administrer avec epargne pour les faire 
servir aux frais de la guerre, plutot qu’en depenses inu¬ 
tiles pour son couronnement et autres vaines ostentations. 

—Le 14 decembre 1711, l’empereur arriva a Ascliaf- 
fembourg, et le 18 il fit son entree a Francfort, ou le 
couronnement se doit faire le 23, un grand nombre de 
princes allemands presens. Le prince Eugene de Savoie 
avoit joint Fempereur a Inspruck, d’ou il est aussitot 
parti pour La Haye avec les ordres de Fempereur. Le 
couronnement s’est fait le 22 decembre a Francfort en 
grande magnificence. 

Depuis pres de trois mois il court des bruits d’une ne- 
gociation de paix entre ia France et l’Angleterre. Les ga¬ 
zettes de Hollande en out souvent parle, et on a meme 
dit que Fempereur seul s’y opposoit de toutes ses forces, 
ayanl envoye exj)res le prince Eugene a La Haye pour 
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gagner les ministres des princes contre la paix. Cepen- 
dant la Gazette de France meme, de samedi, 2 janvier 
1713, assure que la reine Anne a propose la paix elle- 
meine dans son parlement assemble a Londres , le 18 
decembre 1711, et que Favis des seigneurs, plus fort de six 
voix, a ete d'ecouter les propositions de paix, a condition 
que FEspagne et les Indes seront donnees a la maison 
d’Autriche; mais il y a eu des oppositions a cette condi¬ 
tion. On ajoute que Favis des Communes, plus fort de 
cent cinquante voix, a ete pour la paix. C’est la reine 
Anne qui a tout Fhonneur des avances qui se font pour 
ce sujet: elle y a fait entrer les Hollandois; elle a nomme 
la ville d'Utrecht pour le lieu des conferences et fixe au 
12 janvier 1712 Fouverture des conferences de la paix ; 
ses plenipotentiaires sont aussi nommes et prets a partir. 
Le roi a aussi declare ses plenipotentiaires : le marechal 
d’Uxelles, Fabbe de Polignac et le comte Menage, qui est 
un celebre negotiant de Rouen, depute de cette province 
a la chambre du commerce de Paris, qui a ete a Londres 
preparer les esprits sous main, et qui a eu le bonheur de 
gagner la reine meme. Nos plenipotentiaires partent ac- 
tuellement; ils sont partis de Paris le 6, le 7 janvier et 
jours suivans; ceux d’Angleterre sont aussi partis. Le 
roi d’Espagne en a aussi nomme qui doivent aller a 
Utrecht pour ce dessein. 

—Les pluies ont continue tout le mois de decembre, et 
il n’a fait froid que le jour meme de Noel, a cause d'un 
grand brouillard. Depuis quelques jours le temps 
est sec, et il tombe un peu de neige dont une partie se 
fond. 

1712 

Ce 5 janvier 1712 , il tombe encore un peu de neige 
qui porte; il commence a geler dans les rues et dans les 
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maisons; ce 6, le vent est tout a fait au nord et la gelee 
augmente; ce 7, la gelee est forte, la riviere charrie, tous 

. les fosses sont pris, Fair est saisissant, encore de la neige 
les jours suivans; ce 10 janvier, elle fond; 11 et 12jan- 
vier, degel avec pluies et neiges fondues; grandes pluies 
jusqu'au 15 janvier. 

—La Gazette de France, du samedi, 9 janvier 1712, dit 
que M. de Mesmes, president a mortier, a ete nomme par 
le roi premier president du Parlement de Paris, sur la 
demission volontaire de M. Le Pelletier. Le bruit court 
que M. de Villeneuve, fils aine de M. Le Pelletier, etdeja 
conseiller au Parlement, aura la charge de president a 
mortier de M. de Mesmes, etqu’il epouseraMlle de Mesmes, 
sa fille; mais les ereanciers du premier president se re- 
muent. 

—18 janvier, la gelee reprend fortement et continue 
ce 19, aussi ce 20 et 21, mais ce 22 apres-midi le vent se 
tourne au midi, le temps s’adoucit, et il tombe une petite 
pluie; les jours suivans il est venu un temps sec et une 
gelee mediocre qui dure encore ce 28 janvier avec un 
beau soleil, et encore ce 31. 

—La Gazettcde France du 30 janvier 1712 dit, dansles 
nouvelles deLondres, que milord Marlborough est disgra- 
cie, et nomme ceux a qui toutes ses charges, dont il a ete 
depouille, ont ete donnees; ses parens et amis ont eu le 
meme sort. 

—Ce lundi, ler fevrier, M. Pidoux, doyen, depute 
comme etant en tour pour l’office solennel de la Purifi¬ 
cation ; et sur la lettre de cachet duroi, ecrite a Marly, le 
21 janvier 1712, parlaquelle le roi demande des prieres 
pour le succes des conferences de la paix commencees a 
Utrecht, a ete regie qu’aujourd’hui, issue de vepres l’an- 
tienne de demain sera ehantee pour donner demain le 
temps de faire les prieres de la paix, a savoir, que le 
Saint-Sacrement sera expose au grand autel au commen¬ 
cement de la rnesse du chceur, qifa Fissue de sexte on 
dira des messes basses devant le Saint-Sacrement jusqu’a 



364 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

midi, et qu’a Tissue des vepres, toutes les communautes 
et paroisses mandees, se fera dans Teglise la procession 
du Sainl-Sacrement et trois stations aux autels de la 
Vierge, de saint Etienne, et de saint Sebastien, avec 
prieres au Saint-Sacrement, a la sainte Vierge, et pour la 
remission des peches, et pour la paix; et apres la rentree 
dans le choeur sera donnee la benediction au grand autel, 
toutes les communautes et paroisses demeurant dans la 
nef en deux files, suivant leurs rangs accoutumes, et tous 
les dimanches jusqu’a la Passion, issue de complies, sera 
fait a saint Etienne, un salut et prieres pour la paix avec 
benediction du Saint-Sacrement dans le saint ciboire, sans 
exposition, et sans autres prieres aux eglises de la ville. 

—Ce 7 fevrier 1712, le temps est tout a fait pluvieux et 
a ete tel depuis le commencement de ce mois; il a conti¬ 
nue de meme jusqu’au 20 fevrier, et alors il est devenu 
sec et froid jusqu’au ler mars. 

—La Gazette de France d’hier assure que le comte de 
Zinzendorf, premier plenipotentiaire de l’empereur, est 
arrive a Utrecht le 21 janvier 1712, pour assister aux con¬ 
ferences de la paix avec d’avitres plenipotentiaires des 
princes, electeurs, et autres allies d’Allemagne. Tous les 
plenipotentiaires des allies sont alles a Utrecht: on y tient 
les assemblies generates le mercredi et le samedi de cha- 
que semaine, et les plenipotentiaires des allies en tiennent 
entre eux le lundi et le jeudi. L’empereur est arrive a 
Vienne le 27 janvier 1712, apres avoir passe dans sesEtats 
hereditaires. . 

—La Gazette de France du samedi 20 fevrier 1712 dit 
que Mme la dauphine, Marie-Adelaide de Savoie, mourut 
a Versailles, le 12 de ce mois, en sa vingt-sixieme annee, 
apres avoir recu tous les sacremens avec de grands sen- 
timens de piete, et que Mgr le dauphin, Louis de France, 
dit auparavant due de Bourgogne, mourut a Marly le 18. 
Ce prince etoit d une piete solide, d’un esprit superieur, 
orne de toute sorte de connoissances, d’une capacite 
extraordinaire pour les alfaires; humain, charitable. 
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et uniquement applique a tous ses devoirs, ce qui le fait 
universellement regretter. II etoit dans la trentieme annee 
de son age, etant ne le 6 aout 1682. II a ete porte a Saint- 
Denis, dans le meme chariot avec Mme la dauphine, le 23 
ou 24 fevrier 1712, avec la pompe funebre ordinaire. 

Louis, dauphin de France, dit auparavant due de Bre¬ 
tagne, fils de Mgr Louis, dauphin, dernier mort, est mort 
lui-meme a Versailles, le 8 mars 1712, age de six ans, 
etant ne le. 

La Gazette de France du samedi, 12 mars; dit simple- 
ment que ce prince mourut le 8 mars , 11 heures du 
soir, apres quatre jours de maladie : porte a Saint-Denis 
sans pompe. 

Cette gazette avoue que les ennemis se sont avances 
jusqu’aux portes d’Arras; qu'ils ont mis le feu a plu- 
sieurs maisons d’un faubourg etjete des bombes dans la 
ville, rnais qu’ayant ete repousses par la garnison, ils se 
sont retires precipitamment, abandonnant un grand 
nombre de bombes, des canons meme, des poudres et 
autres munitions. 

—M. Feveque est arrive a Meauxce mardi, 22 mars, au 
soir, et ce mercredi saint a assiste a tenebres; ce ma¬ 
tin, au chapilre, M. le chantre depute pour Foffice du 
vendredi saint, M. de Saint-Andre pour Foffice du samedi 
suivant, M. Phelippeaux pour Foffice de l’Annonciation 
du lundi apres Quasimodo : chacun a leur tour de 
dignite; le Jeudi saint, M. de Meaux a fait Foffice; le 
Samedi saint il a assiste a Foffice du matin, et il a fait 
Foffice a complies. Apres complies, dans Fassemblee capi- 
tulaire tenue expres, il a ete resolu, a cause du froid, que 
Fon prendra a matines le camail et la chape de drap noir 
jusqu’au changement de temps. En effet, les nuits sont 
encore froides, etsouvent il gele; aujourd’hui memeil est 
encore toinbe de la neige ce matin. 

—Ce samedi saint, le plus beau ble a valu 12 liv., au lieu 
de 14 liv. qu’il a valu depuis la Saint-Martin. L’avoine est 
tombee a 28 et 30 sous au lieu qu’elle en a valu 33 et 36, 



366 JOURNAL DE L’ABBE LE DIEU. 

tout courant depuis deux mois. Le vin a diminue a pro¬ 
portion. 

—Au commencement du mois de fevrier 1712, M. Plie- 
lippeaux, tresorier, m’est venu yoir un soir, me disant 
qu’il avoit acheve sa copie au net du manuscrit de feu son 
frere, touchant les eveques de Meaux, et qu’il me prioit 
de l’aider pour y joindre la vie de feu M. Bossuet, eveque 
de Meaux. Je lui offris deux volumes que j’ai, contenant 
les proces-verbaux des visites que feu M. Bossuet a faites 
dans ce diocese, etauxquelles je l’ai accompagne. M. Phe- 
lippeaux a aceepte ces deux registres, et apres les avoir 
gardes plus d’un mois, il vient de me les rendre a la fin 
de ce mois, c’est-a-dire vers le 20 ou 22 mars 1712, me 
faisant esperer de me donner communication de la vie 
de feu M. de Meaux, quand il l’aura aclievee; de quoi je 
lui ai fait de grands remercimens. 

—Ce saint jour dePaques ,27 mars 1712, M. de Meaux a 
fait tout l’office; l’abbe Le Maistre s’est presente a la com¬ 
munion parmi les domestiques du prelat en grand nom- 
bre; l’abbe de Bissy n’a point paru a Feglise : il fait ses 
paques a Paris avant d’en partir. 

Ce prelat a apporte de Paris un imprime sous ce titre : 
Instruction pastorale de Mgrs les eveques de Lugonet de 
La Rochelle, au clerge et au peuple de leurs dioceses, sur 
le livre intitule: Justification des Reflexions sur le Nou¬ 
veau Testament, etc., compose par messire Jacques 
Bcnigne Bossuet, eveque de Meaux. A La Rochelle, ehez 
Pierre Mesnier, imprimeur de MgrFeveque, du clerge et 
de la ville, 1711, et finit ainsi: Donne a Lufon le 14 du 
mois de mai 1711 ,signe: Jean-Francois, eveque de Lucon; 
Etienne, eveque de La Rochelle. Je viens de lire ce mau- 
dement, il est tout entier sur les precedes, et il rfy est 
aueunement question de doctrine. On y eonvient que feu 
M.Bossuet est auteur de la Justification, mais on soutient 
qu’il a change de sentiment sur le Nouveau Testament 
du pere Quesnel, et qu’il a dit a plusieurs personnes et 
meme a un grand magistrat (M. Le Pelletier ancien pre- 



AVRIL 1712. 367 

mier president du Parlement) que ce livre ne pouvoit 
etre corrige, taut il y avoit a reprendre. On rapporte 
des extraits des lettres secretes des jansenistes memes, 
par lesquelles ils avertissoient en 1700 le pere Quesnel 
meine que M. Bossuet se declaroit contre son livre. 
II y a d’autres extraits des lettres de M. Villart au pere 
Quesnel, et du pere Quesnel a M. Villart, par lesquelles 
on voit le vrai dessein de Fauteur dans son livre, qui 
etoit principalement d’y peindre avec force et d’y repeter 
souvent les caracteres de la persecution des fideles, en y 
entendant les jansenistes persecutes, et les jesuites per- 
secuteurs. De la et de semblables discours, les prelats 
prennent occasion de faire remarquer, que le pere Ques¬ 
nel est toujours un vrai janseniste, qui ne cesse de traiter 
le jansenisme de fantome; d?ou ils recommandent 
d’autant plus aux fideles d’eviter les Reflexions morales 
du Nouveau Testament, com me remplies de ce poison, el 
ainsi du reste. Mais ils ne donnent aucune qualification 
a la Justification, et tout se tourne a la fin en exhorta¬ 
tion, sans me me defendre la lecture de ce livre, quoique 
ce soit la justification d'un autre livre qufils estiment 
pernicieux: et par tout leur discours, ces prelats font en¬ 
tendre que feuM. Bossuet est auteur de cette Justification. 

—M. de Meaux est parti pour Paris jeudi 31 mars 1712 
avec sa cour. 

Le meme jour j'ai ete a Fresnes voir madame d'A- 
guesseau qui m’y avoit invite, dans sa reponse a la lettre 
que'je lui avois ecrite au sujet de la mort de M. 
d’Ormesson son oncle, intendant de Soissons, mort a 
Paris tout subitement, un soir sortant de table, veille de 
son depart pour retourner a Soissons, le 21 fevrier 1712. 

—8 avril 1712, au chapitre, j’ai ete nomrrie etant en 
tour, pour faire fonction de celebrant a Fobit solennel 
de feu M. Bossuet, eveque de Meaux, qui se fera lundi et 
mardi 11 et 12 avril 1712. G'est la premiere fois qu’il 
nFarrivera de rendre ce devoir a sa memoire : et je Fai 
fait ainsi au jour marque. 
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—Suivant la deliberation de vendredi dernier, au cha¬ 
pitre, l’on a quitte lout a fait les draps a matines, des 
dimanche dernier, 10 avril : le temps s’est, trouve tene¬ 
ment a la pluie, que Ton n’a pu aller en procession a 
Saint-Faron, ce deuxieme dimanche apres Paques : le 
temps est encore pluvieux ce 12 avril, et a continue 
jusqu’au 20. 

—Mercredi, 1A avril 1712,resolu au chapitre, apres une 
grande remontrance de M. Sernaut pour faire reduire 
a la moitie pour toujours la distribution de la plupart 
des obits et principalement des obits solennels, delibe¬ 
ration prise, a ete conclu que l’on ne fera aucune dimi¬ 
nution des distributions des obits d’ici au premier octobre 
prochain, et que cependant on examinera les raisons de 
proceder a cette reduction, et on prendra les moyens 
convenables d’y parvenir. 

—Vendredi, 16 avril, la merne conclusion confirmee, 
plus, sur une lettre de M. Brossard chanoine et maitre de 
musique de l’eglise etant a Paris pour 1’impression du 
graduel de Meaux, a ete confirmee la precedente delibe¬ 
ration, qu’il sera imprime deux graduels en parchemin 
pour la cathedrale; et les marches faits par M. Brossard 
approuves: savoir de 10 sous par feuille pour le tirage 
sur parchemin, avec le sieur Sevestre, imprimeur, et de 
A sous par feuille pour l’acliat du parchemin, avec un 
parcheminier; et envoye a lui la somme de 100 liv. pour 
payer d’avance et a compte. On travaille actuellemcnt 
a Paris a cette impression, qui durera bien un an. 

—Vendredi, 22 avril 1712, M. Begnier nomme au cha¬ 
pitre pour officier a l’obit solennel de M. de Ligny eveque, 
mardi et mercredi procbain, 26 et 27 avril; ce qu’il a fait. 

—Vendredi, 29 avril, M. le doyen nomme au chapitre 
commc etant en tour pour officier a 1’Ascension qui arri- 
vera le 5 mai; ce qu’il a fait, M. de Meaux absent. Le 
temps a ete fort beau pour les Rogations, la campagne 
devient aussi tres-belle. Au reste, le jour de l’Asccnsion 
on a commence matines a cinq heures seulement, comme 
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l’usage s’esta present tout a fait etablide neles dire qu'a 
5 heures a tons les solennels sans exception, au lieu 
qu’elles se disoient ci-devant a 4 heures, le nouvel 
eveque ayant donne occasion a ce relachement parce qu'il 
a fait reculer Fheure de prime et de la messe a 8 heures 
et demie et 9 heures au lieu que c’etoit toujours a 8 
heures precises. Ainsi les matines a 4 heures ne seront 
plus d'usage que pour tres-peu d’annuels, comme on l’a 
remarque ci-devant a la Toussaint. 

—Ce 11 mai, au chapitre, M. de Saint-Andre, archi- 
diacre, nomme pour robitsolennel de M. Seguier avance 
a jeudi, vendredi, 12 et 13 mai, a cause qiFil tomboit 
dans Foctave de la Penteeote; et moi chancelier, nom- 
me pour la benediction des fonts de samedi, veille de la 
Penteeote, que j’ai faite, Dieu merci. 

— M. Feveque de Meaux, arrive a Meaux seulement ce 
samedi soir, 14 mai, veille de la Penteeote; M. de Saint- 
Andre se trouvant la premiere dignite, les autres 
absens, aoflicie a vepres. 

—Ce 15, dimanche de la Penteeote, M. Feveque de 
Meaux a fait tout Foffice des les matines a 4 heures ; per- 
sonne de sa famille ni de ses domestiques n’a ete a la 
communion; a l’issue de vepres ce prelat est alle coucher 
a Germigny avec sa famille. 

—Ce lundide la Penteeote, tous les Chauvelins out passe 
a Meaux, allant coucher a Germigny. M. le marquis de 
Bissy, Paine de M. Pevequede Meaux, a marie son fils uni¬ 
que, aussi marquis de Bissy, colonel de dragons, a 
Mllfrde Chauvelin, fille duconseiller d’Etat, etsceurde Fa- 
vocat general. Ce manage se fita Paris au commencement 
du mois de mai, et en favour de ce mariage le roi a donne 
au jeune marquis de Bissy le gouvernement d’Auxonne, 
en Bourgogne, possede par le marquis de Bissy pore, et 
par le comte de Bissy grand-pere. II vaut 1200 liv. de 
rente payees par les Etats de Bourgogne. 

—Ce dimanche de la Sainte-Trinite, 22 mai, tous les 
Chauvelins, avec la nouvelle marquise de Bissy, ont passe 

24 T. IV. 
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a Meaux, s’en retournant a Paris, apres avoir passe la 
semaine a Germigny, en grands regals. 

Au milieu de cette joie, M. l’eveque de Meaux a la mor¬ 
tification de passer a Paris, meme parmi les honnetes 
gens, pour livre aux jesuites contre la personne et les 
interets du cardinal de Noailles, qui s’en est declare pu- 
bliquement. 

Au mois de mars 1712, le pere Tellier, jesuite, con- 
fesseur du roi, publia un memoire imprime a Timprime- 
rie royale sous le nom de feu M. le dauphin, due de 
Bourgogne, comme pour rendre compte au pape, par ce 
prince, de Tetat de FafFairedu cardinal de Noailles avec les 
eveques de Lupon, de La Rochelle et deGap,etde safoi sur 
le jansenisme. Tout ce memoire est tourne contre le car¬ 
dinal et a Tavantage des eveques; et pour les jansenistes, 
leur cabale y est peinte des plus vives couleurs; ce me¬ 
moire a ete envoye par tout le royaume. 

Tous les honnetes gens ont ete indignes de la maniere 
dont le cardinal de Noailles est traite dans ce memoire. 
Mgr le dauphin y parle des subtilites du jansenisme et de 
toutes les distinctions les plus fines sur la Grace, qui font 
connoitre que l’ecrit n’est point de lui, mais d’un theolo- 
gien tres-exerce dans ces matieres. On dit aussi que le roi 
a declare qufil n’avoit point de connoissance de ce me¬ 
moire; et il Ta,dit-on,desapprouve comme ne faisant point 
honneur a la memoire du dauphin, son petit-fils, a qui il 
ne convenoit point d’entrer si avant dans des disputes de 
l’ecole, ni de se declarer contre saint Augustin avec assez 
de mepris, comme il paroit par cet ecrit. 

Depuis ce temps, et vers le commencement du mois de 
mai 1712, on a vu courir a Paris un petit in-12 sous ce 
titre : Reponse du cardinal de Noailles au Memoire que le 
roi lui a fait Vhonneur de lui donner, 1712. Les articles 
proposes au cardinal de la part du roi y sont rapportes et 
imprimes au nombre de six, et les reponses du cardinal 
ensuite de chaque article. Ce cardinal y fait paroitre beau- 
coup de fermete et de resolution tant envers le roi memo. 



MAI 1712. 371 

lui disant par exemple, n° 4, que les princes sont les pro- 
tecteurs de FEglise, et que la religion ne permet point 
au roi de toucher a la foi, qu’envers les eveques et les 
jesuites aussi, disant d’eux, qu’il n’a pas continue les 
pouvoirs a quelques-uns d’eux parce qu’ils enseignent 
dans son diocese une mauvaise morale, soulevant le trou- 
peau contre le pasteur; pour meriter la continuation de 
leurs pouvoirs, quelques paroles de complimens ne suf- 
fisent pas..., il faut qu’ils changent de conduite..., etc... 
II note partout Fecrit des jesuites du nom de ses enne- 
mis. Et sur Particle 5, oil le roi lui marque de faire une 
ordonnance contre le jansenisme et le Nouveau Testa¬ 
ment du pere Quesnel, dont il dit qu’il lui en donnera 
communication pour en prendre Favis de personnes 
eclairees et desinteressees, afin que le cardinal y fasse les 
changemens que le roi lui marquera : le cardinal re¬ 
pond a cela, que ces personnes eclairees et desinteres¬ 
sees, reviseurs de son ordonnance, sont M. Feveque de 
Meaux et M. le cure de Saint-Sulpice, dont il ne lui con- 
vient point de subir le jugement : Tun etant son suffra- 
gant etplus jeune que lui cardinal, dans Fepiscopat, et 
Fautre lui etant entierement soumis comme cure; il 
ajoute que communiquer son Ordonnance a M. Feveque 
de Meaux, c’est la communiquer aux jesuites et aM. l’ar- 
cheveque de Cambray; et comme il traite les jesuites de 
ses ennemis declares, en rangeant M. de Meaux parmi les 
jesuites comme livre a eux, c’cst le declarer lui-meme 
au nombre de ses ennemis; ce que tout Paris a senti 
avec indignation contre M. de Meaux, regarde comme 
persecuteur du cardinal son archeveque. 

Cette declaration du cardinal contre Feveque de Meaux 
a paru encore dans le refus que le cardinal a fait de rece- 
voir a Paris, a Fordination, ceux qui lui out ete envoyes 
de Meaux avec des demissoires de leur prelat, auxquels il 
fut dit qu’ils se retirassent a Meaux, et qu’ils ne seroient 
point ordonnes a Paris; ce (jui est, au fond, refuser la 
communion ccclesiastique et canonique par le metropoli- 
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tain a son suffragant, car cette communion consiste dans 
la communication des biens spirituels, comme les sacre- 
mens et les prieres et autres. Voila done une guerre 
ouverte dans cette metropole. 

Au reste, apres ce refus, M. Feveque est venu expres 
de Germigny, samedi des Quatre-Temps, 21 mai, et a 
fait Fordination a Meaux dans sa chapelle. 

—Mercredi, 25 mai 1712, au chapitre, M. le doyen, 
prie de dire la grand’messe, demain jeudi, Fete-Di’eu, a 
la place de M. de Meaux, qui doit porter le Saint-Sacre- 
ment a la procession solennelle, sans dire la messe. Ce 
prelat est arrive a Meaux tard avec sa famille, savoir ses 
trois freres, et le jour suivant Fabbe de Bissy est alle a 
Paris : bon jour, bonne oeuvre, voila Fedification que ces 
gens-la donnent a Meaux; Feveque lui-meme fait Foffice 
et le sermon tant qu’ilpeut. En cette fete done iln’a point 
officie a vepres ni a matines, ce qui a donne occasion a 
une difficulte, car M. Regnier se trouvant Fancien dans 
le clioeur a l'heure de commencer vepres, et M. Morin, 
ebantre, lui ayant fait le salut pour commencer, ce cha- 
noine a en effet officie a toutes les premieres vepres; et 
M. le doyen etant venu, comme tous nous autres dignites, 
vepres deja commencees par M. Regnier, il Fa laisse aclie- 
ver cet office, mais le doyen est revenu tout le premier a 
matines, a commence et continue sa fonction de cele¬ 
brant a tout cet office, Regnier murmurant et les cha- 
noines. 

—Ce 26 mai, jeudi, Fete-Dieu,le doyen a dit la grand’- 
messe, Feveque a porte le Saint-Sacrement a la proces¬ 
sion solennelle, et le soir aussi a la procession du salut. 

—Vendredi, 27, il est parti pour Paris avec sa famille, 
disantqu’il alloit faire imprimer sa replique a la reponse 
faite pour le pere Juenin, contre V Or do nuance de ce 
prelat. 

Ce vendredi, plainte au chapitre contre le doyen 
apaisee a Finstant sans bruit; cesoir, au salut, le doyen a 
porte le Saint-Sacrement; samedi, M. de Saint-Andre, 
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archidiacre, 1’a porte; dimanche, Phelippeaux, tresorier. 
Fa porte. Le doyen se presenta a la sacristie et voulut le 
faire, plusieurs chanoines en firent bruit et il se retira et 
n'assista pas meme au salut; lundi, moi, chancelier, je 
portai le'Saint-Sacrement au salut, et Regnier le porta 
mardi soir; le doyen, mercredi soir et jeudi encore, tant 
a la procession solennelle qu’au soir. Dimanche, dans 
Foctave, la prose n’a point ete dite a la messe du chceur, 
avec approbation du cbapitre, parce que Foffice se fail 
du dimanche. 

—Le 4 juin 1 712, samedi, marehe franc, Favoine 25 s. 
leminot, le beau ble 12 liv. le septier, le petit ble 91iv.; 
le vin commun, 10 liv. La grande esperance que don- 
nent les terres et les vignes font tous les jours diminuer 
le prix de ces denrees. Cependant, a Peronneet sur toute 
la frontiere, le ble, Favoine et tous les vivres enclierissent 
continuellement a cause du voisinage des armees. 

La paroisse de Quincy promet beaucoup de vin, mais 
elle a ete si mal ensemencee, que la dime en grain n’est 
rien estimee; de sorte qiFapres Favoir fait publier plu¬ 
sieurs fois, nous avons ete obliges de la delivrer au clia- 
pitre,aujourd’hui mercredi, 8 juin, 1712, pour sept muids 
et un septier de grains, a Pierre Chattein et a Jacques 
Fleury, vignerons, demeurant a Yoisins 3 paroisse de 
Quincy; ce qui ne nous donnera point de quoi payer les 
reparations a faire sur l’eglise, que les grands vents du 
mois de decembre de 1711 ont presque toute decouverte 
sur le chceur. Les autres dimes vont mieux parce que les 
moissons donnent ailleurs une meilleure esperance. 

—II paroil depuis un mois une declaration du cardinal 
de Noailles, en forme de lettre adressee a M. Feveque 
d'Agen, et datee du20 decembre 1711. Elleest imprimee 
a Paris chez la veuve Muguet, avec les armes du cardinal 
en tete, et se vend publiqucment, des le mois de mai, 
sans aucune opposition. 

C'est proprement la profession de foi de ce cardinal, oil 
il s’explique de nouveau centre le jansenisme, en rappe- 
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lant tout ce quit a fait dans les occasions pour le repri¬ 
mer, et sa declaration sur le Nouveau Testament du pere 
Quesnel, oil il rappelle Fapprobation universelle que ce 
livre a meritee pendant tant d’annees, et ditnommement 
que feu M. Bossuet a fait un ouvrage depuis imprime sous 
le titre de : Justification des reflexions, pour defendre ce 
livre apres 1’avoir examine’. Ce cardinalse justifie partout 
contre les accusations de ses ennemis, et contre le procede 
des eveques. II dit qu’il ne doit point quitter sa place, ni 
abandonner le gouvernail pendant Forage; que le clerge 
et le peuple de Paris lui sont trop chers, et lui sont par- 
faitement unis, se declarant heureusement pour lui; 
qu’il attendra en paix ce qu’il plaira au saint-pere le pape 
de faire contre le Nouveau Testament, promettant de se 
soumettre a tout. 

Cette lettre, repandue partout le royaume, a revolte 
tout le monde contre les jesuites, devenus l’objet de la 
haine publique; surtout a Paris, ils n’oseroient paroitre, 
mais ils ne font pas moins sentir leur indignation contre 
les particuliers qu’ils font enfermer a la Bastille et qu’ils 
chassent de leurs emplois ; ainsi M. Rollin 1 2, principal du 
college de Beauvais, a Paris a ete oblige de quitter sa 
place a la poursuite des jesuites. II y a eu, dit-on, aussi 
une lettre de cachet contre M. du Rieux, principal du 
college du Plessis, mais sans effet, pour le respect que 
Fon a eu de la vertu de ce pretre. Les biens infinis que 
faisoit M. Rollin, et que M. du Rieux continue de faire 
dans Fcducation de la jeunesse, qui leur attiroient les 
enfanls des grandes maisons de Paris et de la cour, fai- 
sant jalousie aux jesuites, sontlavraie cause de cette per¬ 
secution. 

1 Personne ne connaissait mieux que le cardinal de Noailles les 
motifs qu’avait eus Bossuet pour composer la justification du pere 
Quesnel, puisque cet ouvrage avait 4to fait pour lui. 

2 C’est le fameux Rollin, auteur de VHistoire <incienne, du Traite 
des Etudes el d’autres ouvrages tres-estimes. 
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L'on a ditqu’ilyavoit eu aussi une lettre de cachet con- 
tre M. le cardinal de Noailles meme, pour lui defendre de 
paroitre a la cour; mais on assure que M. de Pont-Char- 
train, chancelier de France, Fa empechee, representant 
au roile scandale qui en arriveroit, et qu'elle seroit meme 
inutile, ce cardinal pouvant venir a Versailles meme et 
autres paroisses de la cour, avec sa croix, ses pretres, y 
faire la visite et toutes ses fonctions, sans qiFon put Fen 
empecher. Le cardinal a done paru depuis a la cour, et il 
a ete tres-bien re^n du roi, comme lui-meme a tres-bien 
regale a diner dans son palais, a Paris, les princes et prin¬ 
cesses ayant assiste aux service et oraison funebre faits 
dans Notre-Dame pour feu M. le dauphin et Mrae ia 
dauphine, ce qui a paru un temoignage public de son 
union avec le roi; et, dit-on, le roi a declare qu'il laissoit 
au jugement du pape toute cette affaire du pere Quesnel 
et de M. le cardinal avec les eveques de La Rochelle et 
Lupon. 

—Dimanche, 12 juin 1712, ma semaine pour Foffice du 
choeur commencee, et, Dieu merci, heureusement ache- 
vee,.ce samedi 18, sans aucune incommodite. 

—Mercredi, 22 juin, au chapitre, M. de Saint-Andre, 
archidiacre, nomme pour officier samedi prochain a la 
messe d'obit de M. de Vieuxpont, eveque; ce qiFil a fait. 

—Depuis le 15 juin les chaleurs ont ete tres-grandes 
et sans aucune pluie, jusqu’a ce dimanche soir, 26 juin, 
qu’est venu un grand orage et pluie abondante; mais ce 
lundi, 27, la chaleur a ete encore plus grande. 

—II y a un arret du Parlement du 15 juin 1712, donne 
a la requisition des gens du roi, portant suppression d’un 
ecrit imprime sous ce titre : Reponse du cardinal de 
Noailles au Memoire que le roi lui a fait I’honneur de lui 
donner, 1712, avec injonction a tous ceux qui en ont des 
exemplaires de les remettre au greffe de la cour. Le motif 
est que cet imprime est sans nom d’imprimeur, sans pri¬ 
vilege ni permission, ni marque du lieu de Fimpression. 
Defenses de Fimprimer, vendre, debiter ou autremenl 
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distributer; ordre d'informer contre ceux qui ont imprime, 
debite ou autrement distribue ledit imprime, etc. On voit 
bien que c’est Fecrit dont il est parle ci-dessus, au mois 
de mai. 

L'autre arret de la cour est du 17 juin 1712, qui con- 
damne au feu un libelle ayant pour litre : Reflexions sur 
un ecrit intitule : Memoire de monseigneur le dauphin 
pour noire saint-pere le pape, imprime par ordre expres 
de Sa Majeste, avec une declaration du pere Quesnel sur 
ce memoire... 1712. Et le principal motif est le manque 
de respect a la personne du roi; Pour quoi F 

« La cour faisant droit sur le requisitoire des gens du 
roi, ordonne que ledit ecrit ou libelle, intitule : Reflexions 
comme dessus, sera lacere et brule en la cour du palais, 
au pied du grand escalier d'icelui, par Fexecuteur de la 
haute justice, avec les peines et defenses comme en Farret 
precedent, et permet encore d’obtenir et faire publier 
monitoires en forme de droit, 'etc., les ordonnances et 
arrets de reglement contre les libelles diffamatoires, seront 
de nouveau publies avec le present arret, a son de trompe 
et cri public a Paris... » 

Cet imprime, sous le titre de Reflexions, etc., ne s’etoit 
point encore beaucoup repandu dans Paris, dit-on, et 
ainsi il a ete d’abord arrete comme Fon voit. 

—Yendredi, ler juillet 1712, au chapitre, M. Pbelip- 
peaux, tresorier, nopame comme etant en tour pour of- 
ficier a la Yisitation, ala fete de Saint-Jean, 24 juin, et a 
celle de Saint-Pierre, 29. Il fut aussi ordonne au chapitrc 
qiFa ces deux solennels-mineurs reserves a des chanoines, 
il y auroit des chanoines pour celebrans , ii Fexclusion 
des grands chapelains suivant l’usage. 

L’on apprend que M. le due de Vendome est mort 
assez promptement en Espagne, le 11 juin 1712, apres 
neanmoins avoir recu tous ses sacremens, et il y est fort 
regrette aussi bien qu’a la cour de France. Il ne laisse 
point d’enfans de son mariage, el Fon ne dit point que la 
duchessc soil grosse. 
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II est ne, il y a deux mois, un second prince en Espa- 
gne, nomme don Philippe, qui y a donne une grande 
joie, et attache d’autant plus les grands et les peuples au 
roi Philippe Y. Aussi la guerre s'y fait-elle mollement, les 
Anglois s’en etant retires, et les Allemands y etant tres- 
faibles : si bien que l’on parle fort d’une escadre de vais- 
seaux hollandois, qui doivent aller prendre l’archidu- 
chesse a Barcelonne pour la conduire en Italic; aussi tout 
se dispose-t-il a la paix generale. 

Le roi Philippe V y donne le principal mouvement, car 
voyant son trone affermi par les deux princes ses fils, il a 
donne sans peine sa renonciation a la eouronne de France, 
en vertu de laquelle il a ete stipule, avec FAngleterre, 
que jamais les deux couronnes de France et d’Espagne 
ne seront sur une meme tete; qu’apres le roi, au defaht 
du jeune dauphin, le due de Berry viendra a la eouronne, 
et au defaut de ce due et de ses hoirs males, car il n'a 
point encore d’enfans, le due d’Orleans et sa posterite 
rnonteront sur le trone; qu’en Espugne, au defaut des 
Bourbons, la eouronne passera aux enfans du due de 
Savoie, et ainsi du reste. 

C’est pourquoi, apres les longues conferences de la 
paix a Utrecht, FAngleterre s'est enfin declaree d’accord 
avec la France et l’Espagne. Le 2 juillet 1712, la reine 
Anne a propose elle-meme les conditions de la paix a son 
Parlement, qui les a agreees, savoir : Dunkerque rendu 
aux Anglois rase, Port-Mahon avec File Minorque entiere 
a eux, Gibraltar aussi, et File de Saint-Christophe, Fune 
des Antilles dans la mer de la Nouvelle-Espagne, dont les 
Francois avoient une partie des le temps de la conquete, 
cedee tout entiere aux Anglois. 

—Le 19 juillet 1712, les Anglois ont pris possession do 
Dunkerque, Fintendant ct les magistrats y demeurant 
pour rendre la justice et y exercer la police, sans que 
Fon touche aux fortifications, jusqu’a la paix generale. 
Le due d’Ormond, general des troupes angloises en Flan- 
dre, a fait cette declaration au prince Eugene et au Pen- 
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sionnaire Fagel, par lesquels la nouvelle en a ete envoyee 
a Vienne et en Hollande, et que le due d’Ormond propo- 
soit pour deux mois une suspension d’armes de la part de 
la reine Anne, afin de travailler plus efficacemenl a la 
paix generate, ce qui a fort surpris tous les potentats de 
l’Europe. 

—Le 17 juillet, la suspension d’armes pour deux mois 
publiee a Farmee entre la France et l’Angleterre. Cepen- 
dant, des le commencement de juin, le Quesnoy etoit 
investi par les Hollandois et les Allemands; le prince 
Eugene, commandant Farmee d’observance, et les 19 et 
20 juin, la tranchee fut ouverte devant cette place, et les 
batteries dressees. Enfln, le 4 juillet, la place a ete rendue 
au prince Eugene et au Pensionnaire Fagel, et la garni- 
son declaree prisonniere de guerre; d'ou Ton croit que 
les ennemis iront a Landrecies ou a Maubeuge, car ils ne 
semblent point disposes a la treve. 

En commenpant le siege du Quesnoy, le prince Eugene 
fit partir de son camp un detachement de 2,000 chevaux 
et 200 hussards sous un commandant allemand, et ce 
parti, prenant sa route par le Laonois, la Thierache et 
le Remois, brulant, jiillant et ranconnant tous les villages, 
bourgs et petites villes non fermees, a mis Feffroi dans 
Reims meme et dans Chalons, ou toute la Champagne 
couroit deja pour y refugier les hommes, les betes et les 
meubles; car ses coureurs s’arreterent a Suippe, bour- 
gade a quatre lieues de Chalons, ce qui a cause la plus 
grande crainte; mais de la ils sont entres dans Sainte- 
Menehould, qu’ils ont ranconnee et dont ils ont emmene 
des otages, et continuant leur course par la Lorraine et 
le pays Messin, ils ont, dit-on, passe pres de Sedan et 
Bouillon, et se sont enfin rendus a Traerbaeh, sur la 
Moselle, environ dix lieues au-dessous de Treves (la ville 
de Traerbaeh est auxHollandois), le 24 juin, leurs troupes 
reduites a 1,500 hommes. 

—Le 13 juillet 1712, le roi partit de Versailles pour 
aller a Fontainebleau. Mardi 19, je suis parti de Meaux 
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pour Cerfroy, d’ou j’ai fait plusieurs visites et etant a 
Bourgfontaine le 26 juillet, j’ai appris du prieur que 
D. Hilarion Maricourt, exile a la Chartreuse de Dijon, ou 
il est mort le 5 mai 1712, fete de l’Ascension, avoit cer- 
tainement signe le formulaire avec une entiere soumis- 
sion, et j’en ai vu la preuve dans une lettre de D. Maurin, 
prieur des Chartreux de Paris, du 17 fevrier 1711; aussi, 
a l’occasion du mouvement arrive a Bourgfontaine a la 
finde 1711, sur le sujet du jansenisme, par un ordre du 
general, tous les Chartreux ont signe le formulaire sans 
aucune exception, et les originaux de ces signatures ont 
ete envoyes au general. D. Maricourt a signe a cette occa¬ 
sion. 

—Le 23 juillet 1712, marche de l’armee de M. de Vil- 
lars, et le 24, le camp des ennemis, a Denain-sur-l’Escaut, 
force et pille par nos troupes. 

—Le 26, M. de Meaux arrive a Meaux; le 2 aout, assem¬ 
ble a l’eveche a dix heures du matin, ou ce prelat a 
explique la matiere et la necessity de son mandement 
nouveau du 30 mars 1712 et de ^instruction pastorale 
qui l’accompagne, imprime in-4° en 200 pages tout com- 
pris, chez Ballard, a Paris, 1712, contre les remarques 
attributes au pere Juenin; apres laquelle assemblee il a 
fait la distribution de ce livre aux presens et l’a envoye 
a tous les chanoines et autres chez eux. 

—Ce prelat a fait 1’office pontifical a la fete de Saint- 
Etienne, 3 aout; le sermon par un pere theatin, le pere 
Quinquet etant aussi de la compagnie. Ce soir, ce prelat 
et toute sa maison est alle souper et coucher a Germigny. 

—Le 26 juillet, Saint-Amand pris;Anchin, Mortagne, 
Hasnon; le 30, Marchienne rendue avec toutes munitions 
et provisions. 

Des le 17 juillet, Landrecies avoit ete investi; mais 
les vivres se trouvant ainsi coupes, et les munitions man- 
quant, le prince Eugene s’est mis en marche vers Mons, 
et il a abandonne l’entreprise de Landrecies. 11 s’est de- 
puis avance sous Tournay avec toute son grrnee comme 
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pour combattre l’armee du roi, et le marechal de Yillars 
s’est mis aussi en presence. 

—Voyage et sejour a Jouarre, depuis le 9 aout jusqu’au 
12; retour a Meaux, ou j’ai repu mille amities de Mme de 
Rohan, abbesse, el des princesses ses nieces. 

—Dimanche, 7 aout, Te Deurn cbante a Paris pour la 
victoire de Demin, et, ce 13, au chapitre, a Tissue de la 
grand’messe, lecture de la lettre de cachet du roi pour 
Te Deum a Meaux. Conclu de le chanter lundi, fete de 
TAssomption, issue de vepres et au retour de la proces¬ 
sion, toutes les compagnies presentes, ce qui a ete fait 
par M. de Meaux, ayant fait Toffice pontifical entierement 
ce jour. 

—Le 16 aout, voyage a Fresnes; les 17 et 18, a Fare- 
moustier; les 19 et 20, au Pont-aux-Dames; ce soir, 20, 
couche a Meaux, ou M. de Meaux est demeure depuis 
TAssomption. 

—Les 2 et 3 aout, Douay investi par Tarmee du roi 
sous le marechal de Montesquiou, et, la nuit du 14 au 15, 
la tranchee ouverte. M. le prince Eugene, avarice avec 
son armee au dela de l'Escaut, le marechal de Villars, 
eampe dans la plaine de Lens avec son armee d’obser- 
vance pour arreter le prince Eugene et couvrir le siege 
de Douay. 

—Le 24 aout, la treve entre la France et TAngleterre, 
puhliee a Paris en ccremonie pour quatre mois, finira le 
22 decembre 1712. Le commerce etabli de Londres a 
Dunkerque et autres villes de Flandres, coinme Bruges 
et Gand, oil sont les Anglois, sans payer les droits de 
douane. 

—Ce 27 aout, M. Teveque de Meaux ayant fini ici son 
bain, est alle eoucher a Germigny. Le synode marque au 
ler septemhre n’a point ete tenu, non plus que les annecs 
precedentes. 

—Ce 3 septemhre 1712, samedi franc, la treve entre la 
France et TAngleterre, publiee a Meaux, en ceremonie, 
par les maires et echevins a cheval, en robes. 
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—Ge 7 septembre 1712, le roi d’Angleterre est venu 
coucher a Meaux, dans un carrosse a quatre personnes, 
avec deux chaises roulantes; il prend le nom de due de 
Glocester. M. Feveque de Meaux Fa recu a l’eveche, lui 
donnant a souper et a coucher ce 7, et encore a diner 
ce 8; puis il est parti de Meaux ce 8 apres-dinee, prenant 
la route de la Ferte-sous-Jouarre pour Commercy, ou 
est, dit-on, sa residence; e’est une honnete retraite du 
royaume, que Fon regarde comme une assurance de la 
paix avec FAngleterre. 

—Ce dimanche, 11 septembre 1712, M. Bignon, inten- 
dant de Paris, arrive a Meaux et assure la ville de Douay 
rendue le 9 precedent; la garnison prisonniere de guerre; 
il dit aussi le Quesnoy investi. Ce lundi, 12, ce magistral, 
est alle voir M. de Meaux a Germigny. 

Toutes lesgazettes confirment la prise de Douay; le roi 
cn a ecrit une lettre de Fontainebleau a M. le cardinal de 
Noailles a Paris, pour en chanter le Te Deum, dans Notre- 
Dame, disant que les ennemis employerent, il y a deux 
ans, cinquante jours de tranchee ouverte pour prendre 
cetle place, au lieu que ses troupes n'y en ont employe 
que 25, etc... 

—Ce dimanche, 25 septembre 1712, Te Deum ehante 
a Meaux, issue de vepres, pour la prise de Douai. On 
assure la tranchee ouverte devant le Quesnoy par nos 
troupes lanuit du 18 au 19 de ce mois, etBouchaininvesti. 

—Le 4 octobre 1712, le Quesnoy rendu a M. le mare- 
chal de Villars, aux memes conditions que quand les 
ennemis le prirent sur nous, le 4 juillet dernier, e’est-a- 
dire la garnison prisonniere de guerre. 

—Jeudi 13 octobre 1712, le TeJDeum ehante a Paris pour 
la prise du Quesnoy, et a Meaux, dimanche, 23 suivant. 

M. Feveque de Meaux en visite dans la Brie pour donner 
la confirmation dans plusieurs paroisses ou il n'avoit 
point confirme. 

—Ce jeudi, 27 octobre 1712, M. Feveque de Meaux ar¬ 
rive a Meaux. 
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—Du 13 oetobre, mon depart de Meaux pour Paris; 
retour le 22. J’ai employe ces huit jours a chercher un 
remede a la tumeur de mon pied gauche; les uns nPont 
conseille les eaux de Bareges, d'autres d’appliquer a la 
lumeur la pierre de cautere. M. Afforti, medecin, a ete 
d’avis de faire sur la tumeur l'operation cruciale, e’est-a- 
dire de Pouvrir en quatre avec une lancette, m’aSsurant 
que c’etoit le plus court et le plus sur. Aucun de ces 
moyens ne nPaccommode; ce n'est point le temps du 
voyage de Bareges ; la pierre du cautere me paroit une 
operation violente, et celle de la lancette encore plus; 
joint qu'elles me tiendroient a Paris, ou je ne trouve 
point mes commodites dans une auberge. Cependant on 
m’assure que le mal presse, qu'il y faut remedier actuel- 
lement, sinon qu’il y a a craindre que la tumeur ne perce 
en dedans et sur la jointure du pied, ce qui expose au 
peril d’en perdre tout a fait Pusage. Tout considere, je me 
suis determine a un onguent noir fondant et amollissant, 
dont Poperation lente donne le temps d'en examiner 
l’elfet et ne fait qu'insensiblement de petites ouvertures 
pour resoudre la tumeur, et fait en meme temps trans - 
pirer les autres duretes venues depuis, a quoi ce me 
semble les autres operations n’apporteroient point gueri- 
son tout a la fois. 

M. Afforti, qui a ci-devant approuve cet onguent en 
1702, et qui en connoit la composition, dit qu’il n’y a aucun 
risque a s’en servir, mais qu'il est cuisant et douloureux. 
Au reste, en me rassurant contre Pavis des chirurgiens, 
il m’acertifie, apres avoir vu et touche ma tumeur, que 
je n’en dcvois craindre aucune mauvaise suite ; que la 
matiere ycontenue est une maniere de bouillie qui ne per- 
cera point, et que je pourrois porter cette tumeur toute 
ma vie sans mauvaise suite; mais je crois qu'il se trompc 
en une chose, car, quoique la tumeur ne soit point a 
craindre, neanmoins elle est l’occasion de la foiblesse de 
tout le pied et des douleurs que j’y sens. 

—Bouchain rendu a discretion, le 19 octobre 1712, 
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apres dix jours de tranchee ouverte. M. de Villars a en- 
suite accorde de lui-meme la meme capitulation qu’il 
avoit faite au Quesnoy. Ce marechal fait gouverneur de 
Provence. Le Te Deum pour Bouchain chante a Paris, 
le 27. Toutes les cours presentes. 

—30 octobre 1712, la maison du roi passe ici depuis 
deux jours. Ce 31, les Suisses arrivent avec de la cavale- 
rie, et, de plus, trois compagnies de carabiniers, qui sont, 
ces trois, pour garnison. 

M. Feveque a offlcie aux premieres vepres de Toussaint 
le jour de la fete a tout Foffice et a assiste au sermon de 
M. le theologal; le jour des Morts n’a point paru a Feglise; 
c’est M. le doyen qui a offlcie. 

—Dimanche, 6 novembre 1712, Te Deum chante a 
Meaux par M. de Meaux pour la prise de Bouchain, et, ce 
lundi 7, depart de M. Feveque pour Paris. 

—Le jour des Morts, 2 novembre 1712, j’ai commence 
a me servir de Fonguent noir, et jusqiFa ce dimanche, 
13 novembre, je trouve que les tumeurs du pied gauche 
s’amollissent par un grand nombre de petites qui se sont 
elevees de tous cotes autour du mal, qui out suppure 
d’abord et qui commencent a se secher. Mais ce m6me 
jour, m’allant coucher, je nFapergois que le cou-de-pied 
droit s'enfle, ayant eu peine a oter mon bas. Le lundi 
suivant, 14, en me levant j'ai une grande peine a me sou- 
tenir et a marcher, par Fenflure du pied droit, qui cause* 
meme de la douleur dans la jointure; et neanmoins je 
n’ai point cesse d’agir et d’aller a Feglise toute la journee. 

—Ce mardi 15, la nuit a ete tres-mauvaise; je n’ai 
point repose a cause de la douleur du pied, et le matin, ne 
pouvant me soutenir, j'ai garde la chambre toute la jour¬ 
nee; le pied gauche allant en mieux, j’ai done mis un 
grand cataplasme sur mon pied droit, dont j’attends un 
bon effet. 

—On vient de publier imprime le traite de suspension 
d’armes entre la France, FEspagne et le Portugal, le roi 
se faisant fort du roi d’Espagne, signe Utrecht le 7 no- 



384 JOURNAL DE I/ABBE LE DIEU, 

vembre 1712, par les plenipotentiaires de France et de 
Portugal, pour quatre mois, a commencer le 15 novembre 
jusqu’au 15 mars prochain. 

—On apprend aussi par la gazette que, le 5 novembre 
1712, dans une assemblee de tous les grands d’Espagne 
au palais de Madrid, le roi Philippe Y a fait publier sa 
renonciation a la succession a la couronne de France, 
a condition qu’aucun prince de France ne pourra parve- 
nir a la couronne d’Espagne, et que les enfans males du 
due de Savoie y seront appeles, la ligne du roi Philippe Y 
venant Ji manquer. Les principaux officiers de la cou¬ 
ronne d’Espagne et les plus grands seigneurs ont signe 

* l’acte, et l’assemblee generate des royaumes et provinces, 
en maniere d’etats-generaux, s’y sont soumis. 

11 y a un mandement imprime de M. l’eveque de 
Meaux, du 5 novembre 1712, envoye a tous les cures, 
pour leur ordonner de se servir du nouveau breviaire 
de Meaux, le premier dimanche de l’avent, 27e jour de 
novembre 1712, ou au plus tard le premier jour de Fan 
1713; tout autre breviaire demeurant interdit. Ce man¬ 
dement est fort succinct. 

Dans la troisieme lecon de la legende de saint Fiacre, 
telle qu’elle est a Paris et a Sens, on lit que le corps de 
saint Fiacre a ele leve de son tombeau, en 1224, par Phi¬ 
lippe, eveque de Meaux, et. que la chasse du saint a ete 

* apportee a Meaux Fan 1502. Ce sont deux fautes dont le 
feu P. Mabillon benedictin est auteur, parlant de saint 
Fiacre, au douzieme sieele;j’ai trouveles preuves ducon- 
traire dans lesregistres et cartulaires du chapitre, savoir: 
1° qu’en 1224, e’etoit Pierre de Cuissy qui etoit eveque 
de Meaux; 2° quela chasse n’a ete apportee a Meaux qu’en 
1568, et ces memos corrections, je les ai fait mettre aussi 
dans la nouvelle edition qui se fait actuellement du bre¬ 
viaire de Paris. 

C’est tout ce que j’ai vu du breviaire de Meaux : nous 
l’examinerons et l’eplucherons a loisir; comme on 1’a 
fait imprimer fort vite, sans en rien voir au net, il est 
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difficile qu’il ne se soit glisse bien des fautes dans un 
ouvrage si precipite. 

Depuis la Toussaint, M. le cardinal de Noailles s’est 
enfin declare sur les pouvoirs des jesuites du college, qui 
etoient expires. 11 a continue les pouvoirs environ a vingt 
jesuites du college, et il les a retires a plus de trente 
autres jesuites; on dit qu’en meme temps, il a reduit les 
confesseurs du noviciat au nombre de cinq : le tout pour 
un an. 

L’enflure de moil pied droit continue toujours avec 
une extreme foiblesse, ne pouvant me trainer qu’a peine, 
mais sans inflammation et meme sans douleur; de sorte 
que j’ai ete dire la messe a Leglise, le dimanche 20 no- 
vembre, sans grande peine. Le mardi 22, les chevilles 
du pied droit ont paru enflammees; ce qui s’est apaise 
pendant le reste de la semaine, m’etant purge deux 
fois, et la derniere avec de la casse. L’on m’a fait aussi 
ajouter de Lhuile de lis au cataplasme, que l’on assure 
efficace pour resoudre plutot la fluxion. Les medecines 
ont bien fait: Lon me flatte d’une prompte guerison, et 
qu’a la longue la tumeur du pied gauche s’en ira, en 
continuant Lusage de Longuent noir. Dieu le veuille! 

—Dimanche, 27 novembre, je dis la messe a Leglise avec 
peine. Ges mouvements rengravent Lenflure, laquelle 
neanmoins se dissipe les nuits. De maniere que j’ai ete 
encore a Leglise dire la messe ce 30 novembre, fete de 
saint Andre, avec des pieds bien foibles, et je sens aussi- 
tot Lenflure regagner. Il faut avouer que cettc grande 
foiblesse des pieds est un effet de la goutte, mais c’est au 
moins une goutte sans douleur. J’ai appris depuis qiie 
toutes sortes de fluxions sur les pieds et les jambes lais- 
sent pour longteinps une grande foiblesse aux pieds ; la 
petite verole sur les pieds a aussi cet effet: ce n’est done 
point un caractere de la goutte. 

Le nomine Allart, imprimeur et libraire a Meaux, a 
porte a Paris, au commencement de decembre 1712, un 
nombre du nouveau breviaire de Meaux, pour les y faire 

25 T. IV. 
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relier. M. Ballard, imprimeur du missel, a qui pour cet 
effet M. de Meaux avoit cede purement et simplement 
son privilege general comprenant nommement le bre- 
viaire, a fait saisir les exemplaires d’Allart, porter a la 
chambre des syndics des libraires de Paris, demandant 
un dedommagement des grands frais faits pour le missel 
dont il esperoit etre recompense par le breviaire, qui est 
d'un plus grand debit et dont il a seul le privilege en ori¬ 
ginal, tel que le prelat Pa obtenu. 

M. Pabbe Bignon, mediateur, a condamne Allart a la 
somme de 750 liv. de dommages et interets envers M. Bal¬ 
lard, avec dix exemplaires du livre en blanc, cet accord 
fait pourle breviaire seulement; M. Ballard se reservant 
ses droits et actions sur tous les autres livres du diocese, 
en vertu de son privilege. 

L’eveque averti s’est emporte contre Ballard osant lui 
faire un tel tour, d’autant qu’il n’avoit jamais eu inten¬ 
tion de lui ceder son privilege que pour le missel seule- 
ment. « Comment, dit Aubriot, son aumonier, il a votre 
privilege en original avec votre cession pure et simple, 
signee devous. » Emportement encore plus grand du pre¬ 
lat : « Quoi, vous lui avez mis en main ma lettre-patente 
au grand sceau?— Oui, dit Paumonier, suivant votre in¬ 
tention, puisque vous n’y avez mis aucune restriction. » 
Nouveaux debats et disputes; il est vrai qu’il ne falioit 
donner qu’une simple copie collationnee du privilege, et 
se reserver Poriginal; mais aussi falloit-il faire mention 
expresse que la cession etoit pour le missel seulement. 
Cet eveque ne fera jamais aucune alfaire sans etourderie 
et sans eclat. 

—LJon apubliela prorogation de la treveentrelaFrance 
et PAngleterre renouvelee le 15 decembre 1712, et qui 
doitdurer encore quatre mois, savoir du 22 decembrejus- 
qu'au 22 avril 1713. Cependant toules les gazettes nous 
promettent ineessamment la conclusion de la paix gene- 
rale dont les conferences se continuent a Utrecht. 

—M. Peveque de Meaux est arrived Meaux ce vendredi. 
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23 decembre 1712. II a fait chanoine de Feglise M. Pierre- 
Alexandre Aubriot, son aumonier, pretre du diocese de 
Toul, age d’environ trente et un ans, a la place de 
M. Etienne Fouquet, mort le 14 de ce mois apres trois 
mois demaladie. Des ce soir, vendredi, M. Aubriot a ete 
faire ses visites, demandant a etre recu demain samedi, 
issue de matines, ce qui luia ete accorde. Et ce samedi, 
24 decembre 1712, il a ete installe a la grand’messe du 
choeur. C'est un jeune liomme de plaisir et de bonne 
chere, qui aime le jeu et la compagnie. 

—Depuis le 10 au 12 decembre 1712, l’enflure de ma 
jambe droite est entierement passee : de sorte que le 
matin, sortant du lit, le pied droit avec la jambe paroit 
tout a fait en son nature!, si bien que des ce temps j'ai 
cesse d'y mettre de Fliuile et le cataplasme; il y a cepen- 
dant une petite tension a la queue des muscles qui vien- 
nent finir et s’inserer autour de la jointure et des cbevilles 
de ce pied; de maniere que ce pied est toujours foible 
et douloureux, et pour la moindre occasion, je ressens de 
ladouleur aux chevilles de ce pied, coniine ilm’est arrive 
ayant pris medecine, et apres avoir fait quelque effort, et 
les gens du metier me menacent que cette tension dans 
les jointures, et par consequent la debilite du pied ne 
cesserontqu’ala findeEhiver, quand la clialeur du temps 
fera transpirer la cause de cette indisposition. Le pied 
gauche va a son ordinaire; je continue d’y mettre Eem- 
platre d'onguent noir, et il semble (|ue la tumeur diminue 
toujours quelque ]»eu. 

Ileureusement !e temps est doux : et apres qualre jours 
d’une petite gelee, voici un petit degel qui aidera a pas¬ 
ser ces fetes doucement, mais la foiblcsse de mes pieds 
m’empeche encore absolument dialler au choeur et d’as- 
sister aux offices : en sorte que ces trois fetes de Noel, 
Saint-Etienne et Saint-Jean, je me propose d’aller seu- 
lement dire la messe a l’eglise, car le moindre effort nFest 
trop prejudiciable. 

—Al. Feveque de Meaux aofficie aux premieres vepres 
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de Noel : il s’est contente d’assister aux matines et a la 
messe de minuit; M. le doyen y a officie : M. de Meaux a 
fait tout Foffice du jour. 

— Lundi, 26 decembre, fete de saint Etienne, Ton a 
fait solennel majeur, comme les annees dernieres, sui- 
vant le missel nouveau et FOrdo, et matines ont ete 
commencees a cinq heures seulement comme a tous les 
solennels. M. le doyen officiant ;M. Feveque a fait Foffice 
pontifical a la messe et a vepres. 

Je me suis contente d’aller dire la messe a Feglise ces 
trois fetes, et je nf en suis bien trouve, parce que la gelee 
a repris fortement: je trouve aussi que le repos de la nuit 
me fait un grand bien, et que mon pied droit reprend 
des forces et la liberte du mouvement. 

1713. 

4er janvier 1713, M. de Meaux est encore a Meaux; 
le froid s’est relache. Le temps est an degel; jusqu’a au- 
jourd’bui le roi n’a point nomme aux grands benefices, 
quoiqu’il y ait plusieurs archeveches vacans. On assure la 
paix faite avec les Hollandois, mais elle ne se declare 
point encore. 

Le pied droit se fortifie de plus en plus, je marclie au 
logis sans baton. 

L’eveque vient d’assembler ses'deputes du breviaire : il 
leur a declare que son intention est de n’ecouter plus au- 
cune remontrance, ni dessein de rien changer ni au 
missel, niau breviaire, cbargeant M. Morin,chantre, de le 
dire de sa part auchapitre, pour arreter enfin les esprits: 
nous verrons s’iltiendra parole, car ilajoutaqu’ils’enalloit 
a Paris, ou il s’attendoit a soutenir de grands combats au 
sujet du breviaire; il est demeure d’accord qde Fon 
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differe a suivre le nouveau breviaire dans la eatliedrale 
jusqu’a ce qu’il y ait des psautiers et antiplioniers pour 
le choeur. 

—Ce jeudi, 5 janvier 1713, huit lieures du matin, ce 
prelat est parti de Meaux pour aller coucher a Paris. 

—La maison du cloitre, du feu sieur Etienne Fouquet, 
delivree au sieur de Mouhy, chanoine, dernier encheris- 
seur dans le chapitre, ce lundi, 9 janvier 1713, pour la 
somme de mille dix livres. 

—10 janvier 1713, la gelee a repris fortement et a ete 
toujours en augmentant avec un vent du nord tres-sec 
jusqu’au 17 que le degel est devenu tout doucement par 
un vent tres-doux et un brouillard fondant en rosee. C’est 
un secours de la Providence pour les pauvres. 

Le breviaire du sieur Treuve, autrement dit le nouveau 
breviaire de Meaux,devient ici commun, et plusieurs s’en 
pourvoient. Je n’en ai point encore a moi, et neanmoins 
je Fai lu ou parcouru tout entier. 

La disposition en paroit bonne, utile et edifiante, sur- 
tout la division des psaumes, qui est a peu pres celle de 
Sens. Mais dans l’execution il y a des defauts et des negli¬ 
gences insupportables, meme en choses importantes, et 
dans les saints du diocese que Lon s’etoit propose de faire 
connoitre, dont neanmoins on a ignore des faits notoires 
comme le lieu ou reposent leurs reliques, ce qui appar- 
tient.toutefois au breviaire et a Fhistoire ecclesiaslique du 
diocese. 11 n’y a point du tout de latinite ni dans l’epitre 
preliminaire, ni dans les legendes de la fa^on du sieur 
Treuve. On remarque meme, en d’autres legendes d’une 
bonne latinite, les additions qu’il y a faites, par le latin 
detestable qu’il y a fourre. Pour les fautes que Fon nomme 
errata, elles sont innornbrables et indignes de gens de 
lettres, au grand mepris des lecteurs de l’office divin, et 
de Dieu meme, puisqu’il s’agit ici precisement de son cultc 
et que c’est le cas de dire: Maledictus qui facit opus 
Dei fraudulenler,—negli<jenter. Au reste, ce M. Treuve, 
auteur, avoit un marche fait, et il a recu une recompense 
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d’onze cents livres pour ce travail; et suivant la pratique 
des mercenaires, it devoit rendre son ouvrage accompli, 
sinon perdre de son prix fait, a proportion de ses fautes. 
C’est une perte irreparable, qu’une eglise, qu’un diocese 
et tout un clerge soient si mal servis en un temps ou il 
etoit aise de faire un ouvrage parfait; car a cause de la 
depense, l’on n’y sauroit revenir de pres de cent ans, et 
alors on aura perdu ce gout. 

II court a Paris depuisdeux moisunlivre in-12, sous ce 
titre : Eclaircissemens, etc...,chez Simon Langlois, etc..., 
avec privilege. L’auteur a laisse son nom en blanc, il se 
qualifie docteur de la maison et societe de Sorbonne, et 
on dit que c'est un jeune docteur de six mois nomme Gal- 
land1. M. Quinot, censeur des livres l’a approuve, c’est 
une refutation telle quelle du livre donne sous le titre de : 
Justification du pere Quesnel, par feu M. Bossuet. Cet 
ouvrage est tres-foible, mais il est ecrit poliment; nean- 
moins M. le cardinal de Noailles, superieur de Sorbonne, 
s’en est tenu fort offense, et d’autant plus qu’il y parois- 
soit a la tete un docteur de Sorbonne pour auteur, et a la 
fin un autre docteur de Sorbonne pour approbateur, il s’en 
est plaint; on a ete curieux de le lire; tous les honnetes 
gens s’en sont scandalises. Enfin, M. de Pont-Chartrain, 
chancelier de France, a eclate contre, par sa lettre du 
6 Janvier 1713, ecrite de Versailles a M. l’abbe Bignon, ou 
il dit que M. Quinot approbateur est un personnage in- 
digne de sa confiance, defendant de lui donner jamais 
aucun livre a examiner. Cette lettre repandue a Paris a 
fait grand bruit; on regarde M. le chancelier declare hau- 
tement pour M. le cardinal de Noailles, ce qui donne occa¬ 
sion de repandre aussi que ce cardinal est tres-bien rentre 
dans l’esprit du roi, depuis une lettre ecrite par cette 

1 Ce docteur s’appelait Gaillande; il joua un role indigne dans les 

affaires de la constitution Unigenitus. Les archives du Vatican posse- 

dent un assez grand nombre de lettres de lui; on peut consulter le 

t. XI de notre Histoire de I’Eglise de France. 
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Eminence a S. M. oil il rendoit compte de sa conduite et 
de son gouvernement, de sorte qu’on assure que le roi lui 
a dit depuis qu’il etoit tres-content de son gouvernement, 
et qu’il n’avoit qu’a continuer de meme. La Sorbonne 
indigneecontrel’auteuretTapprobateurdulivre a fait a ce 
cardinal une deputation de soixante docteurs, c’est-a-dire 
de tout ce qui s’en est trouve a Paris de bonne volonte 
pour lui faire excuse. Cet eclat fait esperer que ce car¬ 
dinal l’emportera sur les jesuites, et que le Nouveau 
Testament du pere Quesnel, qu’il a approuve, ne sera point 
condamne a Rome. Car le roi demandoit cette condam- 
nation, et maintenant on assure, qu’il a declare qu’il ne 
s’en vent plus meler, et que Mme de Maintenon a fait en¬ 
tendre au pere Tellier, confesseur, que pour menager 
la sante du roi il se gardat bien de lui parler davantage 
de toutes ces querelles et disputes de religion. On assure 
meme que ce pere a ete tres-mortifie de tout ceci, el qu’il 
en a bien rabattu de son air triomphant et insultant. Dieu 
soit loue! Amen*... 

—Depuis l’affaire de Ballard, ecrite deux feuillets plus 
haut, je viens seulement d’apprendre l’expedient qu’on a 
pris pour lui payer les 750 livres de dedommagement qui 
lui ont ete promis. D’abord it fut resolu dans l’assemblee 
de l’eveque et de ses deputes pour le breviaire d’en lixer 
le prix a dix livres en blanc, et cet ordre fut donne a 
Allart, libraire de Meaux qui s’y soumit. C’etoit encore 
trop pour un breviaire imprime seulement en noir et oil 
il n’y a rien en rouge, et en consideration de trois mille 
cinq cents livres d’avance, et en pure perte, donnee a ce 
libraire, ilotoit juste de fixer ce breviaire a un prix me¬ 
diocre et au-dessous de sa juste valeur; ainsi il sulfisoit 
de le faire vendre huit livres en blanc, et non point dix 
livres, qui est le prix le plus haut qu y auroit mis un 
libraire faisant toutes les avances, car les usages se ven- 

i Le p6re Tellier r^ussit cependant & faire condamner le pfere 

Quesnel par la constitution Unigenitus. 
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dent toujours moins que les autres livres. Cependant une 
derniere deliberation prise par l’eveque avec ses commis- 
saires, et chargeant Allart, libraire, de payer a Ballard les 
750 livres de dedommagement, il a ete permis a ce mar- 
ehand de vendre le breviaire en blanc onze livres, ce qui 
est une nouvelle charge, jetee injustement sur tout le 
clerge, pour en acquitter celui qui en etoit seul legitime- 
ment tenu, a savoir 1’eveque de Meaux, engage de donner 
a Allart un privilege bon et valable, au lieu qu’il n’etoit 
plus maitre du sien, par lui abandonne sans reserve a 
Ballard; et voila comme on menage les pauvres pretres. 

Comme Ton commence a dire le nouveau breviaire en 
particulier, et que plusieurs s’en sont pourvus, ou, par la 
curiosite de le lire, chacun y remarquant ce nombre 
etonnant de fautes qui sautent aux yeux, on ne peut se 
tenir d’en parler et de s’en plaindre comme d’un scandale 
public dans l’office divin. Le bruit en est revenu aux 
oreilles du principal auteur et des commissaires, qui 
sont bien honteux de voir leurs aneries connues, et qui 
ne craignent rien tant que de les entendre relever. Iis 
voudroient bien qu’elles demeurassent dans l’oubli, et 
ils ne peuvent se resoudre a faire un errala general et 
exact pour avertir du moins les plus ignorans des correc¬ 
tions les plus necessaires. Ainsi c’est un mauvais ouvrage 
abandonne, et, pour le sieur Treuve, il dit qu’ii n’en veut 
entendre parler, et qu’on l’a tellement presse, qu’il n’a 
pu y donner plus de soin. Il parle toujours comme un 
mercenaire, qui n’auroit plus rien a gagner, quelque 
peine qu’il prit pour la correction de ses fautes. 

Le temps est tout a fait doux, apres le retour de quel- 
ques gelees et un peu de neige. Je m’en trouve bien, 
Dieu merci; mon pied droit et majambe sont presque 
entierement a leur naturel, mais aussi la fluxion du pied 
gauche passee, qui attiroit toute la malignite de l’humeur, 
d’oii il en arrivoit que la jambe et le pied gauche en al- 
loient mieux; aujourd’hui c’est le contraire, et toule la 
foiblesse est dans le pied gauche, dont les humeu ° 
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augmentent, quelquefois meme avec douleur, ayant 
peine a demeurer chausse, et encore plus a marcher; 
neanmoins, des le28janvier, j’ai reprisle train d’aller a 
l’eglise, le jour, a la messe et a vepres; mais je n’oserois 
m’exposer a aller a matines, de peur de tomber, joint que 

. j'ai encore besoin de repos, pour tacher de soulager mon 
pied gauche. 

31. le marechal de Berwick, apres avoir fait lever le 
siege de Gironne, en Catalogne, avec les troupes du roi, 
a fait conduire des amas considerables de munitions de 
guerre et de bouche, tant en cette ville que pour l’armee 
de Catalogne, meme pour faireles sieges de Barcelonne et 
de Tarragonne, les deux seules places qui restent a Tem- 
pereur; d’ailleurs les negociations de la paix avancant 
fort, il a ete rappele a Versailles, et de la envoye a Chalons 
on Champagne, au roi d’Angleterre, et est repasse a. 
Meaux, retournant a la cour. 

—Aussitot apresles 21 et 22 fevrier, le roi d’Angleterre 
est parti de Chalons et s’est retire au chateau de Bar, que 
le due de Lorraine a fait meubler magnifiquement pour 
By recevoir. 

—Dimanche, 26 fevrier 1713, on vient de publier au 
sermon de la cathedrale la permission de manger des 
oeufs pendant ce careme, dans la ville et par tout le dio¬ 
cese de Meaux, pour les laiques seulement, accordee par la 
permission de M. Teveque de Meaux, aux conditions et 
reserves des annees precedentes; cependant la saison est 
tres-avancee, et on a deja abondance de toute sorte d’her- 
bes, aussi le careme commence-t-il seulement dans deux 
jours, le ler mars. 

Le temps est assez froid depuis le commencement de 
mars, les grains sont au meme prix depuis ce temps : le 
bon ble 18 liv., le septier, Tavoine 32 ou 33 le minot, le 
vin a Tordinaire : le commun 9 ou 10 liv., le meilleur 
vin du pays l4ou 15 liv.; les vivres et denreesde careme 
sont chers. 

—Dans la Gazelle de France du samedi 18 mars 1713, 
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article de Paris, il est dit que le 15 mars 1713 Mgr le due 
de Berry a ete au palais accompagne de M. le due d’Or- 
leans, ou se troirverent aussi le due d’Enghien, le prince 
de Contv, le due du Maine et le comte de Toulouse, plu- 
sieurs dues et pairs ecclesiastiques et autres s’y rendirent 
aussi. II y avoit un grand concours de personnes distin- 
guees, d’etrangers et de peuple. La seance s’est tenue a 
la grande chambre, et les ambassadeurs d’Espagne et 
d’Angleterre etoient places en une des lanternes. M. de 
Mesmes, premier president, expliqua les intentions du 
roi; M. Joly de Fleury, avocat general, presenta les lettres 
patentes de Sa Majeste, qui furent lues. II s’agissoit de les 
faire registrer : et e’est au sujet de la renonciation du roi 
d’Espagne aux droits de sa naissance et a ceux de ses des- 
cendans sur la couronne de France, de meme que de la 
renonciation de Mgrle due de Berry, et de celle de M. le 
due d’Orleans a leurs droits et a ceux de leurs descen- 
dans sur la couronne d'Espagne; surquoi l’arret d’enre- 
gistrement fut prononce, suivant les conclusions du pro- 
cureur general. On regarde cette demarche comme 
Facheminement a la paix. 

En etfet, j’ai lu tons ces actes de renonciation et lettres 
patentes du roi, imprimes a Paris en un yoI. in-4°; ils 
portent tous qu'ayant ete juge dans les assemblies 
d’Ulrecht que le moyen unique de finir la guerre et de 
parvertir a la paix tant desiree, etoit d'etablir Fequilibre 
entre toutes les puissances de FEurope, en sorte que 
Fune ne soit point plus forte que Fautre, il a fallu neces- 
cessairement, pour parvenir a cette egalite, empecher 
que les couronnes de France et d’Espagne ne fussent 
possedees par un meme prince de France, ni les Etats de 
la maison d’Autriche et la couronne d’Espagne possedes 
parun meme prince de cette maison; e’est pourquoi, en 
contemplation de la paix, le roi d’Espagne, M. le due de 
Berry et le due d’Orleans ont fait leurs renonciations 
reciproques que l’on vient de xoir, avec cette condition 
expresse : que l’archiduc fera pour lui et pour ses descen- 
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dans une pareille renonciation a la eouronne d’Espagne 
et aux Indes-Occidentales qui en dependent, avec appro¬ 
bation expresse que faute d'hoirs du roi Philippe V, et sa 
ligne venant a manquer, les Etats de la conronne d’Espa- 
gne et des Indes-Occidentales appartiendront aux heri- 
tiers de M. le due de Savoie, comme etant le plus proche 
par les droits de sa naissance. 

—Ce ier avril 1713, nous lisons dans la Gazette de 
Hollande le traite de Fevacuation de la Catalogne et de 
toute cessation d'armes tant en Espagne qu’en Italie, avec 
liberte entiere du commerce entre toutes les nations bel- 
ligerantes dans ces royaumes et provinces, jusqiFa la 
conclusion de la paix generale. Ces deux traites signes a 
Utrecht, le 14 mars 1713, savoir : celui de Fevacuation de 
la Catalogne, fait entre la reine d’Angleterre et le roi et 
ses allies; et celui de la cessation d’armes en Italie, entre 
les merries et le due de Savoie. En rnerne temps, le roi 
d'Espagne, Philippe Y, accorde une amnistie generale 
pour tous ses sujets, et nommement pour les Catalans 
rebellesj ce qui en fait revenir tous les jours un tres- 
grandnombre a Fobeissance de leur souverain legitime. 
Ainsi Fon apprend par toutes les lettres de Paris que Fon 
regarde comme fort proclie la conclusion de la paix gene¬ 
rale, et pour le mois de juin prochain. Dieu le veuille. 

—Ce 2 avril 1713, nous lisons dans la Gazette de France 
d'hier, ler avril, article de LaHaye, 23 mars, que le 14 
mars le traite pour Fevacuation de la Catalogne et pour 
la suspension d’armes dans toute FItalie avoit etc signe a 
Utrecht; etdans Farticle de Madrid,du 13 mars, ilestporte 
que Farchiduchesse a declare aux magistrats de Barce- 
lonne que Farchiduc avoit ete oblige de renoncer a ses 
pretentions sur la monarchic d’Espagne et d’abandonner 
la Catalogne. Ainsi, tout se dispose a la paix generale 
comme il paroit, et il y a lieu d’esperer que Dieu Faccor- 
dcraaux besoins et auxinstantes prieres des pen pies. 

—Ce4 avril 1713, nous avons vu a Meaux ces deux trai¬ 
tes de Fevacuation de laCatalogfie, etde la suspension ge- 
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nerale d’armes pour toute l’ltalie, imprimes a Paris chez 
Francois Fournier, et rendus publics. 

Le pere Joseph Jouvency, jesuite, apres avoir longtemps 
enseigne la rhetorique au college de Clermont, a Paris, et 
donne despreuves de soneloquence par des oraisonslatines 
reciteesen public, et par des vers latins en plusieurs occa¬ 
sions, fut envoyea Rome sous pretexte de servir de secre¬ 
taire au general des jesuites, mais en effet pour donner le 
gout de la belle et pure latinite; aux jesuites regens du 
college romain, et par ce moyen faire revivre Famour des 
belles-lettres a Rome meme, et dans toute FItalie, oil la 
puretede la langue latine est absolument ignoree. 

Apres plusieurs annees de sejour a Rome, on a su 
que le pere Jouvency ecrivoit en latin Fhistoire de la 
Societe : et enfm il en parut d’abord un premier tome 
imprime a Rome en l’annee et un second tome depuis 
1591 jusqu’a 1616, aussi imprime a Rome en 1710. On 
le vit bientot a Paris, et l’on y remarqua d’abord la ma- 
niere dont v est raconte Fassassinat du roi Henri IV, 
par Jean Chatel, et l’avantage que la Societe tire de toutes 
les circonstances de cet attentat; Fhonneur qu’elle se 
fait de la fermete de leur pere Jean Guignard professeur 
en theologie a leur college de Clermont, atteint et con- 
vaincu d’avoir enseigne qu’on peut tuer en conscience 
les princes heretiques ou ennemis du pape, et, pour ce 
sujet, condamne a la mort sur une potence par arret du 
parlement de Paris; lequel allant au gibet est represente 
comme un saint par le pere Jouvency, et comme injus- 
tement condamne par le parlement: cet auteur mepri- 
sant ainsi les arrets du 29 decembre 1594 contre Jean 
Chatel, et de 1595 contre Jean Guignard, aussi bien que 
ceux de 1610 contre Francois Ravaillac, et de 1614 contre 
les maximes qui permettent d’attenter a la vie des princes. 

Cette insolence souleva tous les esprits. II y en eut des 
plaintes publiques repandues de toutes parts: et les pre¬ 
miers magistrats eu informerent le roi meme, qui 
consentit enfm que le parlement condamneroit le livre 
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du pere Jouvency, mais en menageant autant qu’il seroit 
possible l’honneur de la Societe : c’est ce qui a ete exe¬ 
cute par arret de la cour du 24 mars 1713, qu’il faut 
garder parce qu’il rappelle les arrets de 1594 par lequel 
les jesuites furent chasses du royaume , et de 1595, 
1610 et 1614 qui regardent leur doctrine parricide. 

—M. l’eveque de Meaux arri ve a Meaux, avec sa cour, 
ce soir lundi de la semaine sainte, 10 d’avril 1713, en 
parfaite sante. 

—Ce jeudi saint, 13 avril, ce prelat a fait la benediction 
des onctions et autres ceremonies de ce jour. Gaudar, 
theologal revenu de Bourges ou il a passe tout le ca- 
reme, a fait sur la communion pascale un sermon fort 
neglige et mal prononce. Cet liomme jouit, dit-on, de 
plus de trois mille livres de rente par la mort de sa mere, 
sans sa prebende : c’est de quoi se divertir et faire bonne 
chere, comme c’est son humeur, car pour des sermons, 
l’on n’en espere plus de lui au moins de travailles : aussi 
dit-il qu’il a le moyen de faire precher les moines a sa 
place, et.de les bien payer. 

—Le 12 avril 1713, le due d’Ossonne ambassadeur et 
plenipotentiaire d’Espagne est parti de Paris, pour se 
rendre a Utrecht, ou il va signer la paix de la part de 
Philippe V. 

L’archiduchesse est partie de Barcelonne et s’est em- 
barquee le 19 mars 1713 sur l’escadre des vaisseaux an- 
glois commandee par l’amiral Jennings, pour passer en 
Italie. Elle a declare qu’elle passeroit partout incognito, 
c’est pourquoi le legat du pape, et les ambassadeurs de 
Venise et ceux des princes d’ltalie n’iront point a sa ren¬ 
contre ; l’archiduchesse arrivee a Vado le 28 mars, puis 
a passe a Genes, Milan, et ainsi du reste. 

—Ce soir, samedi-saint, 15 avril 1713, un courrier 
passe a Meaux, assurant la paix signec entre tous les 
princes belligerans, hors l’empereur seulement; et M. 
de Meaux en a aussi la nouvelle. 

Le 11 avril 1713, le traite de paix a ete signe a 
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Utrecht entre la France et FAngleterre: puis le traits 
avec la Savoie; puis avec le roi de Portugal; ensuite 
celui du roi de Prusse, electeur de Brandebourg et des 
etats generaux; le tout le 41 avril 1713, comme nous 
Papprenons dans la Gazette de Hollande du 13 avril. 
II ne reste que le traite de paix avec Pempereur et Pem- 
pire, a qui la reine d’Angleterre a donne encore un delai 
de six semaines. 

La Gazette de France du samedi, 22 avril 1713 , assure 
la raeme nouvelle comme etant arrivee a Versailles 
des le IP avril precedent. 

—Ce mercredi, 26 avril 1713, j'ai etenomme au cha- 
' pitre pour celebrant comme etant en tour pour Pobit 
de M. de Ligny eveque de Meaux : ce que j’ai fait heu- 
reusement, Dieu merci, ce mercredi aux vigiles et ce 

' jeudi a la messe, nonobstant Pincommodite du pied 
gauche. 

Tout ce mois d’avril, le vent du nord : et il y a toujours 
eu un grand froid; les seigles en sont tres-mal, et avec 
la nouvelle de la paix, les grains encherissent tous les 
jours; le ble vaut 19 et 20 livres, mesure de Meaux, 
Pavoine a monte jusqu'a 36 , 37 et 38 sous, le vin 
hausse a proportion. 

Je me porte bien, Dieu merci, mais les lumeurs dq 
mon pied gauche augmentent tous les jours et nPin- 
commodent fort. 

— 28 avril 1713, M. de Meaux parti precipitamment 
pour Paris; c^etoit pour aller solliciter son proces au 
conseil contre M. Ballard. 

—Ce 3 mai 1713, j'ai ete coucher a Paris : la, fait con¬ 
sultation sur mon pied gauche aftlige avec MM. Lemery 
fils et Winslou medecins et M. Arnaut chirurgien; sont 
d’accord, que mes tumeurs sont des chairs spongieuses; 
qu’il faut bien se garder surtout de les ouvrir; qu'alors 
ces chairs spongieuses pousseroient en dehors; qu’il ne 
seroit point possible de les arreter; qu'elles degenere- 
roient en cancer : (jiPil n’y faut pas meltre d’onguent et 
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pas meme le diabstanum qui y feroit venir un eresipele; 
que le grand soin doit etre de conserver la peau qui est 
bonne et les chairs qui sont saines et fraiches; pour cela, 
il faut souvent bassiner cette partie affligee avec de Feau 
tiede tout simplement; et, au surplus prendre un bon 
regime et des purgations pour faire transpirer ou dissi- 
per ces humeurs; qu’il n'y a aucune surete dans Fusage 
des eaux chaudes, et que la saison etant favorable, il 
faut essayer du regime, des remedes et du bain d’eau 
tiede a la maison, demeurant en un grand repos sans 
du tout marcher. 

—Fai en main mon regime et mes medecines, et avec 
cela je suis heureusement revenu a Meaux par Torcy cc 
11 mai 1713. 

fitant a Paris j’ai ete tres-bien regu de tous mes 
amis; pour sur, les congregations tenues au sujet du 
Nouveau Testament du pere Quesnel sont finies, mais 
on n’en sail point le resultat ni le dessein du pape; tout 
est en un secret impenetrable, et les plus sages se defient 
de la fausse politique du pape; d'autres ont de meilleures 
esperances. 

M. Feveque de Meaux a un proces en forme au conseil 
des parties, contre Ballard son imprimeur, au sujet de 
son privilege pour les usages du diocese cede sans reserve 
a Ballard. C’est une affaire pitoyable, ou un prelat fait un 
proces, savoir s’iltiendra ou non sa parole donnee par un 
acte signe de lui. Il y a un factum de Ballard ou, avec 
beaucoup de respect, ce procede de Feveque est mis en 
son jour. Les gens senses disent que les juges ne pour- 
ront se dispenser de prononcer contre Feveque, mais que 
pour epargnerson honneur, ils leront taire un accommo- 
dement qui sera, que le clerge de Meaux achetera de 
Ballard 300 exemplaires restans du missel, et la difliculte 
n'est plus que de convenir du prix. Ci-devant Ballard n en 
demandoit que U livres piece, en blanc, mais depuis le 
proces il en veut avoir 15 livres de chaque exeinplaire. 

Il y a a Paris sur le port une si grande abondance de 
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ble, qu’il n’y vaut que 23 livres le septier de Paris; mais a 
Meaux ils’est vendn. 22 livres Ip septier, samedi, 29 avril, 
et mercredi, ,3 mai; samedi 6,mai 21 et raercredi 40 mai, 
20 livres. L’avoine a monte jusqu’a 40 sous le minot. i i « 

—Ce ,13 mai 4713y j’ai commence busage ;des.bouillons 
de -veau eteprevisses, et.de la. tisane de chiendenb Ce 14, 
j’ai ele saigne, l’on m’a tire trois palettes de sang taut 
bourbeux et plein d’une bile v;er le collee.;-il est neanmoins 
sorti avec wgueur-et ep ruisselant.i . . .r* ..m- > ,, > , 

--Yendredi, 19 mai 1713, j’ai ete purge > suivant d’or- 
donnance, et j’ai vide quantite d’eauxet de glaires, raeme 
jusqu’a sept beures du soir, mais sans effort, sans nausee 
et sans oolique, prenant memejaveeappetitma nounritUjre 
et ma boisson. Je sends le long du jour des picotemens 
au pied malade que j’ai cru venir de la medecine; je les 
sends encore la nuit, et neanmoins je ne laissai pas de 
dormir, et de tcouver le repos tres-doux toute la matinee 
du samedi suivant, qui me reparoit ,le corps apres 1’epui- 
sement de la purgation. Je fis maigre ces deux jours, <?n 
prenant du riz a midi et du gruau au soir avec deux ceufs 
frais. Je pris.aussi les trois bouillons aux ecrevisses, saps 
veau, mais avec toute sorte de bonnes herbes, et le potage 
du diner etoit compose de pourpier, laitues, cbicoreps, 
cerfeuil, poiree, etc. Le samedi, a midi,je mangeai aussi 
quelques asperges au beurre, et le soir j’en mangeai 
aussi un peu a rimjle avec i deux oeufs frais apres mpn 
gruau, esperant d’en avoir un peu plus de force, le 
dimanchesuivant, pour aller dire la messe. Mais ce,samedi 
je souffris des picotemens fort douloureux au pied .Pe¬ 
lade, pendant pres de quatre heures depuis le diner, spr- 
tout m’effprcant de faire quelques pas d’un bout a l’autre 
de ma chambre par necessite. J’ai cru que c’etoit encore 
quelque reste de la purgation du jour precedent. Du reste, 
la tete libre, bon appetit, et vigueur. 

—22, 23 et 24 mai. Rogations; j’ai fait maigre, obser¬ 
vant le regime comme dessus, avec des ceufs frais $eule- 
rnent, sans asperges. Mercredi, 24, je fus purge comme 
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le 19 mai; j’ai toujours le pied malade tres-foible el tres- 
douloureux, et meme les tumeurs gagnent toujours; 
celle qui est sur la malleole interieure s’arrondit et 
devienttendue, si bien'que les vaisseaux comprimes par 
cette tension paroissent et se font sentir par-dessus la 
superflcie; celle qui est sur le pied meme s’allonge vers 
Textremite et s’etend jusque sous la malleole exterieure 
qui en est toute couverte. Ces petits muscles, qui font 
mouvoir le calcaneumautour des malleoles, comme une 
roue autour de son essieu, en sont tout a fait embarrasses, 
et c’est apparemrnent par un engorgement d’une humeur 
qui y cause des picotemens par intervalles; mais la plus 
haute elevation de la tumeur est sur le cou de pied 
meme et se termine en pointe a gauche, sans que je 
puisse du tout prendre de soulier, et la autour se font 
aussi sentir des picotemens qui ne sont point fort dou¬ 
loureux, pas plus que les autres; cependant, ce pied n’a 
plus de mouvemens, je ne marche plus, je ne puis ap- 
puyer dessus, je ne fais que me trainer a Table de mon 
baton, et seulement par necessity; je ne suis tranquille- 
ment qu'au lit et sur un siege, et pour peu que je remue, 
que je me traine ou me tienne debout, c’est la cause des 
picotemens. La tumeur du cou de pied est souple et 
flottante, celle de la malleole interieure acquiert de la 
consistance et resistance. Toute la jambe est sans aucune 
enflure. 

—En cet etat, je commencai le bain d’eau tiede le 
26 mai, ou je demeurai fort tranquille, le corps et la tete 
tres-libres, pendant deux grandes heures, etsans aflbiblis- 
sement ni froid, puis je passai an lit deux heures entieres 
le corps tres-frais, dans un grand repos, la tete comme 
un peu vide, ce qui futbientot repare par le diner d’une 
soupe maigre, de deux ceufs frais, et dTm peu de riz. Le 
reste du jour a etc tranquille, mais le pied foible et dou¬ 
loureux quand j'ai eu besoin de marcher. 

—Ce27, le bain meilleur parce que Teau etoit plus 
chaude; le reste du jour comme bier. 

V 
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—Cl 28, tout comme liier, le bain etle reste. 
Le ble valut liier, le meilleur, jusqu’a 22 liv. 10 s. le 

septier de Meaux, ce qui fait bien crier le peuple et aver 
raison, de peur de pis. 

—Lundi, 22 mai 1713, la publication de la paix se fit a 
Paris avec les ceremonies accoutumees, et le jeudi 25, 
fete de l’Ascension, le Te Deumixxi chante a Notre-Dame, 
et le feu d’artifice tire a la Greve. 

La Gazette de France du sarnedi, 27 mai, rapporte, 
dans les nouvelles de La Haye, les principaux articles du 
traite de paix fait entre le roi et les etats-generaux, et 
principalement ce qui regarde les Pays-Bas, les villes 
cedees de part et d’autre et la Baviere. 

—Ce lundi, 29 mai, le bain m;a fait couler les sueurs 
de la tete et tout le long du visage pendant une lieure et 
demie,et au sortir j’ai eu mai a la tete que le repos memo 
du lit n’a point fait passer; j’ai dine avec appetit, et le mai 
de tete a encore continue jusqu’au soir que je me suis aviso 
de faire collation, laquelle m’a fait passer ce mai entiere- 
ment, ce qui me fait croire que e’etoit epuisement on 
que ce mai a ete cause par la trop grande clialeurdubain. 

La Gazette de Uollande rapporte que l’imperatrice de- 
voit partir de Milan le 9 mai 1713, avec une suite de 
700 personnes, apres avoir renvoye tons les Catalans, sei¬ 
gneurs et autres, disant que leur roi avoit plus de pou- 
voir de leur faire du bien qu'elle; elle doit prendre sa 
route par le Veronois et le Tyrol. Cepcndant le comte de 
Staremberg fait evacuer les places de Catalogne, a mesure 
qu’il lui vient des vaisseaux et galeres de Naples et Genes 
pour embarquer ses troupes. 

—Ce 30 mai, le bain a Fordinaire sans accident; 31 de 
meme; ler juin de meme; mais je nfapercois que ma 
tumeur a gauclie me picote fortement dans sa pointe qui 
devient rouge, et semble vouloir aboutir; liier au soir 
en me eoucliant, j’y sentis de la demangeaison, et ce soir, 
4er juin, la pointe de la tumeur se prepare encore plus a 
aboutir. Toute la nuit du lpr au 2 juin j’ai eu des picote- 



JUIN 1713; m 

mens frequens, et des le matin encore, its ont cesse dans 
le bain; mais le bain trop chaud nfa fait suer, et pour 
eviter Pepuisement de la tete a cause des sueurs, j'ai bu 
plusieurs verres de tisane, et dejeune au sortir du bain. 
Le reste du jour les picotemens ont continue; la pointe 
de la tumeur.se prepare a aboutir, le tour de cette pointe 
s’amollitcomme par une matierp mure, a la circonference 
d’un louis d’or. II n’y a plus de douleur ni de picotement 
dans tout le reste du pied depuis deux jours; le temps, qui 
est aujourd’hui plus doux, au lieu qu’il a ete froid depuis 
huit jours, achevera de murir ces matieres, et de les 
resoudre; mais il est evident que les bouillons de veau, 
ecrevisses, et les frequens usages de la tisane avec le 
bain nf ont fondu ces matieres et tout de bon. 

—Le 2 juin au soir, j’ai mis en me couchant un cata- 
plasme de mie de pain, beurre et lait, sur mon pied ma- 
lade pour adoucir les picotemens de la tumeur, aider a 
faire aboutir, ou transpirer Pliumeur. Je n’ai pas laisse 
de souffrir encore un peu la nuit, mais en me levant, j’ai 
trouve cette tumeur fort adoucie et meme diminuee sans 
doute par transpiration, car il ne semble plus qu’elle 
doive aboutir, et j’ai aujourd'hui 3, marclie bien plus 
aisement. Ce qui marque que le pied se degage. 

—Ce samedi, 3 juin 1713, veille de la,Pentecote, je me 
suis purge avec un gros et demi d’opiat mesenterique, 
qui m'a fait vider de la bile jusqu’a trois fois dans la jour- 
nee, sans tranchee et sans nausees, mais doucement et 
naturellement; j'ai quitte les bouillons d^ecrevisses, mais 
je continue la tisane de chiendent. Et ce samedi j’ai fait 
maigre comme de raison; a diner du riz et des asperges, 
au soir du gruau et un ceuf frais, et toujours de la tisane. 

—M. Teveque de Meaux est arrive de Paris bier ausoir, 
aujourd’hui il a fait Poffice pontifical aux premieres ve- 
pres de la Pentecote. Et ce saint jour de la Pentecote il a 

fait aussi tout Poffice. 
—Hier au soir, samedi, 3 juin, je tins mon pied malade, 

uneheure entiere dans du lait ticde, et j’cn bassinai aussi 
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■iij tii •tfiiul * ‘lOiiTtiUi t'li *| juroTil Mil'll I rifll* 
de tous cotes, mais sans succes, car je Tea tjcai k tpmeur 
plus enflee qiFen y entrant; et la peuu fort tendue, if 

y. 
n^i.^ui^(grandft den?anr, 

g^jsofi pptpur dq fo|ujj}eiijt; cfest pourqpoij^i L|ien bas- 

ni pour dire la sainte mes^q, pour, Fentqqdre ^ojla, pne, 
etrange extremite da.ns pne sante d’ailleurs fort bonnp. Je 

d hier,,^i pe n’est, qiio le -senti-e en- est denieure fetmii 
toute la journee. ; , , », ,,, 

—Lundi, 5 jum 1713, leveque de Meaux est alle cou- 
cliferfdinmel1'!’ J* *’"11 ’ 

Hier, dimanche M1 !S6fr, eii ntie couchdftf] ’jTai trkive la 
grande turiieur de moh pied toute cbtiverte de petits bou¬ 
tons menacant un commencement d'etySjpeie, Cil ia de- 
matigeaison etoit encore fort1 grande aV,e‘d dk petitk et 
frdquens piccdenfierii au basile la malleOle extendurb. Je 
nedaissai point de m’endOrinir; apres tine lieure de repos, 

etf des picotemens par intervalle au has de la tn'alleole; 
Tdtrt dk&'est! Ffeffdfdb Fbplat cOrtaiiiemeht. . '' 

—Hier lundi, 5 juin, je soupai et mangeai de'bdhdppe- 
tit'trois'bbnneS tranches tfund eblaftChd ^!en jftd coueliant 
j'avols Je‘pied fort teiidu, a Cause die la dontrainte’ qub je 
m’etois faite tout le jour pout' Ccrire^'les bdutonS'dAerysl- 
pele sonrtotit a fajt sets; jf ai' bi'drodormi aveC-unei,pletife 
moiteuriainuitysanSfreproiche du gigot. Les brines abon- 
dantes a Fordinaire. <n >up Im / phi 

■A-Mardi,<6 juin 4 [HO*, a rhon ICveC j'dvoid le pied encOre 
tendu, mais bien moins qu’hier au soir. Le matin, j'ai 
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vide encore de la bile toute pure sans effort; j ai fait bas- 
siner d’eau tiede inon pied malaacf toute’la petite gale 
<Perysipel£ e’eri va.t *i n ( .ww* wau „%aU> * 'U«*J 

y 1—Mefei4^d^!i,,jtifht;Uilk^>a Je'ibdb^ea^dc’ 68ltl 
ap^elit tranche^ dd gigot date dft jpf l'dcllAiiffe^ 
j*eti doiWM ‘bien qiic 4fr 
m’dVdftaBdtfr&hiiiP'pdtffd teoitddrj Fnd^'etthtrit le p/e# 
ftfrt’tefofdh ‘A'vteb d^'tiWdreWete,'t|tii,ld4i^^diyWt dh hie' 
reiidot*ftii'r ^ '/fluffed1 ‘qudltjftes* teuFes; ibut1 J^*hf)aisli‘;' i*Hp 
reptis’ dri pelli de' idfnftidil]1 8t> 'a Hffori leVei^’ faishnf Mssi- 
nebhteh^ied^jd Via #dWfl hioitteMidli!11^j:! ‘niU 110,1 “ 

riu’il est alle chercher a Germigny, , . 
riuyj *i'b laa /wcm *0 «>Eyj >/ Yl ; c.irt nuq * tibxm.i-- 

C’etoit la nouvelle que^ J^^ql a RPjprqlat ,aq 

mpme;(qi^e yepflre/jjjriahp^i^qed^ m^ipes, deputation 
du,|chppitre pourall^rffurqcqwpljfpent,, grpedmqw^e 
n?en),dqqs ,lg villg, ppqp^ette^caus^^e la jpie ppbliqne;,* 
et sur 1’avis qu’il passeroit a Mcaux, allant,a la cony faire 

{%MiA «&fW| ffi #BPia 
a^emblpqs q^eye^be, pour .$» fpirc lqqrs, cpipphroens qn 
co^ps.jTqpye.c^apj^e J1:f 

y .TOife-pepBlfl WffieP86* fa. {prelqt; a passq, w grandee 
ipeclestic.au, nqilieu .pe tapt ^appj^di^ejpqp^ ft, apifes,, 
avoir ^eep lqs pompagniea dans sop pyepbe, J e$t parti, 
pour la cour; a Visspe des v^prps, op a/cpaptq Ip Te Dm i 

en^ctiqp.qe^^ace,,, lf) j<* |Cqi,oa ,, rniui« ilwirl in 11 
■rrn(^AW?iu d° jUMM 1713, la .ptex.a ete„publiee end 

ceaeipppie ep.eeWe ydle par leg lpaire. at ecbqyins, dans , 
lc ponequr^(VdWigrateawcliei m-i a nun •<(..,* •••.*» 

he Ipe stest encore vendu -M liv. le seplier deiMcaux et-, 
l ayoine^a vain 50 sols lo Ininot de Meaux;i a Paris elle 
n’en vaut que -40. |l11"11"’1 J "l(lM' 

nrjCu-.diinancliu.de. ki/Triuite, Hi join 1713', le Te 
nl.nU »I 1 M* »M • I -••ill 
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Deum chante a Meanx, en action de grace de la paix; 
joie du peuple. 

Sur le soir, M. Feveque de Meaux est arrive de Paris a 
son eveche et s’en est alle coucher a sa maison de Germi- 
gny, ou est toute sa famille. 

Le cardinal de Rohan a ete nomine grand aumonier de 
France, et le cardinal de Polignac maitre de la chapelle 
du roi. 

A la Fete-Dieu, tres-beau temps, belle procession; veille 
de la fete, Feveque arrive a Meaux, sur le soir, avec toute 
sa famille, n’a fait aucune fonction a Feglise, parce qu’il 
a une fievre tierce. 

—Samedi, 47 juin 4713, j’ai eu de grandes demangeai- 
sons au pied toute la semaine, et tout le pied est fort em- 
barrasse, la peau toujours tendue; ne pouvant me soute- 
nirni faireunpas; je faisl’essai d’un nouveau cataplasme 
de lait, mie de pain, cerfeuil et bette. 

—L^archiduchesse est arrivee le 24 mai a Inspruch et 
doit arriver a Vienne avant le 15 juin. 

Tout se prepare a Barcelonne pour l’entiere evacuation 
de cette place et Fembarquement du comte de Starem- 
berg, et des troupes de Farchiduc sur les vaisseaux du 
vice-amiral Jennings arrive la, des le 15 mai, les peuples 
de Barcelonne etant en grande consternation. 

Le 4 juin 1713, les troupes du roi ont pris possession 
de la ville et citadelle de File, au grand contentement 
des peuples. 
. Le 4 juin, l’armee de M. de Villars a repasse le Rhin 
sur le pont du Fort-Louis et est campee en defa dans un 
pays tres-abondant, partie du Palatinat, des dioceses de 
Spire et Worms, et pouvant s’etendre j usque dans ceux 
de Treves et Mayence; de maniere que Landau sc trouve 
investi. 

—22 juin 1743, octave de la Fete-l)icu; voila toute Foc- 
tave passee sans que M. Feveque de Meaux ait pu aller a 
Feglise ni faire aucune fonction, la fievre continuant tou¬ 
jours en tierce, et dont il est, dit-on, fort change et fort 
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abattu. M. le doyen a porte le Saint-Saerement aux 
grandes processions de la fete et de Foctave; et les dignites 
Font porte par tour a la procession du salut de chaque 
jour de Foctave. 

M. Couturier, homme d’esprit et bon pretre, a preche 
quatre sermons dans cette octave, avec la satisfaction de 
tout le monde. 

—Depuis le 2 juin, fete de la P'entecote, que j’ai repris 
la vie commune, mon pied malade va toujours de meme, 
Fenflure gagnant jusqu’au bout et aux doigis, et la plante 
meme du pied en etant fort embarrassee. Pour les tu- 
menrs, elles sont toujours flottantes et molles, et celle 
au-dessous de la cheville exterieure s’etend jusqiFen bas. 
J'ai souvent senti de la douleur et des picotemens, ce que 
j'ai remarque encore plus quand je me suis servi du der¬ 
nier cataplasme. 

Les medecins de Paris me mandent de leur aller mon- 
trer mon pied et de me resoudre a faire sejour en cette 
ville, atin que, me voyant de suite, ils me puissent mieux 
soulager. Je suis resolu de faire ce voyage et de m’y pre¬ 
parer, en recommenpant pendant huit jours la diete des 
bouillons rafraichissans, comme les medecins le sou- 
haitent; c’est pour tacher d'amollir les tumeurs. 

—Pour ce meme dessein. Ton nFa tire trois palettes de 
sang, ce samedi 21 juin; il s’est trouve, comme Pautre 
fois, tout plein d’une bile verdatre collee. C’est sans doute 
la source des matieres visqueuses qui font les tumeurs de 
mon pied. Je n’ai senti aucun affoiblissement; il faut 
boirc et boire a tout moment pour changer ce sang, le 
rendre coulant et non colie. 

lei se terminc le Journal 
mourutle 7 octobre 1713. 

de l’abbe Le Dieu. Get ecrivain 

PIN. 
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DISCOURS 
PRONONCE 

DANS L’AOADEMIL ECCLESIASTIQUE DU COLLEGE D’URLAIN 

DE LA PROPAGATION DE LA FOI, 

Et mis au jour sous les glorieux auspices 

de Monseigneur le Dauphin. 

Par le chevalier Paul-Alexandre MAFFEI. 

Ce discours a etc prononce a Rome le 19 janvier 1705, 
et traduit de 1’italien en 1707. 
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On a lait un grand nombre de discours a la gloire de l’eveque de 

Meaux. Nous avonsjuge ulile de publier le suivant, non-a cause de 

sa valeur lilleraire, mais parcequ’il fut prononce a Rome, devantlqs 

cardinaux de la Propagande, et dans une seance solennelle de 

l’Acadmiie ecclesiastique, 

Ce discours est une preuve de la haute eslime dont jouissail ii 

Rome le grand defenseur deslibertes de l’Eglise gallicane. 

L’abbe Gi kttee. 

H *11 

J ill 



CARACTERE D’UN EVEQUE 

BEPRESENTE DANS LES VERTUS 

DE M8B JACQUES-BENIGNE BOSSUET 

EVEQUE DE MEAUX. 

A Monseigneuk LE DAUPHIN. 

Monseigneur, 

L’idee d’un eveque tiree des vertus incomparables do 
Monseigneur Jacques-Benigne Bossuet, et peinte en ces 
caracteres forts, se presente a vos regards benins afm 
que, par les traits marques de son image, vous puissiez 
reconnoitre ce parfait original sur lequel elle est formee. 
Et pour dire la verite, il ne convient a personne, si bicn 
qu’a vous, de porter un jugement certain de ce qu’a ete 
Teveque de Meaux; vous qui avez dans Tame toutes ces 
vertus qu’il a imprimees par Teducation que vous avez 
recue de lui, et qui s’y sont encore accrues par un 
naturel tout royal. Je me flatte cepcndant que ce petit 
present, non par lui-meme, qui n'est de nulle valcur, 
mais par celui qu’il rcpresente, pourra ne vous etre pas 
desagreable, vous faisant souvenir des heureux soins et 
des glorieux travaux de ce grand homme qui, en instrui- 
sant votre tendre jeunesse, s’acquit aupres du mondc 
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entier le me rite d’avoir forme un yirincc digne d’etre le 
tils de Louis le Grand.»t ' h I ^ t i* • 

Daignez jdpnc recevpir ayqc boA|e cp^trtbjjyLjde mow 
tres^nu^imc sery^/q^i^d^fypp de. tput,, tforijenjeat quji 

cqeur 
inagnanjine 1’aVantage d’etre agree en, lieu sihaul. Jc 

S^PfWFft>(}’?f %pfobmP** ** 

Se™!> oiFbgm; ir> lip r" 'Ji1'1 b rl K 
,i .,{> mitewm r.i k mm* *<* toy* 
;*9ifpiIoteo<iG f»fioi^im >ob uomm ol mj otq.ilodtr/) ioi 
*jint Mb estawn*! ino«i98imuod hud-V' now.™* I >ir.m 
*>ni&wr>n Li^ji(limM/(io > >dib;up to-anho/ >*>h 
mpdoGoiyr. /JHpilygnRfO oontoob >-i 9«|*‘*,s m' '• 
<w q >)0}» tiimusir obfumoq siu* om oj J-» 
nti"up tm^otf imm^nolf r, ogolo an isnnnh >io/ir*»«| 
siiroluo-) joI 9i iiiBfinnl 

.lr.uisno iod \<>.hr ihi t» ?‘il <»-wirim 
imd ob ommod mi l. rdu.-j i. Imuc'ffp •no)u * *»m ol. 
tu^^nvuifiodi'j'm ^‘>1 8m3b )o moimm ?M wab it. 

daps cc aispoiirs; qu,e de, l^prpscAlei- lesivertus oti lps.i 
o/‘fiAnc rla foil Mnncoirmoni' Tor»rrnncj-RAnirrnn . 

Otj m7,»P , MWT Tl v ;T»» / -mi ^ 

mundmeiit ce^'or^ups^ i}y},gj’flp$ W^Isanti,| 

1<?s, MCTWfiteMfift Wtfsi ^ .WW'SO^ 1* * 

1?,V AUfn^ei4t i i ftui a 
con turn e tie s assembler daps, ^a,gvfipdp ycojiege 

P>,Df, ,frt^ipf< FPL ilapMwwlle j!ai. 
prbridflce 1 cc discpup^ ptaq’t^’v.j^g ^eplpipefit. M . 
l’histoire. de la disciplin^pf c}p lfy,ylo/itripp./lpilfEgl4SQ, 

^ T" • l>0&ftf cPS tissemblees, lai etp ^tybgq^ opSA’ a^loi*.. 
inViblhblC^qiii, ()rescrj|es/cjqs lg cp;nu|qf|qep\?A,t dp^quU| 
insmirtfcm| ont toiydurs goqpbqmilwUto^fhb 
vetfs. ir(n a‘seiublc trabord quc c’el^U .u^Qi ■ 



I lit I / I II 1-1.111/ 

1,1 > I t.n^il) •»ninq mi 'jui mi nn/ano i. it ‘tli i nit ii i nto 
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Lull 

tWttVe M’ diffidalt^ Bncorr^Ms gfatt&e qUand ie corisi- 
d^reU^tiligatfdrf bit j’blfrifc, et la conventfnce quil'yavojt 
fffle jd choisisfee^und'te&Hbrd ’ljui i'eporidit a la dignjje et 
a la majeste d’un lieu si eminent, ou cet auguste senat 
tient son sieg'd/#t tfilfl'il {ife^de- a la propagation de la 
foi catholique par le moyen des missions apostoliques; 
mais Toccasion s’etant heureusement presentee de trai- 
ter des vertus et des qualites convenables et necessaires 
a un eveque selon la doctrine evangelique, apostolique 
et ecclesiastique, je me suis persuade aisement que je ne 
pouvois donner un eloge a Monseigneur Bossuet qu’en 
formant le caracterq; j qvpqup/ avec les couleurs 
memes et les traits d’un aussi loel original. 

Je crus encore qu’ayant a parler d’un Homme de tant 

portraitiin’l|e« plus .nprae et 
plus di^nd ddltii qtid telhl ' dii* rorl^mfefeVe cle tous 
« Aj.li-..- u3LLu.il irj lL-SU IlLrl'il1 ILll1 * 

nation -d ] 

religiioiV ditlidliquti/bt 
a Diteii'foUB lH’predi^tibn cfes VeriteS divines. , .|ut„lf| | 

J*ai‘ viiilil1 Vdtte1 k^rHi* db iqiiicis 'des cjiopcs^,n™-f3fipt „ 
lenletrt' ifih ttfife'' Voiis' cfdHn’diksiez inon intention Wi.S. 
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Messieurs, 

Dans le dessein que j’ai de faire aujourd’liui en la pre ¬ 
sence d’une aussi noble et aussi illustre assemblee le 
caractere d’un eveque, c’est-a-dire de representer les 
qualites et toutes les vertus qui selon les lois de l’Apotre 
et les maximes les plus saintes de FEglise en doivent 
composer Foriginal, c’est avec protestation de ne point 
surprendre ni tromper vos yeux par les fines et brillantes 
couleurs de la majeste et de felevation de l’episcopat, 
sans vous faire voir en meme temps representees au vif 
dans cette belle image, Fhumilite, la mortification et la 
renonciation de toutes les richesses et de tous les plaisirs 
profanes du siecle. 

Quoi qu’il en soit, voulant considerer attentivement 
cette supreme dignite nue et depouillee de tout le bril- 
lant et de tout Feclat qui Fenvironne, et sans aucun 
autre ornement exterieur, qu’y trouverons-nous ? Qu’un 
penible et continuel travail anime d'une tres-ardente et 
infatigable cliarite, lequel n’a pu etre rempli dignement 
que par ceux qui a la purete de leur vie et a Finnocence 
de leurs mceurs ont su joindre beaucoup d'habilete a 
gouverner leurs dioceses, beaucoup de zele pour la gloire 
de Dieu, et qui enfin ont sacrifie toutes leurs affections et 
leurs inclinations aux severes mais saintes et justes lois 
que saint Paul, comme je vous ai dit, a donnees pour 
regies aux eveques; et certainement il semble qu’il 
apprehende fort que ceux qui en jugent autrement soient 
plutot epris du desir de Flionneur et de la gloire, que 
penetres d’une pure cliarite et animes d’un vrai zele, 
ou, pour mieux dire, qu’ils ne soient conduits et guides 
par Finteret et par Fambition. Les exemples des Gre- 
goires, des'Ambroises, des Augustins, des Synesius, et de 
tant de saints ecclesiastiques de la primitive Eglise, et 
de ceux memes qui ont illustre leur siecle par Feclat de 
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leurs eminentes vertus, dans Fheroique resistance et la 
glorieuse fuite qu’ils ont tentee pour se soustraire a l’epis- 
copat qu’on leur offroit, et qu’on leur avoit destine dans 
ces constans debats, pour ne se point rendre aux saintes 
violences de leurs sacres electeurs et aux voeux des peu- 
ples, sinon apres qu’ils se sont apercus que, leur vocation 
venant entierement de Dieu, c’etoit un crime et un sacri¬ 
lege de n’y pas obeir. 

Tous ces exemples ne nous font-ils pas voir clairement 
que si la beaute, la splendeur, et le cas que l’on fait de la 
pourpre dans un eveque, sont des couleurs pleines de 
brillatit, ce ne sont pas les plus considerables ni les plus 
essentielles dans un objetaussi noble? Car, qui est-ce qui 
ne verra pas que, pour former le caractere parfait d’un 
eveque, il est necessaire dJen tirer la ressemblance, les 
excellens traits des vertus et des perfections de Fame 
expressement marques par ces paroles de FApotre : «il 
faut que Feveque soit irreprehensible; qu'il rFait epouse 
qiFune femme; qu’il soit sobre, prudent, grave et 
modeste, chaste, aimant Fhospitalite, capable d’instruire; 
qu’il ne soit ni sujet au vin, ni violent et prompt a frap- 
per, mais equitable et modere, eloigne des contestations, 
desinteresse; qu’il gouverne bien safamille et qu’il main- 
tienne ses enfans dans l’obeissance et dans tonte sorte 
d’honnetete, » etc. 

11 faut encore qu’il ait bon temoignage de ceux qui 
sont hors de FEglise. 

Ces graves pensees, encore qu’exprimees en terines 
terribles et difficiles a concevoir a ceux qui pretendroient 
s’elever a l’episcopat, ou me me qui desireroient simple- 
ment cette grande dignite avec des dispositions opposees 
aux enseignemens que vous venez d’entendre, ne laisscnt 
pas de convenir beaucoup a mon sujet pour representei 
au vif ce modele, et ce portrait que j’ai dessein, comme 
j’ai dit, de vous mettre devant les yeux. 

Mais parce que l’idee d’une vertu et d’un merite si su¬ 
blime pouvoit seulement frappervos oreilles, voire imagi- 
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nation et voire esprit, plutot que de se montrer claire- 
ment a vos yeux, j’ai cru qu’il convenoit mieux a ma pen- 
see de vous la representer en la personne meme de quel- 
que eveque, ou vous la puissiez voir de plus pres, comme 
ayant ete presque tous temoins oculaires de sa conduite. 

Et ne croyez pas, Messieurs, que pour executer mon 
dessein, je veuille me transporter en esprit en quelque 
retraile eloignee, d’ou, revenant a vous, je vous presente 
un solitaire nourri dans les deserts avec des sent i mens si 
humbles de lui-meme, que, meme apres avoir ete appele 
a l’episcopat, il ait joint a Finnocence et a la saintete de 
sa vie un exercice trop austere de toutes les vertus. 

L’etat des temps presens, et encore plus cette hono¬ 
rable assemblee de personnes, toutes recommandables 
et par leurs dignites et par leurs vertus, demandent qu’il 
y soit propose quelque exemple moderne d’une personne 
nourrie dans les plus grandes et fameuses cours, laquelle 
meme, dans les plus hauts et principaux emplois, au 
milieu des honneurs, du faste, de la pompe et de la splen- 
deur de la cour, ait su non-seulement conserver invio¬ 
lable dans son ame son premier dessein de ne se point 
laisser empoisonner Fesprit par Fair contagieux du siecle, 
mais qui meme, eleve a la dignite episeopale, ait fait 
briber dans toutes ses actions, d’une maniere admirable, 
Finnocence, la sobriete, la prudence, la justice, l’hospi- 
talite, la douceur, le desinteressement, la clemence et 
Fhumilite, toutes vertus fecondes en bonnes et saintes 
oeuvres, bien loin d’etre steriles, inutiles et oiseuses. 

Cet eveque dont j’entreprends maintenant de vous 
faire le portrait, vous l’avez vu, il n’y a pas longtemps, 
vainqueur et triomphant des heretiques; vous l’avez vu 
vous-memes travailler par son esprit, par sa voix et par 
sa plume, a deraciner ces heresies qui menapoient l’Eglise 
de Dieu d’une guerre d’autant plus terrible que, cachee 
sous le voile des plus beaux titres de paix et de religion, 
elle faisoit un plus grand effort pour abattre avec des 
machines infernales le rocher inebranlable de la purete 
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de la morale cliretienne. Vous FaVez Vu enfin non jamais 
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eminentes par un motif d’ambition ou par le seconrs de 
la faveur, mais par celui seal du vrai merite. 

De la vint qu'il mit toute son application a se rendre 
un modele vivant et un tableau parfait d'un veritable 
ecclesiastique, des le moment que, s'etant consacre tres- 
jeune a Fetat clerical, au milieu de l’etude des lettres 
profanes, il fit connoitre non tant son zele et son inclina¬ 
tion, que son application et le progres qu'il faisoit dans 
tout ce qui regardoit les Ecritures sacrees et les sciences 
ecclesiastiques. Aussi n’a-t-on jamais pu connoitre a 
d'autre marque que ce genie sublime et ce grand esprit 
ait ete sous la discipline des autres, qu'en le voyant de- 
venir maitre en peu de temps de ceux auxquels on avoit 
confie son education. L'on commenca a voir briller en sa 
personne les premieres etincelles de son merite inlini, 
lorsque appele au service de Feglise de Metz, premiere- 
ment en qualite de chanoine, puis d’archidiacre, et de 
doyen, il y exercales fonctions des Invites occupes autour 
de Farche a chanter les louanges du Seigneur. Anime 
ensuite d’un saint zele ecclesiastiqne, plein de Fetude des 
saints Peres et de ses profondes meditations sur FEcriture 
sainte, il se donna tout entier au ministere de la parole 
evangelique dans les travaux apostoliques des Missions, 
dtant persuade que la voix de Dieu, qui Favoit appele a 
entrer de cette sorte dans son Eglise, Fobligeoit aussi en 
meme temps d'etre une de ces sentinelles tres-vigilantes 
de la nouvelle Jerusalem, auxquelles le prophete Isaie 
avoit tant recommande de ne se taire ni jour ni nuit. 
Il tonna done pour ainsi dire, et fulmina du haut des 
pupitres et des chaires contre les vices et les corrup¬ 
tions du siecle, et contre les detestables erreurs, qui, 
Semees par Calvin dans toute la France, avoient jete de 
si profondes racines, qu'il ne falloit pas une moindre 
vigueur, ni un moindre zele que le sien pour les arracher 
et les detruire. Dans Fexecution d'une entrejirise si diffi¬ 
cile, la renommee ne se trouva point menteuse, lors- 
(ju'elle nous congratula sur nos jours heureux, dans les- 
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quels notre bonheur nous avoit permis de revoir en lui 
non moins Fesprit que le modele A’Augustin, et de con- 
templer dans cette grande arne cet assemblage si diffi¬ 
cile, d’un esprit solide et vif, d’un genie sublime et facile, 
de douceur et de severite, de franchise et de discretion, 
joint a un visage dans lequel on voyoit reluire la mo- 
destie et Finnocence, et un air qui s’attiroit en meme 
temps le respect et Famour, et finalement a une grace 
infinie pour expliquer et developper les verites divines 
les plus sublimes et qui tombent le moins sous nos 
sens. 

Qu’il me soit presentement permis de joindre a Fap- 
plaudissement, a Festime et a la veneration que toute la 
France a pour lui, cet applaudissement, cette estime*et 
cette veneration que ses grandes actions lui ont ensuite 
meritees de l’Eglise catholique. 

La voix des peuples qui Font oui, la conversion de taut 
d’heretiques, la reformation des mceurs de ceux qui 
avoient le cceur touche de ses instructions et de ses en- 
seignemens, furent autant de trompettes harmonieuses 
qui en publierent la gloire au dela des bornes de ce tres- 
noble royaume, et reveillerent et exciterent les desirs et 
les voeux de tous les catholiques, pour demander au ciel 
une recompense proportionnee a tant de vertus et a tant 

de travaux. 
Mais qui eut cru que le Tres-Haut eut prepare son ele¬ 

vation a Fepiscopat par les memes moyens qui exciterent 
les persecutions et Fexil de Chrysostome ? Etant invite 
de precher a la cour, au milieu d^une assemblee d’esprits 
eleves et rares et de pcrsonnes consommees dans Fetude 
et dans l’experience de toutes choses, afin qiFil instruisit 
les princes et qufil ehseignat la prudence aux vieillards, 
il protesta hautement que, quand il le croiroit necessaire, 
il suivroit dans la liberie de parler les exemples des pre- 
dicateurs les. plus zeles, et que pour fuire unc forte cl 
implacable guerre au vice et a la corruption du sieele, 
sans aucune crainte ni egard, il annonceroit la veritc. 
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quelque deplaisante qu’elle soil quelquefois, puisqu’ellc 
est toujours utile. 

C’est pourquoi, joignant a une male et vigoureuse elo¬ 
quence les veritables et les plus surs sentimens de la 
doctrine ecclesiastique, qui etoient bien plus dans son 
coeur que sur sa l'angue et dans sa memoire, il se soucia 
peu ou point du tout de flatter les doctes oreilles de 
cette illustre assemblee avec les vains ornemens d’une 
eloquence profane, mais il fit en sorte que le fruit de ses 
predications ftit bien plus grand que le son et le bruit de 
ses paroles. 

Que dirai-je de plus? S’etant bien mis dans Yesprit que 
la fin de sa penible course ne devoit etre autre que l’avan- 
cement de la religion, il ne songea jamais a gagner le 
coeur de ses auditeurs qu’il n’etit auparavant convaincu 
l’esprit. 

De la vint, qu’animant sa prudence et sa doctrine d’un 
saint zele qui fouloit aux pieds toutes les considerations 
du sang et de la chair, il remplit si parfaitement tons les 
devoirs d’un predicateur apostolique, que son grand cou¬ 
rage, qui des premiers siecles de l’Eglise sembloit etre 
passe jusqu’a nous comme un exemple d’une constante 
et liero'ique vertu, fut non-seulement fadmiration de 
tous ceux qui l’ouirent, mais il gagna meme l’amitie et 
l’estime du roi Louis le Grand, le magnanime, le sage, le 
prudent, le glorieux, lequel parses louanges ayant donne 
credit et autorite a cette reputation que la renommee 
faisoit deja valoir, il le nomma a l’eveche de Condom 
qui etoit vacant, se rendant executeur de la volonte 
divine qui avoit destine cet honneur-la au nouvel eveque. 

Mais les illustres marques d’estime, et si j’osois dire 
presque de veneration d’un si grand roi, qui mieux quo 
personne du monde a su connoitre et recompenser la 
vertu, n’en demeurcrent pas la, et ce ne fut qu’une pre¬ 
paration a une elevation d’un plus grand eclat et a d’au- 
tres emplois qui, plus ils etoient brillants, grands, et 
pleins d’une entiere confiance que l’on avoit en son 
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merite et en sa fidelile ^ plus ils etoient difficiles a 
remplir. 

Le tres-glorieux Louis le Grand lui confia done Fedu- 
cation de son unique et royal fils, qui devoit etre une 
plante feconde d’ou devoient sortir tant de rois, et qui 
par ses branches chargees de couronnes, devoit couvrir 
de son ombre la terre entiere. 

Ce choix si avantageux, qui le rendoit depositaire du 
plus precieux gage de Famour paternel et des plus belles 
esperances de la France, fut recu avec plaisir de tout le 
royaume, et par des expressions d’une joie et d'une satis¬ 
faction publique, il fut mis avec le fonds qufil s’etoit, 
dis-je, acquis de louanges plus qiFhumaines. II est vrai 
qu’ayant un peu trop de delicatesse sur l’obligation de 
remplir ses devoirs, ne sachant comment accorder la 
residence a laquelle Fobligeoit son ministere pastoral, 
avec les nouvelles occupations qui le tenoient eloigne de 
son Eglise, il se demit volontairement de son gouverne- 
ment, afin qufil fut confie a un pasteur qui put par sa 
presence regir ce troupeau chretien, faisantde soi-meme 
une noble victime sacrifice a la gloire des autels et de la 
divinite, mais si pure et si chaste qu’elle devint profi¬ 
table a celui qui Foffrit, et glorieuse a Dieu a qui elle fut 

offerte. 
Cette genereuse et grande action fit voir clairement 

(ju’il n’avoit pas meme ete touche du desir le plus inno¬ 
cent de parvenir a Fepiscopat. Mais il fit voir encore 
qu’il ne Favoit accepte ni par ambition, ni par interet, 
mais par les seules raisons que j’ai rapportees, qui ren- 
dent legitime et saint le consentement do ceux qui sont 
appeles de Dieu a cette dignite. 

Cependant l’exemple de saint Ambroise et de plusieurs 
autres saints eveques auroit pu justifier son absence de 
son eveche, dans la vuc du bien qufil procuroit a un 
grand et llorissant royaume, puisque ce bien ne regar¬ 
dant pas seulement une Eglise particuliere, mais toule 
FEglise catholiquc, Foil ne pouvoit pas dire absent de 
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Condom celui qui avec tant d’a vantage de toute la ehre- 
tiente, s’occupoit en choses de si grande importance pour 
Futilite de notre religion. 

Cette absence enfin pouvoit devenir tres-louable, si 
l’on regarde les conseils que saint Remi, l’apotre de la 
France, donna au roi Clovis, l’obligeant d’admettre les 
eveques dans tontes les plus importantes affaires et deli¬ 
berations du royaume, pretendant que la gloire et Feta- 
blissement d’une parfaite union et d’une liaison ties- 
etroite entre le sacerdoce et Fempire, etoit preferable a 
la residence, et que cette union et ce concert ne pou- 
voient etre plus forts qu’en declarant et etablissant par 
le prince, pour ses conseillers, cenx qui etoient les inter- 
pretes de la vraie sagesse et les maitres de la vraie 
justice. 

Toutefois encore qiFil eiit pour lui les plus fideles et 
les plus surs interpretes de la loi divine, c’est-a-dire les 
i'aits illustres des grands saints et des grands eveques, et 
les decrets des sacres canons, qui en d’importantes occa¬ 
sions ont dispense les eveques de la residence, il eut 
moin& d’egard aux permissions, aux tolerances, a la 
dispense, aux exemples et aux raisons qui etoient pour 
lui qiFaux premieres et infaillibles lois dans lesquelles 
etoient contenus les preceptes divins et ceux de FApotre 
qui ordonnent la residence, a laquelle il lui paroissoit 
devoir etre plus etroitement tenu dans un temps on la 
France n’etoit point encore tout a fait exempte (lu venin 
contagieux de Fheresie; il etoit trop perilleux de laisser 
les peuples exposes aux avides dents du loup ravisseur et 
aux embuehes et malices des faux doeteurs destitues de 
la presence et des secours de leurs pasteurs, et de ceux 
dont ils doivent suivre les instructions. 

Cette maxime a laquelle notre prelat etoit si fortement 
attache, tut la meme dont se servoit saint Athanase, Fin- 
vincible defenseur de la foi, pour justitier sa constante 
residence au milieu des persecutions les plus dange- 
reuses et d’un peril evident d’etre sacritie a la fureur de 
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ses ennemis, protestant hautement a l’empereur Con¬ 
stance, qu’un eveque ne pouvoit pas abandonner son 
Eglise, et donnant a ce prince pour raison d’une resolu¬ 
tion si invincible l’autorite de l’Ecriture sainte et le peril 
de son peuple, il s’en explique avec lui dans ces graves 
sentences; vous savez par la lecture des saintes Ecritures, 
quel crime c’est a un eveque d’abandonner son Eglise, 
et de negliger le troupeau que Dieu lui a confie; car 
l’absence des pasteurs donne aux loups ravisseurs l’occa- 
sion de ravager le troupeau. 

Enfin la delicatesse de son ame Femporta sur toute 
autre consideration, et se depouillant lui-meme de l’eve- 
cbe de Condom, il confirma la joie que la France avoit 
con cue de la merveilleuse education du jeune prince 
confie a ses soins. 

Quels furent les lieureux progres de cette education? 
FEurope entiere non-seulement le sait, le voit, Fadmire, 
mais elle s’en glorifie et en vit contente et pleine de joie, 
de maniere qu’il if y a, je erois, aucune partie de la terre, 
tant soit-elle eloignee et separee de nous par de vastes 
mers, dans laquelle if ait penetre le bruit des vertus de ce 
prince, et qui n’ait de la veneration pour son bon sens, 
sa doctrine et sa piete, et qui ne le nomme le miroir 
tres-lumineux ou tous les souverains doivent attacher les 
yeux pour pouvoir Fimiter. 

Mais par-dessus les applaudissemens et les louanges du 
monde entier, ils doivent respecter les sentimens de celui 
qui, eleve sur la cliaire de Pierre comme vicaire de 
.lesus-Christ, a cru devoir bonorer de son approbation 
Feducation du dauphin, et en meme temps donner une 
nouvelle gloire a son excellent precepteur. 

Maintenant, si je me sentois assez de genie et de cou¬ 
rage pour entreprendre de raconter Fuue apres Fautre 
toutes les peines qu’il s’est donnees dans une aussi illustre 
occasion, le nombre et 1’importance des ecrits qu’il a 
composes et mis au jour pour Instruction de son prince, 
et tant d’autres clioses plus qu’humaines qu’il a i'aites a 
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cetle intention, je crois qu’il n'y a personne parmi vous 
qni ne se sentit ravi d’admiration. 

Cependant ce grand esprit, quoique occupe par les 
hautes et importantes affaires qu'il avoit a la cour, ne se 
desista jamais de toutes les obligations et de tontes les 
fonctions pastorales, prechant continuellement la parole 
de Dieu, travaillant assidument a la conversion des here- 
tiques, et composant de tres-doctes livres pour la defense 
de la religion. 

Ce sera une chose bien extraordinaire et merveilleuse 
pour ceux qni viendront dans les siecles futurs, et qui 
regarderont le notre comme Tun de ces premiers siecles 
deja passes et pleins de gloire, de voir ca et la repandues 
dans tant de volumes les grandes et divines louanges de 
notre prelat, en apprenant comment il a ete toujours 
infatigable dans ses glorieux travaux, et en lisant ses 
admirables oeuvres qui vivront eternellement dans la 
memo ire des savans et dans les tresors de l’Eglise. 

Alors, remplis d'un grand etonnement, ils se dironl a 
eux-memes : Comment est-il possible qu’un seul horn me, 
avec la force de la verite el de la doctrine, ait pu 6ter 
a Fheresie ses plus forts appuis, c’est-a-dire celui des plus 
nobles et fameux personnages de la France qui lui don- 
noient du credit etde la vigueur? 

Comment, ajouteront-ils, a-t-il pu, par ses predications 
pleines de zele et par ses instructions particulieres, arra- 
cher de la cour et de tout le royaume, ces abus et ces 
corruptions qui faisoient une tres-rude guerre a la morale 
chretienne ? 

Et repassant apres sur toute sa glorieuse vie, sur ses 
etudes, sur ses mceurs, sur sa doctrine, sur son zele, ils 
seront obliges d’avouer que celui qui par la seule delica- 
tesse de sa conscience s’eloit volontairement depouille de 
Feveche de Condom, fut choisi de Dieu, et etabli pour 
ainsi dire, dans toute la France, Feveque de tant d’ames, 
qui, par son moyen, tirees de Ferreur ou du i>eche, pas- 
serent heureusement du cote de la vraie foi. 
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II termina l’education de Monseigneur le Dauphin avec 
ce tres-heureux succes qui repondit en toute chose a Fat- 
tente etaux yceux de tout le christianisme, puisqiFentin 
ce prince, non-seulement inslruit dans la parfaite con- 
noissance des choses de la religion et dans les sciences, 
mais meme dans les obligations d’un fils de roi, et d’un 
roi, a fait depuis et toujours la felicite de son illustre pere, 
et a ete les delices des peuples. 

Avec cette education finirent aussi tons ces soins 
importans qui otoient la liberte a notre digue precepteur 
de s’eloigner de la cour; quand tout d’un coup la divine 
Providence disposa Fesprit royal de Louis le Grand a le 
nommer a Fevecbe de Meaux, afin de restiluer a FEglise 
celui qui pour ainsi dire ne lui avoit etc que prete pour 
le bien de tout le royaume. 

IFon vit clairement dans cette nouvelle election que la 
meme divine Providence ne voulut pas entierement priver 
la cour de celui qui avoit tant contribue a sa gloire et a 
son bonheur; parce que le peu de distance de Meaux a 
Paris et a Versailles lui permit, sans se dispenser de la 
residence, de recevoir encore, de la main bienfaisante 
du roi, la charge de premier aumonier de Madame la 
Dauphine, par le moyen de laquelle il put de tres-pres 
conserver tout ce qiFil avoit acquis a la religion et a la 
piete, et fairc encore de nouveaux progres pour Jesus- 
Christ. Mais qui pourra suffisamment raconter avec quel 
zele, avec combien de doctrine, de justice et d’amour, 
eleve qu’il fut dans cette nouvelle chaire episcopale, il 
edifia, instruisit, gouverna et protegea les peujiles de son 
diocese, pendant vingt-trois ans qui lui reslerent de vie! 
Avec quel tendre et constant amour il demeura uni a son 
clerge! avec combien d’assiduite il celebra son synode 
annuel el assista aux exercices de son seminaire, aux 
conferences ecclesiastiques de ses cures et aux missions 
dans les paroisses, oftusquant presque pour ainsi dire le 
zele et les soins des plus saints eveques qu’ait eus FEglise ! 
Que dirai-je de plus? il s'appliqua tout enticr a procurer 
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la paix dans les families, a prevenir les scandales, a cor- 
riger plus par la douceur que par la severite ceux qui 
etoient sortis de la droite voie de la piete, a repandre ses 
graces et ses bienfaits non par la faveur, mais selon le 
besoin et le merite. 

Enfin, il joignit toujours des instructions familieres a 
f administration publique des sacremens, et, toute sa vie, 
il ne cessa d'annoncer les verites divines paries predica¬ 
tions dans la ville et a la campagne. Pour juger parfaite- 
ment toutes ses glorieuses et saintes oeuvres, il ne faut 
que donner un coup d’oeil a toutes celles qu’il avoit faites 
dans les temps de ses plus fortes occupations a la cour, 
qui lui avoient acquis le titre de vrai modele d’un tres- 
digne eveque. 

Et quand bien meme ses illustres actions passees pour- 
roient sembler etre une mesure trop resserree pour juger 
par elle de tout ce qu'il fit de grand, de magnanime et 
de vertueux dans Eadministration de son eveche, ima- 
ginez-vous. Messieurs, que toutes ses pensees, toutes ses 
affections et toutes ses oeuvres furent parfaitement reglees 
par la charite; et puis dites encore avec moi si jamais 
pareille chose peut paroitre plus extraordinaire, plus dif¬ 
ficile et plus au-dessus des forces humaines, que de voir 
qu’un homme enflamme de ce saint amour ait un cceur 
assez grand et assez ample pour y pouvoir contenir en¬ 
semble le citoyen et fetranger, le maitre et le serviteur, 
et, comme dit saint Paul, le Gentil et l’Hebreu, et qu’il 
ait pu trouver assez de temps pour remplir tous les de¬ 
voirs convenables a un eveque dans les fonctions cccle- 
siastiques, encore que distrait d’ailleurs et occupe a la 
conversion de tant d’heretiques, et a se rendre foracle 
des siecles et des nations par ses ecrits innombrables et 
immortels? Que si cela est vrai, comme Eon ne peut le 
nier, ajoutez. Messieurs, a present, a toutes ces choses 
plus qu’humaincs, son immense charite pour ceux qui 
avoient besoin de son conseil ou de son aide, et vous 
verrez paroitre devant vous une foule pressee de veuves. 
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d’orphelins et de toutes sortes de pauvres, qui devenus 
d’autant plus chers a notre prelat qu’ils etoienl plus 
affliges, le publierent le veritable imitateur du grand 
Augustin, tant dans sa doctrine que par le bon exemple 
qu’il montroit, c’est-a-dire etant comme lui le protecteur 
des opprimes et un pere tres-tendre de misericorde; 
ajoutez a cela sa grande liberalite envers les pauvres et 
un total detachement des biens qui lui venoient de ses 
revenus ecclesiastiques, lesquels etant le patrimoine des 
pauvres, suivant ce que nous Fenseigne FEcriture sainte, 
les canons et les Peres, doivent leur revenir avec lar¬ 
gesse, et ne doivent point etre enfermes dans le tresor 
de Favarice, ni pour ainsi dire ensevelis dans le cceur de 
Feveque. Aussi quand vous voudrez, comme par les traits 
exterieurs, connoitre au vrai la parfaite ressemblance 
de ce tableau, faites reflexion, s’il vous plait, a la fruga¬ 
lity, ala temperance et a la modestie de notre eveque, et 
vous connoitrez qu’il sut parfaitement bien accommoder 
Fexercice de toutes les vertus avec la pure necessity de 
la bienseance, et que sa maniere de vivre fut telle, qu’elle 
soutint comme il falloit Feclat de sa dignite, sans nean- 
moins blesser en aucun point le precepte evangelique, 
ni Fobservance des canons, qui ordonnent a Feveque de 
se contenter d’un ameublement simple, d’une table fru- 
gale et de la nourriture des pauvres, et de soutenir sa 
dignite et son antorite par sa foi et par le merite d’une 

sainte vie. 
Qu’il paroisse done maintenant, en presence dune 

assemblee aussi savante et aussi clioisie que celle-ci, 
quelque peintre tres-habile, et se mettant a faire la com- 
paraison du dcssin, des couleurs, de 1 action et de toutes 
les proportions du portrait que je vous ai fait, avec les 
justes regies prescrites par les oracles de FEcriture, par 
l’autorite des sacres canons, par les constitutions des 
papes et par les doctrines des saints Peres; qu’il voie 
combien exccllemment, ces beaux modeles convicnnent 
el s’accordent avec le grand caracterc de Feveque de 
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Meaux, lequel a su si parfaitement unir les fonctions 
tres-penibles de l’episcopat avec ses grandes et impor- 
tantes fatigues, soutenues par un courage invincible, 
contre l’heresie et l’erreur, abattues par la force de la 
verite, qiFil a fait efficacement connoitre par sa voix et 
par la plume. 

Quant a moi, dans le choix d’un si bel original, je ne 
puis craindre d’autre reproche que d’avoir cherche le 
veritable caractere d’un eveque ailleurs que dans la 
personne de notre saint-pere, le venerable Clement, 
eveque des eveques, dont le portrait paroit eleve la haut 
et tout brillant devant nos yeux. 

Mais ayant considere en moi-meme que ses traits et ses 
couleurs sont d’une telle perfection et (Fun si grand eclat 
que les yeux se sont cblouis, et qu’ils doivent etre plutot 
proposes comme un sujet d’admiration que d’imitation, 
j’ai delourne ma pensee d’une si haute entreprise, et j’ai 
mis un frein a malangue qui vouloit s’echapper a publier 
tant de merveilles. Une hardiesse semblable m’auroit 
rendu coupable de temerite aupres des sages, et m’auroit 
peut-etre fait passer pour fort imprudent de i>retcndre 
representer, dans Feveque de qui j’ai du faire le portrait, 
l’idee d’un merite, d’une vertu, cFune humilite, cFun 
desinteressement, d’un zele, d’une charite et d’une doc¬ 
trine, toutes dans un degre aussi eleve qu’elles sont, et 
telles qu’elles brillent dans cette grande ame, creee de 
Dicu pour le gouvernement, pour le bien, pour l’edifica- 
tion et pour la felicite de l’Eglise universelle et du monde 
entier. 
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